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Objet :  Demande d’accès à l’information 
             Contrats G.M. Laplante et Gérard Murray pour la Ville de Baie-Comeau 
 
 

 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès reçue à nos bureaux le 2 janvier 
dernier relativement au sujet mentionné en titre. 
 
Vous trouverez ci-joint les documents relatifs à votre demande.  
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, L.R.Q., c. A-2.1, nous 
vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à 
cet effet. 
 
Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec la soussignée. 
 
Nous vous prions d’agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 

 
Me Clémence Richard, greffière adjointe 
 
CR/cb 
 
p. j  
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 SECTION « A » 

APPEL D’OFFRES PUBLIC 



   
 
 

APPEL D’OFFRES 2021-04 
 
 

POSTE DE CHLORATION – SECTEUR ST-GEORGES 
 
 

Toute soumission doit, pour être validement considérée, être préparée sur la formule fournie 
par la Ville et être déposée au, 30, avenue Dollard-Des Ormeaux, Baie-Comeau, avant 15 h 
le jeudi 8 avril 2021. 
 
C’est à ces heure, date et endroit que les soumissions reçues seront ouvertes 
publiquement. 

 
Les documents officiels de soumission sont disponibles sur le site du S.E.A.O. 
(www.seao.ca) et c’est à cet endroit que les soumissionnaires doivent se les procurer 
obligatoirement. Toute information relative à la soumission pourra être obtenue auprès de 
monsieur Michel Dionne par courriel (mdionne@ville.baie-comeau.qc.ca). 

 
La Ville de Baie-Comeau ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions reçues et décline toute obligation ou responsabilité à l’égard des 
soumissionnaires. 

 
 
 
 
 

Baie-Comeau, le 18 mars 2021 
 
 
 
 
 ORIGINAL SIGNÉ 
 

ANNICK TREMBLAY, greffière et directrice des affaires juridiques 
 

/am 

http://www.seao.ca/
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1.0 PRÉPARATION DE LA SOUMISSION 
1.1 Frais de soumission 

Le soumissionnaire n'a droit à aucun dédommagement relativement aux frais 
encourus pour la préparation de sa soumission, et ce, nonobstant qu'il 
obtienne ou non le contrat pour quelque cause que ce soit. 

 
1.2 Examen des documents et des lieux 

Afin d'établir l'étendue des obligations auxquelles il s'engage et des risques 
inhérents aux travaux qu'il doit éventuellement exécuter, le soumissionnaire 
est tenu, avant de préparer sa soumission : 
a) d'étudier soigneusement les documents de la soumission; 
b) d'examiner les endroits où les travaux doivent être exécutés; 
c) de faire un examen complet de la nature et de l'état des bâtiments, des 

constructions, des aménagements de terrain, des ouvrages, du sol, le tout 
qu'il soit indiqué ou non sur les plans fournis situés sur les lieux et à 
proximité; 

d) de s'assurer des conditions générales de travail, de l'entreposage et des 
accès aux lieux. 

 
1.3 Renseignements oraux 

Aucun renseignement verbal obtenu relativement aux documents de la 
soumission n'engage la responsabilité de la Ville et de ses mandataires. 

 
1.4 Prix et quantités 
 
1.4.1 Marché à prix unitaire 

a) Le prix unitaire soumis comprend la fourniture des matériaux et du 
matériel, la main-d'oeuvre et, d'une façon générale, tous les frais à encourir 
pour l'exécution, l'entretien et le parachèvement des travaux, ainsi que les 
profits, les frais généraux, les taxes (incluant la TPS et la TVQ) et toutes 
les autres dépenses inhérentes. 

b) Le prix unitaire indiqué par le soumissionnaire dans le bordereau des prix 
est fixe pour la durée du marché. En cas d'erreur de multiplication ou 
d'addition dans l'établissement du montant total de la soumission, le prix 
unitaire prévaut et le montant total de la soumission est corrigé en 
conséquence.  
Dans les cas où le prix unitaire a été omis, la Ville reconstitue celui-ci en 
divisant le coût total de l'article du bordereau par la quantité de cet article. 



B-2 
 

c) Les quantités d'ouvrages indiquées au bordereau des prix ne sont que des 
prévisions. Par conséquent, quelle que puisse être la différence entre les 
quantités indiquées et les quantités réellement exécutées ou fournies, 
l'entrepreneur n'a droit qu'au paiement des quantités d'ouvrages réellement 
exécutées et des matériaux réellement fournis. 

d) Le marché sera octroyé selon le montant total de la soumission tenant 
compte du paragraphe (b) du présent article. 

 
1.4.2 Marché à prix forfaitaire 

a) Le prix forfaitaire soumis comprend la fourniture des matériaux et du 
matériel, la main-d'oeuvre et, d'une façon générale, tous les frais à encourir 
pour l'exécution, l'entretien et le parachèvement des travaux, ainsi que les 
profits, les frais généraux, les taxes (incluant la TPS et la TVQ) et toutes 
les autres dépenses inhérentes. 

b) Seul le prix forfaitaire indiqué par le soumissionnaire sur la formule de 
soumission est fixe pour la durée du marché. Quant aux autres montants 
indiqués, ils ne sont que des prévisions. 

 
1.5 Addenda 

S'il y a lieu d'expliquer, de modifier ou de compléter les documents de 
soumission déjà en circulation avant la date limite de réception des 
soumissions, ceux qui sont déjà en possession de ces documents en sont 
avisés par la Ville. Tout addenda doit être émis au moins trois (3) jours 
ouvrables avant la date limite de réception des soumissions, sinon cette date 
est alors reportée en conséquence. Tel addenda sera incorporé aux 
documents du marché et en fera partie intégrante. 

 
 
2.0 RESPONSABLE DE L’APPEL D’OFFRES 

Aux fins d’assurer une uniformité d’interprétation des documents d’appel 
d’offres, et pour faciliter les échanges d’information, la Ville désigne la seule 
personne suivante comme responsable de l’appel d’offres : 
monsieur Michel Dionne, et ce, exclusivement par courriel : 
mdionne@ville.baie-comeau.qc.ca 
Aux fins du présent appel d’offres, et à moins d’indications contraires de sa 
part, la Ville oblige le soumissionnaire à s’adresser exclusivement au 
responsable de l’appel d’offres et à nulle autre personne. Tout manquement à 
cette obligation entraînera le rejet de la soumission. 

 

mailto:mdionne@ville.baie-comeau.qc.ca
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3.0 PRÉSENTATION DE LA SOUMISSION 
3.1 Conformité 

Le soumissionnaire doit présenter une soumission conforme à toutes les 
exigences du document d'appel d'offres. 
L’entrepreneur doit fournir son NEQ ainsi que l’information nécessaire afin de 
démontrer qu’il est bien immatriculé auprès du registraire des entreprises du 
Québec. C’est sous ce nom que doit être déposée la soumission. 
NEQ : ___________________________ 

 
3.2 Admissibilité d'un soumissionnaire 

Seuls les entrepreneurs qui possèdent la licence de la Régie du bâtiment du 
Québec dans la ou les catégories pertinentes et qui auront réquisitionné les 
documents de soumission à leur nom sont admis à soumissionner. Les 
entrepreneurs ne fournissant pas cette preuve de détention d'une licence 
valide lors de l'ouverture de leur soumission devront, à défaut, fournir celle-ci 
dans les cinq (5) jours sous peine de rejet automatique. 

 
3.3 Formules de soumission 
 
3.3.1 La soumission doit être complétée sur la formule fournie par la Ville et 

expédiée sous pli cacheté, et doit contenir un (1) original et deux (2) copies. La 
soumission ne doit contenir aucune autre condition que celles stipulées par la 
Ville. 

 
3.3.2 Toute rature faite sur la formule de soumission doit être paraphée par le ou les 

signataires de la soumission. 
 
3.4 Signature de la soumission 
 
3.4.1 Si le soumissionnaire agit seul, sous son nom propre ou sous un autre nom, et 

que son entreprise n'est pas incorporée en vertu de la loi, il doit lui-même 
signer la soumission. 

 
3.4.2 Si le soumissionnaire est une société non incorporée en vertu de la loi, tous 

les sociétaires doivent signer la soumission et fournir une copie du certificat 
d'immatriculation de la Société. 

 
3.4.3 Dans le cas des soumissionnaires mentionnés aux articles 3.4.1 et 3.4.2, la 

soumission peut être également signée par un mandataire dûment autorisé et 
la preuve du mandat devra accompagner la soumission. 

 
3.4.4 Si le soumissionnaire est une compagnie constituée en corporation en vertu de 

la loi, la soumission doit être accompagnée d'une copie certifiée d'une 
résolution du conseil d'administration autorisant la ou les personnes indiquées 
à préparer et à signer la soumission et tout autre document requis par la Ville.  
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La résolution doit contenir les noms, prénoms et fonctions de ces personnes 
reconnues par la compagnie. 

 
3.5 Calendrier des travaux 

Si exigé par la Ville, le soumissionnaire doit joindre à sa soumission un 
échéancier des travaux. 

 
3.6 Envoi, réception et ouverture des soumissions 
3.6.1 Quel que soit le mode d'expédition que le soumissionnaire choisit d'adopter, 

toute soumission doit, pour être validement reçue, se trouver physiquement, le 
jour fixé et à l'heure fixée pour son ouverture, entre les mains du responsable 
désigné par la Ville de Baie-Comeau, sous pli cacheté à l'endroit, à la date et à 
l'heure désignés par celle-ci dans la demande de soumission. 

 
3.6.2 Toutes les soumissions seront ouvertes publiquement par le maître de 

l’ouvrage ou son responsable de l’appel d’offres en présence d’au moins un 
témoin, aux date, heure et lieu mentionnés dans le présent appel d’offres. 

 
 
4.0 ACCEPTATION DES SOUMISSIONS 

La Ville n'est pas tenue d'accepter la plus basse ni aucune autre des 
soumissions. 
La Ville peut passer outre à tout vice de forme mineure ou défaut mineur que 
peut contenir la soumission. 

 
 
5.0 RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

Le soumissionnaire, à la demande de la Ville, doit joindre à sa soumission une 
brève description des travaux similaires qu'il a exécutés. Le soumissionnaire 
doit être prêt à produire tout autre document nécessaire établissant ses titres 
et qualités, s'il est prié de le faire. 

 
 
6.0 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 

Toute soumission est valide pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours à 
compter de la date d'ouverture des soumissions. 
 
 

7.0 RETRAIT OU MODIFICATION DES SOUMISSIONS 
Le soumissionnaire ne peut ni modifier ni retirer sa soumission pendant les 
quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date d'ouverture des soumissions. 
Si durant cette période le plus bas soumissionnaire conforme retire sa 
soumission que le marché ait été ou non adjugé par la Ville, cette dernière 
conserve, à titre de dommages et intérêts, le dépôt de garantie de soumission 
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qu'elle pourra encaisser immédiatement et elle pourra réclamer la différence 
entre le montant de sa soumission et le montant de la soumission 
subséquemment acceptée. 
 
 

8.0 REMISE DES GARANTIES DE SOUMISSION 
La Ville remet les garanties de soumission aux soumissionnaires autres que 
les trois (3) plus bas soumissionnaires conformes, et ce, le plus rapidement 
possible suivant la date de l'ouverture des soumissions. 
Cette remise ne libère les soumissionnaires d'aucune des obligations 
contenues dans leur soumission. 
Les garanties de soumission des deux (2) soumissionnaires non choisis leur 
sont retournées immédiatement après l'adjudication du marché par le maître 
de l'ouvrage.  
Seul le chèque de l'adjudicataire est conservé comme garantie et peut être 
encaissé. 
En cas de rejet des soumissions, les garanties de soumission des trois (3) plus 
bas soumissionnaires leur sont retournées. 

 
 
9.0 GARANTIES - CONDITIONS GÉNÉRALES 

La valeur du marché par laquelle la valeur des différentes garanties est 
déterminée est le montant d'adjudication du marché auquel on ajoute le 
montant des taxes applicables. 

 
9.1 Garantie de soumission 

Toute soumission doit être accompagnée d'une garantie consistant, soit en un 
chèque visé ou en un cautionnement de soumission égal à 10 % du montant 
de la soumission, adressé à la Ville de Baie-Comeau.  Dans le cas où la 
soumission soit à option, le montant du chèque visé ou du cautionnement de 
soumissions devra être égal à 10 % du montant de l'option la plus élevée. 
a) Si cette garantie est sous forme de chèque visé, le chèque doit être émis à 

l'ordre de la Ville de Baie-Comeau et tiré sur un compte inscrit dans une 
institution financière faisant affaire au Québec. 

b) Si cette garantie est sous forme de cautionnement, ce cautionnement doit 
être émis par une compagnie d'assurance autorisée par l'Inspecteur 
général des institutions financières et doit être conforme au formulaire de la 
Ville de Baie-Comeau « Cautionnement de soumission ».  
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9.2 Garantie d'exécution et garantie des obligations de l'entrepreneur pour 
gages, matériaux et services 
Dans les quinze (15) jours suivant l'adjudication du marché, l'entrepreneur doit 
remplacer sa garantie de soumission par une garantie d'exécution du marché 
et une garantie des obligations de l'entrepreneur pour gages, matériaux et 
services représentant respectivement et individuellement 50 % du coût total du 
marché incluant toutes taxes applicables. 
Les deux cautionnements mentionnés au paragraphe ci-dessus peuvent être 
remplacés par un chèque visé, tiré sur une banque à charte du Canada ou 
une Caisse Populaire pour un montant égal à 10 % du montant de la 
soumission, adressé à la Ville de Baie-Comeau. Ce chèque sera conservé 
pour toute la durée du contrat en garantie de la complète exécution des 
travaux. 
Lorsque la garantie de soumission est constituée d’un chèque visé, celui-ci est 
retourné à l'entrepreneur en échange des garanties énoncées précédemment. 

L'entrepreneur est avisé de la valeur précise du cautionnement à l'adjudication 
du contrat et il doit, dans les quinze (15) jours suivant la demande écrite, 
fournir à la Ville l'original du cautionnement. 

L'entrepreneur doit maintenir en vigueur, à la satisfaction de la Ville, tous les 
cautionnements tant qu'il n'a pas rempli toutes ses obligations contractuelles et 
la Ville peut en tout temps exiger que l'entrepreneur lui fournisse la preuve que 
les cautionnements sont en vigueur. 
Ces cautionnements doivent être émis par une compagnie d'assurance 
autorisée par l'Inspecteur général des institutions financières et doivent être 
conformes au texte du formulaire de la ville de Baie-Comeau « Cautionnement 
d’exécution » et « Cautionnement des obligations de l’entrepreneur pour 
salaires, matériaux et services » qui figurent en annexe de la présente section. 
En cas de défaut de fournir les garanties requises dans les quinze (15) jours 
suivant l'adjudication du marché, la Ville pourra octroyer le marché au plus bas 
soumissionnaire suivant conforme. Également, la Ville conservera, à titre de 
dommages et intérêts, le dépôt de garantie de soumission qu'elle pourra 
encaisser immédiatement, et elle pourra réclamer la différence entre le 
montant de sa soumission et le montant de la soumission subséquemment 
acceptée. 
 
 

10.0 GARANTIES - CONDITIONS PARTICULIÈRES 
Les conditions particulières relatives aux garanties seront contenues, s'il y a 
lieu, dans le document des clauses administratives particulières ou dans les 
addendas. 
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11.0 ASSURANCES - CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
11.1 Dispositions applicables à toutes les assurances 

L’entrepreneur devra détenir, au moment du dépôt de sa soumission, une ou 
des polices d’assurance émises par une compagnie d’assurance reconnue par 
l’Autorité des marchés financiers, incluant les exigences qui y sont afférentes 
et conformes au présent cahier des charges. 
Une attestation d’assurance émise en conformité avec la présente demande 
doit être transmise à la Ville au moment du dépôt de la soumission. Toute 
attestation d’assurance prévoyant que cette dernière ne peut engager 
l’assureur ou son représentant et qu’elle ne confère aucun droit à son 
détenteur pourrait entraîner le rejet de la soumission. La Ville se réserve le 
droit d’exiger une copie des polices d'assurance requises de l’entrepreneur 
conséquemment à l’attribution du marché. 
Suite à l’octroi de l’appel d’offres et avant le début des travaux, incluant au 
moment de la prise d’effet de l’assurance ou de son renouvellement, de sa 
modification ou de sa prolongation, en tout ou en partie, l’entrepreneur doit 
confirmer promptement à la Ville et à sa satisfaction la couverture acquise et  
lui fournir, sur demande, une copie conforme des polices certifiée par le 
représentant autorisé de l’assureur, y compris une copie de tout avenant 
modificatif.  
Le paiement des primes et des franchises est à la charge entière de 
l’entrepreneur. La Ville se réserve le droit d’exiger une copie des factures 
émises par le représentant de l’assureur en regard de la facturation des 
primes. 
Si l’entrepreneur ne remplit pas son obligation de fournir et de maintenir en 
vigueur et payer les assurances requises, la Ville a le droit d’obtenir cette 
assurance et de la maintenir en vigueur, ce dont il doit informer l’entrepreneur. 
Celui-ci doit alors, sur demande, payer cette assurance à la Ville qui peut 
aussi en déduire le coût des sommes qui sont dues à l'entrepreneur ou 
arriveront à échéance. 
L’assureur doit également s’engager à faire parvenir un avis écrit à la Ville 
trente (30) jours avant que ne soit diminuée, résiliée ou annulée la protection 
accordée en vertu de toute police d’assurance requise. 
Tous les avis, les certificats ou toutes correspondances de l’assureur à la Ville 
de Baie-Comeau seront adressés à : 
 
  Ville de Baie-Comeau 
 30, avenue Dollard-Des Ormeaux 
 Baie-Comeau (Québec)  G4Z 1L2 
 À l’attention de M. Michel Dionne 
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12.0 ASSURANCES REQUISES 
 
12.1 Assurance responsabilité automobile 

L’entrepreneur doit détenir une assurance responsabilité automobile selon une 
formule FPQ n° 1 pour les véhicules propriétés de l’entrepreneur en vigueur de 
la date du début du mandat jusqu’à la date du certificat final de paiement. Une 
limite minimale de 1 000 000 $ par sinistre est demandée. 

 
12.2 Assurance matériel d’entrepreneur (assurance de biens) 
 

L’entrepreneur doit détenir une assurance du matériel de l’entrepreneur pour 
ses équipements et matériel d’entrepreneur selon une formule « tous 
risques ». Cette assurance couvrant le matériel de construction dont 
l’entrepreneur se sert pour l’exécution des travaux doit être établie à des 
conditions acceptables par la Ville et ne doit pas permettre de recours 
subrogatoires de la part de l’assureur contre la Ville. Si l’entrepreneur peut 
présenter une preuve satisfaisante de sa capacité financière à s’assurer lui-
même, la Ville peut consentir à l’exempter de l’exigence de fournir une 
assurance couvrant son matériel. 

 
12.3 Assurance chantier 

L’entrepreneur doit détenir une police d’assurance chantier offrant une 
protection « tous risques » incluant les risques de tremblement de terre et 
d’inondation pour une limite égale par sinistre à 110 % du prix du contrat et de 
la pleine valeur des produits et services de conception qui doivent être fournis 
par la Ville pour être incorporés à l’ouvrage. 
La couverture d’assurance fournie ne doit pas être moindre que celle du 
formulaire n° 4042 du Bureau d’assurance du Canada, auquel s’ajoutent les 
risques d’inondation et de tremblement de terre ou selon un formulaire 
substantiellement équivalent ou plus étendu.  
Cette police inclura comme coassurés : la Ville, l’entrepreneur et tous les 
entrepreneurs spécialisés et sous-entrepreneurs. 
La protection commence avec le début des travaux et se termine à 
l’acceptation provisoire des travaux par la Ville.  
La franchise par sinistre doit être d’un maximum de 100 000 $ en cas de 
tremblement de terre, de 25 000 $ en cas d’inondation et de 5 000 $ pour autre 
cas de sinistre.  Si l’entrepreneur peut présenter une preuve satisfaisante de 
sa capacité financière, la Ville peut consentir à ce que le montant de la 
franchise soit plus élevé. 
 
La police devra notamment inclure : 
 Les biens dont l’entrepreneur est responsable, les matériaux destinés à la 

réfection, la construction, l’installation ou la réparation des biens faisant 
l’objet du contrat. 
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 Une clause permettant à la Ville d’occuper les lieux avant l’acceptation 
provisoire des travaux. 

 Les biens hors des lieux, selon la valeur appropriée des biens évaluée par 
l’entrepreneur; 

 Les biens en cours de transport, selon la valeur appropriée des biens en 
transport évaluée par l’entrepreneur. 

 La garantie pour les dispositions légales, formule globale si le projet inclut 
les parties existantes de l’ouvrage. 

 La garantie pour les frais de dépollution du sol et de l’eau pour une limite 
de 100 000 $. 

 Les lieux vacants, inoccupés ou fermés plus de 30 jours consécutifs. 
 Les frais de déblai pour une limite de 50 000 $. 
 Le remplacement sur les mêmes lieux ou sur tout autre lieu appartenant à 

la Ville. 
 La garantie des coûts accessoires pour une limite de 25 000 $ par sinistre. 
 La garantie pour les frais de délai de mise en activité (frais 

supplémentaires) pour une limite de 25 000 $.  
 La garantie des tests et essais (formule étendue de bris de machines). La 

garantie ne devra pas comporter de limitation par période de temps pour 
les tests et essais et devra être incluse dans l’assurance chantier ou faire 
l’objet d’un contrat d’assurance distinct de bris de machines. 
 

12.4 Assurance responsabilité civile générale 
L’entrepreneur doit détenir une police d’assurance responsabilité civile 
générale offrant une protection notamment pour les blessures corporelles, les 
dommages matériels et le préjudice personnel, pour une limite minimum de 
2 000 000 $ par sinistre et par période d’assurance.  
La couverture d’assurance fournie ne doit pas être moindre que celle du 
formulaire n° 2100 du Bureau d’assurance du Canada ou selon un formulaire 
substantiellement équivalent ou plus étendu. 
Cette police devra inclure la Ville comme assurée additionnelle.  
Pour atteindre la limite exigée, une combinaison de limite d’assurance 
responsabilité civile générale et d’assurance responsabilité excédentaire 
(Umbrella) sera acceptable. 
La protection commence avec le début des travaux et se termine à 
l’acceptation finale des travaux par la Ville.  
La franchise doit être d’un maximum de 10 000 $ par sinistre. Si l’entrepreneur 
peut présenter une preuve satisfaisante de sa capacité financière, la Ville peut 
consentir à ce que le montant de la franchise soit plus élevé. 
La police devra notamment inclure : 
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 Une clause permettant à la Ville d’occuper les lieux avant l’acceptation finale 
des travaux. 

 La responsabilité assumée par contrat. 
 La responsabilité automobile des non-propriétaires pour une limite de 

2 000 000 $ par sinistre. 
 La responsabilité pour l’enlèvement d’un support naturel ou non. 
 Une clause d’individualité de la garantie. 
 La responsabilité indirecte des entrepreneurs. 
 La responsabilité pour les travaux à chaud. 
 La responsabilité pour le risque d’effondrement. 
 La responsabilité pour le risque de pollution découlant des travaux. Une 

garantie de type « 120 heures » est acceptable. 
 La responsabilité pour les travaux d’enfoncement de pieux, si applicable 

dans le cadre des travaux. 
 La responsabilité pour les travaux en sous-œuvre, si applicables dans le 

cadre des travaux. 
 La responsabilité pour les travaux en caisson, si applicable dans le cadre 

des travaux. 
 La responsabilité pour les travaux de dynamitage ou usage d’explosifs, si 

applicable dans le cadre des travaux. 
 La responsabilité pour la compaction dynamique, si applicable dans le cadre 

des travaux. 
 La responsabilité locative pour une limite de 500 000 $ par sinistre, selon 

une formule « tous risques », dans le cas où l’entrepreneur est locataire de 
locaux de la Ville dans le cadre de ses travaux. 

 La responsabilité pour les embarcations de plus de 8 mètres et de plus de 
75 HP, si applicable dans le cadre des travaux. 

 La responsabilité pour les travaux impliquant l’amiante, si applicable dans le 
cadre des travaux. 

 
 

13.0 LIMITATION DE RECOURS 
Les soumissionnaires comprennent et acceptent que les délais d’octroi du 
contrat et de réalisation des travaux visés par l’appel d’offres sont une 
considération essentielle vu la nature d’intérêt public de ces travaux. En 
conséquence, par le dépôt d’une soumission signée, les soumissionnaires 
renoncent irrévocablement à quelques recours visant à changer, annuler ou 
suspendre la décision de la Ville de Baie-Comeau quant à l’octroi d’un contrat au 
terme de l’appel d’offres ou quant à l’annulation de l’appel d’offres, incluant tout 
recours en injonction, en nullité ou en jugement déclaratoire, et ce, relativement 
à toute décision ou geste ayant un impact sur l’équité du processus d’appel 
d’offres et/ou sur le choix de l’adjudicataire, dans le cadre, notamment, de la 
préparation des documents d’appel d’offres ou de l’analyse, la pondération, le 
rejet ou l’acceptation de la soumission de tout soumissionnaire. 
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Les soumissionnaires acceptent également, eu égard à ce qui précède, de limiter 
toute réclamation monétaire visant la Ville de Baie-Comeau, ses dirigeants, 
employés et représentants, incluant le consultant, à un montant représentant les 
frais de préparation de leur soumission et limité dans tous les cas à un maximum 
de 0,5 % du montant de celle-ci, en compensation pour tous dommages et 
intérêts, de quelque nature que ce soit, incluant toutes pertes de revenus 
escomptés et tous dommages matériels, moraux, punitifs, exemplaires ou autres. 

 
 
14.0 GABARIT D’ENVELOPPE 
 

Veuillez utiliser le gabarit suivant pour identifier votre enveloppe de retour. 
 
 
 

Appel d’offres no :     
 
Nom de la soumission :  
 
    
    
    

Ville de Baie-Comeau 
Division approvisionnement 

30, avenue Dollard-Des Ormeaux 
Baie-Comeau (Québec)  G4Z 1L2 
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CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION 

 No :        

1. La       
(nom de la compagnie d’assurance) 

dont le bureau principal dans la province de Québec est situé à :  

       
(adresse) 

ici représentée par :        
(nom et titre) 

Ci après appelée la « CAUTION », après avoir pris connaissance d’une soumission écrite devant être présentée 

à :        
(nom du maître de l’ouvrage) 

Ci-après appelé le « MAÎTRE DE L’OUVRAGE », 

le       20            par       
 (date)    (nom du soumissionnaire) 
      
ici représenté par :       

(nom et titre) 

dûment autorisé, ci-après appelé « L’ENTREPRENEUR », pour 

      
  
      

(description du marché)
se porte caution de L’ENTREPRENEUR, envers le MAÎTRE DE L’OUVRAGE, aux conditions ci-dessous. 

La CAUTION et L’ENTREPRENEUR, en cas du retrait de la soumission conforme ayant le prix le plus bas par l’entrepreneur, 
entre le moment de l’ouverture des soumissions et le moment où l’offre contenue dans la soumission est acceptée par 
résolution du MAÎTRE DE L’OUVRAGE, ou en cas de défaut par L’ENTREPRENEUR de fournir, dans les délais requis, les 
garanties demandées par le MAÎTRE DE L’OUVRAGE dans les document du contrat, pour quelque raison que ce soit, et après 
qu’un avis lui aura été donné, s’obligent à payer au MAÎTRE DE L’OUVRAGE la différence en argent entre, d’une part, le 
montant de la soumission (incluant les taxes) présentée par cet ENTREPRENEUR et d’autre part, le montant du contrat 
(incluant les taxes) que le MAÎTRE DE L’OUVRAGE conclut légalement avec une autre personne pour l’exécution des travaux, 
si ce dernier montant est supérieur au premier, sa responsabilité étant limitée à un montant ou total de : 

      dollars  (      $) 

La Caution s’engage à fournir un cautionnement d’exécution et un cautionnement pour le paiement de la main-d’œuvre, des 
matériaux et des services conformes aux formulaires inclues dans l’annexe A « Formulaires » si l’Entrepreneur conclut un 
contrat avec le Maître de l’ouvrage. Chacun de ces cautionnements sera établi à un montant de cinquante pour cent (50 %) 
du prix du contrat, incluant les taxes applicables. 
L’ENTREPRENEUR dont la soumission a été acceptée doit en être avisé dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent la 
date limite de réception des soumissions, sans quoi la présente obligation est nulle. 
  
2. La CAUTION et L’ENTREPRENEUR ne seront pas responsables d’un montant supérieur à la somme spécifiée dans le présent 

cautionnement ou montant total de : 
  3. Toute procédure judiciaire résultant du présent cautionnement doit être intentée dans les trente-six (36) mois de la date 

des présentes dans le district judiciaire choisi par le MAÎTRE DE L’OUVRAGE. 
  
4. La CAUTION renonce au bénéfice de discussion. 
 

5. Ce cautionnement est régi par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les tribunaux du Québec seront 
seuls compétents. 

  6. 
L’ENTREPRENEUR intervient aux présentes pour y consentir et à défaut par lui de ce faire, la présente obligation est nulle. 

EN FOI DE QUOI, la CAUTION et L’ENTREPRENEUR, par leurs représentants dûment autorisés, ont signé à : 

      le       jour de       20       

   
(témoin)  (l’entrepreneur) 

   
(témoin)  (la caution) 
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CAUTIONNEMENT D’EXÉCUTION 

1. La        , 
(nom de la compagnie d’assurances) 

dont le bureau principal dans la province de Québec est situé à        
       

(adresse) 

ici représentée par       
        (nom et titre) 

dûment autorisée, ci-après appelée la « CAUTION »,  
après avoir pris connaissance d’une soumission dûment acceptée le             20      

par       
(nom du maître de l’ouvrage) 

ci-après appelé le « MAÎTRE DE L’OUVRAGE »,  pour  
      

 (description des travaux et endroit) 

en vue d’un marché entre le MAÎTRE DE L’OUVRAGE et       , 

dont le bureau principal dans la province de Québec est situé à        
       , 

(adresse) 

ici représenté par       , 
(nom et titre) 

dûment autorisé, ci-après appelé « L’ENTREPRENEUR », 
s’oblige solidairement avec L’ENTREPRENEUR envers le MAÎTRE DE L’OUVRAGE à exécuter le marché ci-dessus décrit 
conformément au marché, la CAUTION ne pouvant en aucun cas être appelée à payer plus que 

       dollars    (      $) 
(montant en lettres) 

représentant cinquante pour cent (50 %) du prix du contrat, incluant les taxes applicables 

2. La CAUTION consent à ce que le MAÎTRE DE L’OUVRAGE et L’ENTREPRENEUR puissent, en tout temps, faire des 
modifications au marché, sous réserve du droit de la Caution d’en être informée, sur demande; elle consent également 
à ce que le MAÎTRE DE L’OUVRAGE accorde tout délai nécessaire au parachèvement des travaux. 

3. En cas d’inexécution du marché par L’ENTREPRENEUR, incluant les garanties, la CAUTION entreprend et poursuit 
l’exécution du marché dans les trente (30) jours de l’avis qui lui est donné par le MAÎTRE DE L’OUVRAGE ou son 
représentant selon lequel l’entrepreneur est en défaut, à défaut de quoi le MAÎTRE DE L’OUVRAGE peut faire compléter 
ces travaux et la CAUTION doit lui payer tout excédent du prix arrêté avec L’ENTREPRENEUR pour l’exécution du marché. 

4. Toute poursuite en exécution du présent cautionnement peut être intentée dans le district judiciaire choisi par le MAÎTRE 
DE L’OUVRAGE. Telle poursuite doit être intentée dans les trente-six (36) mois qui suivent la date du décompte définitif 
des travaux faits en exécution du marché. 

5. Le présent cautionnement couvre tout défaut dénoncé par un avis écrit du Maître de l’ouvrage à l’Entrepreneur avant 
la fin de la deuxième année suivant la réception de l’ouvrage au sens de l’article 2110 du Code civil du Québec (réception 
provisoire). 

6. Ce cautionnement est régi par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les tribunaux du Québec seront 
seuls compétents. 

7. La CAUTION ne sera pas responsable d’un montant supérieur à la somme spécifiée au présent cautionnement. 

8. L’ENTREPRENEUR intervient aux présentes pour y consentir et à défaut par lui de ce faire, la présente obligation est 
nulle. 

EN FOI DE QUOI, la CAUTION et L’ENTREPRENEUR, par leurs représentants dûment autorisés, ont signé à 

 ____________________________________  , le   jour de   20        . 

_______________________________________            ____________________________________ 
                         (témoin) (l’entrepreneur) 

_______________________________________            ____________________________________ 
                         (témoin) (caution)       
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CAUTIONNEMENT DES OBLIGATIONS DE L’ENTREPRENEUR 
POUR LE PAIMENT DE LA MAIN-D’ŒUVRE, DES MATÉRIAUX ET DES SERVICES 

1. La :        
(nom de la compagnie d’assurance) 

 dont le bureau principal dans la province de Québec est situé à :        

       
 (adresse) 

 ici représentée par :        
  (nom et titre) 

 dûment autorisé, ci-après appelée la CAUTION, après avoir pris connaissance d’une soumission dûment acceptée le : 

          20       
 (date) 

 par :       
 (nom du maître de l’ouvrage) 

 ci-après appelé le MAÎTRE DE L’OUVRAGE, pour :  

       
 (description des travaux et endroit) 

 en vue d’un marché entre le MAÎTRE DE L’OUVRAGE et :        

 dont le bureau principal dans la province de Québec est situé à : 

       
 (adresse) 

 ici représenté par :       
  (nom et titre) 

dûment autorisé, ci-après appelé L’ENTREPRENEUR, s’engage envers le MAÎTRE DE L’OUVRAGE, à payer directement les créanciers définis ci-
après, la CAUTION ne pouvant être appelée à payer plus qu’un montant total de : 

      dollars (       $) 
(montant en lettres) 
Représentant cinquante pour cent (50 %) du prix du contrat, incluant les taxes applicables. 

2. Par créancier, on entend : 
 a) tout sous-traitant de l’ENTREPRENEUR; 
 b) toute personne, physique ou morale, qui vend ou loue à L’ENTREPRENEUR ou à ses sous-traitants des services, du matériel ou des matériaux 

destinés exclusivement aux travaux. Le prix de location du matériel est déterminé uniquement selon le recueil Taux de location de 
machinerie lourde avec opérateur et équipements divers de la Direction générale des acquisitions du Centre de services partagés du Québec 
(CSPQ), dont l’édition date de moins de deux (2) ans; 

 c) tout fournisseur de matériaux conformes au devis et spécialement préparés pour ces travaux; 
 d) la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST), en ce qui concerne ses cotisations; 
 e) La Commission de la construction du Québec (CCQ). 
3. LA CAUTION consent à ce que le MAÎTRE DE L’OUVRAGE ET L’ENTREPRENEUR puissent, en tout temps, faire des modifications au marché, sous 

réserve du droit de la Caution d’en être informée, sur demande; elle consent également à ce que le MAÎTRE DE L’OUVRAGE accorde tout délai 
nécessaire au parachèvement des travaux. 

4. a) Sous réserve du paragraphe c) ci-dessous, aucun créancier n’a de recours direct contre la CAUTION que s’il lui a adressé, ainsi qu’à 
L’ENTREPRENEUR, une demande de paiement dans les cent vingt (120) jours suivant la date à laquelle il a terminé ses travaux ou fourni les 
derniers services, matériaux ou matériel. 

 b) Tout créancier qui n’a pas un marché directement avec L’ENTREPRENEUR n’a de recours direct contre la CAUTION que s’il a donné avis de 
son marché à L’ENTREPRENEUR, par écrit, dans un délai de soixante (60) jours du début de la location ou de la livraison des services, des 
matériaux ou du matériel, l’avis devant indiquer l’ouvrage en cause, la nature et la valeur marchande, le nom du sous-traitant et celui du 
MAÎTRE DE L’OUVRAGE. 

 c) Aucun créancier n’a de recours direct contre la CAUTION pour les retenues qui lui sont imposées par L’ENTREPRENEUR, que s’il a adressé 
une demande de paiement à la CAUTION et à L’ENTREPRENEUR dans les cent vingt (120) jours suivant la date à laquelle ces retenues étaient 
exigibles. 

5. Tout créancier peut poursuivre la CAUTION après l’expiration des soixante (60) jours qui suivent l’avis prévu dans l’article 4 ci-dessus, pourvu 
que : 

 a) la poursuite ne soit pas intentée avant les quatre-vingt-dix (90) jours de la date à laquelle les travaux ont été exécutés ou de la date à laquelle 
les derniers services, matériaux ou matériel ont été fournis; 

 b) la poursuite soit signifiée dans les trente-six (36) mois à compter de la date à laquelle L’ENTREPRENEUR a cessé ses travaux en exécution 
dudit marché. 

6. Tout paiement effectué de bonne foi en vertu des présentes aura pour effet de réduire d’autant le montant du présent cautionnement. 
7. L’ENTREPRENEUR intervient aux présentes pour y consentir et à défaut par lui de le faire, la présente obligation est nulle 

EN FOI DE QUOI, la CAUTION et L’ENTREPRENEUR, par leurs représentants dûment autorisés, ont signé à :       
le       jour de 20      
 
 
(témoin)   (entrepreneur)   
 
 
(témoin) (caution)
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ASSURANCE DE LA RESPONSABILITÉ CIVILE DES ENTREPRISES 
ASSUREUR 

 
 Année  Mois  Jour   Année  Mois  Jour  à 0 h 1 heure normale,   

Du                     au                      Du       au       à l’adresse ci-dessus 

3. Montants de garantie 

 

       

 

      $ 

 

      $        $        $        $ 

 

par période d’assurance  par sinistre  dans le cas du 
préjudice personnel 

 par situation dans le cas de 
la responsabilité locative 

 par personne dans le cas 
des frais médicaux 

 

          
4.  Qualité juridique 
 

   Personne physique    Coentreprise    Société en nom collectif 

   Personne morale (autre qu’une société en nom collectif ou une coentreprise)  
 
5. Nature des activités :       

  
6. Situation de tous les lieux dont vous êtres propriétaire, locataire ou occupant : 
  
       
       

7. Catégorie  Code no  Base de tarification  Taux  Prime provisionnelle 
                                   
 

8. Prime totale :      
   
   

9. Avenants :      
   
   

Contresigné le :     Par  
 (Agent qualifié) 
   

 (Signature de l’assureur) 

Police no :         

Agent ou courtier :       

Moyennant le paiement de la prime et aux conditions du contrat, nous vous accordons les garanties énoncées ci-dessous. 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

1. Assuré       

Adresse postale 

        

2. Durée du contrat  
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ATTESTATION D’ASSURANCE DU DEVIS  

(Pour utilisation avec le formulaire « Assurance de la responsabilité civile des entreprises ») 
 
Assureur :     
Adresse postale :     

Assuré :     

Adresse postale     
  
Le présent document atteste à        

 (titulaire) 
que les assurances énumérées dans le tableau ci-dessous sont en vigueur à ce jour et qu’elles jouent aussi en faveur du 
titulaire, étant toutefois précisé que cet avenant est restreint au projet suivant : 
  
Description du projet :       
      

TABLEAU DES ASSURANCES 

Nature et étendue du ou des contrats Police no Expiration 
année-mois-jour Montants de garantie 

Responsabilité civile des entreprises (sauf 
automobile)   

Tous dommages confondus 

Garantie de portée au moins équivalant à celle 
énoncée à la garantie A – dommages corporels, 
dommages matériels ou privation de 
jouissance, du texte de la police d’assurance de 
la responsabilité civile des entreprises auquel le 
présent avenant est annexé. 

         /     /            $, par sinistre 
 
 
      $, par période 

d’assurance

Responsabilité civile automobile    
Formule des non-propriétaires          /     /            $, par sinistre 

 
Les assurances ci-dessus sont aussi assujetties aux conditions suivantes : 
1. Responsabilité civile des entreprises 
 Le texte dont il est question ci-dessus est celui en vigueur à la date de prise d’effet du contrat ou, le cas échéant, à la 

date du dernier renouvellement précédant immédiatement la survenance des dommages faisant l’objet du sinistre. 
 N.B. Le texte du formulaire de la police d’assurance de la responsabilité civile des entreprises auxquelles le présent avenant est 

spécifiquement assujetti peut comporter des clauses de limitation des montants de garantie qui ont pour effet de réduire les montants 
disponibles lorsque des sinistres surviennent durant la période de la police. 

 Est exclue toutefois la responsabilité résultant de l’établissement ou l’approbation de cartes, de plans, de relevés, de 
rapports, d’expertises, d’étude de cahier de charges ou de devis. 

 La franchise stipulée dans le contrat, le cas échéant, ne s’appliquera pas à la garantie accordée au titulaire. 
2. Responsabilité civile automobile des non-propriétaires 
 La garantie est régie par le texte standard approuvé par l’Inspecteur général des institutions financières de la province 

de Québec et s’applique lors du sinistre. 

Sauf en ce qui a trait à la réduction des limites par suite de la survenance d’un sinistre couvert, l’assureur s’engage à donner 
au titulaire, par courrier recommandé ou poste certifiée, à l’adresse ci-dessus mentionnée, un préavis de trente (30) jours 
de toute réduction ou toute résiliation de ces assurances. 

Toutes les autres clauses du ou des contrats demeurent inchangées. 
 
Cet avenant prend effet le       20     à 0 h 1 heure normale, à l’adresse de l’assuré. 

Le       20       Par       
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 DECLARATION DU SOUMISSIONNAIRE   

Ce document doit être signé et assermenté lors du dépôt de la soumission 

Je soussigné, en présentant la soumission ou offre ci-jointe (ci-après la «soumission») à : 

Ville de Baie-Comeau 
30, avenue Dollard-Des Ormeaux 
Baie-Comeau (Québec)  G4Z 1L2 

 
pour : 

 
POSTE DE CHLORATION D’APPOINT 

SECTEUR ST-GEORGES 

Appel d’offres   2021-04 
 

suite à l’appel d’offres (ci-après l’«appel d’offres») lancé par : 

Ville de Baie-Comeau 

déclare ce qui suit et certifie que ces déclarations sont vraies et complètes à tous les égards. 

 Je déclare au nom de        

que :        
(Nom du soumissionnaire [ci-après le « soumissionnaire »]) 

1) j’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration; 

2) je sais que la soumission ci-jointe peut être disqualifiée si les déclarations contenues à la présente 
déclaration ne sont pas vraies ou complètes à tous les égards; 

3) je sais que le contrat, s’il m’est octroyé (e), peut être résilié si les déclarations contenues à la présente 
déclaration ne sont pas vraies ou complètes à tous les égards ; 

4) je suis autorisé (e) par le soumissionnaire à signer la présente déclaration et à présenter, en son nom, la 
soumission qui y est jointe et je joins ma résolution. 

5) toutes les personnes dont les noms apparaissent sur la soumission ci-jointe ont été autorisées par le 
soumissionnaire à fixer les modalités qui y sont prévues et à signer la soumission en son nom; 

6) aux fins de la présente déclaration et de la soumission ci-jointe, je comprends que le mot «concurrent» 
s’entend de tout organisme ou personne, autre que le présent soumissionnaire: 

(a) qui a été invité (e) par l’appel d’offres à présenter une soumission; 

(b) qui pourrait éventuellement présenter une soumission suite à l’appel d’offres compte tenu de ses 
qualifications, ses habiletés ou son expérience; 

7) le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 

(a) qu’il a établi la présente soumission sans collusion et sans avoir communiqué ou établi d’entente ou 
d’arrangement avec un concurrent;  
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(b) qu’il a établi la présente soumission après avoir communiqué ou établi une entente ou un 
arrangement avec un ou plusieurs concurrents et qu’il divulgue, dans le document ci-joint, 
tous les détails s’y rapportant, y compris le nom des concurrents et les raisons de ces 
communications, ententes ou arrangements;  

8) sans limiter la généralité de ce qui précède à l’article 7(a) ou (b), le soumissionnaire déclare qu’il n’y a pas 
eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec un concurrent relativement : 

(a) aux prix; 
(b) aux méthodes, aux facteurs ou aux formules pour établir les prix; 
(c) à la décision de présenter ou de ne pas présenter une soumission; 

(d) à la présentation d’une soumission qui ne répond pas aux spécifications de l’appel 
d’offres; 

à l’exception de ce qui est spécifiquement divulgué conformément à l’article 7(b) ci-dessus; 

9) en plus, il n’y a pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec un concurrent en ce qui 
concerne les détails liés à la qualité, à la quantité, aux spécifications ou à la livraison des biens ou des 
services visés par le présent appel d’offres, sauf ceux qui ont été spécifiquement autorisés par la ville ou 
spécifiquement divulgués conformément à l’article 7(b) ci-dessus; 

10) les modalités de la soumission ci-jointe n’ont pas été et ne seront pas intentionnellement divulguées par 
le soumissionnaire, directement ou indirectement, à un concurrent avant la première des dates suivantes, 
soit l’heure de l’ouverture officielle des soumissions, soit lors de l’octroi du contrat, à moins d’être requis 
de le faire par la loi ou d’être requis de le divulguer en conformité avec l’alinéa 7(b). 

11) Le soumissionnaire déclare, qu’à sa connaissance et après vérifications sérieuses, qu’aucune tentative 
d’influence, manœuvre d’influence ou pression indue ou tentative d’obtenir de l’information relative à un 
appel d’offres auprès du comité de sélection n’a été effectuée à aucun moment, par lui, un de ses 
employés, dirigeants, administrateurs ou actionnaires, et ce, dans le cas où un tel comité est chargé 
d’étudier sa soumission ; 

12) Le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 

(a) qu’il n’a en aucun moment, dans les 6 mois précédant le processus d’appel 
d’offres, effectué directement ou indirectement des communications 
d’influence au sens du règlement de gestion contractuelle ou des activités de 
lobbyisme au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme (L.R.Q., C. T-11.011) auprès des membres du conseil, dirigeants et 
employés de la municipalité pour quelque motif que ce soit ; 

 
 
 
 
 
  

(b) qu’il a, dans les 6 mois précédant le processus d’appel d’offres, effectué 
directement ou indirectement des communications d’influence au sens du 
règlement de gestion contractuelle ou des activités de lobbyisme au sens de 
la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (L.R.Q., C. T-
11.011) auprès des membres du conseil, dirigeants et employés de la 
municipalité suit : 

 
 
 
 
 
  
 

       

       

       



 

B-19 

Pour les motifs suivants : 

 
      

      

      

 
13) Le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 

(a) qu’il est un lobbyiste inscrit au registre des lobbyistes, instauré en vertu de 
la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et l’éthique 
en matière de lobbyisme (L.R.Q., C. T-11.011) tel qu’il appert de la preuve 
jointe à la présente attestation 

 
 
 
  

(b) qu’il n’est pas un lobbyiste enregistré au registre des lobbyistes, instauré en 
vertu de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et 
l’éthique en matière de lobbyisme (L.R.Q., C. T-11.011) 

 
 
  

14) Le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 

(a) qu’il n’a personnellement, ni aucun de ses administrateurs, actionnaires ou 
dirigeants, de liens familiaux, financiers, d’affaires ou autres liens susceptibles 
de créer une apparence de conflit d’intérêts, directement ou indirectement, 
avec un ou des membres du conseil, un ou des dirigeants ou un ou des employés 
de la Ville ; 

 
 
 
 
  

(b) qu’il a personnellement ou par le biais de ses administrateurs, actionnaires ou 
dirigeants des liens familiaux, financiers ou autres liens susceptibles de créer une 
apparence de conflit d’intérêts, directement ou indirectement, avec les 
membres du conseil, les dirigeants ou employés suivants de la ville :  
 
 
 
 

 
 
 
 
  

Noms 
 

Nature du lien ou de l’intérêt 
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15) Le soumissionnaire déclare que lui-même, ses sous-traitants, ses filiales ou sociétés apparentées ne 
retiendront, en aucun moment pendant une période d’un (1) an suivant la fin du contrat octroyé, les 
services d’un employé ou dirigeant de la ville ainsi que les membres du conseil municipal ayant participé 
à l’élaboration d’appel d’offres ainsi que les membres du conseil municipal. 

 
      
___________________________________________ 
(Nom de la personne autorisée par le soumissionnaire) 
 
 
      
___________________________________________ 
(Titre) 
 
 
 
___________________________________________   _________________________________ 
(Signature)        (Date) 
 
 
 
 Assermenté(e) devant moi à ___________________ 

 ce ________e jour de ______        _____     20__ 
  
 
 
 ___________________________________ 
 Commissaire à l’assermentation  
 
 
 ___________________________________ 
 District  
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LETTRE D’ENGAGEMENT 
ASSURANCE CHANTIER 

 
 
 
 
 
Nous soussignés, à titre de représentants autorisés de la compagnie d’assurance      , nous engageons 

à faire émettre une police d’assurance chantier conforme à la demande énoncée à l’article , du 

cahier des charges que nous avons reçu. 

 

 
 
 
 
      
Nom de la firme ou de l’assureur 
 
 
 
 
 
            
Nom du représentant Signature 
 
 
 
 
       
 Date 
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 DESCRIPTION DU PROJET 
 

      
ASSURÉ NOMMÉ ET ENTREPRENEUR 
 
      
ASSURÉ ADDITIONNEL 
 
Ville de Baie-Comeau 
 
CO-ASSURÉ   (Assurance chantier, assurance responsabilité civile « wrap-up») 
 
Ville de Baie-Comeau, l’entrepreneur, tous les entrepreneurs spécialisés et sous-entrepreneurs 

 
Les assureurs nommés ci-dessous attestent que les polices d'assurance suivantes sont présentement en vigueur et couvrent 
toutes les activités de l'Assuré, et dans le respect des exigences demandées à l'Assuré par la Ville de Baie-Comeau (ci-après 
Ville). Chacune des polices renferme les garanties et dispositions spécifiées au document d’appel d’offres et chaque police a 
été amendée pour couvrir la Ville en tant qu'Assuré. Les assureurs conviennent de donner un préavis de trente (30) jours à la 
Ville en cas de changement visant les garanties d'assurance, les conditions ou l’annulation de n'importe quelle police ou 
garantie. Un avenant a été émis pour chacune des polices établissant qu'aucun acte, action, omission ou déclaration de la 
part de l'Assuré ou l'un de ses employés, administrateurs ou dirigeants qui pourrait annuler la police ou compromettre le 
paiement d'une réclamation ne portera préjudice aux droits de la Ville en vertu de ces polices. De plus, chacune des polices 
comporte une clause à l’effet que les assureurs renoncent à leur droit subrogatoire contre la Ville, ses employés, dirigeants 
et administrateurs. 

 
COURTIER 
 
      
Nom de la firme 
 
      
Adresse 
 

             

Ville  Province 

   

                    
Nom du représentant  Téléphone  Date 

 

 
 
Le signataire du présent certificat déclare qu'il est autorisé à signer pour le compte de l'assureur ou les assureurs ci-dessus 
désignés 
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POLICE D’ASSURANCE 

Type et garanties 
(cochez l’assurance et les garanties 

applicables) 
Assureur Numéro Date d’effet Date 

d’expiration Franchise Limite de garantie 

 CHANTIERS 
 Formule « tous risques » incluant 
inondation, tremblement de terre et 
refoulement des égouts 

 Dispositions légales, formule globale 
 Valeur de remplacement sur les mêmes 
lieux ou tous autres lieux appartenant à 
la Ville 

 Permission d’occuper les lieux pendant 
les travaux avant acceptation provisoire 

 Délais de mise en opération 
 Coûts accessoires  
 Biens en cours de transport 
 Frais de dépollution du sol et de l’eau   
 Lieux vacants, inoccupés ou fermés + 30 
jours consécutifs 

 Frais de déblais 
 Partie existante de l’ouvrage 
 Tests et essais 

 

 
      

 
      

 
      

 
      

 
     $ 

 
      $ par sinistre 
 

 RESPONSABILITÉ CIVILE GÉNÉRALE 
  Lieux et Opérations 
  Dommages matériels formule étendue 
  Affaiblissement/enlèvement support 
naturel ou non 

  Produits/après travaux 
  Préjudice personnel 
  Responsabilité assumée par contrat 
  Contingente/indirecte des sous-traitants 
et entrepreneurs 

  Responsabilité réciproque / individualité 
de la garantie 

  Responsabilité non-propriétaires 
automobile 

  Responsabilité locative «tous risques» 
  Travaux à chaud 
  Enfoncement de pieux 
  Travaux en sous-oeuvre 
  Travaux en caissons 
  Dynamitage/explosifs/feux d’artifice 
  Effondrement 
  Permission d’occuper les lieux avant la 
fin des travaux 

  Embarcations de moins de 8 mètres 
 

      

 

 

      

 

                 $       $ par sinistre 
   
      $ par période  
d’assurance 
 

  sur base 
d’événement ;  
 
 

 Responsabilité automobile des 
propriétaires FPQ n° 1 

                             $       $ par sinistre 

 Responsabilité civile excédentaire 
(concordant aux assurances 
responsabilité civile de première ligne 
incluant responsabilité automobile) 

                             $       $ par sinistre 

      $ par période 
d’assurance 

 Responsabilité Pollution 
 Soudaine et accidentelle 120 heures ou 
autre:       

 Étendue incluant graduelle 

 Frais de dépollution 
 

 

      

      

      

 

      

      

      

 

      

      

      

 

      

      

      

 

     $ 

     $ 

     $ 

 

      $ par sinistre 
 
      $ par période 
d’assurance 
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POLICE D’ASSURANCE 

Type et garanties 
(cochez l’assurance et les garanties 

applicables) 
Assureur Numéro Date d’effet Date 

d’expiration Franchise Limite de garantie 

  Assurance des biens 
 Formule tous risques 
 Matériel d’entrepreneurs 
 Biens en cours de transport incluant 

chargement et déchargement 

 

                             $       $ par sinistre 

 Bris de machines 
  Formule globale 
  Dispositions légales, formule globale 
  Valeur de remplacement 
  Délais de mise en opération 
  Frais accessoires 

  
 

                             $       $ par sinistre 

 

 Responsabilité professionnelle 
 

                             $       $ par sinistre 

      $ par période 
d’assurance 

 

 Responsabilité civile « WRAP UP » 
  Lieux et Opérations 
  Dommages matériels formule étendue 
 Affaiblissement/enlèvement support 

naturel ou non 
  Produits/après travaux 
  Préjudice personnel 
 Responsabilité assumée par contrat 
  Contingente/indirecte des sous-

traitants et entrepreneurs 
  Responsabilité réciproque / individualité 

de la garantie 
 Responsabilité non propriétaires 

automobile 
  Responsabilité locative «tous risques» 
  Travaux à chaud 
  Enfoncement de pieux 
  Travaux en sous-oeuvre 
  Travaux en caissons 
  Dynamitage/explosifs 
  Effondrement 
  Permission d’occuper les lieux avant la 

fin des travaux 
  Embarcations de moins de 8 mètres 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

                 $       $ par sinistre 
   
      $ par période  
d’assurance 
 

 sur base  
d’événement ; ou  
 

 sur base de 
réclamations 
présentées 
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DÉCLARATION RELATIVE À UNE CAUSE D’INADMISSIBILITÉ 
À CONTRACTER AVEC LA VILLE 

 
 
 
 
 
Je soussigné,  soumissionnaire ou représentant du soumissionnaire, déclare 

solennellement avoir procédé à toute vérification utile et nécessaire portant sur une cause 

d’inadmissibilité à contracter avec la Ville selon la Loi auprès des organismes ou ministères 

suivants : 

 

R.B.Q. 

RENA 

A.M.F. 

D.G.E. 

REVENU QUÉBEC 

 

Je déclare, autant que je sache, qu’il n’existe aucune clause d’inadmissibilité m’affectant ou 

affectant le soumissionnaire que je représente rendant le contrat à intervenir illégal. 

 

Et j’ai signé à                                 , le                20       . 

 
 
 
 
 
 
Signature 
 
 
 



    

 B-26 

QUESTIONNAIRE DE NON-PARTICIPATION À L’APPEL D’OFFRES 
 

Appel d’offres no :   

Description sommaire des travaux :  

    
       
Si votre entreprise ne participe pas à l’appel d’offres, veuillez remplir et retourner le présent questionnaire 
par courriel à mdionne@ville.baie-comeau.qc.ca en indiquant les raisons qui expliquent votre non-
participation. 

Nom de l’entreprise  

Adresse  

  

Téléphone   

       
Veuillez cocher une des cases suivantes : 

 Nous n’avons pas eu le temps d’étudier votre appel d’offres et de préparer notre soumission dans le 
délai alloué. 

 Les travaux projetés dans ce dossier ne se situent pas dans notre secteur d’activités. 
Notre domaine de spécialisation se rapprochant le plus de votre demande est : 

 (spécifiez le domaine) :  
  

 Votre demande nous apparaît restrictive en raison des points suivants (spécifiez) : 

  
  

 Nos engagements dans d’autres travaux ne nous permettent pas d’effectuer les vôtres dans le délai 
requis ou le délai de réalisation des travaux nous apparaît trop restreint. 

 Nous agirons en tant que sous-contractant dans ce dossier. 

 Autres raisons (expliquez) :  
  

Nom (en lettres manuscrites) :   

Fonction :  

Signature :   

       
Note importante : L’information contenue dans ce questionnaire sert à connaître les raisons ayant mené un prestataire 

de services à ne pas présenter de soumission dans le cadre d’un appel d’offres public malgré l’obtention 
des documents d’appel d’offres et de prévenir la présence de collusion, de corruption ou d’intimidation.

mailto:mdionne@ville.baie-comeau.qc.ca
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DÉCLARATION CONCERNANT LA REPRODUCTION DE DOCUMENTS  
CONTENUS DANS UNE SOUMISSION TRANSMISE SUR SUPPORT PAPIRER 

 
 
PROJET  TITRE :     Poste de chloration d’appoint – secteur St-Georges 

 NUMÉRO :  2021-04 
 
LA PRÉSENTE DÉCLARATION DOIT ÊTRE COMPLÉTÉE DANS LE CAS OÙ CERTAINS DOCUMENTS CONTENUS DANS UNE SOUMISSION TRANSMISE SUR 
SUPPORT PAPIER NE SONT PAS DES ORIGINAUX, MAIS DES DOCUMENTS QUI ONT ÉTÉ REPRODUITS. CONSTITUE NOTAMMENT UN DOCUMENT 
REPRODUIT, LA PHOTOCOPIE D’UN DOCUMENT DONT L’ORIGINAL SUR SUPPORT PAPIER A ÉTÉ SIGNÉ DE FAÇON MANUSCRITE. CONSTITUE ÉGALEMENT 
UN DOCUMENT REPRODUIT, UN DOCUMENT IMPRIMÉ DONT L’ORIGINAL SUR SUPPORT TECHNOLOGIQUE A ÉTÉ SIGNÉ À L’AIDE D’UN PROCÉDÉ DE 
SIGNATURE ÉLECTRONIQUE. 
 
JE, SOUSSIGNÉ(E), 

 
AGISSANT POUR 

 
SUITE À L’APPEL D’OFFRES LANCÉ PAR 

 

ATTESTE QUE LES DÉCLARATIONS CI-APRÈS SONT VRAIES ET COMPLÈTES À TOUS LES ÉGARDS, 

Dans le cas où la soumission transmise contient des documents imprimés dont les originaux sur support technologique 
ont été signés à l’aide d’un procédé de signature électronique : 

 Format des documents sources : PDF  DOC  XLS  JPEG  AUTRE        

 Imprimante(s) utilisée(s) (marque(s), modèle(s) :       

      

 Garantie du procédé quant à la préservation de l’intégrité : par défaut  autre (colorimétrie, résolution, qualité)  
      

 
Je soussigné(e), déclare que : 
 Je suis une personne en autorité ou responsable de la conservation des documents transmis dans la présente 

soumission. J’ai effectué la reproduction de ces documents; 
 Les documents transmis ont été reproduits dans leur totalité. Ils comportent la même information que les documents 

sources et leur intégrité est assurée : 
 Je reconnais que la version reproduite des documents transmis sera considérée comme ayant la même valeur juridique 

que la version source; 
 Le matériel et les logiciels utilisés le cas échéant sont au minimum de qualité standard et j’ai utilisé minimalement les 

options par défaut pour garantir la meilleure qualité des reproductions; 
 Je m’engage à conserver les originaux ou documents sources pendant une période de trois ans à compter de la date de 

la transmission de la présente soumission; 
 Les informations fournies dans la présente déclaration sont exactes. 

 

ET J’AI SIGNÉ,   
 

NOM ET TITRE DE LA PERSONNE QUI A PROCÉDÉ À LA REPRODUCTION DES 
 

NOM DU 
 

NOM DU MINISTÈRE OU DE L’ORGANISME 
 

SIGNATURE DATE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 SECTION « C » 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
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1.0 NATURE DU CONTRAT 

 Le présent appel d’offres est un marché à prix unitaire tel que décrit à la section 
« B » Avis aux soumissionnaires. 

2.0 ÉTENDUE DES TRAVAUX 

2.1 Les travaux faisant l’objet du présent contrat et dont les quantités 
approximatives apparaissent au bordereau des quantités et des prix sont ceux 
relatifs aux travaux nécessaires pour réaliser la construction d’un poste de 
chloration d’appoint pour le quartier St-Georges par-dessus la chambre de 
réduction de pression accessible par un chemin d’accès via la Route 138. 

2.2 Les travaux à réaliser sont : 
a) Travaux mécaniques (plomberie); 
b) Travaux mécaniques (ventilation); 
c) Travaux électriques (éclairage, chauffage, distribution, contrôle, etc.); 
d) Travaux de structure; 
e) Travaux d’architecture. 

La liste des travaux décrits ci-dessus n’est pas limitative et n’a pour but que 
d’informer l’entrepreneur de la nature principale des travaux. 

3.0 CALENDRIER DES TRAVAUX 

3.1 Avis d’adjudication 
La Ville se réserve le droit d’annuler, avant adjudication du contrat, certains 
travaux prévus au bordereau de soumission. 

Advenant le cas, la Ville n’adjugera le contrat que pour la partie des travaux non 
annulée et elle ne tient pas compte des travaux annulés de la soumission pour 
déterminer à qui elle adjuge le contrat. L’entrepreneur n’aura droit à aucun 
ajustement de prix soumis suite à la non-adjudication des travaux annulés. 

3.2 Délais d’exécution 
Au plus tard 14 jours après l’octroi, l’entrepreneur doit déposer à la ville un 
échéancier détaillé pour l’exécution des travaux. Il devra également déposer le 
détail des délais de livraison nécessaire suite aux diverses commandes de 
matériel. 

Les travaux de construction du poste de chloration d’appoint devront 
commencer dès que l’entrepreneur aura les équipements requis en main et que 
celui-ci aura l’approbation écrite du maître d’œuvre. 

Les travaux pourront débuter dès la réception du certificat d’autorisation pour 
réaliser un projet assujetti à l’article 32 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. Cette autorisation devrait être délivrée à la Ville vers le mois 
de juillet 2021. Les travaux devront être réalisés dans un délai maximal de 
seize (16) semaines. Tous les travaux doivent être terminés au plus tard 



 
 C-2 

le 19 novembre 2021. L’entrepreneur est avisé que la date limite comprend 
également les différents essais de contrôle et la correction des déficiences, s’il 
y a lieu. 

3.3 Interruption de service 
Aucune interruption des services ne doit être effectuée sans l’approbation écrite 
du propriétaire. 

La demande écrite de l’entrepreneur doit mentionner les secteurs affectés et la 
durée de l’interruption. 

Soumettre à l’ingénieur le calendrier des travaux et obtenir son approbation 
quant à la coupure temporaire des réseaux ou des services existants. Faire les 
coupures selon le calendrier approuvé et prévenir au préalable les personnes 
touchées. 

3.4 Réunions en cours d’exécution 
L’entrepreneur doit participer aux réunions de chantier qui seront convoquées 
pendant l’exécution des travaux, afin d’assurer le suivi de l’exécution du contrat. 
Le gérant de projet ou le gestionnaire du chantier de la Ville participera aux 
réunions de chantier. 

3.5 Horaire de travail 
L’entrepreneur devra respecter la convention collective des travailleurs de la 
construction et travailler du lundi au vendredi entre 6 h et 18 h avec un 
maximum de 10 heures par jour et 45 h par semaine. 

Lorsque l’entrepreneur doit travailler à l’extérieur de ces plages horaires, il doit 
recevoir l’autorisation écrite du propriétaire à cet effet. 

Le propriétaire se réserve le droit d’exiger que certains travaux soient réalisés 
en dehors des plages de travail émises ou encore d’appliquer des restrictions 
additionnelles dans la plage horaire, mais de façon ponctuelle, c’est-à-dire pour 
de courtes périodes ne dépassant pas une journée. Dans ce cas, le propriétaire 
transmettra un avis écrit dans un délai de 48 heures avant l’application de la 
demande à l’entrepreneur lui mentionnant la nouvelle restriction ou la nouvelle 
plage horaire. Dans cette situation, le propriétaire assumera lui-même les 
dommages liquidés causés par cette demande. Les frais supplémentaires 
pourront être accordés à l’entrepreneur lorsqu’ils proviennent d’une demande 
écrite du propriétaire et dont il n’est fait aucune mention au document. 

L’entrepreneur ne peut évoquer les limitations de l’horaire de travail comme 
raison du non-respect de l’échéancier. 

3.6 Samedi, dimanche et fêtes légales 
Dans les périodes normales de travail, c’est-à-dire à l’extérieur des dates de 
restriction décrites à l’article « Horaire de travail », l’entrepreneur doit s’abstenir 
de travailler les jours de fête légale, le samedi et dimanche (selon la période) et 
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les autres journées non autorisées. Si l’entrepreneur désire travailler tel jour, il 
doit recevoir l’autorisation écrite du propriétaire à cet effet et il doit donc avertir 
le propriétaire par écrit au moins quatre (4) jours à l’avance en mentionnant les 
endroits où il travaille. 

Pour l’exécution des travaux à l’intérieur des dates des restrictions décrites, 
l’entrepreneur ne pourra pas travailler à l’extérieur des périodes hebdomadaires 
décrites. 

3.7 Service d’urgence 
L’entrepreneur doit être disponible sept (7) jours par semaine et 24 heures par 
jour pour répondre à toute urgence et tout imprévu qui pourraient survenir en 
lien avec les travaux (signalisation, sécurité, bris, etc.). Un numéro de 
téléphone pour répondre à cette obligation doit être fourni au propriétaire à la 
réunion de démarrage. 

4.0 ZONES DE TRAVAIL 

4.1 Situation 
Les zones de travail de l’entrepreneur sont les limites du terrain inscrites dans 
l’étendue des travaux. 

4.2 Par zone de travail de l’entrepreneur, on entend : 
• les lieux où l’entrepreneur effectue les travaux faisant l’objet du contrat; 
• les aires d’entreposage qui lui sont allouées; 
• les bureaux, entrepôts, ateliers et autres installations de l’entrepreneur aux 

endroits qui lui sont alloués. 

5.0 POLITIQUE D’ACHAT DES PRODUITS 

La politique d’achat du gouvernement du Québec s’applique au présent contrat. 

6.0 DISPOSITION DES OBJETS, MATIÈRES, PRODUITS, REBUTS DE 
CONSTRUCTION ET AUTRES 

Les matériaux de rebuts d’excavation ou autres sont la propriété de 
l’entrepreneur et doivent être éliminés conformément aux exigences du 
Règlement sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, chapitre Q-2, art. 14).  

À la fin des travaux, l’entrepreneur doit laisser le site en bon état, conformément 
aux exigences de la politique de protection des milieux riverains du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques. 

Les matériaux de rebuts tels débris de pont, morceaux de béton, morceaux de 
pavage non récupérés par la Municipalité sont aussi la propriété de 
l’entrepreneur qui doit en disposer selon la réglementation du ministère du 
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Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques, à savoir les entreposer ou les recycler.  

L’entrepreneur doit obtenir l’autorisation du propriétaire du terrain où il prévoit 
disposer des matériaux de rebuts. Ce site doit être approuvé par l’ingénieur. 

7.0 PLANS TELS QUE CONSTRUITS 

L’entrepreneur doit tenir à jour quotidiennement, sur une copie de plan au 
chantier, toutes les modifications approuvées qui sont apportées en cours de 
réalisation ainsi que les relevés des ouvrages existants et tels que construits. 
Les plans annotés doivent être remis à l’ingénieur à la fin des travaux. Ceux-ci 
seront requis pour l’acceptation provisoire des travaux. 

8.0 OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DE L’ENTREPRENEUR 

8.1 Erreurs ou omissions 
Si l’entrepreneur, dans l’exécution de son travail, trouve des contradictions 
entre les plans et les conditions physiques de la localité ou des erreurs ou 
omissions sur les plans, il sera tenu d’en informer immédiatement le 
professionnel, par écrit, à défaut de quoi l’entrepreneur procédera à ses risques 
jusqu’à ce qu’il ait reçu l’autorisation du professionnel. 
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Appel d'offres No 2021-04

FORMULE DE SOUMISSION 

______________________________________________________________________ 

POSTE DE CHLORATION D’APPOINT 
SECTEUR ST-GEORGES 

______________________________________________________________________ 
 
 
 
Soumissionnaire:        
 
 
Siège social:       
  
       
  
 
 
Propriétaire: Ville de Baie-Comeau 

19, av. Marquette 
Baie-Comeau (Québec)  G4Z 1K5 

 
Att.: Me Annick Tremblay, greffière  
        

 
 
 
 
Nous, soussignés, offrons par la présente à la Ville de Baie-Comeau, de fournir toute la 

main-d’œuvre, les matériaux, l'outillage, l'équipement, les outils, les accessoires et les 

services nécessaires pour exécuter suivant les règles de l'art, dans les limites de temps 

fixées, tous les travaux tels que décrits au présent document d'appel d'offres. 
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Nous reconnaissons avoir pris connaissance, s'il y a lieu, de(s) l'addenda suivant(s): 

 
Addenda No Date     Initiales 

                  

                  

                  

                  

                  

 

émis et joint(s) au présent document d'appel d'offres. 

 

En présentant cette soumission, nous reconnaissons le droit à la Ville de Baie-Comeau 

d'accepter ou de refuser n'importe laquelle des soumissions reçues. 

 

Nous nous engageons à exécuter tous les travaux ci-haut mentionnés en contrepartie 

du montant total de: 

      

    (      $) 

 

Le prix soumis devra inclure la taxe de vente fédérale (TPS), la taxe de vente 

provinciale (TVQ) mais tous les autres frais, taxes et droits seront à la charge de 

l'entrepreneur et réputés inclus au prix soumissionné tel que détaillé au bordereau de 

soumission ci-joint et selon les prescriptions du cahier des clauses administratives 

particulières. 

 

Soumission compétitive 

 

Nous certifions que notre soumission a été préparée sans qu'il y ait eu communication, 

échange ou comparaison de chiffres, ou préarrangement avec toute personne ou 

compagnie présentant une soumission relative au présent document d'appel d'offres et 

que notre soumission est juste et n'a donné lieu à aucune entente secrète. 

 



 
 Formule de soumission  E- 3 

1.0 CONDITIONS GÉNÉRALES  
 

Le/les soussigné(s) conviennent et certifient : 
 
1.1 Que le prix soumis n'est pas sujet à des modifications par suite de changement 

dans les coûts de matériel et de la main-d’œuvre et qu'il inclut toutes assurances 
et permis et autres dépenses incidentes requises pour accomplir lesdits travaux. 

 
1.2 Que je/nous avons reçu tous les documents se rapportant à cette soumission, 

comprenant devis, plans et les conditions générales du contrat, et que nous les 
considérons satisfaisants. 

 
1.3 Que je/nous engageons à respecter toutes les conditions et spécifications 

apparaissant auxdits documents et plans. 
 
1.4 Que lorsqu'il y aura manque de concordance entre les montants exprimés en 

chiffres et en lettres, ceux exprimés en lettres seulement seront considérés. 
  



VILLE DE BAIE-COMEAU 

Appel d’offres no 2021-04 
BORDEREAU DES QUANTITÉS ET DES PRIX 

SOUMISSION 
POSTE DE CHLORATION D’APPOINT 

SECTEUR ST-GEORGES 
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Item Description Quantité Unité Prix unitaire Total 

      
 

1. Électricité       

1.1 Modification de la distribution électrique           $ 

1.2 Électricité de bâtiment           $ 

1.3 Fourniture du panneau de contrôle et boîte de 
jonction           $ 

1.4 Contrôle, automatisation et instrumentation           $ 

2. Mécanique       

2.1 Plomberie bâtiment           $ 

2.2 Plomberie traitement           $ 

2.3 Ventilation           $ 

3. Civil      

3.1 Excavation et remblayage           $ 

3.2 Fondation et dalle           $ 

3.3 Bâtiment (architecture et structure)           $ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TOTAL :         $ 

T.P.S (5 %) :         $ 

T.V.Q (9,975 %) :         $ 

MONTANT TOTAL DE LA SOUMISSION (avec taxes) :         $ 
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Compte-rendu de qualification 
 
a) Nous soumettons ci-après une liste des contrats en cours de réalisation par notre 

entreprise. 
Description  Valeur  Propriétaire 

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    
 
 
b) Nous soumettons ci-après une liste des contrats que notre entreprise a complétés 

au cours des cinq(5) dernières années : 
Description  Valeur  Propriétaire 
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Liste des sous-traitants 
 
c) Nous vous soumettons ci-après la liste des sous-traitants à qui nous proposons de confier 

des sous-contrats : 
 
Nom  Nature du travail  Coût 

approximatif 
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Raison sociale du soumissionnaire 
 
 
Nom : 

      
 
 
Adresse du siège social : 

      

      
 
 
Téléphone : 

      

 
Par :  

      
(caractères d’imprimerie) 

 
 

  (signature) 

 
 
Fonction :  

      
 
 
Date : 
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SECTION F – ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC  

 

1.0 Conformément au Règlement sur les contrats de construction des organismes 
municipaux, tout entrepreneur intéressé à conclure avec la Ville de Baie-Comeau 
un contrat de construction comportant une dépense de 25 000 $ ou plus doit 
détenir une attestation de Revenu Québec. L’entrepreneur doit fournir 
l’attestation de Revenu Québec avec sa soumission. 

De même, tout entrepreneur qui, en tant que sous-entrepreneur, conclut avec un 
autre entrepreneur un contrat de construction d’une valeur de 25 000 $ ou plus 
doit détenir une attestation de Revenu Québec lorsque ce contrat se rattache 
directement à un contrat visé au premier alinéa conclu par cet autre 
entrepreneur. 

2.0 L’attestation de l’entrepreneur visé au premier alinéa de l’article 1.0 ne doit pas 
avoir été délivrée plus de 90 jours avant la date et l’heure limites fixées pour la 
réception des soumissions, ni après ces date et heure, ou s’il s’agit d’un contrat 
conclu de gré à gré, plus de 90 jours avant le jour de la conclusion du contrat. 

 L’attestation du sous-entrepreneur visé au deuxième alinéa de l’article 1.0 ne doit 
pas avoir été délivrée plus de 90 jours avant la date limite fixée pour la réception 
des soumissions relatives au contrat visé au premier alinéa de l’article 1.0, ni 
après le jour de la conclusion du sous-contrat, ou si le contrat visé au premier 
alinéa de l’article 1.0 est conclu de gré à gré, plus de 90 jours avant le jour de la 
conclusion du sous-contrat. 

 

3.0 L’entrepreneur visé au premier alinéa de l’article 1.0 doit, avant de conclure un 
contrat avec un sous-entrepreneur visé au deuxième alinéa de l’article 1.0, 
obtenir une copie de son attestation et s’assurer qu’elle est conforme au 
deuxième alinéa de l’article 2.0. 

 

4.0 L’entrepreneur visé au premier alinéa de l’article 1.0, à qui un contrat de 
construction a été octroyé par la Ville de Baie-Comeau doit, avant le début des 
travaux, transmettre à la Ville de Baie-Comeau une liste indiquant, pour chaque 
sous-contrat visé au deuxième alinéa de l’article 1.0, les informations suivantes : 

1- le nom et l’adresse du sous-entrepreneur; 

2- le montant et la date du sous-contrat; 

3- le numéro ainsi que la date de délivrance de l’attestation de Revenu 
Québec détenue par le sous-entrepreneur. 



 

SECTION F – ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC F-2 

L’entrepreneur qui, après le début des travaux, contracte avec un sous-
entrepreneur dans le cadre de l’exécution du contrat visé au premier alinéa doit 
en aviser la Ville de Baie-Comeau en lui produisant une liste modifiée avant que 
ne débutent les travaux confiés à ce sous-entrepreneur. 

5.0 Le défaut par un entrepreneur visé à l’article 1.0 de ne pas fournir son attestation 
avec sa soumission ou s’il transmet une attestation de Revenu Québec qui 
contient des renseignements faux ou inexacts, s’il produit lui-même l’attestation 
d’un tiers ou déclare faussement qu’il ne détient pas l’attestation requise pourra 
entraîner le rejet de sa soumission. 
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1.0 INTERPRÉTATION DES DOCUMENTS 
 
1.1 DÉFINITIONS 
 

Tous les termes employés dans ce présent document ont leur application tant au 
masculin qu'au féminin. 

 
Au sens du présent document et à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, on entend par : 

 
1.1.1 Maître de l'ouvrage : La Ville de Baie-Comeau ci-après appelée la Ville. 
 
1.1.2 Personne responsable du marché : mandataire du maître de l'ouvrage ou 

personne physique désignée par le maître de l'ouvrage pour le représenter dans 
l'exécution du marché. 

 
1.1.3 Professionnel : personne physique ou morale qui, pour sa compétence 

technique, est chargée par la Ville de vérifier l'exécution des travaux et de 
proposer leur réception et leur règlement. 

 
Note : Si le professionnel est une personne morale, il désigne une personne 
physique qui a seule qualité pour le représenter. 

 
1.1.4 Ingénieur : désigne l'ingénieur municipal de la Ville de Baie-Comeau ou son 

représentant. 
 
1.1.5 Documents : tout document énuméré à l'article 1.2.1 des clauses 

administratives. 
 
1.1.6 Marché : ensemble des documents énumérés à l'article 1.2.1 des clauses 

administratives ainsi que la résolution de la Ville acceptant la soumission de 
l'entrepreneur, sans autre formalité. 

 
1.1.7 Entrepreneur : l'adjudicataire, ses représentants, ses successeurs ou ayant 

droit, comme partie contractante avec la Ville et qui a la responsabilité de 
l'exécution de l'ensemble des travaux à titre de maître d'oeuvre. 

 
1.1.8 Matériel : ensemble des outils, de l'outillage, des instruments, des appareils, des 

machines, des véhicules, des bâtiments et des ouvrages nécessaires à 
l'exécution ou à l'entretien des travaux et qui ne sont pas incorporés aux 
ouvrages. 

 
1.1.9 Matériau : tout ce qui doit être incorporé aux ouvrages ou qui y est incorporé 

selon les exigences des documents. 
 
1.1.10 Chantier : emplacement où sont exécutés les travaux, ou qui est spécifiquement 

désigné aux plans. 
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1.1.11 Sous-traitant : personne physique ou morale choisie par l'entrepreneur pour 
exécuter une partie des travaux. 

 
1.1.12 Fournisseur : personne physique ou morale choisie par l'entrepreneur ou ses 

sous-traitants pour vendre, louer ou fournir des matériaux ou du matériel destinés 
exclusivement à l'ouvrage. 

 
1.2 INTERPRÉTATION 
 
1.2.1 Les obligations et responsabilités de la Ville envers l'entrepreneur sont définies 

explicitement dans le contrat et la Ville n'assume aucune obligation ou 
responsabilité implicite ou tacite. 

 
Le marché tel que défini à l'article intitulé « Définitions » de l'article précédent 
remplace toutes les communications, négociations et ententes, écrites ou 
verbales, qui ont précédé sa date de notification. 

 
Toutes les pièces du contrat se complètent mutuellement et tout ce qui figure 
dans l'une ou l'autre de ces pièces fait partie du contrat. 

 
Les divers documents ou pièces du contrat sont interprétés les uns par rapport 
aux autres suivant l'ordre ci-après : 

 
1) les addendas; 

 
2) la formule de soumission, le bordereau des prix et tout autre écrit 

accompagnant la soumission et demandé par la Ville; 
 

3) l'avis aux soumissionnaires; 
 

4) les plans et dessins fournis à l'entrepreneur en vue de la soumission; 
 

5) le document des clauses administratives particulières; 
 

6) le document des clauses administratives générales; 
 

7) le document des garanties et assurances; 
 

8) le document des clauses techniques particulières; 
 

9) le document des clauses techniques générales; 
 

10) les dessins normalisés. 
 
1.2.2 Les dimensions chiffrées et les dessins de détail à plus grande échelle2 prévalent 

sur les grandeurs non cotées des dessins à l'échelle et sur ceux à plus petite 
échelle.  

___________________________ 

2. ISO 1047-1973, art. 3.3 : « Une échelle est d'autant plus grande que le nombre qui figure au dénominateur est plus petit  ». 
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1.2.3 Les normes données en référence dans les documents sont considérées comme 
en faisant partie, au même titre que si elles y étaient incluses entièrement. 

 
1.2.4 La signification des symboles des unités utilisées dans les documents du présent 

marché est celle définie dans la norme BNQ 9990-901, «  Unités de mesure du 
système international (SI) – Définitions  ». 

 
1.2.5 Le professionnel décide de toutes les questions pouvant survenir relativement à 

l'interprétation des documents contractuels, en vue de l'exécution du marché. Il 
communique ses décisions par écrit à l'entrepreneur qui doit s'y conformer. 

 
1.2.6 La continuation des travaux, lorsque l'entrepreneur n'est pas d'accord avec la 

décision du professionnel, ne constitue pas une renonciation de l'entrepreneur à 
ses droits et recours, si celui-ci a donné avis de son désaccord. Cet avis doit être 
donné dans les dix (10) jours de la réception de l'avis de la décision rendue par le 
professionnel; l'entrepreneur doit y exposer sommairement les raisons de son 
désaccord. 

 
1.2.7 Le règlement des différends se fait par le tribunal compétent à moins que les 

parties s'entendent pour procéder par arbitrage (voir annexe A). 
 
1.2.8 Si, après avoir correctement compris et interprété le marché, les instances de 

règlement des différends prévues à l'article 1.2.7 établissent que ladite décision 
du professionnel crée pour l'entrepreneur une obligation additionnelle par rapport 
au marché, la Ville paie ou rembourse à l'entrepreneur tous les frais résultant de 
cette nouvelle obligation. 

 
1.3 COMMUNICATIONS 
 

Toute communication concernant le contrat entre le professionnel et 
l'entrepreneur doit être établie ou confirmée par écrit, en langue française. 
Lorsqu'une communication verbale du maître d'oeuvre constitue, de l'avis de 
l'entrepreneur, un changement au contrat pouvant en affecter les prix ou les 
délais ou modifier les obligations ou responsabilités des contractants, 
l'entrepreneur doit immédiatement exposer au professionnel par écrit les 
conséquences d'un tel changement et lui demander de confirmer sa 
communication par écrit.  
 
Le professionnel ne prend en considération aucune demande ou réclamation 
fondées sur des communications verbales non ainsi confirmées ou non 
conformes à l'article intitulé « Modifications des travaux » de l'article 4.10. 
 
Les communications écrites entre les parties doivent être adressées aux 
représentants respectifs des parties. Toute réponse à une communication doit 
être faite à l'endroit de l'origine de la communication. Ces communications 
peuvent être transmises par la poste, par courriel, télécopiées ou remises de 
main à main. 
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Toute communication écrite du professionnel à l'entrepreneur est considérée 
comme ayant été dûment transmise si celle-ci est mise à la poste, envoyée par 
courriel ou télécopiée, déposée à l'adresse indiquée dans la soumission ou à 
toute autre adresse indiquée depuis par l'entrepreneur ou à l'adresse de son 
représentant au chantier, ou si cette communication est remise de main à main 
au représentant de l'entrepreneur au chantier. 

 
Une communication envoyée par courriel ou télécopiée, transmise aux lieux 
précédemment mentionnés, ou remise de main à main est considérée comme 
ayant été reçue le jour même. 

 
Une communication mise à la poste est considérée comme reçue le jour de sa 
réception réelle par le destinataire ou le troisième jour après sa mise à la poste, 
en retenant celle des deux dates qui est antérieure à l'autre, sans qu'il soit fait de 
distinction entre les jours ouvrables et les jours fériés. 

 
1.4 CONDITIONS DU SOUS-SOL 
 
1.4.1 La Ville peut inclure une étude géotechnique dans les documents de soumission. 
 
1.4.2 Si les conditions réelles du sous-sol varient de façon significative des 

informations ponctuelles (dans le temps et dans l'espace) fournies dans l'étude 
géotechnique, la Ville procède à un ajustement des coûts, s'il y a lieu. Cet 
ajustement, en plus ou en moins, se calcule suivant les modalités décrites à 
l'article 4.10 « Modifications des travaux ». 

 
1.4.3 Dans le cas où la Ville n'inclut pas une étude géotechnique dans les documents 

de soumission et que les conditions du sous-sol exigent des modifications aux 
plans et devis, la Ville procède à un ajustement des coûts, s'il y a lieu. Cet 
ajustement, en plus ou en moins, se calcule suivant les modalités décrites à 
l'article 4.10 « Modifications des travaux ». 

 
1.5 OUVRAGES EXISTANTS 
 
1.5.1 Avant de commencer ses excavations, l'entrepreneur doit communiquer avec les 

organismes concernés pour faire repérer sur le terrain les conduites souterraines 
existantes, qu'elles soient montrées ou non aux plans.  
 
Il est responsable des dommages causés à ces conduites ou à ces structures 
souterraines. 

 
1.5.2 L'entrepreneur doit protéger contre tous dommages les objets ou vestiges ayant 

un caractère artistique, historique ou archéologique, qui pourraient se trouver 
dans l'emprise du chantier ou du voisinage. De plus, l'entrepreneur doit aviser le 
professionnel de toute découverte et s'abstenir de tout travail qui pourrait les 
endommager ou les détruire, jusqu'à ce qu'il ait obtenu l'autorisation formelle du 
professionnel de reprendre le travail. L'objet de telle découverte, quel qu'il soit, 
est la propriété exclusive de la Ville. 
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1.6 PLANS ET DEVIS 
 

À l'adjudication du marché, le professionnel remet à l'entrepreneur, sans frais, 
trois (3) copies papier des plans et devis et un CD du projet. 

 
Toute copie supplémentaire réclamée par l'entrepreneur sera facturée aux 
montants prévus au Règlement 2011-798 de la Ville de Baie-Comeau concernant 
la tarification. 

 
 
2.0 ENTREPRENEUR 
 
2.1 MANDAT 
 

L'entrepreneur doit lui-même assumer la direction générale des travaux et en a 
l'entière responsabilité. 

 
2.2 CESSION 
 

Sous réserve des dispositions de l'article 2.3 (sous-traitants) l'entrepreneur ne 
peut faire cession du marché en tout ou en partie sans l'autorisation de la Ville. 

 
2.3 SOUS-TRAITANTS 
 

Si l'entrepreneur désire faire exécuter des travaux par des sous-traitants, il doit se 
conformer aux conditions énumérées ci-dessous. 

 
2.3.1 L'entrepreneur doit soumettre à la Ville pour information, dans les quinze (15) 

jours de l'adjudication, une liste complète et détaillée des sous-traitants, avec une 
copie de leur licence délivrée par la Régie du bâtiment du Québec, ainsi qu'une 
description des travaux qu'ils doivent exécuter. Il doit en tout temps fournir à la 
demande de la Ville tous les renseignements supplémentaires sur ces sous-
traitants. 

 
L'entrepreneur doit aviser la Ville de toutes modifications à cette liste. 

 
2.3.2 La modification de cette liste n'a pas pour effet de modifier le marché, ni de créer 

aucun lien contractuel entre la Ville et les sous-traitants, ni de relever 
l'entrepreneur des obligations découlant du marché. 

 
2.3.3 L'entrepreneur demeure responsable de tout acte ou toute omission des sous-

traitants et assume l'entière coordination des travaux exécutés par eux. 
 
2.3.4 L'entrepreneur s'engage à lier les sous-traitants à toutes les dispositions du 

marché ayant trait à leurs travaux et à leurs obligations. 
 
2.3.5 L'entrepreneur doit remettre au sous-traitant qui en fait la demande, une copie du 

cautionnement pour gages, matériaux et services requis pour le marché. 
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2.3.6 L'entrepreneur ne doit engager que des sous-traitants possédant la licence de la 
Régie du bâtiment du Québec valide dans la ou les catégories requises. 

 
 
3.0 LOIS, APPLICATIONS ET EXEMPTIONS 
 
3.1 LOIS 
 

L'entrepreneur doit se conformer à toutes les lois et ordonnances et à tous les 
règlements et décrets des gouvernements du Canada, du Québec ou des 
municipalités et de leurs organismes, s'appliquant aux travaux qu'il exécute. 

 
3.2 PERMIS 
 

L’entrepreneur doit se procurer, à ses frais, tous les permis requis pour 
l’exécution du contrat et tous les certificats précisés dans les clauses 
particulières. Dans tous les cas, l’entrepreneur doit se conformer, à ses frais, aux 
exigences rattachées à ces permis et certificats. 

 
3.3 TAXES 
 

L'entrepreneur est tenu de payer toutes les taxes requises qui sont en vigueur au 
moment de la soumission. Les prix unitaires ou forfaitaires soumis par 
l'entrepreneur au bordereau de soumission et lors de modifications de travaux 
selon l'article 4.10 doivent comprendre toutes les taxes à l'exclusion de la taxe 
fédérale sur les produits et services (TPS) et de la taxe de vente provinciale 
(TVQ). 

 
La TPS applicable aux travaux est payable en sus par la Ville au fur et à mesure 
de la présentation des décomptes progressifs. A cet effet, le montant de la TPS 
est calculé sur le montant net des travaux exécutés figurant au décompte tel que 
corrigé, s'il y a lieu, lequel montant étant diminué des acomptes déjà versés et de 
la retenue de garantie.  
 
Le montant de la TPS doit figurer de façon distincte sur le bordereau de 
soumission et les décomptes, et l'entrepreneur doit indiquer son numéro 
d'enregistrement à la TPS. 

 
Le montant de la TVQ est calculé sur le montant net des travaux exécutés 
figurant au décompte tel que corrigé, s'il y a lieu, lequel montant étant diminué 
des acomptes déjà versés de la retenue de garantie et additionné de la TPS. Le 
montant de la TVQ doit aussi figurer de façon distincte sur le bordereau de 
soumission et les décomptes. 

 
La TVQ applicable aux travaux est payable en sus par la Ville selon les modalités 
de la loi. 

 
De plus, l'entrepreneur doit indiquer ses numéros d'enregistrement sur tout 
décompte progressif ou toute autre facturation transmis au professionnel. 
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3.3.1 Si les taxes augmentent après la date limite de réception des soumissions, la 
différence est payée à l'entrepreneur, et si elles diminuent, la différence est 
déduite, par la Ville, de toutes sommes dues ou qui seront dues à l'entrepreneur 
en vertu du marché. 
 
De plus, si après la date limite de réception des soumissions de nouvelles taxes 
ou de nouveaux modes de taxation font que des sommes supplémentaires 
deviennent dues à l'entrepreneur ou que la Ville ait droit à des crédits, ces 
sommes sont, selon le cas, payées à l'entrepreneur ou déduites par la Ville de 
toutes sommes dues ou qui seront dues à l'entrepreneur en vertu du marché. 

 
L'entrepreneur doit soumettre à la Ville tous les documents nécessaires à 
l'établissement de ces réclamations. 

 
L'entrepreneur doit produire ses réclamations au moment de la demande de 
l'acceptation provisoire des ouvrages, et ce, sans délai. 

 
3.3.2 Si une attestation des conditions d'utilisation de marchandises est nécessaire 

pour permettre à l'entrepreneur de bénéficier de remboursements de taxes, la 
Ville la lui fournira sur demande écrite. Il est entendu que cette attestation 
n'engage en aucune manière la responsabilité de la Ville quant au bien-fondé ou 
au montant de la réclamation de l'entrepreneur. 

 
3.3.3 Si certaines taxes doivent être récupérées par la Ville seulement, l'entrepreneur 

doit fournir, sur demande, à celui-ci ou aux autorités compétentes tous les 
renseignements et données nécessaires pour permettre à la Ville de bénéficier 
du remboursement de ces taxes. 

 
3.4 EXEMPTIONS, SUBVENTIONS ET RABAIS 
 
3.4.1 Lorsque la Ville a droit à des exemptions, des subventions ou des rabais, ou peut 

bénéficier de prêts ou de formules de partage des coûts, l'entrepreneur doit 
fournir, sur demande, tous les renseignements et données nécessaires à ces fins 
à la Ville ou aux autorités compétentes. 

 
3.4.2 Si une telle demande doit être faite au nom de l'entrepreneur, celui-ci doit la faire 

en temps utile aux autorités compétentes et s'engager à remettre le montant ainsi 
obtenu à la Ville, qui en est le propriétaire. 

 
3.4.3 L'entrepreneur doit rembourser la Ville de toute perte que ce dernier peut subir 

directement ou indirectement par suite du défaut, par l'entrepreneur, d'accomplir 
les obligations découlant de cet article. 

 
3.5 BREVETS ET INSTANCES DE BREVET 
 
3.5.1 L'entrepreneur doit payer les redevances, brevets et permis nécessaires à 

l'exécution du marché. Il garantit la Ville des revendications des tiers concernant 
les brevets, licences, dessins, modèles et marques de fabrique ou de commerce 
employés pour l'exécution du marché. 
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3.5.2 Il appartient à l'entrepreneur d'obtenir dans ce cas, à ses frais, les cessions, 
licences ou autorisations nécessaires qui permettront en outre à la Ville de 
procéder ou de faire procéder par qui bon lui semble à toutes les réparations ou 
tous les travaux d'entretien requis. 

 
3.5.3 La Ville garantit l'entrepreneur des revendications des tiers autres que le 

fournisseur concernant les brevets, licences, dessins, modèles et marques de 
fabrique ou de commerce, dont l'utilisation lui est imposée par le marché. Il 
appartient à la Ville d'obtenir dans ce cas, à ses frais, les cessions, licences ou 
autorisations nécessaires. 

 
3.5.4 Les stipulations de l'article précédent ne sont pas applicables si le marché 

spécifie que les brevets, licences, dessins, modèles et marques de fabrique ou 
de commerce ont été proposés par l'entrepreneur. 

 
3.6 DOUANES 
 
3.6.1 L'entrepreneur est tenu de payer tous les droits de douane, portuaires ou autres 

requis. Conséquemment, il doit les inclure dans son prix de soumission. 
 
3.6.2 Si les droits de douane, portuaires ou autres augmentent après la date limite de 

réception des soumissions, la différence est payée à l'entrepreneur, et si elles 
diminuent, la différence est déduite, par la Ville, de toutes sommes dues ou qui 
seront dues à l'entrepreneur en vertu du marché. 

 
3.6.3 L'entrepreneur doit produire les réclamations fondées sur cette clause dans les 

quatre-vingt-dix (90) jours suivant la réception provisoire des ouvrages. 
 
3.6.4 L'entrepreneur doit soumettre à la Ville tous les documents nécessaires à 

l'établissement de ces réclamations. 
 
 
4.0 TRAVAUX 
 
4.1 AUTORITÉ DU PROFESSIONNEL 
 
4.1.1 Le professionnel a l'autorité et les pouvoirs requis pour vérifier l'exécution du 

présent marché, traiter et disposer de toute matière afférente à celui-ci et exiger 
que l'entrepreneur se conforme à toutes les prescriptions dudit marché; sans 
limiter la portée générale de ce qui précède, il a particulièrement l'autorité pour : 

 
a) refuser tout matériau, matériel, procédé ou produit employés non conformes 

aux prescriptions des plans et devis; 
 

b) refuser les ouvrages non conformes aux documents et ordonner, suivant le 
cas, leur démolition, réfection ou remplacement. Les travaux ainsi exécutés 
sont aux frais de l'entrepreneur; 
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c) ordonner l'arrêt immédiat des travaux s'il juge que la sécurité de ces travaux 
ou celle du personnel ou du public est en jeu, ou que les conditions 
atmosphériques compromettent la qualité des travaux ou qu'un tel arrêt est 
nécessaire pour toute autre raison justifiée. 

 
4.1.2 Le professionnel a le droit, en tout temps, de se rendre au chantier, ainsi qu'à 

tous les lieux qui ont trait aux travaux tels que les ateliers, dépôts, magasins, 
usines, etc.; l'entrepreneur s'engage à lui en faciliter l'accès et à lui obtenir les 
mêmes possibilités auprès de ses sous-traitants et fournisseurs. 

 
4.2 RÉUNION DE CHANTIER 
 

Au début du chantier, le professionnel réunit tous les intervenants pour une 
réunion de chantier. S'il le juge opportun, ou à la demande d'un des intervenants 
il peut organiser d'autres réunions. 

 
Le professionnel rédige un procès-verbal de chaque réunion. Les parties 
disposent d'une période de dix (10) jours après réception du procès-verbal pour 
faire connaître les corrections qu'elles désirent apporter. À défaut par les parties 
de signifier par écrit leurs intentions en regard dudit procès-verbal, celui-ci est 
considéré comme accepté et fait preuve de son contenu. Lors de la première 
réunion, les parties peuvent s'entendre pour établir d'autres modalités pour 
l'acceptation des procès-verbaux. 

 
4.3 BUREAUX DE CHANTIER 
 

S'il est exigé par la Ville à la section « Clauses administratives particulières » 
l'entrepreneur doit ériger sur le chantier, à l'usage exclusif de la Ville ou du 
professionnel et pour la durée des travaux, un bureau d'une superficie minimale 
de quinze (15) mètres carrés, avec table pour examen de plans, support pour 
plans, tablettes et chaises. Ce bureau doit être favorablement situé, 
convenablement équipé, éclairé, chauffé lorsque c'est nécessaire, et maintenu 
propre et en ordre. 

 
Si les besoins du chantier l'exigent, l'entrepreneur doit également ériger et 
maintenir, pour son usage, un bureau de chantier. 

 
Ces bureaux peuvent être dans la même bâtisse si les superficies sont 
respectées. 

 
Les dépenses relatives à ces bureaux de chantier seront réputées incluses au 
prix soumissionné. 

 
4.4 EXÉCUTION DES TRAVAUX 
 
4.4.1 La construction, l'installation et l'exécution des travaux et des ouvrages doivent 

être conformes aux documents, ainsi qu'aux ordres transmis par le professionnel 
après l'adjudication. 
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4.4.2 L'entrepreneur est tenu de faire tous les menus travaux qui, bien qu'ils ne soient 
pas spécifiés dans les documents, sont usuels et nécessaires au parachèvement 
des divers ouvrages requis par le marché, afin que lesdits ouvrages soient 
conformes à l'usage auquel ils sont destinés. 

 
4.5 SERVICES TEMPORAIRES ET PERMANENTS 

À moins d'indications contraires aux clauses administratives particulières, 
l'Entrepreneur doit, dès le début des travaux, assurer tous les besoins du chantier 
et des riverains en alimentation en eau potable, en gestion des eaux usées, en 
électricité, chauffage, communications et autres services s'il y a lieu. 

L'entrepreneur assume l'installation, l'entretien et les coûts d'utilisation des 
services temporaires jusqu'à la fin des travaux et les coûts d'utilisation des 
services permanents installés en exécution du contrat jusqu'à la réception 
provisoire des travaux. 

 
4.6 ALIGNEMENTS ET NIVEAUX 

4.6.1 Le professionnel doit placer sur le chantier ou fournir les informations relatives 
aux points de repère (bornes d'arpentage, repères géodésiques) indiqués sur les 
plans, qui sont nécessaires à l'exécution de l'ouvrage. En temps opportun, 
l'entrepreneur doit demander au professionnel de placer ces repères.  

Pendant toute la durée des travaux, l'entrepreneur doit préserver ces repères. 
S'ils sont faussés ou détruits par quelque cause que ce soit, le professionnel les 
rétablit par un arpenteur-géomètre aux frais de l'entrepreneur, sauf si ladite cause 
est le fait de la Ville. 

4.6.2 L'entrepreneur doit lui-même, à ses frais, établir les alignements et les niveaux du 
projet à partir des points de repère placés par le professionnel sur le chantier, et 
fournir à ce dernier tous les moyens nécessaires et possibles pour vérifier 
l'ouvrage. De même, il doit conserver tous les points de repère jusqu'à ce que 
l'ouvrage soit complété à la satisfaction de la Ville. 

4.6.3 Le professionnel se réserve le droit de vérifier, en tout temps, les alignements et 
les niveaux de l'ouvrage. 

4.6.4 Si l'entrepreneur, au cours de l'exécution de ses travaux, constate une anomalie 
dans les points de repère fournis, il doit en aviser immédiatement le 
professionnel. 

4.6.5 Tous les ouvrages doivent être réalisés de telle sorte qu'à leur achèvement, les 
alignements et les niveaux montrés sur les plans originaux ou sur ceux modifiés 
par la suite sur l'ordre du professionnel soient parfaitement respectés. 

 
4.7 DESSINS D'EXÉCUTION ET D'ASSEMBLAGE 
 
4.7.1 Pour tous les ouvrages nécessitant des dessins d'exécution, l'entrepreneur doit 

soumettre six (6) copies au professionnel. Il ne doit pas procéder à l'exécution de 
ces ouvrages avant que lesdits dessins n'aient d'abord été visés par le 
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professionnel qui, pour ce faire, doit agir à moins de circonstances 
exceptionnelles dans les dix (10) jours ouvrables. L'entrepreneur doit fournir 
également les dessins d'exécution ou d'assemblage, chaque fois qu'ils sont 
requis dans les documents ou par le professionnel. 

 
Ces dessins doivent indiquer clairement les détails d'exécution et d'assemblage, 
ainsi que les marques d'identification concordant avec les dessins de la Ville. 
L'entrepreneur doit prendre et vérifier les dimensions sur place, afin que ces 
ouvrages s'ajustent parfaitement aux ouvrages adjacents. 

 
4.7.2 L'apposition d'un visa par le professionnel ne constitue qu'une approbation de 

principe et n'engage en aucune manière la responsabilité du professionnel et de 
la Ville quant à ces dessins d'exécution ou d'assemblage, dont l'entrepreneur est 
seul responsable. 

 
4.7.3 Les ouvrages entrepris sans que les dessins d'exécution ou d'assemblage exigés 

aient été fournis par l'entrepreneur et visés par le professionnel peuvent être 
refusés par ce dernier. Les frais ainsi encourus sont à la charge de 
l'entrepreneur. 

 
4.8 CALENDRIER DES TRAVAUX 
 
4.8.1 Dans les quinze jours suivant l'adjudication du marché, l'entrepreneur doit 

remettre un calendrier des travaux avec l'indication des dates probables 
d'exécution des principales parties des travaux. 

 
4.8.2 La réception de ce calendrier des travaux, par le professionnel, n'entraîne aucune 

obligation ou responsabilité de celui-ci envers l'entrepreneur, et ne diminue en 
rien les obligations et les responsabilités contractuelles de ce dernier. 

 
4.9 MARCHE DES TRAVAUX 
 
4.9.1 L'autorisation de commencer les travaux est émise par la Ville. Après réception 

de l'autorisation écrite, l'entrepreneur doit exécuter les travaux sans interruption 
et avec diligence, pour les compléter dans les délais stipulés au marché. Les 
délais se calculent à partir de la date à laquelle l'entrepreneur reçoit l'autorisation 
de la Ville de commencer les travaux. 

 
4.9.2 Cependant, si l'entrepreneur n'est pas autorisé à commencer les travaux dans les 

quatre-vingt-dix (90) jours suivant la conclusion du marché, il a le droit, en avisant 
par écrit la Ville, d'être relevé de son obligation d'exécuter les travaux pour 
lesquels il a remis une soumission. Ce délai sera augmenté au besoin pour tenir 
compte des conditions climatiques, forces majeures, grèves ou lock-out. 

 
4.9.3 L'entrepreneur est responsable de tous les retards qui lui sont imputables et, 

dans ce cas, la Ville a le droit de prendre toutes les mesures nécessaires, 
conformément au marché, pour protéger ses intérêts, et ce, aux frais de 
l'entrepreneur. 
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Lorsqu'un délai est fixé en jours civils, il expire à la fin du dernier jour de la durée 
prévue. Cette durée est établie sans qu'il soit fait de distinction entre les jours 
ouvrables ou fériés.   

 
Lorsqu'un délai est fixé en mois, il est compté de quantième à quantième et s'il 
n'existe pas de quantième correspondant dans le mois où se termine le délai, 
celui-ci expire à la fin du dernier jour de ce mois. 

 
Dans tous les cas, lorsque le dernier jour d'un délai est un jour légalement férié 
ou un jour chômé, le délai est prolongé jusqu'à la fin du premier jour ouvrable qui 
suit. 

 
4.9.4 Toutefois, si l'entrepreneur ne peut exécuter les travaux dans le délai prévu en 

raison d'une action ou de la négligence de la Ville ou du professionnel, une 
prolongation du délai d'exécution doit alors être consentie pour une période 
raisonnable que le professionnel peut déterminer de concert avec l'entrepreneur. 
Ce dernier a le droit d'être remboursé de tous les frais encourus par lui à la suite 
de ce retard. 

 
4.9.5 Si l'entrepreneur ne peut exécuter les travaux dans le délai prévu en raison d'une 

ordonnance de suspension des travaux rendue par un tribunal ou une autre 
administration publique, et sous réserve que ladite ordonnance n'a pas été 
rendue par suite d'une action ou d'un défaut de l'entrepreneur ou de toute 
personne à son emploi directement ou indirectement, une prolongation du délai 
d'exécution doit alors être consentie pour la période raisonnable correspondant à 
la suspension des travaux et dont ont convenu le professionnel et l'entrepreneur. 
L'entrepreneur a le droit d'être remboursé de tous les frais encourus par lui à la 
suite de ce retard. 

 
4.9.6 S'il survient, au cours des travaux, des circonstances, difficultés ou conditions 

autres que les conditions climatiques ne permettant pas l'exécution normale des 
travaux et qui légitiment des retards, l'entrepreneur est tenu d'en aviser 
immédiatement la Ville par écrit.  À ces conditions seulement, et si la cause du 
retard n'est pas la faute de l'entrepreneur, la Ville accède à sa demande de 
prolonger le délai fixé par le marché. Autrement, l'entrepreneur est tenu 
responsable de tous les retards et doit en subir les conséquences. 

 
4.9.7 Lorsque l'entrepreneur, par sa faute, n'achève pas les travaux dans le délai 

prescrit, il doit payer à la Ville : 
 

a) un montant égal à tous les traitements, salaires et frais de déplacement 
payés par le professionnel et la Ville aux personnes chargées de surveiller les 
travaux pendant la période de retard; 

 
b) tous les autres montants spécifiés dans les clauses particulières à titre de 

dommages-intérêts liquidés pour toutes les autres dépenses engagées et 
tous les autres dommages subis par la Ville pendant la période de retard, du 
fait que les travaux n'ont pas été achevés. 
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4.9.8 Ces dommages-intérêts liquidés dus au retard sont acquis de plein droit et sont 
payables à partir de la sommation préalable. Ils sont prélevés successivement à 
même les retenues prévues au marché et, après épuisement de ces sommes, à 
même les dépôts de garanties et, enfin, par des procédures légales que prend la 
Ville en recouvrement des dépenses encourues. 

 
4.10 MODIFICATIONS DES TRAVAUX 
 
4.10.1 Le professionnel peut, en tout temps, apporter des modifications au marché. Ces 

modifications n'ont pas pour effet d'annuler le marché; l'entrepreneur ne peut s'en 
prévaloir comme cause de résiliation et doit s'y conformer. 

 
La Ville est responsable d'obtenir toutes les autorisations requises et nécessaires 
pour l'exécution de ces modifications. 

 
4.10.2 Lorsque des modifications ont pour effet de changer le coût des travaux, la Ville 

doit donner son accord au préalable et le prix en est calculé selon les modalités 
suivantes : 

 
a) par l'application des prix unitaires ou forfaitaires présentés par l'entrepreneur 

dans la formule de soumission; 
 

b) selon un prix négocié jugé acceptable par les deux parties; 
 

c) selon la méthode des « dépenses contrôlées »; la valeur de ces travaux est 
alors calculée comme suit : 

 
1) les salaires des contremaîtres et de la main-d'oeuvre bel et bien occupés 

directement à l'exécution desdits travaux supplémentaires, selon les taux 
de salaire indiqués au décret relatif à l'industrie de la construction, plus les 
frais accessoires connexes imposés par les lois et décrets; 

 
2) le prix de revient des matériaux incorporés aux ouvrages supplémentaires 

ou nécessaires à leur exécution, incluant les taxes applicables; 
 

3) le matériel nécessaire accepté par le professionnel, exception faite des 
outils habituels des artisans, selon les taux horaires fixés par le répertoire 
des taux de location du Service des achats du gouvernement du Québec 
au moment de l'exécution de ces travaux supplémentaires ou, à défaut, 
selon les taux de louage du marché local;  

 
4) une majoration de quinze pour cent (15 %) est ajoutée au total des 

montants de l'alinéa « 1 » et une majoration de dix pour cent (10 %) à 
celui de l'alinéa « 2 », pour couvrir les frais généraux et les profits. 

 
Note : Lorsque des modifications ont pour effet de changer le coût des travaux à 

la baisse, le professionnel applique les modalités a) ou b). 
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4.10.3 À la fin de chaque jour où des travaux supplémentaires sont exécutés, 
l'entrepreneur doit faire un état en trois (3) copies, indiquant en détail des travaux 
exécutés, les noms des ouvriers avec leur classification quant à leur emploi, les 
heures de travail, le taux des gages, la quantité et le coût des matériaux 
incorporés dans les ouvrages, ainsi que le genre et les heures d'utilisation du 
matériel. L'entrepreneur doit signer l'état journalier des travaux supplémentaires 
et le transmettre au professionnel qui l'approuve dans les trois (3) jours 
ouvrables. 

 
4.10.4 Aux fins d'approbation de ces états journaliers, le professionnel se réserve le droit 

de les vérifier avec l'entrepreneur. 
 
4.10.5 Lorsqu'une partie des travaux supplémentaires est exécutée par un sous-traitant 

dont il est fait mention, à ce titre, dans la liste des sous-traitants approuvée par le 
maître d'oeuvre, alors que l'entrepreneur n'est intervenu que comme 
intermédiaire, les exigences et le mode de paiement stipulés s'appliquent au 
sous-traitant exécutant. Dans ce cas, l'indemnité payable à l'entrepreneur est de 
dix pour cent (10 %) de la valeur des travaux payés au sous-traitant exécutant, si 
cette valeur n'excède pas 50 000 $. Au-delà de 50 000 $, le pourcentage payable 
sur l'excédent est réduit à cinq pour cent (5 %). Aux fins du travail concerné, le 
sous-traitant exécutant doit se conformer à toutes les clauses du marché, au 
même titre que l'entrepreneur. 

 
4.11 SUSPENSION DES TRAVAUX 
 
4.11.1 La Ville se réserve le droit de suspendre les travaux, en totalité ou en partie, en 

tout temps avant ou après un commencement d'exécution. 
 
4.11.2 Toute suspension est notifiée explicitement à l'entrepreneur par écrit et la 

notification en précise l'étendue, la date d'application et la durée si elle est 
connue. 

 
En l'absence d'une telle modification, nulle circonstance ou situation pouvant se 
présenter pendant la durée du marché ne peut être considérée comme une 
suspension. 

 
4.11.3 À la réception de cette notification, l'entrepreneur doit : 
 

a) arrêter les travaux à la date et dans les limites indiquées; 
 

b) suspendre, sauf instruction contraire de la Ville, tous les marchés avec les 
sous-traitants et toutes les commandes de matériaux et de matériel, à la 
seule exception, s'il y a lieu, de ce qui est nécessaire pour terminer la partie 
des travaux exclue du champ de la suspension; 

 
c) poursuivre la partie des travaux qui n'est pas comprise dans la suspension; 

 
d) prendre toutes les mesures qu'il juge nécessaires pour conserver en bon état 

ses installations et son matériel pour la durée de la suspension; 



 G-15 

e) prendre toutes les mesures jugées nécessaires par la Ville pour conserver en 
bon état, pour la durée de la suspension, les ouvrages exécutés et les 
matériaux déjà livrés sur le chantier. 

 
4.11.4 Pendant la durée de la suspension, ni l'entrepreneur ni ses sous-traitants ne 

doivent retirer du chantier, sans le consentement de la Ville, aucune partie 
d'ouvrage, aucun matériau, ni aucune installation qui s'y trouve. 

 
4.11.5 Si la suspension s'applique à la totalité des travaux et si la notification précise 

que la durée prévue est de plus de quatre-vingt-dix (90) jours, l'entrepreneur a 
droit à la résiliation du marché, à la condition qu'il en fasse la demande dans les 
quinze (15) jours suivant la notification. 

 
4.11.6 Dans tous les cas de suspension, sauf si l'entrepreneur exerce son droit de 

résiliation conformément à l'article ci-dessus, l'entrepreneur doit, sur avis écrit de 
la Ville à cet effet, reprendre et poursuivre les travaux conformément aux 
modalités du marché sauf pour le ou les délais d'exécution qui font l'objet d'une 
entente nouvelle. 

 
4.11.7 Dans le cas de suspension, la Ville s'engage à payer à l'entrepreneur les frais 

supplémentaires que la suspension peut lui occasionner, le montant de ces frais 
étant établi par entente entre les parties. Toutefois, dans les cas où la 
suspension est due à un cas de force majeure, à l'exception de la grève des 
employés municipaux, la Ville ne dédommage pas l'entrepreneur. 

 
4.12 TRAVAUX SIMULTANÉS 
 
4.12.1 Dans le cas où la Ville ou un organisme reconnu d'utilité publique fait exécuter 

des travaux en même temps que ceux de l'entrepreneur, ce dernier doit : 
 

a) se conformer à cet égard aux ordres et instructions du professionnel; 
 

b) accorder toute la collaboration et toutes les facilités raisonnables aux 
exécutants de ces autres travaux; 

 
c) conduire ses travaux de manière à ne pas entraver ces autres travaux 

exécutés sur le chantier ou à sa proximité. 
 
4.12.2 La Ville ne peut être tenue responsable des retards dans l'exécution des travaux 

de l'entrepreneur que pourrait entraîner l'exécution de ces autres travaux, à la 
condition que l'entrepreneur ait été avisé de ces travaux dans les documents 
d'appel d'offres. 

 
4.13 CIRCULATION 
 
4.13.1 L'entrepreneur doit prendre les mesures nécessaires afin que le matériel, les 

matériaux, les installations, ainsi que les travaux n'entravent pas la circulation, le 
transport en commun et l'exploitation des services d'utilité publique. 
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4.13.2 L'entrepreneur doit se conformer aux directives du professionnel, s'il y a lieu, 
relativement à l'utilisation des voies de circulation, à leur fermeture temporaire et 
à l'organisation des détours. 

 
4.13.3 L'entrepreneur doit installer des ouvrages pour la protection du public aux 

endroits dangereux. Si requis aux clauses techniques particulières, il doit établir 
des voies de communication provisoires. 

 
4.14 TRAVAUX DÉFECTUEUX 
 
4.14.1 Si, pendant les travaux et jusqu'à l'expiration du délai de garantie, certaines 

parties des ouvrages ne sont pas conformes aux exigences du marché ou ne 
respectent pas les alignements et les niveaux fournis, l'entrepreneur doit les 
démolir et les refaire, à ses frais, à la demande et à la satisfaction du 
professionnel. 

 
4.14.2 Si le professionnel ne juge pas opportun de faire démolir ces ouvrages, il peut 

ordonner qu'ils soient laissés en place et déduire des sommes dues ou qui seront 
dues à l'entrepreneur un montant calculé selon les modalités indiquées dans les 
clauses particulières ou, à défaut, un montant équivalant à la valeur du dommage 
ainsi causé à la Ville. 

 
4.14.3 S'il advient qu'au cours de l'inspection des ouvrages, il est constaté que la totalité 

ou une partie desdits ouvrages n'est pas acceptable (improprement construite ou 
implantée), le fait est mentionné dans le rapport du professionnel à l'entrepreneur 
aux fins de corrections, d'ajustements, de réparations, etc. 

 
4.14.4 Lorsque tous les travaux correctifs ont été exécutés par l'entrepreneur, ce dernier 

avise le professionnel, qui vient faire une seconde inspection pour constater l'état 
des ouvrages. 

 
4.14.5 Si les ouvrages ne sont toujours pas entièrement conformes aux plans et devis, 

ce qui nécessite de nouvelles corrections par l'entrepreneur et une ou plusieurs 
autres inspections par le professionnel, l'entrepreneur est tenu responsable des 
frais supplémentaires. 

 
 
5.0 MAIN-D'OEUVRE ET SALAIRE 
 
5.1 REPRÉSENTANT DE L'ENTREPRENEUR 
 
5.1.1 Les travaux doivent être dirigés par l'entrepreneur lui-même ou par son 

représentant dûment autorisé. Ce représentant doit avoir un mandat exprès lui 
donnant les pouvoirs d'agir pour et au nom de l'entrepreneur. 

 
5.1.2 Le professionnel exige de l'entrepreneur qu'il ait un chef de chantier compétent et 

expérimenté, dont les seules fonctions sont de réaliser les travaux en tant que 
représentant de l'entrepreneur. 
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5.2 PERSONNEL DE L'ENTREPRENEUR 
 

L'entrepreneur doit employer, sur le chantier, du personnel qualifié et possédant 
les cartes de qualifications requises par les lois en vigueur. Si le professionnel 
informe l'entrepreneur de l'incapacité de ses employés ou de leur conduite 
répréhensible, l'entrepreneur doit immédiatement régulariser la situation.   
 
L'entrepreneur doit également s'assurer que cette politique est suivie chez tous 
les sous-traitants. 

 
5.3 HEURES SUPPLÉMENTAIRES DE TRAVAIL 
 

La Ville ne paie aucune compensation pour les heures supplémentaires de 
travail, sauf si elle a donné son autorisation préalable ou pour les travaux en 
dépenses contrôlées en requérant. 

 
5.4 CHANGEMENT DE COÛT DE LA MAIN-D'OEUVRE 
 
5.4.1 Le coût de la main-d'oeuvre est fixé conformément au décret relatif à l'industrie 

de la construction ou à toute loi ou tout décret le modifiant ou le remplaçant. 
 
5.4.2 Si, après la date limite de réception des soumissions, le taux du salaire, des 

avantages sociaux ou d'autres charges imposées à l'entrepreneur sont modifiés 
par un nouveau décret ou loi, en cas d'augmentation, la Ville paie à l'entrepreneur 
la différence, et en cas de diminution, la Ville déduit la différence de toutes les 
sommes dues ou qui seront dues à l'entrepreneur. 

 
5.4.3 Toute réclamation fondée sur cette clause, de la part de l'entrepreneur ou de la 

Ville, doit être produite dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la réception 
provisoire des travaux. L'entrepreneur doit détailler sa réclamation dans la forme 
que lui indique la Ville. L'entrepreneur doit permettre à la Ville de vérifier ses 
livres et lui remettre tous les documents qui établissent cette augmentation ou 
cette diminution. 

 
5.4.4 L'entrepreneur doit se conformer à toutes les normes de travail et aux lois de la 

Commission de la construction du Québec. 
 

Si les salaires payés par l'entrepreneur à ses employés sont inférieurs à ceux 
fixés par décret ou loi, la Ville a le droit de leur payer la différence et de déduire 
les sommes ainsi payées par lui de toutes les sommes dues ou qui seront dues à 
l'entrepreneur. 

 
5.4.5 Lorsque le professionnel n'a pu compiler la main-d'oeuvre utilisée durant 

l'exécution du marché, il peut considérer à moins de s'entendre avec 
l'entrepreneur sur une répartition qu'elle représente trente pour cent (30 %) de la 
valeur marchande. 
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6.0 MATÉRIAUX 
 
6.1 MATÉRIAUX SPÉCIFIÉS 
 
6.1.1 Les matériaux utilisés doivent être neufs et conformes aux prescriptions des 

documents de la Ville. Ils doivent être parfaitement façonnés et mis en place 
selon les devis et les règles de l'art. 

6.1.2 Les matériaux livrés sur le chantier ne peuvent être enlevés sans la permission 
du professionnel. 

 
6.1.3 La Ville ne paie aucune réclamation pour l'augmentation du coût des matériaux. 
 
6.1.4 Si les clauses particulières prévoient une indexation du coût de certains 

matériaux, la Ville ajuste ce coût, en plus ou en moins, suivant la variation de ce 
coût survenue entre la date de la soumission et la date de la réalisation des 
travaux. L'entrepreneur doit fournir à la Ville la preuve de la différence de coût. 

 
6.2 CONFORMITÉ AUX NORMES 
 
6.2.1 Quelle que soit la provenance des matériaux, l'entrepreneur doit certifier leur 

conformité aux normes en référence dans les documents, selon l'une ou l'autre 
des méthodes suivantes : 

 
a) pour les types de matériaux pour lesquels un programme de certification du 

Bureau de normalisation du Québec (BNQ) est en vigueur, l'entrepreneur doit 
fournir un document attestant que le fabricant détient un certificat de 
conformité du BNQ pour les produits utilisés en relativement à la norme citée 
en référence; 

 
b) pour les autres types de matériaux, l'entrepreneur doit fournir un document 

attestant que l'échantillon du produit examiné est conforme aux exigences de 
la norme, après vérification de ses caractéristiques par un laboratoire. 

 
6.3 MATÉRIAUX ÉQUIVALENTS 
 

À moins d'avis contraire aux clauses techniques particulières, si des marques de 
commerce sont spécifiées dans les documents, celles-ci doivent être considérées 
comme représentant la qualité requise des matériaux. Tous les matériaux 
équivalant à ceux spécifiés par une marque de commerce doivent être soumis à 
l'approbation de la Ville par une demande écrite. L'établissement de la preuve de 
l'équivalence est entièrement à la charge de l'entrepreneur. Si l'entrepreneur fait 
la preuve de l'équivalence à la satisfaction de la Ville, elle est acceptée. 

 
6.4 CONTRÔLE QUALITATIF 
 
6.4.1 L'entrepreneur doit fournir, à ses frais, les échantillons demandés par le 

professionnel aux fins d'essai et d'approbation des matériaux utilisés. 
 



 G-19 

6.4.2 Le coût des essais exécutés et les frais inhérents à la réalisation de ces essais 
sur ces échantillons sont assumés par la Ville sauf en cas de non-conformité où 
ils seront à la charge de l'entrepreneur. En cas de non-conformité, l'entrepreneur 
fournit des échantillons de remplacement et les nouveaux essais ainsi 
nécessités, exécutés par le professionnel ainsi que les frais inhérents sont aux 
frais de l'entrepreneur. 

 
6.4.3 Lorsque le professionnel désire contrôler en usine la qualité des matériaux, 

l'entrepreneur et ses fournisseurs doivent, sans frais pour la Ville, fournir les 
locaux, la main-d'oeuvre et l'appareillage nécessaires, afin d'assister le 
professionnel. 

 
 

7.0 RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR 
 
7.1 DOMMAGES OU ACCIDENTS 
 

Jusqu'à la réception finale des ouvrages, l'entrepreneur est seul responsable des 
dommages envers la Ville et le tiers; il doit garantir la Ville de toute réclamation, 
de quelque nature qu'elle soit, doit prendre fait et cause pour la Ville dans toute 
procédure de la part des tiers, découlant de l'exécution du marché, ou 
occasionnée par ce marché, des travaux qui en résultent, du défaut d'entretien ou 
de la qualité des matériaux, et il doit garantir la Ville de tout jugement rendu 
contre lui, en capital, intérêts, frais et autres accessoires s'y rattachant. 

 
7.2 LOI SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
 
7.2.1 Pendant toute la durée du marché, l'entrepreneur doit se conformer à toutes les 

lois et tous les règlements de la Commission des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail. 

7.2.2 De plus, celui-ci assume la responsabilité de l'exécution de l'ensemble des 
travaux et à ce titre agit comme maître d'œuvre au sens de la Loi sur la santé et 
la sécurité du travail. 

7.2.3 L’entrepreneur doit désigner, pour toute la durée des travaux, une personne 
responsable de l’application de toutes les obligations prévues à la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail (L.R.Q.,c.S-2.1) sur le chantier. 

7.2.4 Si plusieurs intervenants, contractuels ou non avec l’entrepreneur général, sont 
présents sur le chantier, la personne désignée à l’article 7.2.3 agira à titre de 
responsable de l’application de la santé et la sécurité au travail. De ce fait, toutes 
les responsabilités du maître d’œuvre concernant le respect de la Loi sur la santé 
et la sécurité du travail sur le chantier sont transférées au responsable désigné. 
Advenant une quelconque infraction à la loi, les amendes en découlant seront à 
la charge exclusive de l’entrepreneur général, lequel demeure responsable de 
l’exécution des travaux. 
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7.3 EXPLOSIFS 
 

L'entrepreneur assume seul l'entière responsabilité de se conformer à toutes les 
lois et tous les règlements relatifs à l'achat, au transport, à l'entreposage et à 
l'utilisation des explosifs. 
 
Si la mise à feu d'explosifs peut causer des inconvénients ou présenter un danger 
pour les personnes, la propriété ou l'environnement, l'entrepreneur doit utiliser 
des charges réduites ou changer les méthodes de dynamitage. 

 
L'entrepreneur ne doit faire de mise à feu qu'aux heures permises aux lois et 
règlements en vigueur ou par le maître d'oeuvre dans les clauses particulières. 

 
7.4 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
 

Pendant toute la durée du marché, l'entrepreneur doit s'assurer que toute 
personne sous sa juridiction prend toutes les mesures nécessaires pour se 
conformer aux lois et normes du ministère de l'Environnement. 

 
7.5 STRUCTURES, OUVRAGES EXISTANTS ET BIENS D'UTILITÉ PUBLIQUE 
 
7.5.1 L'entrepreneur doit protéger et remettre en bon état toutes les installations et tous 

les biens d'utilité publique, structures ou autres ouvrages existants, ainsi que les 
entrées d'autos, arbres, arbustes, pelouses et plantes des propriétés privées qu'il 
rencontre au cours des travaux et qu'il endommage ou met en danger. 

 
7.5.2 Sans restreindre la portée de l'article 1.5 (Ouvrages existants), l'entrepreneur 

devra procéder à ses frais lorsque ces structures, ouvrages existants et biens 
d'utilité publique ainsi que les arbres, arbustes, pelouses et plantes des 
propriétés privées sont visibles ou sont localisés lors de l'appel d'offres, ou sont 
montrés aux plans. 

 
7.5.3 L'entrepreneur doit, dans tous les cas, aviser le professionnel des dommages 

qu'il a ainsi causés ou du danger qui a été créé par ses travaux ou à l'occasion de 
ceux-ci. 

 
7.6 OCCUPATION D'IMMEUBLES APPARTENANT AUX TIERS 

Lorsque l'entrepreneur occupe, pour les besoins de ses travaux, des immeubles 
appartenant à des tiers, il doit, à ses frais, fournir au professionnel la preuve 
écrite de l'autorisation de s'en servir que lui a donnée le propriétaire de cet 
immeuble ou toute autre personne qui y a un intérêt. 

 
7.7 MESURES D'URGENCE 

Si, au cours de l'exécution des travaux et jusqu'à l'expiration du délai de garantie, 
il survient des situations qui, de l'avis du professionnel, nécessitent des mesures 
d'urgence pour la protection du public, des ouvrages et des structures 
environnantes, et que l'entrepreneur ne peut y remédier ou refuse de le faire, le 
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professionnel peut prendre les mesures nécessaires pour y remédier. Les 
dépenses ainsi occasionnées, si elles sont le fait de l'entrepreneur, sont à ses 
frais et peuvent être déduites des sommes qui lui sont dues ou qui peuvent 
arriver à échéance. 

 
7.8 RÉCLAMATION PAR DES TIERS ET PRIVILÈGES 

7.8.1 Lorsqu'il y a contre l'entrepreneur une réclamation ou une créance qui peut 
entraîner une responsabilité pécuniaire pour la Ville ou constituer une charge sur 
des immeubles lui appartenant, la Ville a le droit de se garantir, en capital, 
intérêts et frais, de telle réclamation ou créance, en retenant les sommes 
nécessaires de tout montant dû ou qui sera dû à l'entrepreneur ou en obtenant de 
celui-ci les certificats ou garanties appropriés. 

7.8.2 Dans le cas où une réclamation ou une créance est établie après que tous les 
paiements dus par la Ville à l'entrepreneur ont été effectués, l'entrepreneur doit: 
soit rembourser à la Ville tous les montants en capital, intérêts et frais que la Ville 
a été obligée de débourser par suite du défaut de l'entrepreneur afin de payer 
cette réclamation ou créance, soit radier les frais sur un immeuble appartenant au 
maître de l'ouvrage. 

7.8.3 L'entrepreneur qui veut obtenir le paiement des sommes que la Ville a retenues 
pour acquitter la réclamation d'un sous-traitant à la suite d'une dénonciation de 
sous-contrat doit fournir à la Ville une quittance ou une renonciation au privilège 
de la part du sous-traitant. La Ville n'est pas tenue d'établir que le sous-contrat 
dénoncé est privilégié. 

 
7.9 AVIS AUX SALARIÉS ET AUX FOURNISSEURS DE BIENS ET DE SERVICES 
 

Si la garantie relative aux obligations de l'entrepreneur pour gages, matériaux et 
services est sous forme de cautionnement, l'entrepreneur doit maintenir affiché, 
dans un endroit bien en vue sur le chantier, un avis aux salariés et aux 
fournisseurs de biens et de services, conforme à la formule prévue à cet effet, et 
ce, à compter du début et pendant toute la durée des travaux. 

 
8.0 SÉCURITÉ ET PROPRETÉ 
 
8.1 SÉCURITÉ ET PROTECTION 

L'entrepreneur a la responsabilité de l'exécution de l'ensemble des travaux sur le 
chantier de construction, il est le seul responsable de la sécurité sur le chantier, 
de la protection adéquate des ouvriers, du personnel et du public en général, de 
la protection des matériaux et du matériel, ainsi que du maintien en bon état des 
travaux et des ouvrages en cours d'exécution. L'entrepreneur doit faire parvenir à 
la Ville, dix (10) jours avant le début des activités de chantier, une copie de l'avis 
d'ouverture de chantier de construction exigée par la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail. S'il y a plus d'un entrepreneur 
général sur le chantier, le responsable de la sécurité sur le chantier est indiqué 
dans les autres documents du marché. 
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8.2 DISPOSITION DES OBJETS, MATIÈRES, PRODUITS ET AUTRES 

Sauf prescription différente par le document des clauses administratives 
particulières où un site pour la disposition des objets, matières et autres peut être 
spécifié et à l'exclusion des objets décrits à l'article 1.5.2 du présent document, 
l'entrepreneur doit disposer, à ses frais, de tous les objets, matières, produits et 
autres provenant de travaux d'excavation ou de démolition selon les lois et 
règlements du ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques. Ces matériaux ne peuvent être utilisés comme partie 
constituante du nouvel ouvrage sans l'autorisation du professionnel. 

8.3 AFFICHES 

Excepté les affiches d'identification de l'ouvrage exigées par les documents et 
celles exigées par les lois et règlements, l'entrepreneur ne doit poser aucune 
enseigne, aucune annonce ou aucune affiche, ni en tolérer la pose sur le terrain, 
les clôtures et les constructions sans l'autorisation du professionnel et, sur l'ordre 
de ce dernier, il doit les enlever. 
 

8.4 PROPRETÉ DES LIEUX 

8.4.1 L'entrepreneur doit disposer les matériaux et le matériel d'une façon ordonnée et 
sécuritaire sur le chantier. 

 
8.4.2 Il doit enlever des lieux le matériel, les matériaux et les structures temporaires qui 

ne sont plus requis pour l'exécution du marché. 
 
8.4.3 Il doit déposer les déchets et les débris dans un endroit approprié et autorisé par 

le responsable désigné de la municipalité et les enlever du chantier au moins une 
fois par semaine. 

 
8.4.4 Avant la réception provisoire des travaux et aussi souvent que le professionnel 

l'exige durant l'exécution du marché, l'entrepreneur doit procéder au nettoyage 
général du chantier, qu'il doit déblayer de tous débris et décombres de façon à 
laisser les lieux propres et en bon état, à la satisfaction du professionnel. 

 
9.0 PAIEMENTS — GARANTIE — RÉCEPTION 
 
9.1 DÉCOMPTE PROGRESSIF 
9.1.1 Une (1) fois par mois et à une date convenue entre les parties pour la durée du 

marché, l'entrepreneur doit produire, dans la forme prescrite par le professionnel, 
un rapport sur l'état des travaux indiquant la quantité et la valeur des travaux 
totalement exécutés jusqu'à cette date et mesurés de la façon décrite aux 
documents du marché. 

 
9.1.2 Le professionnel vérifie ce rapport, en y apportant des corrections s'il y a lieu, et 

le transmet à la Ville dans les cinq (5) jours ouvrables. Ce rapport ainsi vérifié 
constitue le décompte progressif que la Ville doit acquitter, déduction faite des 
acomptes déjà versés à l'entrepreneur et de la retenue appropriée telle que 
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décrite à l'article 9.2.1 ci-après, dans les quarante-cinq (45) jours suivants. Si le 
paiement n'est pas effectué dans les quarante-cinq (45) jours de la remise du 
rapport à la Ville, un intérêt à un taux égal au taux nominal d'intérêt applicable à 
une créance de la Couronne exigible en vertu d'une loi fiscale — article 28 de la 
Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31) — est payé à l'entrepreneur, à la 
condition que ce dernier ait produit son rapport à la date convenue entre les 
parties. 

 
9.1.3 Quand une modification aux travaux est exécutée et rémunérée selon la méthode 

des « dépenses contrôlées », la valeur des travaux exécutés est alors calculée 
selon l'article 4.10.2 c) et corrigée. 

 
9.1.4 Avant le paiement des travaux apparaissant à chaque décompte progressif, 

l'entrepreneur doit prouver, sous forme de reçus ou de quittances, que ses sous-
traitants et ses fournisseurs ont été payés pour les travaux exécutés, les services 
rendus ou les matériaux fournis, moins la retenue appliquée suivant les 
exigences des documents du marché. 
 

9.1.5 Dans le cas où la valeur des travaux ou des matériaux livrés en chantier 
apparaissant au premier décompte ne dépasse pas 25 % de la valeur du marché 
et qu'elle est réputée approuvée par le chargé de projet de la Ville de Baie-
Comeau, l'entrepreneur n'aura pas l'obligation de faire preuve des paiements dus 
à ses fournisseurs ou ses sous-traitants. 

 
9.2 RETENUES 
 
9.2.1 Le professionnel effectue des retenues sur la valeur des travaux exécutés, pour 

garantir l'exécution des obligations de l'entrepreneur, lesquelles retenues sont 
effectuées comme suit sur chaque décompte progressif : 

 
La garantie d'exécution étant sous forme de cautionnement, une retenue de 10 % 
est effectuée. 

 
9.2.2 La Ville ne paie aucun intérêt sur la retenue de dix pour cent (10 %). 
 
9.2.3 Les modalités de paiement et de retenues décrites ci-dessus s'appliquent aussi 

aux modifications ordonnées et acceptées par la Ville. 
 
9.3 PAIEMENT DES MATÉRIAUX 

 
Après entente avec la Ville, la valeur des matériaux livrés au chantier, mais non 
encore incorporés à l'ouvrage, peut être incluse dans toute demande de 
paiement. 

 
9.4 RÉCEPTION PROVISOIRE DES OUVRAGES 
 
9.4.1 L'entrepreneur avise le professionnel par écrit lorsqu'il juge que les ouvrages sont 

substantiellement parachevés. 
 



 G-24 

9.4.2 Dans les quinze (15) jours suivant la réception de cet avis, le professionnel vérifie 
les ouvrages en présence de l'entrepreneur, qui en est avisé par lettre trois (3) 
jours à l'avance. 

9.4.3 En cas d'absence de l'entrepreneur, le professionnel procède seul à cette 
vérification. 

9.4.4 Le professionnel rédige un procès-verbal de cette vérification contenant, entre 
autres, une liste des ouvrages non acceptables, à corriger ou à refaire, et de ceux 
non complétés, puis en remet une copie à l'entrepreneur. 

9.4.5 Les ouvrages sont reçus provisoirement si, selon le professionnel, les ouvrages 
prévus par les documents sont prêts pour l'usage auquel ils sont destinés. 

9.4.6 La date de la réception provisoire des ouvrages est celle de l'inspection au 
chantier qui est mentionnée au procès-verbal. 

9.4.7 Le procès-verbal indique aussi, le cas échéant, que les conditions de réception 
provisoire ne sont pas remplies et que, par conséquent, la réception provisoire 
n'a pas eu lieu. 

9.4.8 Si le professionnel décide de prendre possession d'une partie des ouvrages qui, 
selon lui, forme un tout, il avise l'entrepreneur qu'il procède à la vérification de 
cette partie des ouvrages. 

9.4.9 Le procès-verbal de cette vérification constitue, si ces ouvrages sont acceptables, 
une réception provisoire pour cette partie. 

9.4.10 Nonobstant le fait que l'entrepreneur ait une caution, la Ville peut effectuer une 
retenue pour déficiences. 

9.4.11 À l'acceptation provisoire des travaux, le chèque certifié de 10 % du montant de 
la soumission sera remis à l'entrepreneur à la demande écrite de sa part si tel 
chèque a été déposé en garantie en même temps que 50 % des sommes 
retenues par la Ville de Baie-Comeau sur chaque paiement mensuel. La remise à 
l'entrepreneur de la seconde moitié des sommes retenues mensuellement pour 
garantir la bonne exécution des travaux, soit 5 % du coût des travaux sera 
effectuée à l'acceptation définitive, laquelle aura lieu un an après l'acceptation 
provisoire, et ce, à la demande écrite de l'entrepreneur. 

 
9.5 MISE À DISPOSITION D'OUVRAGES OU TRAVAUX AVANT L'EXÉCUTION 

COMPLÈTE DU MARCHÉ 
 

En plus du délai d'exécution pour l'ensemble du marché, un article de la section 
« Clauses administratives particulières » peut stipuler que certains ouvrages ou 
travaux faisant l'objet du marché doivent être mis à la disposition de la Ville à des 
dates ou dans des délais déterminés. 
 
Dans ces cas, lorsque l'entrepreneur a terminé les ouvrages ou travaux 
concernés et qu'il a effectué sur ceux-ci les essais, épreuves et vérifications 
demandés au contrat ou prescrits par les lois et règlements en vigueur, et qu'il 
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considère avoir rempli toutes les conditions requises pour ces mises à 
disposition, il demande par écrit, au professionnel, de prononcer la réception 
provisoire de ces ouvrages ou travaux. 
 
Si le professionnel reconnaît que ces conditions sont effectivement remplies, il 
prononce la réception provisoire des ouvrages ou travaux concernés 
conformément aux modalités de l'article intitulé « Réception provisoire des 
ouvrages » de la présente section. 
Si au contraire, le professionnel considère que toutes les conditions requises 
pour ces mises à dispositions ne sont pas remplies, il indique à l'entrepreneur les 
travaux et corrections à effectuer et après leur achèvement ce dernier doit à 
nouveau demander, par écrit au professionnel de prononcer la réception 
provisoire, mais le professionnel peut quand même choisir de disposer des 
ouvrages ou travaux concernés, en tout temps avant cette réception. 

 
Outre les mises à dispositions prévues à la section « Clauses administratives 
particulières » le professionnel se réserve le droit de disposer en tout temps, 
même avant leur achèvement, de tous ouvrages ou travaux exécutés en vertu du 
contrat, et dans ces cas le professionnel peut décider, en tenant compte de 
l'ampleur et de l'état d'achèvement des ouvrages ou travaux concernés, de 
prononcer la réception provisoire de ces ouvrages ou travaux conformément aux 
modalités de l'article intitulé « Réception provisoire des ouvrages ». 

 
9.6 DÉCOMPTE DÉFINITIF 
 
9.6.1 Après la réception provisoire des ouvrages et après que l'entrepreneur a exécuté 

les travaux mentionnés à la liste du procès-verbal à cet effet, l'entrepreneur 
produit un mémoire indiquant la quantité et la valeur de tous les travaux exécutés 
en vertu du marché, conformément aux prix convenus. 

 
9.6.2 Ce mémoire doit être accompagné d'une déclaration conforme aux dispositions 

de la Loi sur la preuve au Canada attestant que tous les montants dus à la main-
d'oeuvre et à tous les sous-traitants et fournisseurs ont été payés pour le montant 
qui a déjà été versé à l'entrepreneur. Ce dernier doit fournir un certificat de la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail attestant qu'il a versé toutes 
les contributions exigées par la loi, ainsi que les documents appropriés 
garantissant la Ville des réclamations pendantes contre lui. L'entrepreneur doit 
aussi fournir un certificat attestant de l'identité de chacun des sous-traitants avec 
lesquels il a passé un marché, que chacun de ceux-ci était titulaire de la licence 
requise en vertu de la Loi sur le bâtiment et que tous les salaires qui ont été 
payés par chacun des dits sous-traitants l'ont été en conformité avec le décret de 
la construction. 

 
9.6.3 Dans les quinze (15) jours ouvrables qui suivent la réception du mémoire de 

l'entrepreneur, le professionnel corrige, s'il y a lieu, ce mémoire et prépare ainsi le 
décompte définitif qu'il remet à la Ville avec copie à l'entrepreneur dans les cinq 
(5) jours ouvrables qui suivent. Ce décompte définitif remis à la Ville est diminué 
des acomptes déjà versés à l'entrepreneur et des sommes que la Ville peut ou 
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doit retenir en vertu de la loi et des prescriptions du marché indiquées dans le 
document des clauses administratives particulières. 

9.6.4 La Ville rembourse à l'entrepreneur, lors du paiement du décompte définitif, la 
moitié de la retenue de garantie qu'il a encore en sa possession. 

9.6.5 Un intérêt à un taux égal au taux nominal d'intérêt applicable à une créance de la 
Couronne exigible en vertu d'une loi fiscale — article 28 de la Loi sur le ministère 
du Revenu (L.R.Q., c. M-31) — est payé sur ces montants si le paiement n'est 
pas fait dans les quarante-cinq (45) jours après la présentation du mémoire par 
l'entrepreneur au professionnel. 

9.6.6 L'acceptation par l'entrepreneur du paiement du décompte définitif constitue une 
reconnaissance par ce dernier qu'il n'a aucune réclamation à l'endroit de la Ville, 
sauf celles, le cas échéant, dont avis a déjà été signifié par écrit à la Ville et qui 
ne sont pas encore réglées. Ce paiement se fait nonobstant ces réclamations. 

 
9.7 PÉRIODE DE GARANTIE DES TRAVAUX REÇUS PROVISOIREMENT 
 
9.7.1 À moins d’une indication contraire dans le document des clauses administratives 

particulières, les ouvrages sont reçus définitivement douze (12) mois après leur 
réception provisoire. L’entrepreneur doit garantir pendant cette période de douze 
(12) mois le bon état et le bon fonctionnement des travaux. Cette garantie est 
supplémentaire à celle prévue dans l’article 2118 du Code civil du Québec. 
 

9.7.2 Pendant cette période de garantie, le maître de l’ouvrage a le droit d’exécuter ou 
de faire exécuter tous les travaux devenus nécessaires à la suite du défaut de 
l’entrepreneur de se conformer aux instructions de l’ingénieur surveillant 
relativement à l’entretien et aux réparations. Ces travaux sont aux frais de 
l’entrepreneur. 
 

9.7.3 Lorsqu’il existe, pour des travaux faisant l’objet d’une réception provisoire, 
certains travaux inachevés ou certains défauts, le délai de garantie ne commence 
à courir que pour la partie des travaux qui est achevée sans aucun défaut; le délai 
de garantie pour les travaux inachevés ou défectueux ne commence à courir qu’à 
compter de la date de leur achèvement sans défaut, ou de la date à laquelle les 
défauts ont été corrigés à la satisfaction du maître de l’ouvrage. 
 

9.7.4 Si, avant l’expiration du délai de garantie, le maître de l’ouvrage considère que 
certains ouvrages, certains travaux ou les défauts de certaines fournitures doivent 
être corrigés, il en avise l’entrepreneur, et le délai de garantie en question est de 
ce fait prolongé jusqu’à ce que les corrections, les remplacements ou les 
réparations nécessaires aient été exécutés. 

 
9.7.5 Dans les soixante (60) jours à trente (30) jours précédant l’expiration du délai de 

garantie, l’ingénieur surveillant vérifie les travaux en présence de l’entrepreneur, 
qui en est avisé par écrit cinq (5) jours à l’avance. En cas d’absence de 
l’entrepreneur, l’ingénieur surveillant procède seul à cette vérification. Cette 
vérification est un préalable à la réception définitive. 
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9.8 RÉCEPTION DÉFINITIVE 
 

À l'expiration du délai de garantie, le professionnel réexamine les ouvrages et 
prépare un rapport attestant que ceux-ci sont complétés en conformité aux plans 
et devis, tenant compte d'une usure normale des ouvrages et nonobstant les 
réclamations qui sont enregistrées et non réglées. Ce rapport est soumis à la Ville 
pour approbation. La retenue, déduction faite de toutes les charges ou 
réclamations des tiers, s'il y a lieu, est remboursée à l'entrepreneur. Ce paiement 
conclut le marché et constitue la réception définitive. 

 
 
10.0 DÉFAUT — RÉSILIATION — RÉCLAMATION 
 
10.1 DÉFAUT DÛ À L'ENTREPRENEUR 
 
10.1.1 Si le maître de l’ouvrage ou le professionnel estime que l'entrepreneur enfreint 

quelque disposition du marché ou manque aux obligations qui en découlent ou, 
sans limiter la portée générale de ce qui précède, plus particulièrement : 
 
a) ne commence pas les travaux à la date indiquée dans l'ordre écrit du 

professionnel; 
 

b) refuse ou néglige d'enlever les matériaux refusés ou de démolir les parties 
d'ouvrages non acceptables; 

c) fait exécuter des parties de travaux par des sous-traitants au détriment de la 
bonne qualité et malgré les instructions contraires du professionnel; 

 
d) enfreint les lois, décrets et règlements ou les ordres de l’ingénieur surveillant; 

 
e) poursuit les travaux sans la rapidité et la diligence requises; 

 
f) commet un acte de faillite, fait une proposition ou devient généralement 

insolvable; 
 

g) agit avec incompétence, négligence ou est dans l’incapacité d’exécuter le 
contrat; 

 
h) abandonne les travaux, 

 
le maître de l’ouvrage ou le professionnel avise l'entrepreneur de ces 
manquements et lui donne l'ordre d'y remédier immédiatement. Le professionnel 
en avise la caution. Dans ce cas, aucune responsabilité ne peut être retenue 
contre la Ville. Si l'entrepreneur n'obtempère pas à cet ordre ou s'il ne fournit pas 
d'explications à la satisfaction du professionnel dans les cinq (5) jours ouvrables 
suivant la réception de cet avis, la Ville peut prendre possession du chantier, ainsi 
que du matériel et des matériaux qui s'y trouvent, expulser l'entrepreneur et lui 
retirer la totalité des travaux; le professionnel doit, le cas échéant, en aviser la 
caution. 
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10.1.2 Le cas échéant, l'entrepreneur en défaut continue d'être lié par toutes les 
obligations du marché, sauf l'obligation de compléter l'exécution des dits travaux. 

 
10.1.3 Dans les quinze (15) jours qui suivent la réception de l'avis envoyé par courrier 

recommandé par la Ville à la caution voulant qu'il ait retiré les travaux à 
l'entrepreneur, la caution doit faire savoir à la Ville si elle entend conclure le 
marché. 

 
10.1.4 Lorsque la caution donne avis qu'elle a l'intention de conclure le marché, elle doit 

entreprendre la poursuite des travaux dans les quinze (15) jours qui suivent cet 
avis. 

 
10.1.5 Advenant le défaut de la caution de reprendre les travaux après avoir retiré les 

travaux à l'entrepreneur, la Ville peut résilier le marché ou exécuter les travaux de 
la manière qu'elle juge appropriée. 

 
10.1.6 Lorsque la Ville retire les travaux à l'entrepreneur, le professionnel détermine la 

valeur des travaux réellement exécutés, des matériaux à pied d'oeuvre, du 
matériel et des installations se trouvant sur le chantier, et en dresse un état 
détaillé dont il remet une copie à l'entrepreneur. 

 
10.1.7 La Ville n'est pas tenue de faire quelque paiement que ce soit à l'entrepreneur 

avant l'expiration du délai de garantie, ni avant d'avoir déterminé le montant des 
dépenses encourues par la Ville, pour retards ou autres motifs résultant du défaut 
dû à l'entrepreneur. 

 
10.1.8 Après l'expiration du délai de garantie, la Ville paie à l'entrepreneur la différence 

entre les montants dus par la Ville à l'entrepreneur et les dépenses, dommages 
et frais encourus par la Ville, résultant du défaut dû à l'entrepreneur. 

 
10.1.9 Si les dépenses, dommages et frais de la Ville dépassent les montants dus à 

l'entrepreneur, ce dernier doit les lui rembourser. 
 
10.1.10 Si l'entrepreneur doit des sommes d'argent à la Ville en vertu du présent marché, 

celui-ci peut opérer compensation avec toute autre somme due à l'entrepreneur 
ou avec toute autre garantie que ce dernier a fournie à la Ville dans ledit marché. 

 
10.2 RÉSILIATION DU MARCHÉ 

 
La Ville peut, en tout temps et pour quelques raisons que ce soit, résilier le 
marché sur simple avis écrit à l'entrepreneur. Ce dernier devra suspendre 
immédiatement tous travaux sauf ceux considérés comme étant dangereux. S'il 
se prévaut de ce droit, il indemnise l'entrepreneur pour la partie des travaux 
exécutés et les dépenses encourues, y compris un profit juste et raisonnable. 
L'entrepreneur est tenu de fournir les pièces justificatives exigées par le 
professionnel pour établir le montant de l'indemnisation. En aucun cas, la Ville ne 
paie de dommages pour perte de gains aux profits escomptés à la suite de cette 
résiliation. 
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10.3 RÉCLAMATION 
 

Si l’entrepreneur se croit lésé d’une façon quelconque en regard des modalités 
du contrat, il doit transmettre au maître de l’ouvrage ou au professionnel désigné 
un avis écrit indiquant clairement les raisons de sa plainte ou de sa contestation. 
Cet avis doit être transmis dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter 
du début des difficultés qui, selon lui, justifient sa plainte ou sa contestation. 
 
Le maître de l’ouvrage étudie la plainte ou la contestation de l’entrepreneur et lui 
fait part de sa décision, qui est définitive et exécutoire à moins que l’entrepreneur 
ne la conteste dans un délai de quinze (15) jours suivant sa transmission 
(réception, diffusion) au moyen d’un avis écrit adressé au maître de l’ouvrage. 
 
Note : Il est recommandé au maître de l’ouvrage de répondre rapidement à la 

plainte ou à la contestation de l’entrepreneur. 
 
Dans tous les cas, l’entrepreneur doit, sous peine de déchéance, présenter au 
maître de l’ouvrage sa réclamation détaillée, accompagnée de toutes pièces 
justificatives, au plus tard cent-vingt (120) jours à compter de la date de la 
réception provisoire des travaux visés par la réclamation. 
 
Le défaut de l’entrepreneur de se conformer à cette procédure et à l’un ou l’autre 
des délais stipulés est réputé constituer une renonciation de sa part à exercer 
tout autre recours. 
 
Les avis de plainte ou de contestation, ainsi que le document des réclamations 
transmis dans les délais prévus conservent à l’entrepreneur tous ses droits de 
contestation de la décision du maître de l’ouvrage devant le tribunal compétent. 
Dans le cas où le tribunal statue que cette décision a constitué une modification 
du contrat, les dispositions de l’article 4.10 s’appliquent. 
 
En considération de ses droits de protêt, d’appel et de contestation judiciaire, 
l’entrepreneur s’engage à ne pas interrompre ni ralentir les travaux, quel que soit 
le désaccord ou litige l’opposant au maître de l’ouvrage, à défaut de quoi celui-ci 
sera alors considéré comme étant en défaut et le maître de l’ouvrage pourra 
prendre les recours prévus en pareil cas. 
 
Note : Pour de plus amples renseignements concernant la médiation et 

l’arbitrage, l’utilisateur de la présente norme peut consulter le site Web du 
Centre canadien d’arbitrage commercial (CCAC, http://www.ccac-
adr.org/fr/). 

 
Le tribunal d’arbitrage s’applique comme mode de règlement des différends en 
lieu et place du tribunal compétent. La procédure est établie suivant l’annexe A. 

 
 
 
 
 

http://www.ccac-adr.org/fr/
http://www.ccac-adr.org/fr/
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11.0 DISTRICT JUDICIAIRE 
 

Toutes les parties, les cautions, tous les héritiers ayants droit ou toute autre 
personne concernée par le présent devis, contrat ou appel d'offres élisent 
domicile dans le district judiciaire de Baie-Comeau aux fins de toutes procédures 
judiciaires si cela est requis. 
 
 

12.0 INTERPRÉTATION 
 

Advenant que l'une ou l'autre des clauses incluses dans le présent document soit 
déclarée nulle, illégale ou inconstitutionnelle, seule cette clause devrait être 
déclarée ainsi et n'affecte en rien la validité des autres clauses. 
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ANNEXE A 
 
 
PROCÉDURES D'ARBITRAGE 
 
La convention d'arbitrage est un contrat par lequel les parties s'engagent à soumettre un 
différend né, présent ou éventuel, à la décision des tribunaux d'arbitrage à l'exclusion des 
tribunaux. Cette procédure est couverte et régie selon les codes de procédure civile en 
matière d'arbitrage. 
 
 
Une partie doit expédier à l'autre une demande d'arbitrage par courrier recommandé ou 
certifié, à l'adresse déclarée dans l'appel d'offres en y indiquant le nom de son 
représentant. La partie adverse a quinze jours pour donner suite à cette demande 
d'arbitrage en transmettant à l'autre partie le nom de son représentant. 
 
 
Par la suite, les deux représentants devront se trouver une troisième personne pour 
présider le tribunal d'arbitrage. À la fin de ces trente (30) jours, si les représentants des 
parties ne s'entendent pas sur le choix de cette troisième personne, l'une des parties 
pourra adresser une demande de nomination d'un arbitre à un organisme reconnu pour ce 
genre de procédure et cet arbitre nommé sera le président du tribunal d'arbitrage. La 
troisième personne ainsi nommée ou choisie entre les parties sera maître du déroulement 
de la procédure et pourra imposer ses propres règles de procédure. 
 
 
L'audition de la cause devra être faite la plus expéditive possible, la moins formaliste, tout 
en permettant aux parties d'exposer leurs arguments et d'apporter leurs preuves. La 
sentence arbitrale motivée est rendue par écrit, et elle est signée par les trois arbitres. La 
sentence est rendue à la majorité des voix. La décision ainsi rendue est sans appel. 
 
 
Les frais d'arbitrage seront imputés à la partie qui aura perdu l'arbitrage. L'arbitre pourra 
dans des cas exceptionnels imputer différemment ces frais d'arbitrage. Les frais d'arbitrage 
comprennent les honoraires et déboursés des trois membres du tribunal d'arbitrage ainsi 
que les frais d'experts, s'il y a lieu. 
 
 
 
 
 
 



 
 

    

 DATE D’IMPRESSION :  21-10-13 7:38  CONTRAT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 APPEL D'OFFRES - CONSTRUCTION 

 

CONTRAT 

 

NO 2021-46 

 

Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

 

(Travaux de construction (Bâtiment ou autres)) 

 

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2021-46 

Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  21-10-13 7:38  - Page 2 de 91 - CONTRAT 

TABLE DES MATIÈRES 

 

PAGE 

 

 

PRÉAMBULE ...................................................................................................................... 12 

0.00 INTERPRÉTATION .......................................................................................................... 12 

0.01 Terminologie ......................................................................................................................... 12 
0.01.01 Addenda ............................................................................................................... 13 
0.01.02 ADJUDICATAIRE .............................................................................................. 13 
0.01.03 Appel d'Offres ...................................................................................................... 13 
0.01.04 Avis d'Adjudication .............................................................................................. 13 
0.01.05 Bordereau de Prix ................................................................................................. 13 
0.01.06 Certificat de réception avec réserve ..................................................................... 13 
0.01.07 Certificat de réception sans réserve ...................................................................... 13 
0.01.08 Changement .......................................................................................................... 13 
0.01.09 Changement de Contrôle ...................................................................................... 13 
0.01.10 Chantier ................................................................................................................ 14 
0.01.11 Chargé de Projet ................................................................................................... 14 
0.01.12 Contrat .................................................................................................................. 14 
0.01.13 Documents Contractuels....................................................................................... 14 
0.01.14 Documents d'Appel d'Offres ................................................................................ 14 
0.01.15 DONNEUR D'ORDRE ........................................................................................ 15 
0.01.16 Échéancier ............................................................................................................ 15 
0.01.17 Établissement ....................................................................................................... 15 
0.01.18 Fin des Travaux .................................................................................................... 15 
0.01.19 Fin du Contrat ....................................................................................................... 15 
0.01.20 Force Majeure ...................................................................................................... 15 
0.01.21 Formulaire de Soumission .................................................................................... 15 
0.01.22 Information Confidentielle ................................................................................... 15 
0.01.23 Institution Financière ............................................................................................ 15 
0.01.24 Loi ........................................................................................................................ 16 
0.01.25 Matériaux ............................................................................................................. 16 
0.01.26 Matériel ................................................................................................................ 16 
0.01.27 Manquement ......................................................................................................... 16 
0.01.28 Meilleur Effort ...................................................................................................... 16 
0.01.29 PARTIE ................................................................................................................ 16 
0.01.30 Personne ............................................................................................................... 17 
0.01.31 Personne Liée ....................................................................................................... 17 
0.01.32 Personnel Affecté ................................................................................................. 17 
0.01.33 Plans et Devis ....................................................................................................... 17 
0.01.34 Professionnel ........................................................................................................ 17 
0.01.35 Professionnel Désigné .......................................................................................... 17 
0.01.36 Propriété Intellectuelle ......................................................................................... 17 
0.01.37 Régie de l’Appel d’Offres .................................................................................... 17 
0.01.38 Règlement sur la Gestion Contractuelle ............................................................... 18 
0.01.39 Regroupement de Personnes ................................................................................ 18 
0.01.40 Soumission ........................................................................................................... 18 
0.01.41 Sous-Contrat ......................................................................................................... 18 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2021-46 

Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  21-10-13 7:38  - Page 3 de 91 - CONTRAT 

0.01.42 Sous-Contractant .................................................................................................. 18 
0.01.43 Travaux ................................................................................................................. 18 

0.02 Références financières .......................................................................................................... 18 
0.02.01 Devises ................................................................................................................. 18 
0.02.02 Taxes .................................................................................................................... 18 

0.03 Primauté ................................................................................................................................ 19 
0.03.01 Contrat et accords verbaux ................................................................................... 19 
0.03.02 Conflits entre Documents d'Appel d'Offres.......................................................... 19 
0.03.03 Conflits entre documents techniques .................................................................... 19 

a)  Ordre à respecter .......................................................................................... 19 
b)  Autorité du Professionnel ............................................................................ 19 

0.04 Droit applicable .................................................................................................................... 20 
0.05 Généralités ............................................................................................................................ 20 

0.05.01 Dates et délais ....................................................................................................... 20 
a)  De rigueur .................................................................................................... 20 
b)  Calcul ........................................................................................................... 20 
c)  Reports ......................................................................................................... 20 
d)  Demande ...................................................................................................... 21 

0.05.02 Consentement ....................................................................................................... 21 

1.00 OBJET. ................................................................................................................................ 21 

1.01 Travaux ................................................................................................................................. 21 
1.02 Licence .................................................................................................................................. 21 

2.00 CONTREPARTIE .............................................................................................................. 21 

2.01 Travaux ................................................................................................................................. 21 
2.01.01 Prix ....................................................................................................................... 21 
2.01.02 Ventilation des coûts ............................................................................................ 21 
2.01.03 Quantités unitaires ................................................................................................ 21 

2.02 Licence .................................................................................................................................. 22 
2.03 Ajustement ............................................................................................................................ 22 

2.03.01 Règle..................................................................................................................... 22 
2.03.02 Autres entrepreneurs............................................................................................. 22 
2.03.03 Travaux refusés .................................................................................................... 22 
2.03.04 Matières dangereuses ........................................................................................... 23 
2.03.05 Demande de Changement ..................................................................................... 23 
2.03.06 Détermination de la valeur ................................................................................... 23 
2.03.07 Coût de la main-d’oeuvre, des matériaux et de l’équipement .............................. 23 
2.03.08 Négociation de la valeur d’un changement .......................................................... 24 

a)  Détermination unilatérale ............................................................................ 24 
b)  Avis de différend ......................................................................................... 25 

2.04 Fin du Contrat ....................................................................................................................... 25 
2.04.01 Travaux et biens fournis ....................................................................................... 25 
2.04.02 Matériaux et frais démobilisation ......................................................................... 25 
2.04.03 Profits ou dommages ............................................................................................ 25 

3.00 MODALITÉS DE PAIEMENT ......................................................................................... 25 

3.01 Regroupement de Personnes ................................................................................................. 25 
3.02 Méthode de paiement ............................................................................................................ 25 
3.03 Procédure .............................................................................................................................. 26 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2021-46 

Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  21-10-13 7:38  - Page 4 de 91 - CONTRAT 

3.03.01 Demande de paiement .......................................................................................... 26 
3.03.02 Contenu obligatoire .............................................................................................. 26 
3.03.03 Déclaration solennelle .......................................................................................... 26 
3.03.04 Certificat de paiement .......................................................................................... 26 
3.03.05 Preuve d’assurance ............................................................................................... 26 
3.03.06 Paiement ............................................................................................................... 26 
3.03.07 Quittance partielle ................................................................................................ 27 
3.03.08 Réserve ................................................................................................................. 27 
3.03.09 Vérification ........................................................................................................... 27 
3.03.10 Ordre de Changement ........................................................................................... 27 
3.03.11 CCQ et CNESST .................................................................................................. 27 

3.04 Retenues ................................................................................................................................ 27 
3.04.01 Détermination du montant .................................................................................... 27 
3.04.02 Hypothèques légales ............................................................................................. 28 
3.04.03 Sous-Contractant hors Québec ............................................................................. 28 
3.04.04 Demande d’indemnisation .................................................................................... 29 

3.05 Travaux différés .................................................................................................................... 29 
3.06 Délégation de paiement ........................................................................................................ 29 
3.07 Fin du Contrat ....................................................................................................................... 29 

3.07.01 Restitution d’avance ............................................................................................. 29 
3.07.02 Compensation ....................................................................................................... 29 

4.00 SÛRETÉS ............................................................................................................................ 29 

4.01 Garanties d’exécution et des obligations .............................................................................. 29 
4.01.01 Constitution .......................................................................................................... 29 
4.01.02 Regroupement de Personnes ................................................................................ 30 
4.01.03 Ajustement ........................................................................................................... 30 
4.01.04 Maintien ............................................................................................................... 30 

4.02 Appropriation ........................................................................................................................ 30 
4.03 Remise .................................................................................................................................. 30 
4.04 Préavis à la caution ............................................................................................................... 31 

4.04.01 Demande d'exécution ........................................................................................... 31 
4.04.02 Indemnisation ....................................................................................................... 31 

5.00 ATTESTATIONS RÉCIPROQUES ................................................................................. 31 

6.00 ATTESTATIONS DU DONNEUR D'ORDRE ................................................................ 31 

7.00 ATTESTATIONS DE L'ADJUDICATAIRE................................................................... 31 

7.01 Capacité ................................................................................................................................ 31 
7.02 Assurances ............................................................................................................................ 31 
7.03 Regroupement de Personnes ................................................................................................. 32 
7.04 Permis, licences et autres autorisations ................................................................................. 32 
7.05 Conflits de travail ................................................................................................................. 32 
7.06 Établissement ........................................................................................................................ 32 
7.07 Ressources ............................................................................................................................ 32 
7.08 Divulgation ........................................................................................................................... 32 
7.09 Attestation de Revenu Québec .............................................................................................. 32 

8.00 OBLIGATION(S) RÉCIPROQUE(S) .............................................................................. 32 

8.01 Information Confidentielle ................................................................................................... 33 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2021-46 

Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  21-10-13 7:38  - Page 5 de 91 - CONTRAT 

9.00 OBLIGATIONS DU DONNEUR D'ORDRE ................................................................... 33 

9.01 Chargé de projet .................................................................................................................... 33 
9.02 Accès aux Plans et Devis ...................................................................................................... 33 

9.02.01 Transmission ........................................................................................................ 33 
9.02.02 Obtention de permis ............................................................................................. 33 
9.02.03 Compléments ........................................................................................................ 33 

9.03 Accès au chantier .................................................................................................................. 33 
9.04 Autres entrepreneurs ............................................................................................................. 33 
9.05 Évaluation et acceptation ...................................................................................................... 34 

9.05.01 Droit de refus ........................................................................................................ 34 
a)  Procédure ..................................................................................................... 34 
b)  Motif sérieux ................................................................................................ 34 

9.05.02 Avis ...................................................................................................................... 34 
9.05.03 Exécution par un tiers ........................................................................................... 34 

9.06 Demande de Changement ..................................................................................................... 34 
9.07 Matières dangereuses ............................................................................................................ 34 

9.07.01 Présomption .......................................................................................................... 34 
9.07.02 Contrôle et divulgation ......................................................................................... 34 
9.07.03 Prévention contre exposition ................................................................................ 35 
9.07.04 Élimination ou neutralisation ............................................................................... 35 

9.08 Exonération de responsabilité ............................................................................................... 35 

10.00 OBLIGATIONS DE L'ADJUDICATAIRE ..................................................................... 35 

10.01 Assurance .............................................................................................................................. 35 
10.01.01 Regroupement de Personnes ................................................................................ 35 
10.01.02 Responsabilité civile générale .............................................................................. 35 
10.01.03 Chantier ................................................................................................................ 36 

a)  Souscription et maintien .............................................................................. 36 
b)  Couverture ................................................................................................... 36 

10.01.04 Preuve d’assurance ............................................................................................... 36 
10.01.05 Émetteur ............................................................................................................... 37 
10.01.06 Maintien de la responsabilité ................................................................................ 37 

10.02 Début de l'exécution du Contrat............................................................................................ 37 
10.03 Représentant de l'ADJUDICATAIRE .................................................................................. 37 
10.04 Exécution complète .............................................................................................................. 37 
10.05 Respect .................................................................................................................................. 37 
10.06 Règlement sur la Gestion Contractuelle ............................................................................... 37 
10.07 Conflits d'intérêts .................................................................................................................. 38 
10.08 Liens d’affaires ..................................................................................................................... 38 
10.09 Meilleur Effort ...................................................................................................................... 38 
10.10 Autorisation de contracter ..................................................................................................... 38 

10.10.01 ADJUDICATAIRE .............................................................................................. 38 
10.10.02 Regroupement de Personnes ................................................................................ 38 
10.10.03 Sous-contractant ................................................................................................... 39 
10.10.04 Montant du Contrat .............................................................................................. 39 

10.11 Conformité ............................................................................................................................ 39 
10.11.01 Lois applicables .................................................................................................... 39 
10.11.02 Permis et autorisations.......................................................................................... 39 

a)  Obtention ..................................................................................................... 39 
b)  Maintien ....................................................................................................... 39 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2021-46 

Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  21-10-13 7:38  - Page 6 de 91 - CONTRAT 

c)  Formalités .................................................................................................... 39 
10.11.03 Commission de la Construction du Québec ......................................................... 40 
10.11.04 Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

(CNESST) 40 
a)  Maître d'oeuvre ............................................................................................ 40 
b)  Exigence ...................................................................................................... 40 
c)  Respect......................................................................................................... 40 
d)  Travaux durant la pandémie de coronavirus (COVID-19) .......................... 40 
e)  Avis à la CNESST ....................................................................................... 40 
f)  Attestation .................................................................................................... 41 
g)  Accident ....................................................................................................... 41 
h)  Défaut .......................................................................................................... 41 

10.11.05 Loi sur le tabagisme ............................................................................................. 41 
10.12 Main-d’œuvre ....................................................................................................................... 41 

10.12.01 Autorité................................................................................................................. 41 
10.12.02 Main-d’œuvre ....................................................................................................... 41 
10.12.03 Exclusions ............................................................................................................ 41 

a)  Anciens employés ........................................................................................ 42 
b)  Motif sérieux de refus .................................................................................. 42 

10.12.04 Identification ........................................................................................................ 42 
10.12.05 Conduite ............................................................................................................... 42 
10.12.06 Responsabilité ...................................................................................................... 42 

10.13 Sous-contrat .......................................................................................................................... 42 
10.13.01 Autorisation .......................................................................................................... 42 
10.13.02 Liste des sous-contractants ................................................................................... 42 
10.13.03 Informations supplémentaires .............................................................................. 42 
10.13.04 RENA ................................................................................................................... 43 
10.13.05 Attestation de Revenu Québec ............................................................................. 43 
10.13.06 Établissement ....................................................................................................... 43 
10.13.07 Responsabilité ...................................................................................................... 43 
10.13.08 Répartition des Travaux ....................................................................................... 43 
10.13.09 Restrictions ........................................................................................................... 43 
10.13.10 Proportion ............................................................................................................. 43 
10.13.11 Assujettissement ................................................................................................... 44 
10.13.12 Refus..................................................................................................................... 44 

10.14 Échéancier ............................................................................................................................. 44 
10.14.01 Contenu ................................................................................................................ 44 
10.14.02 Remise .................................................................................................................. 44 
10.14.03 Respect ................................................................................................................. 44 
10.14.04 Pénalité ................................................................................................................. 44 
10.14.05 Suivi ..................................................................................................................... 45 
10.14.06 Mise à jour continue ............................................................................................. 45 

10.15 Délai de réalisation des Travaux ........................................................................................... 45 
10.15.01 Point de départ ...................................................................................................... 45 
10.15.02 Cas de prolongation .............................................................................................. 45 
10.15.03 Autorisation .......................................................................................................... 45 

10.16 Régie du Projet ..................................................................................................................... 45 
10.16.01 Maîtrise des Travaux ............................................................................................ 46 

a)  Portée ........................................................................................................... 46 
b)  Collaboration ............................................................................................... 46 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2021-46 

Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  21-10-13 7:38  - Page 7 de 91 - CONTRAT 

c)  Ingénieur-conseil ......................................................................................... 46 
10.16.02 Direction des Travaux .......................................................................................... 46 

a)  Surintendant et contremaîtres ...................................................................... 46 
b)  Délégation de pouvoirs ................................................................................ 46 
c)  Remplacement ............................................................................................. 46 

10.16.03 Réunions de chantier ............................................................................................ 46 
a)  Réunion de démarrage ................................................................................. 46 
b)  Participation obligatoire............................................................................... 47 
c)  Rapports ou comptes rendus ........................................................................ 47 

10.16.04 Autres entrepreneurs............................................................................................. 47 
a)  Coordination ................................................................................................ 47 
b)  Échéancier ................................................................................................... 47 
c)  Dénonciation ................................................................................................ 47 

10.17 Matériaux et équipement ...................................................................................................... 48 
10.18 Plans et Devis ....................................................................................................................... 48 
10.19 Dessins et instructions .......................................................................................................... 48 

10.19.01 Disponibilité ......................................................................................................... 48 
10.19.02 Vérification ........................................................................................................... 48 
10.19.03 Maintien de responsabilité.................................................................................... 48 
10.19.04 Annotations .......................................................................................................... 48 

10.20 Protection des biens .............................................................................................................. 49 
10.20.01 Étendue ................................................................................................................. 49 
10.20.02 Réparation ............................................................................................................ 49 

a)  Aux frais de l’ADJUDICATAIRE .............................................................. 49 
b)  Aux frais du DONNEUR D’ORDRE .......................................................... 49 

10.21 Santé et sécurité .................................................................................................................... 49 
10.21.01 Programme de prévention .................................................................................... 49 

a)  Élaboration................................................................................................... 49 
b)  Remise ......................................................................................................... 49 
c)  Veille de conformité .................................................................................... 50 

10.21.02 Équipement de protection ..................................................................................... 50 
10.21.03 Avis au DONNEUR D’ORDRE .......................................................................... 50 

10.22 Matières dangereuses ............................................................................................................ 50 
10.22.01 Responsabilité ...................................................................................................... 50 
10.22.02 Retard ................................................................................................................... 51 
10.22.03 Expert indépendant ............................................................................................... 51 

10.23 Protection des lieux environnants ......................................................................................... 51 
10.24 Prévention des nuisances ...................................................................................................... 51 
10.25 Inconvénients ........................................................................................................................ 51 
10.26 Condition du sous-sol ........................................................................................................... 51 
10.27 Installations temporaires ....................................................................................................... 51 
10.28 Transport ............................................................................................................................... 52 

10.28.01 Usage permis de camions ..................................................................................... 52 
10.28.02 Attestation ............................................................................................................ 52 
10.28.03 Déclaration finale de transport en vrac ................................................................. 52 
10.28.04 Permis requis ........................................................................................................ 52 

10.29 Bornes et niveaux ................................................................................................................. 52 
10.30 Publicité ................................................................................................................................ 53 
10.31 Propreté ................................................................................................................................. 53 

10.31.01 Étendue ................................................................................................................. 53 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2021-46 

Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  21-10-13 7:38  - Page 8 de 91 - CONTRAT 

10.31.02 Intempéries ........................................................................................................... 53 
10.31.03 Fin des Travaux .................................................................................................... 53 

10.32 Découpages, percements et réparations ................................................................................ 53 
10.32.01 Responsabilité ...................................................................................................... 53 
10.32.02 Personnel qualifié ................................................................................................. 53 
10.32.03 Présomption .......................................................................................................... 53 

10.33 Échantillons, essais et dosages .............................................................................................. 54 
10.33.01 Soumission et identification ................................................................................. 54 
10.33.02 Approbation préalable .......................................................................................... 54 
10.33.03 Transmission des résultats .................................................................................... 54 
10.33.04 Coûts des essais supplémentaires imprévus ......................................................... 54 

10.34 Inspection .............................................................................................................................. 54 
10.34.01 Droit d’accès ........................................................................................................ 54 
10.34.02 Personnes autorisées ............................................................................................. 54 
10.34.03 Travaux recouverts ............................................................................................... 54 
10.34.04 Spécifique ............................................................................................................. 55 
10.34.05 Générale ............................................................................................................... 55 
10.34.06 Frais ...................................................................................................................... 55 
10.34.07 Remise .................................................................................................................. 55 

10.35 Suspension des Travaux........................................................................................................ 55 
10.36 Refus des Travaux ................................................................................................................ 55 

10.36.01 Retrait ................................................................................................................... 55 
10.36.02 Réparation ............................................................................................................ 56 

10.37 Ordre de Changement ........................................................................................................... 56 
10.37.01 Interdiction ........................................................................................................... 56 
10.37.02 Exécution immédiate ............................................................................................ 56 
10.37.03 Condition .............................................................................................................. 56 

10.38 Manuels d’instructions .......................................................................................................... 56 
10.39 Garantie................................................................................................................................. 56 

10.39.01 Durée .................................................................................................................... 56 
a)  ADJUDICATAIRE ..................................................................................... 56 
b)  Fournisseur .................................................................................................. 57 

10.39.02 Début de la période............................................................................................... 57 
10.39.03 Vices cachés et malfaçons .................................................................................... 57 

a)  Responsabilité .............................................................................................. 57 
b)  Avis de défectuosité ..................................................................................... 57 

10.40 Assistance en cas de litige .................................................................................................... 57 
10.41 Publicité et communications ................................................................................................. 57 
10.42 Indemnisation ....................................................................................................................... 58 

10.42.01 Dénonciation ........................................................................................................ 58 
10.42.02 « Perte » ................................................................................................................ 58 
10.42.03 Portée .................................................................................................................... 58 
10.42.04 Procédure .............................................................................................................. 59 

11.00 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES ................................................................................ 59 

11.01 Information ........................................................................................................................... 59 
11.02 Directive de chantier ............................................................................................................. 59 
11.03 Non-exclusivité ..................................................................................................................... 60 
11.04 Substitution et équivalence de Matériaux ............................................................................. 60 

11.04.01 Approbation préalable .......................................................................................... 60 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2021-46 

Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  21-10-13 7:38  - Page 9 de 91 - CONTRAT 

11.04.02 Démonstration ...................................................................................................... 60 
11.04.03 Interdiction ........................................................................................................... 60 
11.04.04 Ordre de Changement ........................................................................................... 60 

11.05 Démolition et démantèlement ............................................................................................... 60 
11.06 Objets de valeur .................................................................................................................... 60 
11.07 Réception des Travaux.......................................................................................................... 61 

11.07.01 Avec réserve ......................................................................................................... 61 
a)  Conditions préalables .................................................................................. 61 
b)  Demande d’inspection ................................................................................. 61 

i)  Avis ...................................................................................................... 61 
ii)  Frais d’inspection subséquente ............................................................ 61 

c)  Travaux à corriger ou à parachever ............................................................. 61 
i)  Liste ...................................................................................................... 61 
ii)  Retenue ................................................................................................ 62 

d)  Documents à fournir .................................................................................... 62 
e)  Émission ...................................................................................................... 62 

11.07.02 Sans réserve .......................................................................................................... 62 
a)  Demande d’inspection ................................................................................. 62 

i)  Avis ...................................................................................................... 62 
ii)  Frais d’inspection subséquente ............................................................ 62 

b)  Déroulement ................................................................................................ 62 
c)  Émission ...................................................................................................... 63 

11.08 Prise de possession ............................................................................................................... 63 
11.08.01 Anticipée .............................................................................................................. 63 

a)  Choix du DONNEUR D'ORDRE ................................................................ 63 
b)  Accord de l’ADJUDICATAIRE.................................................................. 63 
c)  Formulaire d’entente .................................................................................... 63 

11.08.02 Sur indication ....................................................................................................... 63 
11.09 Propriété Intellectuelle .......................................................................................................... 63 
11.10 Cession .................................................................................................................................. 63 

11.10.01 Interdiction ........................................................................................................... 63 
11.10.02 Inopposabilité ....................................................................................................... 64 
11.10.03 Exception .............................................................................................................. 64 

11.11 Évaluation de rendement ...................................................................................................... 64 

12.00 DISPOSITIONS GÉNÉRALES ........................................................................................ 64 

12.01 Avis ....................................................................................................................................... 64 
12.02 Résolution de différends ....................................................................................................... 65 

12.02.01 Négociations de bonne foi .................................................................................... 65 
12.02.02 Médiation ............................................................................................................. 65 

a)  Nomination commune ................................................................................. 65 
b)  Nomination par un tiers ............................................................................... 65 
c)  Engagement du médiateur ........................................................................... 66 
d)  Règles .......................................................................................................... 66 
e)  Échange de renseignements ......................................................................... 66 
f)  Honoraires et frais ........................................................................................ 66 
g)  Représentant ................................................................................................ 66 
h)  Confidentialité ............................................................................................. 66 
i)  Règlement ..................................................................................................... 66 
j)  Impasse ......................................................................................................... 67 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2021-46 

Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  21-10-13 7:38  - Page 10 de 91 - CONTRAT 

12.02.03 Arbitrage ............................................................................................................... 67 
a)  Juridiction .................................................................................................... 67 
b)  Décision ....................................................................................................... 67 
c)  Frais ............................................................................................................. 67 

12.03 Élection ................................................................................................................................. 67 
12.04 Modification ......................................................................................................................... 67 
12.05 Non-renonciation .................................................................................................................. 68 
12.06 Transmission électronique .................................................................................................... 68 

13.00 FIN DU CONTRAT ............................................................................................................ 68 

13.01 De gré à gré ........................................................................................................................... 68 
13.02 Résolution ............................................................................................................................. 68 
13.03 Résiliation ............................................................................................................................. 69 

13.03.01 Au gré du DONNEUR D’ORDRE ....................................................................... 69 
13.03.02 Sans préavis .......................................................................................................... 69 
13.03.03 Avec préavis ......................................................................................................... 69 

13.04 Changement de Contrôle ...................................................................................................... 70 
13.05 Effet de la résiliation ............................................................................................................. 70 
13.06 Recours possibles .................................................................................................................. 70 

13.06.01 Choix .................................................................................................................... 70 
13.06.02 Garanties et obligations ........................................................................................ 70 

13.07 Prise de possession du chantier ............................................................................................. 70 
13.07.01 Prérogative ........................................................................................................... 70 
13.07.02 Responsabilité ...................................................................................................... 70 

14.00 ENTRÉE EN VIGUEUR.................................................................................................... 70 

15.00 DURÉE. ............................................................................................................................... 71 

15.01 Déterminée ............................................................................................................................ 71 
15.02 Survie .................................................................................................................................... 71 

16.00 PORTÉE .............................................................................................................................. 71 

  



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2021-46 

Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  21-10-13 7:38  - Page 11 de 91 - CONTRAT 

LISTE DES ANNEXES 

 

Note: Les annexes sont numérotées en fonction de la clause à laquelle elles se rapportent. 

 

PAGE 

 

ANNEXE 0.01.08 - DEMANDE DE CHANGEMENT .............................................................................. 72 

ANNEXE 0.01.16 - ÉCHÉANCIER ............................................................................................................. 73 

ANNEXE 0.01.33 - PLANS ET DEVIS ....................................................................................................... 74 

ANNEXE 2.03.08 - ORDRE DE CHANGEMENT .................................................................................... 75 

ANNEXE 3.03.01 - DEMANDE DE PAIEMENT ...................................................................................... 77 

ANNEXE 3.03.04 - CERTIFICAT DE PAIEMENT .................................................................................. 79 

ANNEXE 3.03.03 - DÉCLARATION SOLENNELLE .............................................................................. 80 

ANNEXE 3.03.07 - QUITTANCE PARTIELLE ........................................................................................ 81 

ANNEXE 3.04.01 - QUITTANCE FINALE ................................................................................................ 82 

ANNEXE 10.01.02 - AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE 

GÉNÉRALE 83 

ANNEXE 10.01.03 - AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE DE CHANTIER ............................. 84 

ANNEXE 10.16.04 - AUTRES ENTREPRENEURS - LISTE DES TRAVAUX DISTINCTS .............. 86 

ANNEXE 10.30 - AVIS AUX SALARIÉS, SOUS-CONTRACTANTS ET FOURNISSEURS DE 

MATÉRIAUX 87 

ANNEXE 11.02 - DIRECTIVE DE CHANTIER ....................................................................................... 88 

ANNEXE 11.07.01 - CERTIFICAT DE RÉCEPTION AVEC RÉSERVE ............................................. 89 

ANNEXE 11.07.02 - CERTIFICAT DE RÉCEPTION SANS RÉSERVE ............................................... 90 
 

 

 




VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2021-46 

Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  21-10-13 7:38  - Page 12 de 91 - CONTRAT 

CONTRAT DE CONSTRUCTION intervenu en la ville de Baie-Comeau, province de Québec, Canada. 

 

ENTRE : 

 

Ville de Baie-Comeau, personne morale de droit public régie par la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-

19), ayant son siège au 19 Marquette, en la ville de Baie-Comeau, province de Québec, G4Z 1K5; 

  

CI-APRÈS DÉNOMMÉE LE « DONNEUR D'ORDRE »; 
 

ET : 

 

L'ADJUDICATAIRE dûment identifié dans l’Avis d’Adjudication émis conformément aux modalités de 

l’Appel d’Offres portant le no 2021-46 s’y rapportant; 

  

CI-APRÈS DÉNOMMÉ L'« ADJUDICATAIRE »;  
  

CI-APRÈS COLLECTIVEMENT DÉNOMMÉS LES « PARTIES ». 
  

 

PRÉAMBULE 

 

LES PARTIES DÉCLARENT CE QUI SUIT : 

 

A) Le DONNEUR D’ORDRE a pour mission de maintenir, coordonner et améliorer le 

développement sur son territoire. Dans la poursuite de cette mission, le DONNEUR 

D’ORDRE veille à assurer à ses citoyens des services municipaux de qualité et aux 

meilleurs coûts en tenant compte de leurs particularités propres et dans l'intérêt 

supérieur de la collectivité; 

 

B) L’Appel d’Offres no 2021-46, se rapportant à Réaménagement 1000-1010 rue de 

Mingan, a été lancé par le DONNEUR D’ORDRE; 

 

C) Cet Appel d’Offres faisait référence à un Contrat entre les PARTIES; 

 

D) L’ADJUDICATAIRE a répondu à cet Appel d’Offres et a présenté à cette fin une 

Soumission conforme aux exigences fixées à cet égard dans l’Appel d’Offres; 

 

E) La Soumission présentée par l’ADJUDICATAIRE a été retenue aux fins d’adjudication 

du Contrat; 

 

F) Les modalités des droits et obligations découlant de cet Appel d’Offres sont consignées 

dans le présent document. 

 

À CES FINS, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 

 

0.00 INTERPRÉTATION 

 

0.01 Terminologie 
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À moins d’indication contraire dans le texte, les mots et expressions commençant par une 

majuscule qui apparaissent dans le Contrat, ou dans toute annexe ou documentation 

subordonnée à celui-ci, s’interprètent comme suit : 

 

0.01.01 Addenda 

 

désigne tout écrit expédié par le DONNEUR D’ORDRE, avant l’ouverture des Soumissions, 

portant la mention addenda et servant à clarifier ou à modifier les Documents d’Appel 

d’Offres suite à leur publication; 

 

0.01.02 ADJUDICATAIRE 

 

désigne l’entrepreneur retenu au terme de l’Appel d’Offres ou son cessionnaire autorisé et 

peut comprendre lorsque le sens du texte l’exige ses mandataires, représentants ou préposés; 

 

0.01.03 Appel d'Offres 

 

désigne l’appel d’offres no 2021-46, se rapportant à Réaménagement 1000-1010 rue de 

Mingan; 

 

0.01.04 Avis d'Adjudication 

 

désigne tout écrit par lequel le DONNEUR D’ORDRE confirme au SOUMISSIONNAIRE 

qu’il est l’ADJUDICATAIRE du Contrat; 

 

0.01.05 Bordereau de Prix 

 

désigne le bordereau de prix faisant partie de la Soumission indiquant le(s) prix proposé(s) 

par le SOUMISSIONNAIRE en réponse à l’Appel d’Offres; 

 

0.01.06 Certificat de réception avec réserve 

 

désigne un écrit signé par une personne habilitée à cette fin par le DONNEUR D’ORDRE 

attestant la réception avec réserve des Travaux; 

 

0.01.07 Certificat de réception sans réserve 

 

désigne un écrit signé par une personne habilitée à cette fin par le DONNEUR D’ORDRE 

attestant la réception sans réserve des Travaux; 

 

0.01.08 Changement 

 

désigne un ajout, un retrait ou toute modification touchant les Travaux sans affecter 

fondamentalement la portée générale du Contrat, inscrit sur le formulaire « Demande de 

changement » reproduit à l’annexe 0.01.08. 

 

0.01.09 Changement de Contrôle 

 

signifie, relativement à l’ADJUDICATAIRE, lorsque celui-ci a le statut d’une personne 

morale, un des événements suivants : 
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a) l’acquisition directe ou indirecte par une Personne de titres d’une telle personne morale 

représentant plus de CINQUANTE POUR CENT (50%) des droits de vote de cette 

dernière; 

 

b) une entente portant sur la vente ou la disposition de tous ou de substantiellement tous 

les actifs de la personne morale; 

 

c) une réorganisation de la personne morale menant au transfert des droits conférés par le 

Contrat à une Personne Liée; 

 

d) une fusion impliquant la personne morale; ou 

 

e) l’approbation par les actionnaires de la personne morale d’un plan pour la liquidation 

complète de cette dernière. 

 

0.01.10 Chantier 

 

désigne l’emplacement où sont exécutés les Travaux, ainsi que les environs immédiats utilisés 

pour les installations temporaires ou pour les dépôts de Matériaux et du Matériel; 

 

0.01.11 Chargé de Projet 

 

désigne la Personne qui, à titre de représentant du DONNEUR D’ORDRE, administre le 

Contrat; 

 

0.01.12 Contrat 

 

désigne le présent document ainsi que ses annexes, tout Addenda s’y rapportant et comprend 

toute modification de celui-ci pendant sa durée; 

 

0.01.13 Documents Contractuels 

 

désigne l’ensemble de la documentation composée notamment des Documents d’Appel 

d’Offres et de la Soumission; 

 

0.01.14 Documents d'Appel d'Offres 

 

désigne l’ensemble de la documentation produite par le DONNEUR D’ORDRE pour les fins 

de l’Appel d’Offres ou, lorsque le sens du texte l’exige, un ou plusieurs des documents visés 

par une disposition spécifique; sans limiter la généralité de ce qui précède, ces documents 

incluant leurs annexes comprennent: 

 

a) l’Avis d’Appel d’Offres; 

 

b) la Régie de l’Appel d’Offres; 

 

c) le Contrat, incluant les Plans et Devis; 

 

d) le Formulaire de Soumission; 
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e) le Règlement sur la Gestion Contractuelle; 

 

f) tous les Addenda émis par le DONNEUR D’ORDRE; 

 

0.01.15 DONNEUR D'ORDRE 

 

désigne le donneur d’ordre qui prépare, conclut, signe et gère le Contrat ainsi que les 

Changements et comprend, lorsque le sens du texte l’exige, le Chargé de Projet; 

 

0.01.16 Échéancier 

 

désigne le calendrier d’exécution des Travaux convenu avec le DONNEUR D’ORDRE, allant 

du début de ceux-ci jusqu’à la réception de l’ouvrage, joint à l’annexe  0.01.16 des présentes 

et comprend toute modification de celui-ci pendant la durée du Contrat; 

 

0.01.17 Établissement 

 

désigne l’endroit où l’ADJUDICATAIRE, exerce ses activités de façon permanente, 

clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau; 

 

0.01.18 Fin des Travaux 

 

signifie la date de prise d’effet indiquée au Certificat de Réception avec Réserve; 

 

0.01.19 Fin du Contrat 

 

désigne la dernière des dates d’expiration du délai de DOUZE (12) mois des garanties 

minimales exigées; 

 

0.01.20 Force Majeure 

 

désigne tout événement imprévisible et irrésistible au sens du Code civil du Québec; 

 

0.01.21 Formulaire de Soumission 

 

désigne le document prescrit par le DONNEUR D’ORDRE, incluant le Bordereau de Prix et 

l’Attestation d’Intégrité, à être utilisé par le SOUMISSIONNAIRE pour soumettre sa 

Soumission relativement à l’Appel d’Offres; 

 

0.01.22 Information Confidentielle 

 

désigne tout renseignement personnel au sens des articles 53 et 54 de la Loi sur l'accès aux 

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2.1) et tout renseignement confidentiel d'un tiers au sens des articles 23 et 24 de 

cette loi; 

 

0.01.23 Institution Financière 
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désigne un assureur titulaire d'un permis l’autorisant à pratiquer l’assurance cautionnement, 

délivré en vertu de la Loi sur les assureurs (RLRQ, chapitre A-32.1), une société de fiducie 

titulaire d’un permis délivré en vertu de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés 

d’épargne (RLRQ, c. S-29.01), une coopérative de services financiers au sens de la Loi sur 

les coopératives de services financiers (RLRQ, c. C-67.3) ou une banque au sens de la Loi 

sur les banques (L.C. 1991, c. 46); 

 

0.01.24 Loi 

 

désigne une règle de droit applicable dans la province de Québec, qu’il s’agisse d’une 

juridiction fédérale, provinciale, municipale ou étrangère, une loi, un règlement, une 

ordonnance, un décret, un arrêté en conseil, une directive ou politique administrative ou autre 

instrument législatif ou exécutif d’une autorité publique, une règle de droit commun et 

comprend, lorsque requis, un traité international et un accord interprovincial ou 

intergouvernemental; 

 

0.01.25 Matériaux 

 

désigne tous les matériaux, équipements, machinerie lourde et installations nécessaires à 

l’exécution des Travaux; 

 

0.01.26 Matériel 

 

désigne l’ensemble des outils, de l’outillage, des instruments, des appareils, des machines, 

des véhicules, des bâtiments et les installations nécessaires à l’exécution ou à l’entretien des 

travaux et qui ne sont pas incorporés aux ouvrages; 

 

0.01.27 Manquement 

 

désigne, relativement à une attestation, obligation ou autre disposition du Contrat, une fausse 

déclaration, imprécision, erreur, omission ainsi que tout non-respect, violation, défaut ou autre 

manquement occasionnant : 

 

a) une dérogation au Contrat non autorisée par le DONNEUR D’ORDRE; 

 

b) une réclamation par une Personne; ou 

 

c) tout autre événement ou situation qui cause préjudice à une Personne; 

 

0.01.28 Meilleur Effort 

 

désigne les efforts qu’une Personne, désireuse d’atteindre un résultat, et agissant prudemment 

et diligemment, déploie, eu égard aux circonstances, pour assurer, dans la mesure du possible, 

l’atteinte d’un résultat probable et comprend les règles de l’art de tout métier ou profession 

ainsi que les meilleures pratiques reconnues d’un secteur d’activités; 

 

0.01.29 PARTIE 

 

désigne toute partie réputée signataire du Contrat; 
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0.01.30 Personne 

 

désigne, selon le cas, un particulier, une société de personnes, une société par actions, une 

compagnie, une coopérative, une association, un syndicat, une fiducie, un regroupement de 

personnes ou toute autre organisation possédant ou non une personnalité juridique propre, 

ainsi que toute autorité publique de juridiction étrangère, fédérale, provinciale, territoriale ou 

municipale, qui n’est pas partie au Contrat; 

 

0.01.31 Personne Liée 

 

désigne, pour chaque PARTIE, toute personne identifiée à l’article 251(2) de la Loi de l’impôt 

sur le Revenu (L.R.C. (1985), ch.1 (5e suppl.)) ou toute personne qui a un lien de dépendance 

avec cette PARTIE; 

 

0.01.32 Personnel Affecté 

 

désigne tout employé de l'ADJUDICATAIRE et, le cas échéant, tout représentant, sous-

contractant, fournisseur ou toute autre Personne affectée à l'exécution du Contrat par ce 

dernier; 

 

0.01.33 Plans et Devis 

 

désigne la documentation émanant du DONNEUR D’ORDRE décriv       ant les Travaux à 

exécuter, reproduite à l’annexe 0.01.33 des présentes et comprend toute modification s’y 

rapportant pendant la durée du Contrat; 

 

0.01.34 Professionnel 

 

désigne l’architecte, l’ingénieur ou celui qui a la responsabilité de concevoir l’ouvrage en tout 

ou en partie ou d’en surveiller l’exécution pour le compte du DONNEUR D’ORDRE; 

 

0.01.35 Professionnel Désigné 

 

désigne la firme de professionnels désignée par le DONNEUR D’ORDRE à ce titre aux 

Documents d’Appel d’Offres; 

 

0.01.36 Propriété Intellectuelle 

 

désigne tout actif intangible protégeable contractuellement du type savoir-faire, secret de 

fabrique, recette et autre actif semblable, ainsi que tout actif intangible protégeable par effet 

d’une Loi canadienne ou étrangère se rapportant aux brevets, droits d’auteur, marques de 

commerce, dessins industriels, à la topographie de circuits imprimés ou à l'obtention d'espèces 

végétales et comprend toute demande visant à faire constater un droit de propriété 

intellectuelle sur un tel actif intangible auprès des autorités publiques; 

 

0.01.37 Régie de l’Appel d’Offres 

 

désigne le document régissant le processus de l’Appel d’Offres et comprenant, sans s’y 

limiter, les instructions aux SOUMISSIONNAIRES; 
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0.01.38 Règlement sur la Gestion Contractuelle 

 

désigne le règlement sur la gestion contractuelle adopté par le DONNEUR 

D'ORDRE conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-

19) ou la politique de gestion contractuelle qui est réputée être un règlement sur la gestion 

contractuelle adopté par le DONNEUR D’ORDRE, dont les dispositions doivent être 

observées par ses employés, ses administrateurs, les membres externes de ses différents 

comités, ainsi que toutes les personnes appelées à contracter avec lui; 

 

0.01.39 Regroupement de Personnes 

 

désigne une entente entre plusieurs entrepreneurs en vue d’une collaboration pour l’exécution 

du Contrat. Un regroupement de personnes au sens de la présente clause n’est pas 

juridiquement organisé. Il peut notamment être désigné comme un « consortium » ou une « 

coentreprise »; 

 

0.01.40 Soumission 

 

désigne une offre, ainsi que tous les documents la constituant, déposée au moyen du 

Formulaire de Soumission, en réponse à l’Appel d’Offres. 

 

0.01.41 Sous-Contrat 

 

désigne un contrat conclu par l’ADJUDICATAIRE avec un Sous-Contractant directement lié 

à l’exécution des Travaux; 

 

0.01.42 Sous-Contractant 

 

désigne une Personne, autre qu’un employé de l’ADJUDICATAIRE, qui exécute des Travaux 

pour le compte et selon les directives de celui-ci en  vertu d’une entente; 

 

0.01.43 Travaux 

 

désigne l’ensemble des travaux décrits aux Plans et Devis ainsi que les modalités d’exécution 

de ceux-ci; 

 

0.02 Références financières 

 

0.02.01 Devises 

 

Toutes les sommes d'argent prévues dans le Contrat sont en devise canadienne. 

 

0.02.02 Taxes 

 

À moins d’indication contraire dans le texte, les montants indiqués dans le Contrat ne 

comprennent pas la Taxe sur les produits et services (TPS) et la Taxe de vente du Québec 

(TVQ) ainsi que toute autre taxe applicable sur de tels montants par les autorités publiques 

pendant la durée du Contrat. 

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2021-46 

Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  21-10-13 7:38  - Page 19 de 91 - CONTRAT 

0.03 Primauté 

 

0.03.01 Contrat et accords verbaux 

 

Le Contrat prime sur tout accord intervenu avec l’ADJUDICATAIRE qui n’a pas fait l’objet 

d’un écrit subséquent. 

 

0.03.02 Conflits entre Documents d'Appel d'Offres 

 

En cas de contradiction ou divergence entre les différents Documents d’Appel d’Offres, 

l’ordre de primauté suivant détermine, à moins d’une mention expresse à l’effet contraire, le 

document dominant: 

 

a) Addenda; 

 

b) Contrat; 

 

c) Devis; 

 

d) Plans et dessins; 

 

e) Avis d'Appel d'Offres. 

 

0.03.03 Conflits entre documents techniques 

 

a)  Ordre à respecter 

 

De plus, l’ordre de primauté suivant doit être adopté en cas de contradiction ou de divergence 

sur les Plans et Devis : 

 

i) les originaux papier des Plans et Devis scellés priment sur les versions 

électroniques de tels documents; 

 

ii) les dimensions chiffrées indiquées sur les dessins priment, même si elles diffèrent 

des dimensions prises à l’échelle; 

 

iii) les dessins établis à la plus grande échelle priment sur les dessins à l’échelle 

réduite; 

 

iv) les cotes priment les mesures à l’échelle; 

 

v) les plans de détails priment les plans d’ensemble. 

 

Par ailleurs, entre deux documents de même type et support, celui portant la date la plus 

récente prédomine. 

 

b)  Autorité du Professionnel 

 

Sujet aux règles de primauté prévues à la présente sous-section, le Professionnel a seul autorité 

pour interpréter les Plans et Devis et autres documents techniques relevant de sa spécialité 
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concernant l’exécution des Travaux. La décision du Professionnel compétent en la matière est 

finale. Elle lie l’ADJUDICATAIRE qui doit s’y conformer et exécuter sans interruption les 

Travaux sujet à son droit de signifier par écrit, dans les quinze (15) jours de la réception de 

l’avis écrit de cette décision, au Professionnel décideur et au DONNEUR D’ORDRE, une 

contestation motivée de cette décision. Le cas échéant, les PARTIES doivent respecter la 

procédure de résolution de différends prévue à la sous-section 12.02. 

 

0.04 Droit applicable 

 

Le Contrat s’interprète et s’exécute conformément aux Lois applicables dans la province de 

Québec. 

 

0.05 Généralités 

 

0.05.01 Dates et délais 

 

a)  De rigueur 

 

Toutes les échéances indiquées dans le Contrat sont de rigueur à moins d'indication contraire 

dans le texte. Une prolongation ou une modification au Contrat, à moins d’une indication 

claire à cet effet, ne peut constituer une renonciation à ce qui précède. 

 

b)  Calcul 

 

Lors du calcul d'un délai, les règles suivantes s'appliquent : 

 

i) le jour qui marque le point de départ n'est pas compté, mais celui qui marque 

l’échéance ou la date limite du délai l’est; 

 

ii) le terme «mois», lorsqu'il est utilisé dans le Contrat, désigne les mois du 

calendrier. 

 

Si le Contrat fait référence à une date spécifique qui n’est pas un jour ouvrable, l’échéance 

est reportée au premier jour ouvrable suivant la date spécifique. 

 

c)  Reports 

 

Si l’échéance prévue pour l’exécution d’une obligation au Contrat est retardée en raison : 

 

i) d’un défaut par l’une des PARTIES dans l’exécution de ses obligations au Contrat; 

 

ii) d’un cas de force majeure; 

 

iii) d’un amendement au Contrat; ou 

 

iv) de tout autre facteur hors du contrôle de la PARTIE à qui incombe l’obligation; 

 

cette dernière est alors reportée du nombre de jours que l’exécution de cette obligation est 

retardée par les causes ou événements mentionnés précédemment à moins que les PARTIES 

en conviennent autrement. 
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d)  Demande 

 

Aucune prolongation pour cause de retard ne peut être consentie à moins qu’une demande 

n’en soit faite promptement par écrit au Chargé de Projet au plus tard dans les DIX (10) jours 

ouvrables à compter du commencement du retard; dans le cas d’un motif de nature continue, 

la présentation d’une demande unique suffit. 

 

0.05.02 Consentement 

 

Lorsque le Contrat prévoit le consentement d’une PARTIE, celui-ci doit faire l’objet d’un 

écrit. 

 

1.00 OBJET. 

 

1.01 Travaux 

 

Sujet au respect du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE convient par les présentes de confier 

l’exécution des Travaux à l’ADJUDICATAIRE qui convient d’exécuter ceux-ci, 

conformément aux Plans et Devis, moyennant la contrepartie indiquée à la section 2.00. 

 

1.02 Licence 

 

L’ADJUDICATAIRE accorde au DONNEUR D’ORDRE, le cas échéant, une licence non 

exclusive, transférable et irrévocable lui permettant de reproduire, d’adapter, de publier et de 

traduire les dessins d’atelier, le programme de prévention élaboré en vertu de la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c S-2.1), les rapports ou comptes rendus et, 

généralement, tous autres documents à être réalisés en vertu du Contrat, aux fins des activités 

et objets du Chargé de Projet ou, le cas échéant, du DONNEUR D’ORDRE. Cette licence est 

accordée sans limite territoriale et sans limite de temps. 

 

2.00 CONTREPARTIE 

 

2.01 Travaux 

 

2.01.01 Prix 

 

En guise de contrepartie à l’exécution des Travaux, le DONNEUR D’ORDRE convient de 

payer à l’ADJUDICATAIRE le(s) montant(s) indiqué(s) au Bordereau de Prix. 

 

2.01.02 Ventilation des coûts 

 

Si la ventilation des coûts de construction n'apparaît pas au Bordereau de Prix, 

l’ADJUDICATAIRE doit, dans les DIX (10) jours avant le début des Travaux, remettre celle-

ci au DONNEUR D’ORDRE selon une nomenclature établie par ce dernier. 

 

2.01.03 Quantités unitaires 
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Les quantités indiquées au bordereau des prix ne sont que des prévisions. 

L’ADJUDICATAIRE n’a droit qu’au paiement des quantités réellement exécutées ou 

fournies. 

 

2.02 Licence 

 

La contrepartie pour la licence de droits d’auteur consentie en vertu de ce contrat est incluse 

dans la rémunération versée à l’ADJUDICATAIRE pour l’exécution des Travaux. 

 

2.03 Ajustement 

 

2.03.01 Règle 

 

Il est interdit aux PARTIES de demander un ajustement du prix du Contrat dans les cas 

suivants : 

 

a) lorsqu’il se produit un retard ou un arrêt dans les Travaux ou pour tout coût additionnel 

attribuable au non-respect par l’ADJUDICATAIRE, ses employés, mandataires, Sous-

Contractants et fournisseurs d'une disposition de toute Loi ou de tout règlement relatif 

à la santé ou à la sécurité du travail; 

 

b) un manquement d’un Sous-Contractant ou son remplacement suite au non-redressement 

de ce manquement; 

 

c) l’insolvabilité ou la cession de biens ou la faillite d’un Sous-Contractant et son 

remplacement; 

 

d) lorsque l’ADJUDICATAIRE néglige de signaler des défauts ou des déficiences au 

regard des travaux des autres entrepreneurs ayant un impact sur ses Travaux en temps 

opportun; 

 

Dans les autres cas, l’ajustement à la hausse ou à la baisse du prix du Contrat est admis, au 

cas par cas, sujet aux modalités qui suivent. 

 

2.03.02 Autres entrepreneurs 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE exerce son droit d’adjuger des contrats distincts à d’autres 

entrepreneurs relativement à des travaux connexes autres que ceux prévus au Contrat, les 

obligations de l’ADJUDICATAIRE d’agir en tant que maître d’œuvre demeurent inchangées. 

Le cas échéant, le  prix  du Contrat est toutefois  augmenté d’un montant équivalent à DIX 

POUR CENT (10 %) du coût des contrats distincts. 

 

2.03.03 Travaux refusés 

 

Dans le cas des Travaux défectueux, si, après consultation auprès du DONNEUR D’ORDRE, 

le Professionnel concerné avise l’ADJUDICATAIRE qu'il n'est pas nécessaire de rectifier les 

Travaux défectueux ou non conformes en vertu des Documents d’Appel d’Offres, le 

DONNEUR D’ORDRE déduit du prix du Contrat la différence de valeur entre les Travaux 

tels qu'exécutés et ceux prévus au Contrat. Le montant de cette différence de valeur est 

déterminé par le DONNEUR D’ORDRE sur recommandation des Professionnels concernés. 
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2.03.04 Matières dangereuses 

 

En cas de présence avérée ou soupçonnée de matières dangereuses à l’endroit où s’exécutent 

les Travaux, si les mesures prises par l’ADJUDICATAIRE en vertu de la clause 10.22.01 du 

Contrat ont pour effet de retarder l’exécution des Travaux ou d’entraîner pour lui des frais 

additionnels, l’ADJUDICATAIRE est remboursé du supplément raisonnable du coût causé 

par le retard et par le fait qu’il a pris ces mesures. 

 

2.03.05 Demande de Changement 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE transmet une demande de Changement à l’ADJUDICATAIRE, 

celui-ci doit soumettre un prix ou un crédit détaillé sur le formulaire «Ordre de changement» 

reproduit à l'annexe 2.03.08 dans un délai de CINQ (5) jours suivant réception de la demande, 

à moins qu’un délai différent ne soit spécifié dans celle-ci. Après la réception du prix proposé 

par l’ADJUDICATAIRE, le DONNEUR D’ORDRE doit, dans un délai raisonnable, faire 

connaître sa position à l’égard de sa proposition. 

 

2.03.06 Détermination de la valeur 

 

La  valeur de tout Changement est déterminée selon l’une ou l’autre des méthodes suivantes 

à savoir: 

 

a) estimation, négociation et acceptation d’un prix forfaitaire ventilé, lequel est déterminé 

sur la base des taux de majoration prévus au paragraphe c) du présent alinéa pour les 

frais généraux, les frais d’administration et les profits de l’ADJUDICATAIRE; 

 

b) lorsque la nature du changement aux travaux ne permet pas d’en faire une estimation 

forfaitaire, application des prix unitaires mentionnés au Contrat ou convenus par la 

suite; 

 

c) lorsque la nature du changement aux travaux ne permet pas d’en faire une estimation 

forfaitaire ou d’appliquer les prix unitaires, cumul du coût de la main-d’œuvre, des 

matériaux et de l’équipement lié au changement, majoré des pourcentages suivants : 

 

i) QUINZE POUR CENT (15 %) lorsque les travaux sont exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE; 

 

ii) DIX POUR CENT (10 %) pour l’ADJUDICATAIRE et QUINZE POUR CENT 

(15 %) pour le Sous-Contractant, lorsque les travaux sont exécutés par un Sous-

Contractant. 

 

Aux fins de l’application du paragraphe c) du premier alinéa, le coût de la main-d’œuvre, des 

matériaux et de l’équipement correspond au coût réel des éléments décrits à la clause 2.03.07. 

La majoration inclut les frais généraux, les frais d’administration et les profits de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

2.03.07 Coût de la main-d’oeuvre, des matériaux et de l’équipement 
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L’ADJUDICATAIRE doit faire la démonstration de chaque dépense liée à un changement. 

Le coût de la main-d’œuvre, des matériaux et de l’équipement attribuable à l’exécution du 

changement aux travaux correspond aux coûts réels de l’ADJUDICATAIRE et des Sous-

Contractants, sur les éléments suivants : 

 

a) les salaires et charges sociales versés aux ouvriers conformément à une convention 

collective applicable ainsi qu’au contremaître et, le cas échéant, au surintendant qui 

supervise les salariés sur le chantier; 

 

b) les frais de déplacement et d’hébergement des salariés additionnels requis; 

 

c) le coût de tous les matériaux, produits, fournitures, incluant les matériaux incorporés à 

l’ouvrage en raison du changement aux travaux, y compris les frais de transport, 

d’entreposage et de manutention de ceux-ci, le tout correspondant au plus bas prix 

consenti à l’ADJUDICATAIRE et aux Sous-Contractants; 

 

d) les taxes et autres droits imposés par toute autorité compétente sur la main-d’oeuvre, les 

matériaux et l’équipement requis et auxquels l’ADJUDICATAIRE est assujetti, à 

l’exclusion de la taxe sur les produits et services (TPS) et de la taxe de vente du Québec 

(TVQ) lorsque l’organisme public en est exempt; 

 

e) le  coût  de  transport  et  d’utilisation  d’équipements  et  d’outils  additionnels  requis, 

autres que ceux à main utilisés par les salariés; 

 

f) le coût additionnel du contrôle de la qualité des travaux relatifs au changement par le 

responsable de l’assurance-qualité ou le surintendant; 

 

g) les redevances et les droits de brevet applicables; 

 

h) les primes additionnelles de cautionnements et d’assurances que l’ADJUDICATAIRE 

doit payer à la suite de l’augmentation du prix de son contrat; 

 

i) les frais d’énergie et de chauffage directement attribuables au changement; 

 

j) le coût  d’enlèvement  et  d’élimination  des  ordures  et  débris  attribuables  au 

Changement; 

 

k) les protections, installations temporaires et les ouvrages de sécurité additionnels 

nécessaires; 

 

l) tout autre coût de main-d’œuvre, de matériaux et d’équipement additionnel requis, non 

spécifié aux paragraphes qui précèdent et attribuable à l’exécution du changement. 

 

2.03.08 Négociation de la valeur d’un changement 

 

a)  Détermination unilatérale 

 

Après réception de la position du DONNEUR D’ORDRE à l’égard du prix proposé par 

l’ADJUDICATAIRE, si ces derniers ne peuvent, après une première démarche de 

négociation, s’entendre sur la valeur d’un changement, le montant estimé et ventilé du 
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changement exigé est alors déterminé par le DONNEUR D’ORDRE dans l’ordre de 

changement. L’ordre de Changement est produit sur le formulaire «Ordre de Changement» 

reproduit à l’annexe 2.03.08. 

 

b)  Avis de différend 

 

Dans un tel cas, l’ADJUDICATAIRE peut, dans les quinze (15) jours de la délivrance de 

l’ordre de Changement, dénoncer par écrit au DONNEUR D’ORDRE un avis de différend à 

ce sujet en exposant les points en litige, ses prétentions à l’égard de ceux-ci, accompagné, le 

cas échéant, des pièces justificatives. Le cas échéant, ce différend doit être résolu selon la 

procédure prévue à la sous-section 12.02 du Contrat. 

 

2.04 Fin du Contrat 

 

Nonobstant ce qui précède, si, conformément à la section 13.00, le DONNEUR D’ORDRE 

résilie le Contrat et prend possession du chantier l’ADJUDICATAIRE n’a droit qu’aux 

indemnités prévues ci-après. 

 

2.04.01 Travaux et biens fournis 

 

L’ADJUDICATAIRE n’a alors droit, en proportion du prix convenu, qu’aux frais et dépenses 

actuelles, à la valeur des Travaux exécutés avant la notification de la résiliation ainsi que, le 

cas échéant, la valeur des biens fournis, lorsque ceux-ci ne peuvent lui être remis et qu’il ne 

peut les utiliser. 

 

2.04.02 Matériaux et frais démobilisation 

 

Les frais relatifs aux matériaux livrés au chantier, à la main-d’œuvre et au matériel de 

construction, à l’équipement, aux activités de repliement et autres activités de démobilisation 

sont remboursés à l’ADJUDICATAIRE à la condition qu’il les justifie et qu’ils soient certifiés 

par le Professionnel Désigné. 

 

2.04.03 Profits ou dommages 

 

L’ADJUDICATAIRE, outre ce qui est prévu ci-devant, n’a droit à aucune autre compensation 

ou indemnité pour la perte de profits anticipés ou pour dommages-intérêts. 

 

3.00 MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

3.01 Regroupement de Personnes 

 

Si l'ADJUDICATAIRE prend la forme d'un Regroupement de Personnes, le DONNEUR 

D'ORDRE paie toute facture conforme au représentant du Regroupement de Personnes qui a 

signé la Soumission. Le paiement fait par le DONNEUR D'ORDRE au représentant du 

Regroupement de Personnes le libère de ses obligations envers tous les membres du 

Regroupement de Personnes. 

 

3.02 Méthode de paiement 
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L'ADJUDICATAIRE doit adhérer au système de paiement électronique du DONNEUR 

D'ORDRE. Pour compléter son inscription à ce système, l'ADJUDICATAIRE 

doit communiquer avec le DONNEUR D’ORDRE à la suite de l’adjudication du Contrat.  

 

3.03 Procédure 

 

3.03.01 Demande de paiement 

 

Les demandes de paiement sont présentées, mensuellement ou selon le calendrier de paiement 

établi par le DONNEUR D’ORDRE, au Professionnel Désigné au fur et à mesure de 

l'avancement des travaux. Le formulaire obligatoire que l’ADJUDICATAIRE doit utiliser 

pour faire une demande de paiement est reproduit à l’annexe 3.03.01 des présentes. 

 

3.03.02 Contenu obligatoire 

 

Les demandes de paiement doivent porter la date du dernier jour du mois et le montant 

réclamé doit correspondre à la valeur des travaux exécutés et des matériaux incorporés à 

l'œuvre à cette date au prorata du prix du contrat y compris, le cas échéant, les taxes 

applicables dont la TPS et la TVQ. Les approvisionnements sur le chantier en sont exclus, à 

moins d'une autorisation spéciale du DONNEUR D’ORDRE. Ces demandes doivent totaliser 

la valeur des travaux parachevés, déduction faite du total des paiements antérieurs. 

 

3.03.03 Déclaration solennelle 

 

Les demandes de paiement, incluant toutes les pièces justificatives requises, doivent parvenir 

au Professionnel Désigné dans les cinq (5) jours suivant la fin de la période. Toute demande 

de paiement à l'exception de la première doit être accompagnée d'une déclaration solennelle 

de l’ADJUDICATAIRE, dans la forme prescrite à l’annexe 3.03.03, à l'effet qu'il a acquitté 

tous comptes dus aux Sous-Contractants, ouvriers et fournisseurs de matériaux et tous autres 

frais figurant dans la précédente demande de paiement. 

 

3.03.04 Certificat de paiement 

 

Sur réception d'une demande de paiement de l’ADJUDICATAIRE, le Professionnel Désigné 

délivre un certificat de paiement, dans la forme prescrite à l’annexe 3.03.04, au montant 

demandé ou établi après vérification. Une copie de la demande de paiement vérifiée est 

transmise à l’ADJUDICATAIRE. 

 

3.03.05 Preuve d’assurance 

 

Avant que le premier paiement ne soit effectué par le DONNEUR D’ORDRE, 

l’ADJUDICATAIRE doit remettre au DONNEUR D’ORDRE une copie de la police 

d’assurance responsabilité et dommage matériel et de la police d’assurance multirisque de 

chantier ainsi que les avenants à ces polices, de même que le calendrier d’exécution des 

Travaux et toute mise à jour de celui-ci. 

 

3.03.06 Paiement 
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Sous réserve des retenues prévues à la sous-section 3.04, le délai de paiement est fixé 

à  QUARANTE-CINQ (45) jours à compter de la réception du certificat de paiement, 

accompagné de toutes les pièces justificatives requises. 

 

3.03.07 Quittance partielle 

 

Par ailleurs, sur demande du DONNEUR D’ORDRE lorsque des circonstances ou des motifs 

le justifient, l’ADJUDICATAIRE doit, avec chaque demande de paiement, produire une 

quittance partielle, en la forme prescrite à  l'annexe 3.03.07, dûment complétée et signée par 

le ou les Sous-Contractants et fournisseurs de matériaux identifiés par le DONNEUR 

D’ORDRE, attestant le paiement des sommes qui leur sont dues par l’ADJUDICATAIRE. 

 

3.03.08 Réserve 

 

Il est entendu entre les PARTIES qu’un paiement ne constitue pas une acceptation des 

Travaux. 

 

3.03.09 Vérification 

 

Un paiement fait par le DONNEUR D’ORDRE ne constitue pas une renonciation à son droit 

de vérifier ultérieurement le bien-fondé de la facture acquittée par un tel paiement. Le 

DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de procéder à toute vérification ultérieure des 

factures déjà acquittées afin d’assurer la conformité des paiements réclamés et payés par 

rapport au Contrat. 

 

3.03.10 Ordre de Changement 

 

La procédure de paiement décrite dans la présente section s’applique, en faisant les 

adaptations nécessaires aux sommes supplémentaires qui deviennent dues à la suite d’un ordre 

de Changement. Si, par contre, un ordre de Changement engendre une réduction quelconque 

du prix du Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit joindre, à la demande de paiement qui suit ou 

à tout autre moment dont il peut convenir avec le DONNEUR D’ORDRE, cette demande de 

Changement la note de crédit correspondant au montant de la réduction ainsi générée. 

 

3.03.11 CCQ et CNESST 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut exiger que l’ADJUDICATAIRE présente avec chaque 

demande de paiement, y compris la première, un certificat attestant que toutes les 

contributions exigibles par la Commission de la construction du Québec (CCQ) et la 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) ont été 

versées. 

 

3.04 Retenues 

 

3.04.01 Détermination du montant 

 

Le DONNEUR D’ORDRE effectuera des retenues sur les montants payables à 

l’ADJUDICATAIRE selon les modalités suivantes : 
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a) Dans tous les cas, lorsqu'une hypothèque légale de construction est inscrite, le 

propriétaire se réserve le droit de retenir, à même les paiements effectués à 

l’ADJUDICATAIRE, un montant égal à la créance augmenté de VINGT POUR CENT 

(20%). 

 

b) des retenues de DIX POUR CENT (10%) sur chacun des paiements sont effectuées, 

lesquelles sont remises dans les QUARANTE-CINQ (45) jours suivant la date de la 

réception sans réserve des Travaux, sujet à ce qui suit; 

 

c) l’ADJUDICATAIRE reconnaît que les DIX POUR CENT (10%) de retenues 

cumulatives demeurent la propriété du DONNEUR D’ORDRE jusqu'à ce que 

l’ADJUDICATAIRE établisse qu'il a rempli toutes ses obligations relatives au paiement 

des gages, matériaux et services; 

 

d) l’ADJUDICATAIRE accepte en conséquence que le DONNEUR D’ORDRE puisse, 

après avis préalable, utiliser ces montants, en tout ou en partie, pour le remboursement 

des créanciers au sens du texte de la formule de cautionnement des obligations de 

l’ADJUDICATAIRE pour gages, matériaux et services fournie dans les Documents 

d'Appel d'Offres; 

 

e) l’ADJUDICATAIRE accepte également que les paiements effectués directement à ces 

créanciers soient considérés comme ayant été effectués à lui-même et qu'ils soient 

déduits des montants qui lui seraient dus en vertu du contrat. 

 

Pour que le paiement de cette retenue soit effectué, l’ADJUDICATAIRE doit remettre au 

DONNEUR D’ORDRE, d’une part, les quittances complètes et finales de tous les Sous-

Contractants et fournisseurs de matériaux ayant dénoncé leur contrat, et ce, conformément au 

formulaire prévu à l’annexe 3.04.01 d’autre part, un état certifié de tous les droits réels publiés 

depuis la date de signature du contrat, l'état devant être émis au moins trente (30) jours suivant 

la date de la signature par le DONNEUR D’ORDRE du certificat de réception avec réserve. 

 

3.04.02 Hypothèques légales 

 

Pour obtenir le paiement du solde du Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit fournir au 

DONNEUR D’ORDRE, avec sa demande de paiement, une copie certifiée (portant le timbre 

du bureau de la publicité des droits et la signature originale de l’officier de la publicité des 

droits) de l’index aux immeubles (registre foncier à l’entrée en vigueur du registre) couvrant 

la période allant de la date de signature du Contrat jusqu’à TRENTE ET UN (31) jours après 

la date de la réception sans réserve des Travaux et établissant qu’aucune hypothèque légale 

n’a été enregistrée sur l’immeuble faisant l’objet du Contrat. Advenant l’enregistrement 

d’hypothèques légales pour des Travaux prévus en vertu du Contrat, le DONNEUR 

D’ORDRE se réserve le droit de lever lui-même ces hypothèques en utilisant le solde du 

Contrat. 

 

3.04.03 Sous-Contractant hors Québec 

 

Outre les retenues prévues à la présente clause, si l’ADJUDICATAIRE utilise un Sous-

Contractant qui n’a pas d’établissement au Québec, le DONNEUR D’ORDRE peut retenir, à 

même le prix du Contrat, un montant équivalant à DIX POUR CENT (10 %) du montant 
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du Sous-Contrat impliqué, sans préjudice à tout autre droit et recours du DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

3.04.04 Demande d’indemnisation 

 

Si l’ADJUDICATAIRE fait l’objet d’une demande d’indemnisation de la part du DONNEUR 

D’ORDRE alors que celui-ci lui doit encore des sommes d’argent en vertu du Contrat, il est 

convenu qu’en pareilles circonstances le DONNEUR D’ORDRE peut retenir de telles 

sommes, jusqu’à ce qu’une décision soit rendue sur cette demande d’indemnisation, et, dans 

la mesure où cette décision lui est favorable, opérer compensation. 

 

3.05 Travaux différés 

 

Après l’émission du Certificat de réception sans réserve englobant les Travaux différés, le 

DONNEUR D’ORDRE libère la retenue qu'il a effectuée pour les Travaux (valeur des 

Travaux majorés de 20 %). 

 

3.06 Délégation de paiement 

 

Conformément à l’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (L.R.Q., c. A-6.002), 

lorsque l’ADJUDICATAIRE est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale, 

le ministre ou le DONNEUR D’ORDRE, dans le cas où ce dernier est un organisme public 

tel que défini à l’article 31.1.4 de cette loi, peut, s’il en est requis par le ministre du Revenu, 

transmettre à celui-ci en tout ou en partie le montant payable en vertu du Contrat afin que le 

ministre puisse affecter en tout ou en partie ce montant au paiement de cette dette. 

 

3.07 Fin du Contrat 

 

3.07.01 Restitution d’avance 

 

Si  le DONNEUR D’ORDRE met fin au Contrat conformément à la Partie 13.00 et si 

l’ADJUDICATAIRE avait, lors de la signature de celui-ci obtenu une avance monétaire, il 

doit la restituer dans son entier à moins qu’il puisse démontrer au DONNEUR D’ORDRE 

qu’il ait droit de conserver celle-ci pour les Travaux exécutés. 

 

3.07.02 Compensation 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’opérer compensation entre le montant total 

de ces frais et tout montant dû à l’ADJUDICATAIRE en vertu du Contrat ou autrement. 

 

4.00 SÛRETÉS 

 

4.01 Garanties d’exécution et des obligations 

 

4.01.01 Constitution 

 

Sous peine de se voir retirer le Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit, dans les QUINZE (15) 

jours à compter de la date de l’envoi de l’Avis d’Adjudication, fournir au DONNEUR 

D’ORDRE une garantie d’exécution et une garantie des obligations de l’ADJUDICATAIRE 
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pour gages, matériaux et services qui doivent correspondre, chacune, à l’un ou l’autre des 

montants suivants : 

 

a) d’un montant équivalant à CINQUANTE POUR CENT (50 %) du montant du contrat, 

si la garantie est fournie sous forme de cautionnement émis en faveur du DONNEUR 

D’ORDRE par une Institution Financière des présentes, qui doit être conforme aux 

dispositions des modèles de cautionnement d’exécution et de cautionnement des 

obligations pour gages, matériaux et services reproduits respectivement aux 

annexes 4.02A et 4.02B du Formulaire de Soumission; 

 

b) d’un montant équivalant à DIX POUR CENT (10 %) du montant du contrat, si la 

garantie est fournie sous la forme d’un chèque certifié, d’un mandat-poste ou d’une 

traite bancaire, fait à l’ordre du DONNEUR D’ORDRE. 

 

4.01.02 Regroupement de Personnes 

 

Lorsque l'ADJUDICATAIRE prend la forme d'un Regroupement de Personnes, la garantie 

d'exécution et la garantie des obligations de l'ADJUDICATAIRE pour gages, matériaux et 

services doivent désigner nommément chacun des membres du Regroupement de Personnes. 

 

4.01.03 Ajustement 

 

Si le Contrat fait l’objet d’une ou plusieurs Demandes de Changement et s’il en résulte une 

hausse du montant initial du Contrat de DIX POUR CENT (10 %) ou plus, 

l’ADJUDICATAIRE doit fournir de nouvelles garanties basées sur le montant révisé du 

Contrat. 

 

4.01.04 Maintien 

 

Les garanties offertes sous forme de cautionnement sont valables pour toute la durée du 

Contrat et les garanties offertes sous forme autre que le cautionnement sont retournées à 

l’ADJUDICATAIRE au plus tard TRENTE (30) jours après l’émission du Certificat de 

réception sans réserve en échange de nouvelles garanties correspondant à UN POUR CENT 

(1 %) du montant du Contrat, sans toutefois être inférieures à CINQ CENTS DOLLARS (500 

$). Ces dernières sont remises à l’ADJUDICATAIRE UN (1) an après l’émission du Certificat 

de réception sans réserve. 

 

4.02 Appropriation 

 

Advenant la résiliation du Contrat en raison d’un défaut de l’ADJUDICATAIRE, le 

DONNEUR D’ORDRE devient propriétaire de la somme déposée en garantie d’exécution du 

Contrat et cela, sans préjudice aux autres dommages et intérêts qu’il peut réclamer à 

l’ADJUDICATAIRE du fait de la résiliation. 

 

4.03 Remise 

 

Sous réserve de la clause 4.02 des présentes, le DONNEUR D’ORDRE retourne la garantie 

d’exécution à l’ADJUDICATAIRE après l'exécution complète du Contrat et la remise par ce 

dernier de tous les documents requis à la fin du Contrat s'il y a lieu. La garantie d’exécution 
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déposée sous forme de chèque certifié, de mandat-poste ou de traite bancaire est retournée ou 

remboursée sans intérêts à l’ADJUDICATAIRE. 

 

4.04 Préavis à la caution 

 

4.04.01 Demande d'exécution 

 

Advenant un défaut de l’ADJUDICATAIRE, si ce dernier a remis une garantie d’exécution 

sous forme de cautionnement, le DONNEUR D’ORDRE avise la caution d’exécuter les 

obligations et remplir les conditions prévues au Contrat. 

 

4.04.02 Indemnisation 

 

À défaut par la caution d’exécuter les obligations et remplir les conditions prévues au Contrat 

dans les délais prescrits par le DONNEUR D’ORDRE, le Contrat est résilié de plein droit et 

la caution doit verser au DONNEUR D’ORDRE la différence entre le prix qui aurait été payé 

à l’ADJUDICATAIRE et celui qui doit être payé à toute Personne qui est appelée à exécuter 

le Contrat ainsi que tout coût occasionné au DONNEUR D’ORDRE par l’inexécution des 

obligations et conditions prévues au Contrat. 

 

5.00 ATTESTATIONS RÉCIPROQUES 

 

Chacune des PARTIES atteste qu’elle est une personne morale de droit public ou de droit 

privé, dûment instituée ou constituée selon le cas, une société ou une personne physique 

exploitant une entreprise individuelle, ayant respecté toutes ses obligations de publicité légale 

dans les juridictions où elle possède des actifs ou exploite une entreprise, afin de maintenir 

son état de conformité et de régularité. 

 

6.00 ATTESTATIONS DU DONNEUR D'ORDRE 

 

Les PARTIES confirment qu’à l’exception des attestations réciproques prévues à la section 

5.00, le Contrat ne contient aucune attestation spécifique du DONNEUR D’ORDRE de 

quelque sorte que ce soit. 

 

7.00 ATTESTATIONS DE L'ADJUDICATAIRE 

 

L’ADJUDICATAIRE atteste ce qui suit : 

 

7.01 Capacité 

 

L’ADJUDICATAIRE possède tous les droits, pouvoirs et autorité requis pour conclure le 

Contrat et pour respecter les obligations découlant des présentes; aucune restriction d’ordre 

légal ou contractuel ne l’empêche d’exécuter le Contrat. 

 

7.02 Assurances 

 

L’ADJUDICATAIRE déclare avoir souscrit à des polices d’assurance suffisantes pour 

couvrir les principaux risques inhérents à l’exécution des Travaux. De plus, il atteste être 

assuré en prévision de toute réclamation pouvant impliquer sa responsabilité civile. 
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7.03 Regroupement de Personnes 

 

Si l'ADJUDICATAIRE prend la forme d'un Regroupement de Personnes, il reconnaît que 

tous les membres du Regroupement de Personnes sont solidairement responsables envers le 

DONNEUR D’ORDRE de l'exécution complète du Contrat et des autres obligations qui lui 

incombent en vertu du Contrat. 

 

7.04 Permis, licences et autres autorisations 

 

L’ADJUDICATAIRE possède tous les permis, licences et autres autorisations requis par les 

autorités publiques compétentes en relation avec ses activités et pour exécuter les Travaux. 

 

7.05 Conflits de travail 

 

L’ADJUDICATAIRE atteste qu’en date des présentes, il n’y a pas de conflit de travail au sein 

de son entreprise et qu’il ne prévoit pas de conflits de travail impliquant ses salariés pendant 

la durée entière du Contrat et l’ADJUDICATAIRE n'a pas, à ce jour, connaissance 

d'événements susceptibles d'engendrer un arrêt de travail, des négociations entre les patrons 

et les employés concernant les conditions de travail, une grève légale ou illégale, un lock-out 

ou tout autre conflit au sein de son entreprise. 

 

7.06 Établissement 

 

L’ADJUDICATAIRE a, au Québec ou dans un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental applicable, un établissement où il exerce ses activités de façon 

permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de 

bureau. 

 

7.07 Ressources 

 

L’ADJUDICATAIRE possède l'expertise et les ressources nécessaires pour exécuter les 

Travaux conformément aux Plans et Devis et, le cas échéant, dans les délais indiqués à 

l’Échéancier. 

 

7.08 Divulgation 

 

L’ADJUDICATAIRE n'a pas omis de divulguer tout fait ou renseignement important 

concernant sa situation juridique ou financière, qui aurait eu pour effet de modifier sa capacité 

d'honorer les engagements contractés ou de désintéresser le DONNEUR D’ORDRE. 

 

7.09 Attestation de Revenu Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaissant qu’un tel geste constitue une infraction suivant le 

Règlement sur les contrats de travaux de construction  des organismes municipaux (RLRQ, 

chapitre C-19, r. 3), justifiant un constat d’infraction, déclare, aux fins de l’obtention du 

Contrat, ne pas avoir transmis une attestation de Revenu Québec contenant des 

renseignements faux ou inexacts. 

 

8.00 OBLIGATION(S) RÉCIPROQUE(S) 
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8.01 Information Confidentielle 

 

Les PARTIES, reconnaissant que les Informations Confidentielles recueillies dans le cadre 

du Contrat sont accessibles aux seules personnes qui, dans l’exercice de leurs fonctions, 

doivent en prendre connaissance pour les fins liées à la réalisation du Contrat, s’engagent, les 

unes envers les autres, à prendre les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité de 

celles-ci, sous réserve de l'application de la Loi. 

 

9.00 OBLIGATIONS DU DONNEUR D'ORDRE 

 

9.01 Chargé de projet 

 

Le DONNEUR D’ORDRE s’engage à identifier auprès de l’ADJUDICATAIRE une personne 

physique en autorité pour assurer le suivi du Contrat à l’interne et, le cas échéant, d’aviser 

l’ADJUDICATAIRE de tout changement quant à la personne physique ainsi nommée. 

 

9.02 Accès aux Plans et Devis 

 

9.02.01 Transmission 

 

Trois (3) exemplaires originaux en version papier et un exemplaire en version reproductible, 

des Plans et Devis émis pour construction doivent être fournis sans frais à 

l’ADJUDICATAIRE. Toute copie supplémentaire réclamée par l'ADJUDICATAIRE sera 

facturée au coût de 52 $ par copie. 

 

9.02.02 Obtention de permis 

 

Au surplus, lorsque de tels documents nécessaires à l'exécution des Travaux sont requis pour 

l’obtention de tout permis par l’ADJUDICATAIRE, ces exemplaires doivent être remis, sans 

frais, à l’ADJUDICATAIRE à sa demande expresse. 

 

9.02.03 Compléments 

 

Au besoin, des détails et des instructions qui peuvent se traduire, en outre, sous forme de 

documents graphiques ou écrits, d'échantillons ou de maquettes qui deviennent des 

Documents d’Appel d’Offres, doivent également être transmis à l’ADJUDICATAIRE. 

 

9.03 Accès au chantier 

 

Le DONNEUR D’ORDRE doit, pendant toute la durée des Travaux, assurer à 

l’ADJUDICATAIRE le plein accès des lieux où ceux-ci s’exécutent.  

 

9.04 Autres entrepreneurs 

 

Dans la mesure où le DONNEUR D’ORDRE fait appel à d’autres entrepreneurs pour exécuter 

des travaux se rapportant au même projet, ce dernier doit exiger de leur part des couvertures 

d’assurance suffisantes dans la mesure où les travaux visés par le contrat de 

l’ADJUDICATAIRE peuvent être touchés. 
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9.05 Évaluation et acceptation 

 

9.05.01 Droit de refus 

 

a)  Procédure 

 

Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes 

étapes d’exécution du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit, lors de la 

réception définitive des Travaux se rapportant à la réalisation d’un ouvrage matériel ou 

intellectuel quelconque, de refuser, en tout ou en partie, ceux qui ne sont pas exécutés 

conformément aux exigences des Plans et Devis. 

 

b)  Motif sérieux 

 

Toutefois, le DONNEUR D’ORDRE ne peut refuser les Travaux exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail, 

compte tenu de ce qui est demandé à l’ADJUDICATAIRE et des attentes qui peuvent 

raisonnablement en découler. 

 

9.05.02 Avis 

 

Le cas échéant, le DONNEUR D’ORDRE fait connaître par avis écrit son refus d’une partie 

ou de l’ensemble des travaux exécutés par l’ADJUDICATAIRE dans les DIX (10) jours de 

la réception définitive des Travaux. L’absence d’avis dans le délai prescrit signifie que le 

DONNEUR D’ORDRE accepte les Travaux exécutés par l’ADJUDICATAIRE. 

 

9.05.03 Exécution par un tiers 

 

Si l’ADJUDICATAIRE omet ou refuse d’exécuter les Travaux correctifs dans le délai indiqué 

par le DONNEUR D’ORDRE, ce dernier se réserve le droit de faire reprendre les Travaux 

par un tiers aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

9.06 Demande de Changement 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut, sans entraîner la nullité du Contrat, apporter des 

changements aux Travaux. Le montant du Contrat est alors révisé en conséquence 

conformément à la clause 2.03.05 des présentes. Ces changements entraînent également une 

modification du délai d’exécution ainsi que de la commande d’exécution. 

 

9.07 Matières dangereuses 

 

9.07.01 Présomption  

 

Pour les fins de la législation environnementale applicable, le DONNEUR D’ORDRE est 

réputé avoir la maîtrise de l’endroit où s’exécutent les Travaux et être responsable de 

l’administration de celui-ci, pour ce qui est des conditions existantes. 

 

9.07.02 Contrôle et divulgation  
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Avant que l’ADJUDICATAIRE ne commence les travaux, le DONNEUR D’ORDRE doit 

prendre toutes les mesures raisonnables pour vérifier si des substances ou matières toxiques 

ou dangereuses sont présentes à l’endroit où s’exécutent les Travaux et fournir par écrit à 

l’ADJUDICATAIRE, le cas échéant, la liste de ces substances et matières. 

 

9.07.03 Prévention contre exposition  

 

Le DONNEUR D’ORDRE doit prendre toutes les mesures raisonnables nécessaires pour que 

personne ne soit blessé, que la santé ou la vie de personne ne soit mise en danger et qu’aucun 

bien ne soit endommagé ou détruit à la suite d’une exposition à des substances ou matières 

toxiques ou dangereuses qui se trouvaient à l’emplacement de l’ouvrage avant que 

l’ADJUDICATAIRE commence les Travaux. 

 

9.07.04 Élimination ou neutralisation  

 

Sauf si le Contrat stipule expressément qu’il en est autrement, le DONNEUR D’ORDRE doit 

prendre toutes les mesures nécessaires, conformément à la loi, pour éliminer, entreposer ou 

rendre inoffensives de quelque autre façon les substances ou matières toxiques ou dangereuses 

qui se trouvaient à l’endroit où s’exécutent les Travaux avant que l’ADJUDICATAIRE 

commence ceux-ci. 

 

9.08 Exonération de responsabilité 

 

Le DONNEUR D’ORDRE n’est en aucun temps responsable de tout dommage causé aux 

personnes ou aux biens dans le cadre de l'exécution du Contrat, que l’ADJUDICATAIRE soit 

ou non sur les lieux exploités ou occupés par le DONNEUR D’ORDRE. Sans limiter la 

généralité de ce qui précède, le DONNEUR D’ORDRE n’est en aucun temps responsable des 

dommages causés aux biens de l’ADJUDICATAIRE lorsqu’ils se trouvent ou non sur les 

lieux exploités ou occupés par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.00 OBLIGATIONS DE L'ADJUDICATAIRE 

 

10.01 Assurance 

 

10.01.01 Regroupement de Personnes 

 

Lorsque l’ADJUDICATAIRE prend la forme d'un Regroupement de Personnes, tous les 

membres du Regroupement de Personnes doivent remplir les exigences en matière 

d’assurance prévues au Contrat. 

 

10.01.02 Responsabilité civile générale 

 

L’ADJUDICATAIRE doit fournir et maintenir en vigueur l’assurance responsabilité civile 

générale conformément aux conditions et modalités à l’Annexe 10.01.02 « Avenant à la 

police de responsabilité civile générale » jusqu’à la réception sans réserve de l’ensemble des 

Travaux au moyen soit d’une police distincte, soit d’un avenant à une police déjà existante, 

une assurance responsabilité civile générale comportant une limite d’indemnité unique au 

montant minimum de CINQ MILLIONS DE DOLLARS (5 000 000 $) par événement, ou à 

tout autre montant prévu au Contrat,  pour  dommages corporels (y compris la mort en 
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résultant) et pour dommages matériels (y compris la perte d’usage) sur base d’évènement et 

couvrant : 

 

a) le risque des lieux et activités; 

 

b) le risque des produits et des travaux terminés; 

 

c) le risque de responsabilité assumée en vertu d’un contrat, formule  globale, et couvrant 

les Sous-Contractants et fournisseurs de matériaux de l’ADJUDICATAIRE; 

 

d) le risque découlant d’ascenseurs et de monte-charges, le cas échéant; 

 

e) le risque relatif aux préjudices personnels; 

 

f) le risque des travaux d'étayage, de dynamitage, d'excavation, de reprises en sous-œuvre, 

de démolition, de battage de pieux, de travaux de souterrains, de percements de tunnels, 

de travaux de nivellement, le cas échéant; 

 

g) le risque de responsabilité automobile des non-propriétaires; 

 

h) le risque de responsabilité civile contingente des patrons; 

 

i) l'avenant d'extension du terme assuré aux employés de l'assuré désigné; 

 

j) l'avenant dommages matériels formule étendue. 

 

10.01.03 Chantier 

 

a)  Souscription et maintien 

 

À moins d’indication contraire stipulée dans le Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit fournir et 

maintenir en vigueur l’assurance de chantier conformément aux conditions et modalités 

établies à l’Annexe 10.01.03 intitulé « Avenant à la police d’assurance de chantier ». 

 

b)  Couverture 

 

L'assurance doit être constituée par une police d’assurance de chantier (formule globale) et 

couvrir la pleine valeur assurable des Travaux établie en fonction du prix du Contrat et la 

pleine valeur déclarée des matériaux, produits et équipements qui doivent être fournis par le 

DONNEUR D’ORDRE aux fins d'incorporation à l’ouvrage. L'assurance doit tenir compte 

des intérêts du DONNEUR D’ORDRE, de l’ADJUDICATAIRE, des Sous-Contractants et de 

toute autre Personne ayant un intérêt assurable dans les Travaux. 

 

10.01.04 Preuve d’assurance 

 

L’ADJUDICATAIRE doit remettre promptement après l’entrée en vigueur du Contrat, une 

copie de chaque police d’assurance qui doit répondre aux exigences de la présente sous-

section 10.01. 
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10.01.05 Émetteur 

 

Ces polices d’assurance doivent être souscrites auprès d’une Institution Financière et doivent 

prévoir un avis écrit d’au moins TRENTE (30) jours aux PARTIES en cas d’annulation ou de 

réduction de couverture. 

 

10.01.06 Maintien de la responsabilité 

 

Nonobstant ce qui précède, cette section ne limite pas la responsabilité de 

l’ADJUDICATAIRE au Contrat. 

 

10.02 Début de l'exécution du Contrat 

 

Malgré l'émission d’un Avis d’Adjudication, l’ADJUDICATAIRE doit obtenir l'autorisation 

écrite du DONNEUR D'ORDRE avant de débuter l'exécution du Contrat. 

 

10.03 Représentant de l'ADJUDICATAIRE 

 

L’ADJUDICATAIRE doit identifier un représentant possédant la délégation de pouvoir 

suffisante pour discuter avec le DONNEUR D’ORDRE des aspects contractuels du projet. Il 

doit entretenir un dialogue avec le représentant du DONNEUR D’ORDRE afin d’évaluer et 

de solutionner les problèmes relatifs à la réalisation du projet. 

  

L’ADJUDICATAIRE doit obtenir le consentement du DONNEUR D’ORDRE avant de 

remplacer cette personne. Dans un tel cas, le DONNEUR D’ORDRE peut, à sa discrétion : 

 

a) accepter le changement si la personne proposée en remplacement est équivalente à celle 

initialement identifiée et si l’ADJUDICATAIRE assume le transfert des connaissances; 

 

b) refuser le changement s’il juge que la personne proposée n’est pas équivalente à celle 

initialement identifiée et obliger l’ADJUDICATAIRE à poursuivre avec la personne 

initiale. 

 

10.04 Exécution complète 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, à l’intérieur d’un délai raisonnable, sur réception d’une demande 

écrite à cet effet, faire toute chose, signer tout document et fournir toute attestation nécessaire 

pour assurer l’exécution complète du Contrat. L’ADJUDICATAIRE s’engage également à 

faire tous les menus travaux usuels et nécessaires au parachèvement des Travaux et afin de 

les rendre conformes à l’usage auquel ils sont destinés, qu’ils aient été ou non spécifiés dans 

les Plans et Devis. 

 

10.05 Respect 

 

Sans restreindre la généralité des présentes, l’ADJUDICATAIRE s’engage à respecter toutes 

les obligations du Contrat ainsi que toute Loi en lien avec l’exécution de ce dernier. 

 

10.06 Règlement sur la Gestion Contractuelle 
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L’ADJUDICATAIRE doit, pendant toute la durée du Contrat, respecter les dispositions du 

Règlement sur la Gestion Contractuelle du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.07 Conflits d'intérêts 

 

Si l'ADJUDICATAIRE, pendant la durée du Contrat : 

 

a) se trouve en situation de conflit d'intérêts; ou 

 

b) est susceptible d'être placé en situation de conflit d'intérêts; 

 

au sens du Règlement sur la Gestion Contractuelle, il doit immédiatement en informer le 

DONNEUR D’ORDRE, qui peut alors, à sa seule discrétion, émettre une directive indiquant 

à l’ADJUDICATAIRE comment remédier à cette situation. Le défaut de respecter la présente 

clause peut entraîner la résiliation du Contrat selon les dispositions du poste 13.00 des 

présentes et les sanctions prévues par le Règlement sur la Gestion Contractuelle, le cas 

échéant. 

 

10.08 Liens d’affaires 

 

Pendant la durée du Contrat, l'ADJUDICATAIRE doit informer le DONNEUR D’ORDRE 

de l’apparition de tout lien d’affaires entre lui et une Personne ayant participé à la préparation 

de l’Appel d’Offres dans les CINQ (5) jours de l’apparition de ce lien. Le défaut de respecter 

la présente clause peut entraîner la résiliation du Contrat selon les dispositions du poste 13.00 

des présentes et les sanctions prévues par le Règlement sur la Gestion Contractuelle, le cas 

échéant. 

 

10.09 Meilleur Effort 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à déployer son Meilleur Effort dans l’exécution des Travaux. 

Il doit en outre, exécuter ceux-ci conformément aux normes et codes spécifiés ou cités en 

référence dans le Devis. En l’absence de mention quant aux normes à respecter au sein du 

Devis, les Travaux doivent être conformes ou supérieurs aux normes et codes provinciaux ou 

municipaux en vigueur au moment. En cas de divergence ou de contradiction, les exigences 

les plus strictes ont préséance. 

 

10.10 Autorisation de contracter 

 

10.10.01 ADJUDICATAIRE 

 

En cours d’exécution du Contrat, le gouvernement peut obliger l’ADJUDICATAIRE à 

obtenir une autorisation de contracter de l’AMP dans les délais et selon les modalités 

particulières qu'il détermine. 

 

10.10.02 Regroupement de Personnes 

 

Lorsque la formation d'un Regroupement de Personnes est autorisée en vertu de la Régie de 

l'Appel d'Offres et que l'ADJUDICATAIRE prend la forme d'un Regroupement de Personnes, 

le gouvernement peut, en cours d’exécution du Contrat, obliger les membres du 
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Regroupement de Personnes à obtenir une autorisation de contracter de l’AMP dans les délais 

et selon les modalités particulières qu'il détermine. 

 

10.10.03 Sous-contractant 

 

En cours d’exécution du Contrat, le gouvernement peut obliger les entreprises parties à un 

sous-contrat rattaché directement ou indirectement au Contrat à obtenir une autorisation de 

contracter de l’AMP dans les délais et selon les modalités particulières qu'il détermine. 

 

10.10.04 Montant du Contrat 

 

Si, en cours d’exécution du Contrat, le montant du Contrat devient égal ou supérieur au seuil 

déterminé par le gouvernement du Québec, l'ADJUDICATAIRE doit obtenir une autorisation 

de contracter délivrée par l’AMP. 

 

10.11 Conformité 

 

10.11.01 Lois applicables 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de s'assurer que les Travaux sont exécutés 

conformément aux Lois applicables. L’ADJUDICATAIRE doit notamment veiller à ce que 

les Travaux soient exécutés conformément au Code de construction adopté en vertu de la Loi 

sur le bâtiment (RLRQ, chapitre B-1.1). 

 

10.11.02 Permis et autorisations 

 

a)  Obtention 

 

L’ADJUDICATAIRE doit se munir de tous les permis, licences, brevets et certificats 

nécessaires à l'exécution des Travaux, respecter et faire respecter les lois et règlements 

fédéraux, provinciaux et municipaux, ordonnances, codes, décrets et conventions collectives 

touchant la construction ou la main-d’œuvre et fournir, sur demande du Professionnel Désigné 

ou du DONNEUR D’ORDRE, la preuve de leur  observance.  Les frais  afférents à l’obtention 

des documents ci-dessus indiqués doivent être inclus dans le prix de la soumission. 

 

b)  Maintien 

 

Sauf indication contraire, l’ADJUDICATAIRE doit maintenir tout permis, licence, 

accréditation ou autorisation nécessaire à l’exécution des Travaux; il doit les garder valides 

pendant toute la durée du Contrat. Dans tous les cas, l’ADJUDICATAIRE doit se conformer, 

à ses frais, aux exigences rattachées à ces permis et certificats 

 

c)  Formalités 

 

L’ADJUDICATAIRE doit également remplir le formulaire «Déclaration de travaux» 

disponible auprès de la Régie du bâtiment du Québec et lui retourner dans les délais prescrits, 

avec copie au DONNEUR D’ORDRE. 
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10.11.03 Commission de la Construction du Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE doit être enregistré à titre d'employeur à la Commission de la 

Construction du Québec (CCQ) et veiller à ce qu’il n’y ait pas de «travail au noir» sur le 

chantier. Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’exiger de l’ADJUDICATAIRE une 

lettre d'état de la situation émise par la CCQ. 

 

10.11.04 Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 

travail (CNESST) 

 

a)  Maître d'oeuvre 

 

L’ADJUDICATAIRE est seul à être considéré comme le maître d’œuvre du Chantier au sens 

de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1), la Loi sur les accidents 

du travail et les maladies professionnelles (RLRQ, chapitre A-3.001) et leurs règlements 

afférents. 

 

b)  Exigence 

 

Tout chantier de construction doit être conçu et tenu de façon à protéger les travailleurs contre 

les risques professionnels et à en assurer la salubrité. La responsabilité d'éliminer à la source 

même les dangers à la santé, la sécurité et l'intégrité physique des travailleurs et de toute 

Personne dans les limites du chantier incombe à l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Respect 

 

L’ADJUDICATAIRE, reconnaissant qu’il a, à compter du début des Travaux, le contrôle total 

du chantier pendant l’exécution des Travaux, en tant que maître d’œuvre, s’engage à prendre 

les mesures nécessaires pour faire en sorte que toutes les Personnes impliquées dans 

l’exécution des Travaux respectent les ordonnances, normes et règlements de la CNESST, 

dont notamment le Code de sécurité pour les travaux de construction (RLRQ, chapitre S-2.1, 

r. 4).  

 

d)  Travaux durant la pandémie de coronavirus (COVID-19) 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre connaissance du document « Guide de normes sanitaires 

en milieu de travail pour le secteur de la construction - COVID-19 », accessible sur le site-

web de la CNESST, soit au https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-

19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf. Il doit exécuter le Contrat en respectant 

les mesures contenues dans ce document. De plus, l’ADJUDICATAIRE doit s’informer 

périodiquement des mises à jour qui sont apportées au document et adapter ses pratiques en 

conséquence. 

 

e)  Avis à la CNESST 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, au début et à la fin des activités sur le chantier de construction, 

transmettre à la CNESST un avis d’ouverture et un avis de fermeture du chantier dans les 

délais et selon les modalités prévues par règlement. L’ADJUDICATAIRE doit faire parvenir 

une copie de l’avis d’ouverture du Chantier au DONNEUR D’ORDRE. 

 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf
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f)  Attestation  

 

L’ADJUDICATAIRE ayant un établissement au Québec s’engage à fournir, avant le début 

des travaux, une attestation de conformité délivrée par la CNESST. Il autorise, en vertu des 

présentes, le DONNEUR D’ORDRE à demander en tout temps l’information sur son état de 

conformité. Il s’engage, sur demande, à produire une telle autorisation s’il y a lieu. 

 

g)  Accident 

 

Dans les VINGT-QUATRE (24) heures qui suivent un accident, l’ADJUDICATAIRE doit 

faire parvenir au DONNEUR D’ORDRE une copie de l’avis d’accident qu’il a donné à la 

CNESST. Il doit en outre fournir tous les autres renseignements demandés par le DONNEUR 

D’ORDRE concernant cet accident. 

 

h)  Défaut 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour corriger tout défaut en 

matière de santé et sécurité du travail porté à sa connaissance par le DONNEUR D’ORDRE. 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’aviser la CNESST ou toute autre personne 

concernée, notamment la caution et les assureurs de l’ADJUDICATAIRE. De plus, le 

DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de suspendre les Travaux selon la gravité du défaut 

conformément aux dispositions de la clause 10.34. 

 

10.11.05 Loi sur le tabagisme 

 

L’ADJUDICATAIRE doit s’assurer du respect de la Loi concernant la lutte contre le 

tabagisme (RLRQ, chapitre L-6.2) auprès des travailleurs et autres personnes circulant sur le 

chantier de construction. Il est redevable de rembourser au DONNEUR D’ORDRE ou à 

l’établissement visé par les Travaux, le coût des amendes et des frais découlant de toutes 

infractions aux dispositions de la Loi précitée et des règlements applicables par les travailleurs 

œuvrant sur le chantier de construction. 

 

10.12 Main-d’œuvre  

 

10.12.01 Autorité 

 

L’ADJUDICATAIRE est la seule partie patronale à l’égard de la main-d’œuvre affectée à 

l’exécution des Travaux et il doit assumer tous les droits, obligations et responsabilités se 

rapportant à ce statut. L’ADJUDICATAIRE doit notamment se conformer à la législation 

régissant les accidents de travail ainsi que les normes du travail.  

 

10.12.02 Main-d’œuvre 

 

L’ADJUDICATAIRE est tenu de fournir une main-d’œuvre qualifiée en quantité suffisante 

afin d’assurer l'exécution optimale des Travaux et de s’assurer que la main d’œuvre détient 

tous les permis, accréditations et certificats nécessaires. 

 

10.12.03 Exclusions 
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a)  Anciens employés 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à ne pas embaucher ou retenir les services d’un employé du 

DONNEUR D’ORDRE ou ayant été à l’emploi du DONNEUR D’ORDRE, aux fins de 

l’assigner directement ou indirectement à l’exécution du présent Contrat, à moins d’avoir 

obtenu l’autorisation préalable du DONNEUR D’ORDRE.  

 

b)  Motif sérieux de refus 

 

Le DONNEUR D'ORDRE peut refuser de donner son autorisation s’il juge que les 

informations confidentielles ou stratégiques que cette personne a pu obtenir dans le cadre de 

son emploi chez le DONNEUR D’ORDRE risquent de lui être préjudiciables.  

 

10.12.04 Identification 

 

Le personnel de l’ADJUDICATAIRE doit porter en tout temps des papiers officiels 

d'identification personnelle et d'identification de l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.12.05 Conduite 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, en tout temps, faire preuve de diligence, d'intégrité, de probité et 

de bonne foi à l'endroit des personnes qu’il sollicite pour intervenir dans le cadre de 

l’exécution des Travaux. Il doit en outre s'assurer de la bonne tenue de ses employés et limiter 

leurs déplacements dans l'édifice aux exigences particulières des Travaux à effectuer. 

 

10.12.06 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE est responsable des actes et omissions de ses employés et de ses 

représentants autorisés dans l’accomplissement des obligations qui leur incombent en vertu 

du Contrat et aucune disposition du Contrat ne peut être interprétée de manière à libérer 

l’ADJUDICATAIRE d’une quelconque responsabilité lui incombant. 

 

10.13 Sous-contrat 

 

10.13.01 Autorisation 

 

L'ADJUDICATAIRE est autorisé à sous-contracter une partie de l'exécution du Contrat à 

condition de respecter les exigences prévues ci-après. 

 

10.13.02 Liste des sous-contractants 

 

L’ADJUDICATAIRE peut uniquement conclure un Sous-Contrat avec les Sous-Contractants 

identifiés dans la liste jointe à sa Soumission. De plus, toute modification à la liste doit 

préalablement être autorisée par le DONNEUR D'ORDRE. Le cas échéant, les exigences 

prévues ci-après demeurent applicables. 

 

10.13.03 Informations supplémentaires 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, si le DONNEUR D’ORDRE lui en fait la demande, fournir tout 

renseignement ou document supplémentaire concernant ses Sous-Contractants. 
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10.13.04 RENA 

 

Avant de conclure tout Sous-Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit s’assurer que le Sous-

Contractant n’est pas inscrit au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics 

(RENA) ou, s’il y est inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux contrats publics est 

terminée. 

 

10.13.05 Attestation de Revenu Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage, lorsque requis par la Loi sur les impôts (RLRQ, chapitre I-

3), à obtenir de la part de ses Sous-Contractants une attestation de Revenu Québec. 

 

10.13.06 Établissement 

 

L’ADJUDICATAIRE doit engager des Sous-Contractants ayant un établissement au Québec 

ou dans un territoire visé par un Accord Intergouvernemental, à moins qu’il ne démontre à la 

satisfaction du DONNEUR D’ORDRE qu'il n’existe pas de Sous-Contractants dans une 

spécialité donnée au Québec ou dans un territoire visé par un Accord Intergouvernemental. 

Dans le cas où l’ADJUDICATAIRE ne fait pas cette démonstration à la satisfaction de 

l'ORGANISME PUBLIC, ce dernier peut exiger que l’ADJUDICATAIRE choisisse un Sous-

Contractant ayant un établissement au Québec ou dans un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental, sans changer le prix total du Contrat. 

 

10.13.07 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à ce que tout Sous-Contractant dispose des compétences, de 

l’expertise et de l’expérience requises pour les fins du Contrat. Malgré la conclusion d’un 

Sous-Contrat, l’ADJUDICATAIRE demeure entièrement responsable envers le DONNEUR 

D’ORDRE de l’exécution du Contrat. La conclusion d'un Sous-Contrat n’a pas pour effet de 

libérer l’ADJUDICATAIRE des obligations prévues au Contrat. 

 

10.13.08 Répartition des Travaux 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de la répartition des Travaux entre ses Sous-

Contractants. Aucun ajustement de prix ne peut être fondé sur un différend dans 

l’interprétation des Plans et Devis quant au corps de métier qui doit fournir ou poser certains 

articles spéciaux ou certains matériaux. 

 

10.13.09 Restrictions 

 

L’ADJUDICATAIRE doit respecter les restrictions relatives aux obligations du Contrat 

pouvant être sous-contractées qui sont prévues dans le Devis. 

 

10.13.10 Proportion 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut faire connaître aux Sous-Contractants le pourcentage de leurs 

Travaux qui a été certifié pour fin de paiement. 
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10.13.11 Assujettissement 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger les droits du DONNEUR D’ORDRE en ce qui concerne 

la partie de l’exécution du Contrat qui est sous-contractée. Il doit notamment : 

 

a) conclure une entente écrite avec chaque Sous-Contractant pour l’obliger à exécuter le 

Sous-Contrat conformément aux exigences du Devis; 

 

b) incorporer les modalités du Devis dans l’entente écrite conclue avec chaque Sous-

Contractant; 

 

c) s’assurer de la coordination des Sous-Contractants et être pleinement responsable de 

leurs actes et omissions; 

 

d) exiger des Sous-Contractants qu’ils répondent aux mêmes exigences que 

l'ADJUDICATAIRE en matière d’assurances, lesquelles sont prévues à la 

section 10.01. 

 

10.13.12 Refus 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de refuser un Sous-Contractant pour un motif 

sérieux. 

 

10.14 Échéancier 

 

10.14.01 Contenu 

 

L’Échéancier doit être conforme aux exigences des Documents d’Appel d’Offres et exposer 

au moins les éléments tels, le phasage, chacune des phases d’acceptation du projet en 

indiquant les interventions d’architecture, de structure, de mécanique /électricité et de génie 

civil, le cheminement critique, les dates jalons, les délais de livraison et de réception des 

travaux le cas échéant pour chacune des phases et avancement prévu et réel des travaux. 

 

10.14.02 Remise 

 

Si l’Échéancier n'a pas été remis avec sa Soumission, l’ADJUDICATAIRE doit, au plus tard 

à la première assemblée de chantier, le remettre au Professionnel Désigné pour contrôle et 

commentaires des Professionnels et du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.14.03 Respect 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à exécuter les Travaux selon l'Échéancier et à tenir le 

DONNEUR D’ORDRE informé, en temps opportun, de tout retard ou manquement à cet 

égard afin de lui permettre de remédier aux conséquences d’un tel retard.  

 

10.14.04 Pénalité 

 

Si l’ADJUDICATAIRE ne rencontre pas la date ultime prévue à l’Échéancier pour la fin des 

Travaux, il doit payer au DONNEUR D’ORDRE une pénalité de MILLE DOLLARS (1 
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000,00$) par jour ouvrable de retard, sans préjudice au droit du DONNEUR D’ORDRE 

d’exercer tout autre droit qu’il peut avoir. 

 

10.14.05 Suivi 

 

À chaque réunion de chantier l’ADJUDICATAIRE doit illustrer les activités ou tâches qu’il 

entend réaliser au chantier au cours des DEUX (2) semaines subséquentes à son calendrier 

d’exécution, l’ADJUDICATAIRE doit expliquer les mesures prises ou qu’il entend prendre 

pour respecter son calendrier révisé. 

 

10.14.06 Mise à jour continue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit maintenir à jour l’Échéancier. À cet  égard, chaque  demande 

de  paiement doit être accompagnée d’un Échéancier mis à jour et conforme aux exigences 

des Documents d’Appel d’Offres, illustrant l’état d’avancement des travaux, incluant toutes 

les modifications apportées aux travaux selon les ordres de Changement émis par le 

DONNEUR D’ORDRE, et tenant compte aussi de tout autre évènement pouvant affecter 

sensiblement le chantier dénoncé en vertu de la clause 10.15 du Contrat. 

 

10.15 Délai de réalisation des Travaux 

 

10.15.01 Point de départ 

 

Le délai de réalisation des travaux est celui indiqué à l’avis d’appel d’offres. Ce délai se 

calcule à compter, soit la date de signature du contrat, soit de la date d’autorisation par le 

DONNEUR D’ORDRE de débuter les travaux après l’obtention des assurances et des 

garanties requises. 

 

10.15.02 Cas de prolongation 

 

L’ADJUDICATAIRE peut avoir droit à une prolongation du délai de réalisation des travaux 

et à des frais inhérents lorsque les travaux sont retardés par suite d'un acte du DONNEUR 

D’ORDRE ou de son représentant, d'un autre fournisseur ou de ses employés, d'une 

ordonnance d'un tribunal ou autre administration publique rendue pour une cause non 

imputable à l’ADJUDICATAIRE ou à son représentant, d'un cas fortuit ou de force majeure. 

 

10.15.03 Autorisation 

 

Toute prolongation du délai de réalisation des travaux et les frais inhérents doivent cependant 

faire l'objet d'une autorisation écrite du DONNEUR D’ORDRE, sur demande écrite de 

l’ADJUDICATAIRE à cette fin adressée au DONNEUR D’ORDRE avec copie au 

Professionnel  Désigné,  dans  les  QUINZE  (15)  jours  du  début  de  l’évènement  qui 

occasionne un retard ou de la date de la constatation de l’évènement occasionnant ce retard 

de l’avis de l’ADJUDICATAIRE. Dans cette demande, l’ADJUDICATAIRE doit expliquer 

comment un tel évènement peut avoir un effet sur le cheminement critique des travaux du 

projet prévu à l’Échéancier. 

 

10.16 Régie du Projet 
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10.16.01 Maîtrise des Travaux 

 

a)  Portée 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité complète des Travaux. Il doit les diriger et les 

contrôler efficacement.  Il est seul responsable des moyens, méthodes, techniques, séquences, 

procédures et coordination de toutes les parties des Travaux en vertu du Contrat, ainsi que de 

la conception, de l'érection, du fonctionnement, de l'entretien et de l'enlèvement des structures 

et installations temporaires. 

 

b)  Collaboration  

 

L’ADJUDICATAIRE doit collaborer avec le DONNEUR D’ORDRE et les Professionnels 

pour identifier des mesures permettant, entre autres, une exécution optimale du projet en 

fonction du cheminement critique des activités de l'Échéancier et ce, dans le respect du délai 

de réalisation des Travaux. 

 

c)  Ingénieur-conseil 

 

Lorsque la loi ou les Documents d’Appel d’Offres l'exigent, et dans tous les cas où les 

installations temporaires et leur méthode de construction sont telles que la compétence d'un 

ingénieur autre que celui du DONNEUR D’ORDRE est requise pour satisfaire aux exigences 

de la sécurité, l’ADJUDICATAIRE doit l'engager et rémunérer ses services. 

 

10.16.02 Direction des Travaux 

 

a)  Surintendant et contremaîtres 

 

L’ADJUDICATAIRE doit maintenir sur le chantier au moins un surintendant dont la présence 

est continuellement obligatoire sur le chantier durant l'exécution des Travaux, ainsi que des 

contremaîtres en nombre suffisant. 

 

b)  Délégation de pouvoirs  

 

Le surintendant doit représenter l’ADJUDICATAIRE sur le chantier et les instructions qui lui 

sont données par tout Professionnel sont censées avoir été données à l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Remplacement 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut demander le remplacement du surintendant ou d’un 

contremaître pour raison d'incompétence ou tout autre motif important. Le cas échéant, 

l’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour remplacer celui-ci dans les 

meilleurs délais. 

 

10.16.03 Réunions de chantier 

 

a)  Réunion de démarrage 

 

Le DONNEUR D’ORDRE convoque, avant le début des Travaux, une réunion de démarrage 

lors de laquelle il informe l’ADJUDICATAIRE et les autres intervenants notamment de la 
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fréquence des réunions subséquentes. Lors de la réunion de démarrage, l’ADJUDICATAIRE 

fournit tous les documents requis dans le Contrat à savoir notamment : 

  

 

i) la liste des Sous-Contractants; 

 

ii) l’Échéancier initial; 

 

iii) la liste du Matériel que l’ADJUDICATAIRE compte utiliser; 

 

iv) le programme de prévention; 

 

v) l’attestation d’entente avec le(s) courtier(s) en services de camionnage en vrac; 

 

vi) la copie des polices d'assurance. 

 

b)  Participation obligatoire 

 

L’ADJUDICATAIRE doit participer à toutes les réunions convoquées et y apporter sa 

collaboration. 

 

c)  Rapports ou comptes rendus 

 

Les rapports ou comptes rendus sont rédigés  par  la  personne  désignée par le DONNEUR 

D’ORDRE et  distribués  aux intéressés. 

L’ADJUDICATAIRE  doit  aviser  le  rédacteur  d’un  compte  rendu de  toute rectification 

ou précision à y apporter, et ce, dans les dix (10) jours ouvrables de sa réception, à défaut de 

quoi il est réputé en accepter le contenu. 

 

10.16.04 Autres entrepreneurs 

 

a)  Coordination 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE adjuge à d'autres entrepreneurs, par contrats distincts, certains 

travaux dont la liste apparaît à l’annexe 10.16.04, l’ADJUDICATAIRE doit, le cas échéant, 

coordonner ses Travaux avec ceux des autres entrepreneurs  et assurer les raccordements 

prévus ou indiqués dans leurs contrats.  Il doit aussi leur fournir l’assistance et les services 

qu’il fournit habituellement à ses Sous-Contractants en plus d’assumer auprès d’eux les 

obligations de maître d’œuvre telles que définies dans la Loi sur la santé et la sécurité du 

travail (RLRQ, chapitre S-2.1). 

 

b)  Échéancier 

 

Dans une telle éventualité, le délai d’exécution des Travaux prévus au Contrat demeure 

inchangé à moins que l’ADJUDICATAIRE ne démontre, à la satisfaction du DONNEUR 

D’ORDRE, que les contrats distincts ont un impact réel sur ce délai. 

 

c)  Dénonciation  
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Afin de ne pas perdre son droit à un ajustement du prix du Contrat en pareilles circonstances, 

l’ADJUDICATAIRE doit signaler au Professionnel Désigné et confirmer par écrit tout défaut 

qu’il constate dans les travaux des autres entrepreneurs et qui serait de nature à affecter les 

travaux prévus au Contrat. 

 

10.17 Matériaux et équipement 

 

Pour assurer une exécution optimale, l’ADJUDICATAIRE doit pourvoir le chantier : 

 

a) de matériaux neufs, à moins qu'il en soit spécifié autrement aux Plans et Devis, de 

qualité requise par les Documents d’Appel d’Offres et préalablement approuvés par le 

Professionnel ou les spécialistes concernés; 

 

b) de l'outillage, du matériel de construction et des équipements adéquats. 

 

10.18 Plans et Devis 

 

L’ADJUDICATAIRE doit conserver en bon état sur le chantier un exemplaire de tous les 

Plans et Devis comprenant la mention « Émis pour construction », des dessins d'atelier 

approuvés par les Professionnels, des rapports d'essais effectués sur place, de l’Échéancier 

approuvé et des instructions d'installation et de mise en œuvre fournis par les fabricants. 

L’ADJUDICATAIRE doit tenir l’exemplaire à la disposition du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.19 Dessins et instructions 

 

10.19.01 Disponibilité 

 

Afin de ne pas retarder la progression des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit fournir en temps 

opportun au Professionnel concerné, pour acceptation, les dessins d'atelier ou diagrammes 

ainsi que les instructions de manufacturiers nécessaires à la bonne exécution  des Travaux, 

afin de s’assurer de leur conformité aux Documents d’Appel d’Offres. L’ADJUDICATAIRE 

doit planifier d’obtenir l’acceptation des Professionnels avant de débuter de tels Travaux et 

ce, en tenant compte notamment des délais de livraison des Matériaux. 

 

10.19.02 Vérification 

 

Ces dessins sont vérifiés, identifiés, datés, signés ou scellés par l’ADJUDICATAIRE qui doit 

prévenir le Professionnel concerné, lors de leur présentation, de tout changement par rapport 

aux Documents d’Appel d’Offres. Les dessins d'atelier sont corrigés par l’ADJUDICATAIRE 

conformément aux instructions du Professionnel concerné et copie de tels dessins conservés 

au chantier. 

 

10.19.03 Maintien de responsabilité 

 

Il est expressément convenu que l'acceptation par les Professionnels de ces dessins ou 

instructions de manufacturiers ne libère pas l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité. 

  

 

10.19.04 Annotations 
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Au cours des travaux, l’ADJUDICATAIRE annotera, au fur et à mesure de l’exécution de 

ceux-ci, toutes modifications et tous changements aux ouvrages sur une copie de plans 

additionnelle qui sera remise au DONNEUR D’ORDRE au plus tard à la réception sans 

réserve des Travaux. 

 

10.20 Protection des biens  

 

10.20.01 Étendue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger l’ouvrage résultant des Travaux, les biens du DONNEUR 

D’ORDRE et les biens adjacents aux lieux d’exécution des Travaux contre tout dommage, 

accidentel ou non, résultant de leur exécution; il est responsable de ces dommages, sauf ceux 

résultant : 

 

a) d’erreurs dans les documents constitutifs des Plans et Devis; 

 

b) d’actes ou d’omissions du DONNEUR D’ORDRE, d’autres entrepreneurs ou de leurs 

représentants ou employés. 

 

10.20.02 Réparation 

 

a)  Aux frais de l’ADJUDICATAIRE 

 

Si, lors de l’exécution des Travaux, l’ADJUDICATAIRE cause des dommages à l’ouvrage 

résultant des Travaux, aux biens du DONNEUR D'ORDRE ou à des biens adjacents aux lieux 

d’exécution des Travaux, l’ADJUDICATAIRE est responsable de la réparation de ces 

dommages à ses frais. 

 

b)  Aux frais du DONNEUR D’ORDRE 

 

Si, toutefois, des dommages sont causés à l’ouvrage résultant des Travaux ou biens du 

DONNEUR D’ORDRE sans que l’ADJUDICATAIRE en soit responsable, ce dernier doit, si 

le DONNEUR D’ORDRE lui en donne l’ordre, réparer les dommages à celui-ci, étant entendu 

que le prix du Contrat ainsi que l’Échéancier doivent alors être rajustés en conséquence.  

 

10.21 Santé et sécurité 

 

10.21.01 Programme de prévention 

 

a)  Élaboration 

 

L’ADJUDICATAIRE doit élaborer avant le début des Travaux et présenter dans les délais 

prévus à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, un 

programme de prévention propre au chantier et le coordonner au programme de prévention 

propre à l’établissement où les Travaux sont exécutés et créer un comité de construction, le 

cas échéant. 

 

b)  Remise 
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L’ADJUDICATAIRE doit transmettre au DONNEUR D’ORDRE son programme de 

prévention propre au chantier au plus tard lors de la première réunion de chantier. À défaut, 

le DONNEUR D’ORDRE peut, sans préavis et sans frais, suspendre les Travaux jusqu’à ce 

qu’il se conforme à cette exigence, sans modifier le prix du Contrat et le délai de réalisation 

des Travaux. 

 

c)  Veille de conformité 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à respecter et à faire respecter par ses employés, 

mandataires, Sous-Contractants et toute personne ayant accès au chantier, les dispositions du 

programme de prévention ainsi que celles de toute loi ou règlement relatif à la santé et à la 

sécurité du travail notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail (RLRQ, c. S-2.1) et le Code de sécurité pour les travaux de 

construction (RLRQ, c. S-2.1, r. 4) pour les travaux de construction et à satisfaire à toutes 

leurs exigences. 

 

10.21.02 Équipement de protection 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à fournir à ses employés et mandataires, les équipements de 

protection individuels ou collectifs et le personnel, selon ce qui est requis par la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1) particulièrement, le Code de sécurité 

pour les travaux de construction (RLRQ, chapitre S-2.1, r. 4) et tout autre règlement ainsi que 

par les représentants de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité 

du travail. 

 

10.21.03 Avis au DONNEUR D’ORDRE 

 

Dès réception de tout rapport d’inspection, avis de correction, avis d’infraction, ordre ou 

décision émis relativement au chantier, l’ADJUDICATAIRE s’engage à aviser 

immédiatement le DONNEUR D’ORDRE et donner suite à une telle demande dans les délais 

requis. 

 

10.22 Matières dangereuses 

 

10.22.01 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, conformément à la réglementation en vigueur, entreposer et 

disposer adéquatement des matières dangereuses. Si l’ADJUDICATAIRE : 

 

a) rencontre des substances ou des matières toxiques ou dangereuses à l’endroit 

d’exécution des Travaux; ou 

 

b) est raisonnablement justifié de craindre que des substances toxiques ou dangereuses ne 

se trouvent à l’endroit d’exécution des Travaux; 

 

et si le DONNEUR D’ORDRE ne se conforme pas à ses obligations en vertu de la clause 9.07, 

l’ADJUDICATAIRE doit : 

 

a) prendre toutes les mesures raisonnables, y compris l’arrêt des travaux, pour faire en 

sorte que personne ne soit blessé, que la santé ou la vie de personne ne soit mise en 
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danger et qu’aucun bien ne soit endommagé ou détruit à la suite d’une exposition à ces 

substances ou matières, ou en raison de leur présence; et 

 

b) faire immédiatement, et par écrit, rapport sur cette situation au DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.22.02 Retard 

 

Si les mesures prises en vertu de la présente section du Contrat ont pour effet de retarder 

l’ADJUDICATAIRE dans l’exécution des Travaux, l’Échéancier est prolongé. 

 

10.22.03 Expert indépendant 

 

Le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE peuvent s’appuyer conjointement sur 

l’avis d’un expert indépendant dans un différend né en vertu de la présente section; les 

services de cet expert sont alors retenus conjointement par le DONNEUR D’ORDRE et 

l’ADJUDICATAIRE, à qui il incombe conjointement de le rémunérer. 

 

10.23 Protection des lieux environnants 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger à ses frais les arbres, arbustes, gazon et plantes 

d'ornement ou autres sur l'emplacement des travaux. Il doit également prendre, à ses frais, 

toutes les précautions nécessaires pour la protection de l'environnement, des rues, parcs et 

terrains avoisinants et prendre toutes les dispositions nécessaires pour éviter toute forme de 

pollution. L’ADJUDICATAIRE doit également observer toutes les lois et règlements 

applicables au Québec en matière de protection de l’environnement. 

 

10.24 Prévention des nuisances 

 

Pendant toute la durée des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures qui 

s’imposent en vue de prévenir les poussières ainsi que les bruits excessifs pouvant affecter le 

bon fonctionnement de l’établissement et le bien-être des occupants de l’immeuble faisant 

l’objet des Travaux, des lieux adjacents et du voisinage. L’ADJUDICATAIRE doit aussi se 

conformer à toutes autres exigences ou condition entourant les éléments précédents et 

contenus dans le Contrat. L’ADJUDICATAIRE doit également se conformer aux normes 

municipales en vigueur concernant ces nuisances. 

 

10.25 Inconvénients 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour minimiser les inconvénients 

au bon fonctionnement et aux activités des occupants de l’immeuble faisant l’objet des 

travaux ou des lieux adjacents. 

 

10.26 Condition du sous-sol 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement aviser par écrit le Professionnel Désigné et le 

DONNEUR D’ORDRE lorsque les conditions du sous-sol diffèrent substantiellement des 

indications fournies avant l’ouverture des soumissions. 

 

10.27 Installations temporaires 
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Pendant toute la durée des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit pourvoir le chantier d'un bureau 

et d'autres installations nécessaires à la bonne marche des Travaux, telles que l'eau, l'éclairage, 

le chauffage, l'électricité, les systèmes de communication (téléphonie, radio émetteur-

récepteur, télécopieur) et les équipements informatiques, et en défrayer le coût, à moins qu'il 

n'en soit spécifié autrement dans les Documents d’Appel d’Offres. 

 

10.28 Transport 

 

10.28.01 Usage permis de camions 

 

L'entrepreneur et ses sous-traitants doivent utiliser, en tout temps, pour le transport de 

matériaux en vrac, des camions appartenant à des camionneurs inscrits au registre de 

camionnage en vrac de la Commission des transports du Québec (CTQ), abonnés au service 

de courtage d'une association qui détient un permis de courtage de l'Association des 

transporteurs en vrac de Baie-Comeau en vertu de la Loi sur le transport (L.R.Q., chapitre T-

12). 

  

 

Le transport de ces matières en vrac doit se faire conformémement à la plus récente version 

en vigueur de la clause concernant le transport des matières en vrac. (Cahier des charges et 

devis généraux - infrastructures routières - Construction et réparation, article 7.7.1), dans des 

proportions d'au moins cinquante pour cent (50 %) et selon les modalités stipulées par cette 

clause. 

 

L'entrepreneur qui n'utilisera pas ses propres camions dans la proportion restante de 50 % 

pour les cas énoncés au paragraphe précédent devra faire appel aux services des camionneurs 

inscrits au registre du camionnage en vrac mentionné au paragraphe précédent. 

 

10.28.02 Attestation 

 

Lors de la réunion de démarrage, l’ADJUDICATAIRE doit fournir au DONNEUR 

D’ORDRE une attestation qu’une entente a été signée avec le(s) courtier(s) en services de 

camionnage en vrac. 

 

10.28.03 Déclaration finale de transport en vrac 

 

L’ADJUDICATAIRE doit remettre une déclaration finale de transport en vrac lors de la 

réception avec réserve des Travaux. 

 

10.28.04 Permis requis 

 

Si l’ADJUDICATAIRE ou ses Sous-Contractants n’utilisent pas leurs propres camions pour 

la portion restante, ils doivent utiliser les services d’un courtier en services de camionnage 

détenteur de permis de courtage en services de camionnage en vrac conformément à la Loi 

sur les transports (RLRQ, chapitre T-12) et ses règlements. 

 

10.29 Bornes et niveaux 
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L’ADJUDICATAIRE est responsable de la conservation des bornes et repères et de 

l’implantation exacte du ou des bâtiments conformément aux plans des professionnels et aux 

niveaux prescrits. 

 

10.30 Publicité 

 

Eu égard à ses ressources, l’ADJUDICATAIRE doit afficher, bien en vue sur le chantier, un 

avis conforme au texte du formulaire « Avis aux salariés, Sous-Contractants et fournisseurs 

de matériaux » reproduite à l’annexe 10.30 des présentes. 

 

10.31 Propreté 

 

10.31.01 Étendue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, en tout temps, tenir les lieux où s’exécutent les Travaux ainsi que 

les lieux avoisinants qui peuvent être utilisés accessoirement au soutien de leurs Travaux, y 

compris les équipements, puits et les fosses, en bon ordre, en état de propreté et libres de toute 

accumulation de rebuts et déchets. L’ADJUDICATAIRE doit aussi disposer les Matériaux et 

de l’équipement d'une façon ordonnée et sécuritaire. 

 

10.31.02 Intempéries 

 

L’ADJUDICATAIRE est responsable de l'évacuation des eaux, neige, glace ou autres 

matières qui peuvent nuire à l'exécution des Travaux. Il doit, à ses frais, procéder à tous les 

nettoyages causés par les intempéries de quelque nature qu’elles soient. 

 

10.31.03 Fin des Travaux 

 

Avant la réception avec réserve, l’ADJUDICATAIRE évacue tout le matériel de construction, 

toute  fourniture excédentaire, les matériaux de construction, les équipements temporaires, 

autres que ceux du DONNEUR D’ORDRE et des autres entrepreneurs s'il y a lieu et laisse le 

chantier en ordre et en état de propreté permettant de prendre possession de l’ouvrage. 

 

10.32 Découpages, percements et réparations 

 

10.32.01 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de l'exécution de toutes les opérations de 

découpages, percements, ragréages et réparations. 

 

10.32.02 Personnel qualifié 

 

Ces travaux doivent être prévus et coordonnés de façon à en minimiser l'étendue. Ces 

opérations de découpages, percements, ragréages et réparations doivent être exécutées par des 

ouvriers qualifiés, en respectant la solidité et l'apparence des travaux, et ce, avec le même 

degré de résistance au feu que les matériaux avoisinants. 

 

10.32.03 Présomption 
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Les percements, même s’ils ne sont pas tous indiqués sur les plans et dessins ou décrits dans 

les Plans et Devis alors qu’ils sont nécessaires au parachèvement des Travaux ou conformes 

à l’intention ou à l’esprit du Contrat, sont présumés faire partie de ceux-ci et doivent être 

exécutés comme s’ils y étaient indiqués et décrits. 

 

10.33 Échantillons, essais et dosages 

 

10.33.01 Soumission et identification 

 

L’ADJUDICATAIRE doit soumettre à l'acceptation du Professionnel concerné les 

échantillons normalisés que celui-ci peut raisonnablement exiger conformément aux 

Documents d’Appel d’Offres. Ces échantillons doivent porter une étiquette indiquant leur 

origine et l'usage auquel ils sont destinés dans les Travaux. 

 

10.33.02 Approbation préalable 

 

L’ADJUDICATAIRE doit obtenir l’acceptation des Professionnels avant de débuter des 

Travaux avec ces échantillons en tenant compte notamment des délais de livraison des 

Matériaux. 

 

10.33.03 Transmission des résultats 

 

L’ADJUDICATAIRE doit transmettre au Professionnel concerné le résultat des essais et le 

dosage des mélanges et conserver tel résultat sur le chantier. 

 

10.33.04 Coûts des essais supplémentaires imprévus 

 

Le coût des essais et dosages non prévus aux Documents d’Appel d’Offres est assumé par le 

DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.34 Inspection 

 

10.34.01 Droit d’accès 

 

Le représentant du DONNEUR D’ORDRE ou les Professionnels ont en tout temps droit 

d'accès aux Travaux qu'ils soient en voie de préparation ou d'exécution, de même que toute 

Personne autorisée par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.34.02 Personnes autorisées 

 

L’ADJUDICATAIRE doit permettre également cet accès à tout autre spécialiste prescrit aux 

Documents d’Appel d’Offres ou requis par le Professionnel concerné ou le DONNEUR 

D’ORDRE aux fins d’effectuer divers contrôles. L’ADJUDICATAIRE doit leur faciliter cet 

accès et toute inspection. 

 

10.34.03 Travaux recouverts 

 

Au cas où toute partie de ces Travaux est recouverte sans l'approbation ou le consentement 

du Professionnel concerné, elle doit, si ce professionnel l'exige, être découverte aux fins 

d'examen et refaite aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 
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10.34.04 Spécifique 

 

Si les Documents d’Appel d’Offres, les instructions d’un professionnel, les Lois, les 

ordonnances de toute autorité publique, quels qu'ils soient, exigent ou prescrivent que les 

travaux ou toute partie des Travaux soient spécialement éprouvés ou approuvés, 

l’ADJUDICATAIRE doit, en temps opportun, avertir le Professionnel concerné et le 

DONNEUR D’ORDRE que ces travaux sont prêts à être inspectés. De plus, si l'inspection 

doit avoir lieu sous une autorité autre que celle de ce professionnel, l’ADJUDICATAIRE doit 

l'informer de la date et de l'heure fixées pour cette inspection. 

 

10.34.05 Générale 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de faire inspecter, par des personnes dûment 

autorisées et sans préavis nécessaire, mais à des heures normales, les Travaux exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE. Ce dernier est tenu de se conformer sans délai aux exigences et aux 

directives du DONNEUR D’ORDRE à la suite de ces inspections, dans la mesure où celles-

ci respectent les limites du Contrat. Toute inspection ainsi effectuée ne dégage pas pour autant 

l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité d’exécuter entièrement ses obligations en vertu du 

Contrat. 

 

10.34.06 Frais 

 

Si la qualité d’exécution du travail de l’ADJUDICATAIRE est contestée mais que ce travail 

est conforme aux exigences du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE supporte les coûts de 

l’inspection. Sinon, les frais sont à la charge de l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.34.07 Remise 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement remettre au Professionnel concerné, en DEUX (2) 

exemplaires, tous les certificats, comptes rendus ou rapports d'inspection concernant les 

travaux et en conserver un exemplaire sur le chantier. 

 

10.35 Suspension des Travaux 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut demander la suspension des Travaux chaque fois qu’il le juge 

nécessaire pour la protection de l’ouvrage, des personnes ou des biens avoisinants. En cas de 

suspension, et pendant toute période d’inactivité du chantier, l’ADJUDICATAIRE doit 

prendre les mesures appropriées pour assurer le respect des règles minimales de sécurité, de 

façon à protéger efficacement le public ainsi que les Travaux en cours. 

 

10.36 Refus des Travaux 

 

10.36.01 Retrait 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement enlever du chantier les matériaux défectueux ou non 

conformes que le professionnel concerné refuse en vertu des documents d’appel d’offres, que 

les matériaux aient été incorporés ou non aux travaux. Les matériaux et travaux défectueux 

ou non conformes doivent être immédiatement remplacés ou réparés, aux frais de 

l’ADJUDICATAIRE. 
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10.36.02 Réparation 

 

Tout travail, y compris celui d'un autre fournisseur, qui aurait été détruit ou endommagé par 

les réparations susmentionnées doit être promptement réparé aux frais de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.37 Ordre de Changement 

 

10.37.01 Interdiction 

 

Aucun Changement ne peut être exigé après l’émission du Certificat de réception avec 

réserve. 

 

10.37.02 Exécution immédiate 

 

L’ADJUDICATAIRE doit immédiatement exécuter l’ordre de Changement lorsqu’il est émis 

par le DONNEUR D’ORDRE. Les travaux relatifs à l’ordre de Changement doivent être 

exécutés à l’intérieur du délai de réalisation des travaux. Le prix du contrat est alors révisé en 

conséquence conformément à la clause 2.03.05. 

 

10.37.03 Condition 

 

Si le prix du Contrat est égal ou supérieur à TROIS MILLIONS DE DOLLARS (3 000 000 

$) et que l’ordre de changement envisagé porte la valeur totale des changements à plus de 

DIX POUR CENT (10 %) de la valeur initiale du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE ne peut 

émettre cet ordre de Changement ni tout ordre de Changement subséquent que dans la mesure 

où il confirme à l’ADJUDICATAIRE qu’il dispose des fonds nécessaires à l’exécution du 

Changement. 

 

10.38 Manuels d’instructions 

 

L’ADJUDICATAIRE doit fournir au DONNEUR D’ORDRE, avant la réception avec 

réserve, trois (3) copies des bulletins ou manuels d’instructions assemblés et indexés en 

langue française pour l’installation, l’opération et l’entretien de la machinerie et des 

équipements incluant tous autres documents aux mêmes fins prévus dans les Documents 

d’Appel d’Offres. 

 

10.39 Garantie 

 

10.39.01 Durée 

 

a)  ADJUDICATAIRE 

 

À moins qu'une période plus longue ne soit spécifiée aux Documents d'Appel d'Offres, 

l’ADJUDICATAIRE garantit, pour une période d’UNE (1) année, la bonne qualité de 

l’ouvrage ayant fait l'objet d'une réception ainsi que son aptitude à servir conformément à 

l’usage auquel il est destiné. 
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b)  Fournisseur 

 

Lorsque la garantie d’un fournisseur de matériaux ou équipements compris dans l’ouvrage a 

une durée supérieure à UN (1) an, il incombe à l’ADJUDICATAIRE d’obtenir de ce 

fournisseur cette garantie au nom du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.39.02 Début de la période 

 

Pour les Travaux ne figurant pas sur la liste des Travaux annexée au Certificat de réception 

avec réserve, la période de garantie commence à courir à compter de la date de prise d’effet 

indiquée au certificat. Pour tous les Travaux reçus avec réserve, la garantie ne commence à 

courir qu'à compter de la levée d’une telle réserve constatée par écrit par les Professionnels 

concernés. 

 

10.39.03 Vices cachés et malfaçons 

 

a)  Responsabilité 

 

Aucun certificat de paiement émis ou acquitté, ni aucune occupation totale ou partielle du 

projet, ne libère l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité pour matériaux ou équipements 

défectueux ou pour des malfaçons qui se manifesteraient pendant les périodes de garantie 

exigées. L’ADJUDICATAIRE doit remédier à tous les défauts qui lui sont attribuables et 

payer tous les dommages en résultant. 

 

b)  Avis de défectuosité 

 

Le DONNEUR D’ORDRE avise l’ADJUDICATAIRE aussi promptement que possible de 

tout défaut décelé et, aussitôt avisé, celui-ci doit y remédier dans les plus brefs délais. Les 

corrections ou réparations visées par la présente clause excluent tous les travaux d'entretien 

courant provenant d'un usage ou d’une occupation. 

 

10.40 Assistance en cas de litige 

 

Dans l'éventualité d'un litige opposant le DONNEUR D'ORDRE à un tiers en lien avec 

l'exécution du Contrat, l'ADJUDICATAIRE s'engage, sans frais additionnels, à collaborer 

avec le DONNEUR D'ORDRE. L'ADJUDICATAIRE doit notamment assister le DONNEUR 

D'ORDRE dans l’établissement des faits, le rassemblement des informations et des 

documents pertinents ainsi que la préparation et l'administration de la preuve. 

L'ADJUDICATAIRE doit également répondre à toute demande pouvant raisonnablement être 

présentée par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

10.41 Publicité et communications 

 

Toute publicité en rapport avec l'exécution du Contrat qui identifie ou fait référence au 

DONNEUR D'ORDRE doit préalablement être autorisée par le DONNEUR D'ORDRE. 

L'ADJUDICATAIRE doit également obtenir l'autorisation du DONNEUR D'ORDRE pour 

utiliser le nom ou le logo officiel du DONNEUR D'ORDRE à des fins publicitaires. 

L’ADJUDICATAIRE ne doit pas agir à titre de porte-parole du DONNEUR D’ORDRE et il 

doit s’abstenir de toute déclaration publique susceptible d’être ainsi perçue par le public ou 

les médias. Toute communication publique de l’ADJUDICATAIRE relative au Contrat, 
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qu’elle soit écrite ou verbale, doit être préalablement approuvée par le DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

10.42 Indemnisation 

 

10.42.01 Dénonciation 

 

L’ADJUDICATAIRE doit dénoncer, en temps utile, au DONNEUR D’ORDRE toute non-

conformité à un règlement ou code d’une autorité publique, notamment le Code de 

construction et lui transmettre tout avis de correction ou autres documents reçus de cette 

autorité publique. 

 

10.42.02 « Perte »  

 

Dans cette section, le terme Perte désigne tout dommage direct, amende, frais, pénalité, passif, 

perte de revenus et dépense, incluant, sans être limitatif, les intérêts, les dépenses raisonnables 

d’enquête, les frais judiciaires, les frais et dépenses raisonnables pour les services d’un avocat, 

comptable ou autre expert ou autres dépenses liées à une poursuite judiciaire ou autres 

procédures ou autre type de requête, défaut ou cotisation engagés pour : 

 

a) contester, le cas échéant, toute réclamation d’une tierce partie; ou 

 

b) exercer ou contester tout droit découlant du Contrat; 

 

mais ne comprend pas tout dommage punitif indirect ou incident suite à un manquement au 

Contrat. 

 

10.42.03 Portée 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à indemniser le DONNEUR D’ORDRE de toute Perte subie 

par ce dernier pour : 

 

a) toute attestation fausse, inexacte ou erronée faite par l’ADJUDICATAIRE dans le 

Contrat; 

 

b) toute négligence ou faute par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté lorsqu'il 

agit en son nom; 

 

c) toute inexécution de ses obligations découlant du Contrat; 

 

d) toute atteinte à la Propriété Intellectuelle d’une tierce partie causée 

par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté lorsqu’il agit en son nom; 

 

e) toute violation, par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté agissant en son nom, 

à une Loi applicable dans le cadre du Contrat; 

 

f) tout rapport d’inspection, avis de correction, avis d’infraction, avis préalable, poursuite 

ou jugement dans toute matière ayant trait à une infraction, à une disposition du Code 

de construction, d’une Loi ou règlement relatif à la santé et à la sécurité du travail et 
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dont la responsabilité pourrait être imputée au Chargé de Projet ou au DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

10.42.04 Procédure 

 

Dans l’éventualité d’une réclamation, le DONNEUR D’ORDRE doit : 

 

a) envoyer un avis écrit de la réclamation à l’ADJUDICATAIRE à l’intérieur d’un délai 

raisonnable; 

 

b) coopérer avec l’ADJUDICATAIRE, aux frais de ce dernier, dans le cadre des poursuites 

intentées en raison de la réclamation; et 

 

c) permettre à l’ADJUDICATAIRE de contrôler la défense et le règlement de la 

réclamation, sujet toutefois à ce que l’ADJUDICATAIRE ne convienne pas d’un 

règlement qui serait contraire aux droits et intérêts du DONNEUR D’ORDRE sans 

avoir, au préalable, obtenu l’autorisation écrite de cette dernière, laquelle ne peut être 

retenue, assortie de conditions ou retardée sans motif sérieux. 

 

11.00 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 

11.01 Information 

 

Seul le DONNEUR D’ORDRE ou toute Personne désignée par ce dernier peuvent fournir des 

renseignements ou de l’information relatifs aux Travaux à toute Personne non impliquée dans 

l’exécution des Travaux, notamment aux différents médias, aux organisations locales ou 

autres. 

 

11.02 Directive de chantier 

 

Un Professionnel peut émettre toute directive de chantier à l’égard de l’une ou l’autre des 

situations suivantes : 

 

a) apporter des précisions à ses Plans et Devis et ainsi faciliter la réalisation des Travaux 

par l’ADJUDICATAIRE; 

 

b) s’assurer que l’exécution des Travaux respecte les exigences des Plans et Devis prévus 

au Contrat  ou Sous-Contrats; 

 

c) situation urgente mettant en cause la sécurité des biens ou des personnes aux regards de 

l’exécution des Travaux; 

 

d) autre situation. 

 

Malgré ce qui précède, le DONNEUR D’ORDRE peut émettre une directive de chantier à 

l’égard de la situation prévue au paragraphe c) du présent alinéa. 

  

Une directive de chantier ne constitue pas un Changement aux Travaux à moins que, par la 

suite, une demande de Changement aux travaux ne soit autorisée par le DONNEUR 
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D’ORDRE en relation avec cette directive de chantier, conformément à la sous-section 9.06 

du Contrat. 

  

Une telle directive est émise sur le formulaire «Directive de chantier» reproduit à 

l’annexe 11.02 en cochant la situation appropriée; l’ADJUDICATAIRE doit donner suite à 

cette directive et exécuter les travaux ou correctifs demandés, au moment approprié, en tenant 

compte de l’avancement des travaux. 

 

11.03 Non-exclusivité 

 

Le DONNEUR D'ORDRE ne s'engage pas à s'approvisionner exclusivement auprès de 

l'ADJUDICATAIRE. Le présent Contrat n'a aucunement pour effet d'interdire au DONNEUR 

D'ORDRE ou de limiter son pouvoir de conclure un contrat ayant un objet similaire à celui 

du présent Contrat avec un autre fournisseur, prestataire de services ou entrepreneur. 

 

11.04 Substitution et équivalence de Matériaux 

 

11.04.01 Approbation préalable 

 

Toute proposition de substitution ou d'équivalence de Matériaux ou d’équipements doit être 

soumise à l'approbation du Professionnel concerné. 

 

11.04.02 Démonstration 

 

Lorsqu'une telle demande est faite par l’ADJUDICATAIRE, c'est à lui qu'il incombe de faire 

la preuve de l'équivalence et d'en défrayer les coûts. 

 

11.04.03 Interdiction 

 

Aucune substitution ne doit avoir pour effet de remplacer un produit fabriqué au Québec ou 

dans une province ou territoire visé par un Accord Intergouvernemental, par un produit 

fabriqué hors du Québec ou d'une province ou d'un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental, à moins que cette substitution ne se traduise, pour le DONNEUR 

D’ORDRE, par une économie supérieure à DIX POUR CENT (10 %). 

 

11.04.04 Ordre de Changement 

 

Toute substitution de matériaux ou d’équipements, à la demande du DONNEUR D’ORDRE, 

entraînant des modifications au coût, peut faire l'objet d'un ordre de Changement selon les 

dispositions prévues à la clause 9.06. 

 

11.05 Démolition et démantèlement 

 

À moins d’indication contraire aux Documents d’Appel d’Offres, les équipements et 

accessoires enlevés et non réutilisés seront offerts au propriétaire; si celui-ci décide de ne pas 

les conserver, ils deviennent la propriété de l’ADJUDICATAIRE qui doit les enlever du site 

et en disposer à ses frais dans des endroits appropriés. 

 

11.06 Objets de valeur 
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À moins de dispositions contraires aux documents d’appel d’offres, tous les objets ou 

matériaux de valeur se trouvant sur les lieux ou découverts au cours des Travaux 

appartiennent au DONNEUR D’ORDRE; l’ADJUDICATAIRE doit immédiatement aviser le 

DONNEUR D’ORDRE d’une telle découverte afin qu’il prenne les dispositions qui 

s’imposent. 

 

11.07 Réception des Travaux 

 

11.07.01 Avec réserve 

 

a)  Conditions préalables 

 

Le processus de réception avec réserve ne peut être entamé que lorsque toutes les conditions 

suivantes sont rencontrées : 

 

i) les Travaux sont terminés en grande partie; 

 

ii) les Travaux à parachever n’ont pu l’être en raison de conditions indépendantes de 

la volonté de l’ADJUDICATAIRE; 

 

iii) la valeur des Travaux à corriger excluant ceux à parachever ne dépasse pas 0,5 % 

du montant total du contrat; 

 

iv) les Travaux à corriger et différés n'empêchent pas l'ouvrage d’être prêt en tout 

point, pour l'usage auquel il est destiné; 

 

v) les bulletins ou manuels d'instructions en relation avec la clause 10.38 des 

présentes, les certificats de conformité pour l'installation, l'opération et l'entretien 

sont fournis, les garanties écrites en relation avec les exigences des documents 

d’appel d’offres, et que la formation a été dispensée et la mise en service effectuée. 

 

b)  Demande d’inspection 

 

i)  Avis 

 

L’ADJUDICATAIRE avise le Professionnel Désigné par écrit de l'achèvement des travaux et 

en demande la réception. Dans les DIX (10) jours ouvrables de la réception d'une telle 

demande, le DONNEUR D’ORDRE, le Professionnel Désigné, les autres Professionnels 

consultants et l’ADJUDICATAIRE font une inspection des Travaux. 

 

ii)  Frais d’inspection subséquente 

 

Si cette première inspection ne permet pas une réception avec réserve des Travaux, les 

déboursés encourus par le DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection des Travaux 

en vue d’une réception avec réserve sont aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Travaux à corriger ou à parachever 

 

i)  Liste 
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Le cas échéant, une liste des Travaux à corriger et à parachever ainsi qu'une ventilation des 

coûts relatifs à ceux-ci est dressée sur place par les Professionnels et le DONNEUR 

D’ORDRE. La liste des Travaux à corriger et à parachever établit également les délais dans 

lesquels ces déficiences doivent être  corrigées. 

 

ii)  Retenue 

 

Les Travaux à parachever sont soumis aux procédures de réception avec ou sans réserve et 

une retenue équivalente à la valeur de ces Travaux majorée de VINGT POUR CENT (20 %) 

est alors effectuée. 

 

d)  Documents à fournir 

 

Malgré les dispositions du paragraphe e) de la présente clause, une liste exhaustive des 

documents à fournir avant la réception sans réserve est préparée par le Professionnel Désigné 

et le DONNEUR D’ORDRE conformément aux exigences des documents d’appel d’offres, 

suivant les règles de l’art ou tel que mentionné dans le procès-verbal des réunions de chantier. 

 

e)  Émission 

 

Sur recommandations des professionnels, lesquels auront constatés que les conditions 

mentionnées aux paragraphes a), b), c) et d) ci-dessus, sont remplies, le Professionnel Désigné 

recommande au DONNEUR D’ORDRE l’émission du certificat de réception avec réserve en 

utilisant le formulaire prévu aux Documents d’Appel d’Offres  dont un exemplaire est 

reproduit à l’annexe 11.07.01 des présentes 

 

11.07.02 Sans réserve 

 

a)  Demande d’inspection 

 

i)  Avis 

 

Lorsque l’ouvrage est devenu prêt pour l’usage auquel il est destiné et que tous les Travaux 

sont corrigés et parachevés conformément aux listes établies lors de la réception avec réserve, 

l’ADJUDICATAIRE doit faire sa demande d’inspection en vue de la réception sans réserve 

par le DONNEUR D’ORDRE. Il doit fournir à cette occasion toutes les attestations et 

documents requis en vertu des Documents d’Appel d’Offres. 

 

ii)  Frais d’inspection subséquente 

 

Si cette première inspection ne permet pas une réception sans réserve des Travaux, les débours 

encourus par le DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection des Travaux en vue 

d’une réception sans réserve sont aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

b)  Déroulement 

 

Le Professionnel Désigné fait une inspection des travaux et dresse, si nécessaire, une nouvelle 

liste des corrections ou réparations que l’ADJUDICATAIRE doit effectuer avant la signature 

du certificat de réception sans réserve. Le cas échéant, les débours encourus par le 
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DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection de travaux sont aux frais de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Émission 

 

Sur recommandation du Professionnel Désigné, lequel doit avoir préalablement constaté 

l’achèvement de tous les Travaux différés, le DONNEUR D’ORDRE émet un certificat de 

réception sans réserve en utilisant le formulaire prévu aux Documents d’Appel d’Offres  dont 

un exemplaire est reproduit à l’annexe 11.07.02 des présentes. 

 

11.08 Prise de possession 

 

11.08.01 Anticipée 

 

a)  Choix du DONNEUR D'ORDRE 

 

Lorsque l’ouvrage est partiellement achevé, le DONNEUR D’ORDRE peut décider de 

prendre possession d'une partie ou de totalité des Travaux achevés. Ces Travaux sont alors 

soumis à la procédure de réception avec réserve. 

 

b)  Accord de l’ADJUDICATAIRE 

 

Le cas échéant, l’ADJUDICATAIRE doit cependant donner son accord et assurer le libre 

accès en toute sécurité aux parties de travaux mises en service. 

 

c)  Formulaire d’entente 

 

Cette entente doit être conclue par le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE sur un 

formulaire fourni par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

11.08.02 Sur indication 

 

Comme exprimé dans le certificat de réception avec réserve, le DONNEUR D’ORDRE 

s'engage à prendre possession de l'ouvrage à la date indiquée dans celui-ci. 

 

11.09 Propriété Intellectuelle 

 

L’ADJUDICATAIRE, auteur des travaux et documents à être réalisés, renonce, en faveur du 

DONNEUR D’ORDRE ou, le cas échéant, du propriétaire à son droit moral à l’intégrité de 

ceux-ci ou, le cas échéant, s’engage à obtenir de l’auteur de ces travaux et documents une 

telle renonciation. 

 

11.10 Cession 

 

11.10.01 Interdiction 

 

L’ADJUDICATAIRE ne peut céder le Contrat ou constituer une charge sur ses droits ou 

obligations prévus aux présentes en faveur d’une Personne sans l’autorisation écrite préalable 

du DONNEUR D’ORDRE. 
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11.10.02 Inopposabilité  

 

Toute cession ou constitution d’une charge sur les droits ou obligations qui ne se conforme 

pas à cette section est nulle, sans effet et inopposable au DONNEUR D’ORDRE, exception 

faite de ce qui est reconnu valide par la Loi en pareilles circonstances. 

 

11.10.03 Exception 

 

Nonobstant ce qui précède, l’ADJUDICATAIRE peut, moyennant un préavis à cet effet au 

DONNEUR D’ORDRE, céder tous ses droits et obligations dans le Contrat à une personne 

morale dont elle doit détenir en tout temps le contrôle, sujet toutefois à ce que 

l’ADJUDICATAIRE demeure responsable envers le DONNEUR D’ORDRE de l’exécution 

complète de ses obligations en vertu du Contrat. 

 

11.11 Évaluation de rendement 

 

Sous réserve des dispositions concernant l’évaluation du rendement prévues à l'article 573 de 

la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), le DONNEUR D’ORDRE peut évaluer le 

rendement de l’ADJUDICATAIRE à la fin du Contrat ou pendant la réalisation de celui-

ci. Sans s’y limiter, les critères sur lesquels l’évaluation peut se baser sont les suivants : 

 

a) Conditions de livraison; 

 

b) Qualité des ressources; 

 

c) Qualité des communications et de la collaboration; 

 

d) Respect des échéances; 

 

e) Qualité des services rendus ou conformité du bien; 

 

f) Respect des obligations financières; 

 

g) Tout autre critère jugé pertinent par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

Le DONNEUR D'ORDRE peut, lors d’un processus d’appel d’offres public, refuser la 

soumission d’un entrepreneur, d’un prestataire de services ou d’un fournisseur qui, au cours 

des deux années précédant la date d’ouverture des soumissions, a fait l’objet d’une évaluation 

de rendement insatisfaisant par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

12.00 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

12.01 Avis 

 

Exception faite des clauses du Contrat où il est autrement prévu, tout avis requis en vertu de 

la présente est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de 

communication qui permet à l’expéditeur de prouver que l'avis a effectivement été livré au 

destinataire à l'adresse indiquée dans la Soumission pour l’ADJUDICATAIRE et dans la 

Régie de l’Appel d’Offres pour le DONNEUR D’ORDRE ou à toute autre adresse qu'une 

PARTIE peut faire connaître en conformité avec la présente section. 
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12.02 Résolution de différends 

 

12.02.01 Négociations de bonne foi 

 

S’il survient un différend se rapportant à l’interprétation, l’exécution ou l’annulation du 

Contrat, les PARTIES doivent se rencontrer et négocier de bonne foi dans le but de résoudre 

ce conflit.  Le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE doivent tenter de régler à 

l’amiable toute difficulté 

pouvant  survenir  au  regard  du  contrat  selon  les  étapes  et  les  modalités suivantes : 

 

a) en faisant appel à un cadre représentant le DONNEUR D’ORDRE et à un dirigeant de 

l’ADJUDICATAIRE dans le but de résoudre tout ou partie des questions faisant l’objet 

de ce différend, et ce, dans un délai de SOIXANTE (60) jours suivant la réception de 

l’avis  de différend  de  l’ADJUDICATAIRE; les  parties peuvent  convenir de 

prolonger  cette période; 

 

b) si les négociations ne permettent pas de résoudre complètement le différend, le 

DONNEUR D’ORDRE ou l’ADJUDICATAIRE peut, par l’envoi d’un avis écrit à 

l’autre partie dans un délai de DIX (10) jours suivant la fin de l’étape précédente, exiger 

la médiation sur les questions non résolues. La médiation doit être complétée dans un 

délai de SOIXANTE (60) jours suivant la réception de l’avis à moins que les parties 

conviennent de prolonger cette période. 

 

En l’absence d’un avis de médiation dans le délai prévu au paragraphe b) ci-dessus, le 

processus de négociation est alors terminé. 

 

12.02.02 Médiation 

 

Si le différend ne peut être résolu par la voie d’une négociation de bonne foi entre les 

PARTIES à l’intérieur d’un délai raisonnable, les PARTIES conviennent de soumettre leur 

différend à la médiation entre les PARTIES en conflit conformément aux règles de médiation 

de l’instance choisie par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

a)  Nomination commune 

 

Le médiateur est choisi d’un commun accord par le DONNEUR D’ORDRE et 

l’ADJUDICATAIRE. Il est chargé d’aider les parties à cerner leurs différends et à identifier 

leurs positions et leurs intérêts, de même qu’à dialoguer et explorer des solutions 

mutuellement satisfaisantes pour résoudre leurs différends. 

 

b)  Nomination par un tiers 

 

Si les parties ne peuvent se mettre d’accord sur le choix d’un médiateur dans un délai de 

QUINZE (15) jours suivant l’avis de soumettre le différend à la médiation, un médiateur est 

choisi, sur demande du DONNEUR D’ORDRE et de l’ADJUDICATAIRE, par un organisme 

indépendant, une association ou un ordre professionnel, désigné conjointement par les parties 

après la signature du Contrat mais au plus tard dans les TRENTE (30) jours suivants. 
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c)  Engagement du médiateur 

 

L’entente intervenue avec le médiateur doit prévoir également que ce dernier ne représentera 

aucune des parties et ne témoignera au nom d’aucune des parties, au cours de toute procédure 

légale ultérieure entre les parties sans exception ou au cours de laquelle leurs intérêts sont 

opposés. Il est également convenu que les notes personnelles rédigées par le médiateur 

relativement à cette médiation sont confidentielles et ne peuvent être utilisées au cours de 

toute procédure ultérieure entre les parties ou au cours de laquelle leurs intérêts sont opposés. 

 

d)  Règles 

 

Les PARTIES, de concert avec le médiateur, définissent les règles applicables à la médiation 

et sa durée, précisent leurs engagements, attentes et besoins ainsi que le rôle et les devoirs du 

médiateur. 

 

e)  Échange de renseignements 

 

Les PARTIES conviennent d’échanger tous les renseignements sur lesquels ils ont l’intention 

de s’appuyer dans toute présentation orale ou écrite au cours de la médiation. Cet échange 

doit être complet au plus tard QUINZE (15) jours avant la date fixée pour la médiation. 

 

f)  Honoraires et frais 

 

Les PARTIES conviennent que chacune d’entre elles est responsable des honoraires et frais 

de leurs représentants respectifs. Les honoraires et les frais du médiateur ainsi que tous les 

frais relatifs à la médiation, tel que le coût de  location des lieux de la médiation, le cas 

échéant, doivent être partagés en parts égales entre les parties, à moins qu’une répartition 

différente n’ait été convenue. 

 

g)  Représentant 

 

Un représentant de chaque partie doit être dûment mandaté par le dirigeant du DONNEUR 

D’ORDRE ou de l’ADJUDICATAIRE, selon le cas, pour procéder à la médiation. 

 

h)  Confidentialité 

 

Tous les participants à la médiation doivent signer un engagement de confidentialité avant la 

séance de médiation Tous les renseignements et documents échangés dans le cadre de cette 

médiation doivent être considérés comme des renseignements communiqués « sous toutes 

réserves »  pour  les  fins  de  négociation en vue d’une entente, et doivent être considérés 

comme des renseignements à caractère confidentiel par les parties et leurs représentants, à 

moins que la loi ne le prévoit autrement. Toutefois, une preuve qui est autrement admissible 

ou qui peut être communiquée, ne saurait être rendue inadmissible ou non communicable du 

fait qu’elle a été utilisée pendant la médiation. 

 

i)  Règlement 

 

Tout règlement d’un tel différend par voie de médiation par les PARTIES doit être documenté 

par écrit.  Si ce règlement modifie les termes du Contrat, cette modification doit être 

documentée dans un écrit signé par les deux PARTIES et annexé au Contrat. 
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j)  Impasse 

 

À défaut d’une entente entre le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE à la suite 

d’une médiation, les parties conservent tous leurs droits et recours. Le DONNEUR D’ORDRE 

ou l’ADJUDICATAIRE peut également résoudre toute difficulté en recourant à un tribunal 

judiciaire ou à un organisme juridictionnel, selon le cas, ou d’un commun accord des parties 

à un arbitre. 

 

12.02.03 Arbitrage 

 

a)  Juridiction 

 

Si le différend ne peut être résolu par voie de médiation dans les SOIXANTE (60) jours, à 

compter du début du processus de médiation, il doit alors être résolu de façon définitive par 

la voie d’un arbitrage (à l’exclusion des tribunaux de droit commun), conformément aux 

dispositions du Code de procédure civile du Québec, étant entendu que celui-ci doit se 

dérouler dans le district judiciaire du siège social du DONNEUR D’ORDRE. Le tribunal 

d’arbitrage, constitué à cette fin, est composé d'UN (1) seul arbitre(s). 

 

b)  Décision 

 

Tout jugement ou décision rendu par le tribunal d’arbitrage conformément à la présente sous-

section : 

 

i) est final avec effet obligatoire entre les PARTIES; 

 

ii) est immédiatement exécutoire sujet à son homologation par un tribunal compétent 

ayant juridiction en la matière; 

 

iii) est strictement confidentiel, en ce qu’il ne peut pas être divulgué à des tiers à 

moins qu’une telle divulgation ne soit requise par la Loi aux fins d’exécution de 

la décision ou pour d’autres fins. 

 

c)  Frais 

 

Les frais de l’arbitrage y compris les honoraires et les débours des PARTIES sont attribués 

par l’arbitre de la manière qu’il juge à propos dans les circonstances. 

 

12.03 Élection 

 

Les PARTIES conviennent que toute réclamation ou poursuite judiciaire relativement au 

Contrat, pour quelque motif que ce soit, sera soumise à la juridiction exclusive des tribunaux 

du Québec. Dans les limites permises par la Loi, elles conviennent de choisir, selon le cas, le 

district judiciaire du siège social du DONNEUR D’ORDRE comme le lieu approprié pour 

l’audition de ces réclamations ou poursuites judiciaires, à l'exclusion de tout autre district 

judiciaire qui peut avoir juridiction sur un tel litige, selon la Loi. 

 

12.04 Modification 
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Pour toute modification du Contrat, la personne désignée par le DONNEUR D'ORDRE pour 

assurer le suivi du Contrat présente une demande écrite en ce sens selon le processus de 

gestion des demandes de modification post-contractuelle en vigueur. 

 

12.05 Non-renonciation 

 

Le silence, la négligence ou le retard d’une PARTIE à exercer un droit ou un recours prévu 

aux présentes ne doit, en aucune circonstance, être interprété ou compris comme une 

renonciation à ses droits et recours par la PARTIE. Toutefois, l'exercice d'un tel droit ou 

recours est assujetti à la prescription conventionnelle ou légale. 

 

12.06 Transmission électronique 

 

Les PARTIES conviennent qu’à moins d’indication contraire aux Documents Contractuels, 

tout document doit être transmis par télécopieur, courriel ou autre moyen de communication 

semblable. Les PARTIES conviennent également que la reproduction de signatures sur 

télécopie, la signature électronique ou autre mode d’authentification similaire doit être traité 

comme un original, étant entendu que chaque PARTIE procédant de la sorte doit fournir 

immédiatement sur demande, à chacune des autres PARTIES, une copie du document portant 

une signature originale. 

 

13.00 FIN DU CONTRAT 

 

13.01 De gré à gré 

 

Les PARTIES peuvent en tout temps mettre fin au Contrat d’un commun accord. 

 

13.02 Résolution 

 

Si l’ADJUDICATAIRE refuse ou néglige de produire, suite à une demande du DONNEUR 

D’ORDRE en vue de parfaire le Contrat, le cas échéant, l’un des documents suivants dans le 

délai imparti : 

 

a) une garantie d’exécution; 

 

b) une garantie des obligations pour gages, matériaux et services; 

 

c) l’avenant à la police d’assurance responsabilité civile; 

 

d) l’avenant à la police d’assurance chantier; 

 

e) les certificats d’assurance responsabilité civile générale / assurance de chantier; 

 

f) la liste des Sous-Contractants; 

 

le DONNEUR D’ORDRE peut considérer le Contrat résolu de plein droit à compter de 

l’expiration du délai consenti et procéder à l’envoi d’un avis écrit à cet effet à 

l’ADJUDICATAIRE. Le cas échéant, le DONNEUR D’ORDRE peut conserver la garantie 

de soumission à titre d’indemnité partielle sans préjudice à ses autres droits et recours. 
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13.03 Résiliation 

 

13.03.01 Au gré du DONNEUR D’ORDRE 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de résilier le Contrat sans qu’il soit nécessaire 

pour lui de motiver la résiliation. À cette fin, le DONNEUR D’ORDRE doit adresser un avis 

écrit de résiliation à l’ADJUDICATAIRE. La résiliation prend effet de plein droit à la date de 

réception de cet avis par l’ADJUDICATAIRE. 

 

13.03.02 Sans préavis 

 

Dans les limites permises par les Lois applicables, le Contrat se termine, sans préavis, si l’un 

des événements suivants se produit : 

 

a) l’ADJUDICATAIRE devient insolvable, s’il fait cession de ses biens suite au dépôt 

d’une requête en faillite, s’il devient failli suite au refus d’une proposition concordataire, 

ou s’il est déclaré failli par un tribunal compétent; 

 

b) l’ADJUDICATAIRE, autrement que dans le cadre d'une réorganisation d’entreprise 

autorisée par le DONNEUR D’ORDRE, procède à la liquidation de son entreprise ou 

de la totalité ou d'une partie substantielle de ses biens ou à la dissolution de sa 

personnalité morale; 

 

c) un créancier prend possession de l'entreprise de l’ADJUDICATAIRE ou de la totalité 

ou d'une partie substantielle de ses biens ou si cette entreprise ou ces biens sont mis sous 

séquestre, ou si un liquidateur est nommé à son égard pour administrer ou liquider son 

entreprise ou la totalité ou une partie substantielle de ses biens et si cette prise de 

possession, cette mise sous séquestre ou cette nomination d'un liquidateur n’est pas 

annulée dans un délai de TRENTE (30) jours, à compter de la réalisation de l’un ou 

l’autre de ces événements; 

 

d) les opérations de l’ADJUDICATAIRE sont interrompues, pour quelque motif que ce 

soit, pour une période d’au moins CINQ (5) jours consécutifs. 

 

13.03.03 Avec préavis 

 

Le Contrat peut être résilié par le DONNEUR D’ORDRE sur avis écrit : 

 

a) sans préjudice à tous ses droits et recours, dans l'un ou l'autre des cas de défaut suivants 

: 

 

i) si l'une des attestations de l’ADJUDICATAIRE est fausse, inexacte ou trompeuse; 

 

ii) si l’ADJUDICATAIRE ne respecte pas une des obligations du Contrat et que tel 

défaut n'est pas corrigé dans le délai imparti indiqué dans un avis écrit décrivant 

la violation ou le défaut; 

 

iii) si l'ADJUDICATAIRE devient inadmissible aux contrats publics en vertu du 

chapitre V.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, c. C-65.1); 
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b) sans motif après un préavis de DIX (10) jours. 

 

13.04 Changement de Contrôle 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut, sur envoi d’un avis écrit, mettre fin au Contrat si 

l’ADJUDICATAIRE fait l’objet d’un Changement de Contrôle non autorisé par le 

DONNEUR D’ORDRE, qui agissant raisonnablement, estime qu’un tel Changement de 

Contrôle lui est préjudiciable. 

 

13.05 Effet de la résiliation 

 

Advenant une résiliation, l’ADJUDICATAIRE a droit aux frais, débours et sommes 

représentant la valeur des Travaux exécutés jusqu’à la date de la résiliation du Contrat, 

conformément aux modalités s’y rapportant, sans autre compensation ni indemnité que ce 

soit. En outre, si l’ADJUDICATAIRE a obtenu une avance monétaire, il doit la restituer dans 

son entier. 

 

13.06 Recours possibles 

 

13.06.01 Choix 

 

Au cas d’inexécution du Contrat par l’ADJUDICATAIRE, le DONNEUR D’ORDRE peut, 

après avis à ce dernier, soit s’adresser à la caution, soit confisquer la garantie d’exécution 

présentée sous une autre forme et prendre possession du chantier et faire terminer les travaux 

à même les sommes dues à l’ADJUDICATAIRE en vertu du Contrat, auquel cas les 

dispositions relatives à la résiliation du contrat s’appliquent en faisant les adaptations 

nécessaires. 

 

13.06.02 Garanties et obligations 

 

Advenant le cas où le DONNEUR D’ORDRE résilie le Contrat en tout ou en partie, les 

garanties et autres obligations de l’ADJUDICATAIRE sont maintenues pour la partie du 

Contrat exécutée antérieurement à la résiliation. 

 

13.07 Prise de possession du chantier 

 

13.07.01 Prérogative 

 

Advenant une résiliation du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de prendre 

possession du chantier et de terminer les Travaux aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

13.07.02 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE demeure responsable de tous les dommages subis par le DONNEUR 

D’ORDRE du fait de la résiliation du Contrat. En cas de continuation du Contrat par un tiers, 

l’ADJUDICATAIRE doit notamment assumer toute augmentation du coût du Contrat pour le 

DONNEUR D’ORDRE. 

 

14.00 ENTRÉE EN VIGUEUR 
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Le Contrat entre en vigueur le jour de l’émission de l’Avis d’adjudication à 

l’ADJUDICATAIRE par le DONNEUR D’ORDRE, sans autre avis ni formalité, étant 

entendu toutefois que, si celui-ci fait l’objet d’une séance de signature ultérieure, sa date 

d’entrée en vigueur devient le jour de cette signature. 

 

15.00 DURÉE. 

 

15.01 Déterminée 

 

Eu égard à la nature du Contrat, celui-ci demeure en vigueur tant et aussi longtemps que 

l’ADJUDICATAIRE n’a pas exécuté les Travaux à la satisfaction du DONNEUR D’ORDRE 

et qu’il subsiste des obligations de garantie de ceux-ci à respecter. 

 

15.02 Survie 

 

L'expiration du Contrat ne met pas fin à toute disposition de ce dernier qui, implicitement ou 

explicitement, doit demeurer en vigueur malgré la fin du Contrat. 

 

16.00 PORTÉE 

 

Le Contrat lie et est au bénéfice des PARTIES. 

 

SIGNATURE  

À DÉFAUT PAR LES PARTIES DE SIGNER CE CONTRAT AU MOMENT PRÉVU DANS LES 

DOCUMENTS D’APPELS D’OFFRES, ELLES SONT RÉPUTÉES AVOIR SIGNÉ LE CONTRAT 

RESPECTIVEMENT AU MOMENT DU DÉPÔT DE LA SOUMISSION EN CE QUI CONCERNE 

l’ADJUDICATAIRE ET, QUANT AU DONNEUR D’ORDRE, AU MOMENT DE L’ÉMISSION PAR CE 

DERNIER DE L’AVIS D’ADJUDICATION À L’ADJUDICATAIRE.  
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT DÛMENT SIGNÉ CE CONTRAT EN UN (1) EXEMPLAIRE(S), 

À ............................, TEL QU’EN FAIT FOI LEUR SIGNATURE APPOSÉE AUX DATES CI-APRÈS 

INDIQUÉES (si les parties signent à des dates différentes).  

  

  
LE DONNEUR D'ORDRE 

 

_____________________________________ Par :  _____________________________________ 

Témoin 

 
 ................................................ 

 Date :  _____________________________________ 

  

 

L’ADJUDICATAIRE 
 

_____________________________________ Par :  _____________________________________ 

Témoin 

 

 

 ................................................ 

 Date :  _____________________________________ 
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ANNEXE 0.01.08 - DEMANDE DE CHANGEMENT 

 

 

Projet No : 2021-46 DC No  Date : 

Titre du projet : Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Nom du site visé par les Travaux :  1000-1010 rue de Mingan 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

Titre / Objet de la demande de changement : 

 

Le présent document est émis en application de la clause 9.06 du Contrat. 

  

Description 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
N. B. Énumérer et joindre, si requis, tout document de support.  

  

Professionnel 

Spécialité : Date:                                  Signature : 

Nom:  

L’ADJUDICATAIRE doit soumettre un prix ou un crédit, s’il y a lieu, dans un délai de CINQ (5) jours 

suivant réception de la présente demande, à moins qu’un délai différent ne soit indiqué ci-dessous. 

 

 

Si autre délai, préciser : _______ jours   ________ Paraphe du Professionnel  

  

Autorisation du DONNEUR D'ORDRE 

Représentant autorisé Date:                                  Signature : 

Nom:  
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ANNEXE 0.01.16 - ÉCHÉANCIER 
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ANNEXE 0.01.33 - PLANS ET DEVIS 

 

 

Le contenu de cette annexe est composé par le(s) fichier(s) PDF, Excel, ou autre suivant(s), annexé(s) en 

fichier(s) séparé(s) à la documentation d'appel d'offres: 
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ANNEXE 2.03.08 - ORDRE DE CHANGEMENT 

 

 

Projet No : 2021-46 ODC No  Date : 

Titre du projet : Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Nom de l’installation visée par les Travaux :  1000-1010 rue de Mingan 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

 _____________________________________ 

Adresse de l'ADJUDICATAIRE : Téléphone 

 

 _____________________________________ 

 Télécopieur 
 

Nom du demandeur : __________________________ 

Demande de changement No : _____________                             Date : _____________ 

 

Description : 
 

 

 

 

Justifications : 
 

Acceptation de l’ADJUDICATAIRE 
 
A défaut que les cases ci-dessous soient complétées, l'ADJUDICATAIRE convient que le montant du Contrat 

demeure inchangé et que le présent ordre de changement sera réalisé à l’intérieur du délai de réalisation des Travaux 

et que le cumul des ordres de changement à ce jour n'a aucune incidence sur le délai.  

Le montant du Contrat sera     Le délai d’exécution du Contrat sera 

☐ augmenté de ___________$ ☐ augmenté de ___________jour(s) 

☐ diminué de ___________$ ☐ diminué de ___________jour(s)  

  

Ce prix inclut les frais relatifs au délai de réalisation des Travaux et est valide pour 30 jours à compter de ce jour. 

Signature de l’ADJUDICATAIRE :                                                                                     Date :     

 

Recommandation 

Architecte  Date:                                  Signature : 

Ingénieur Structure          ☐  
Date:                                  Signature : 

Ingénieur Méc./Élec.       ☐  
Date:                                  Signature : 
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Approbation du DONNEUR D'ORDRE 

Chargé de projet: 

 

Date:                                  Signature : 

Représentant autorisé: 

 

Date:                                  Signature : 
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ANNEXE 3.03.01 - DEMANDE DE PAIEMENT 

 

 

Date : 13 octobre 2021  
Ville de Baie-Comeau  

Nom du DONNEUR D'ORDRE  

Titre du projet : Réaménagement 1000-1010 rue de 

Mingan  

ADJUDICATAIRE : 

__________________________  

No  projet : 2021-46  Adresse de l’ADJUDICATAIRE : 
_________________________________________ 

_________________________________________ 

_________________________________________  

Adresse du site visé par les Travaux : 

 1000-1010 rue de Mingan 

 Baie-Comeau, (Québec) 

 G5C 3C3  

 

Description 
Détails 

Sous-contrats 
Ordres  de changement  

Valeur des 

travaux à exécuter  

Travaux exécutés  
Montant de 

la présente 

demande  

%  
Valeur à ce 

jour  

Lors de la 

dernière 

demande  
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sous-totaux : 
Taxes TPS : 

Taxes TVQ : 
Autre(s) taxe(s) : 

Total :  

   

   

   

      

 

Taxe sur les produits et services (T.P.S.) et taxe de vente du Québec (T.V.Q.) 

  

Nº d’inscription aux fins de la T.P.S. : ___________ 

Nº d’inscription aux fins de la T.V.Q. : ___________ 
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 Signatures Date 

 

Pour l’ADJUDICATAIRE :   ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’architecte :  ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’ingénieur en mécanique-électricité :  ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’ingénieur en structure :  ______________________________________ ___________ 
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ANNEXE 3.03.04 - CERTIFICAT DE PAIEMENT 

 

 

Date : 13 octobre 2021 Projet No : 2021-46 

Titre du projet : Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Certificat de 

paiement No : 

_________________ 

Adresse du site visé par les travaux :  

 1000-1010 rue de Mingan 

 Baie-Comeau, (Québec) 

 G5C 3C3  

Entrepreneur :  

Montant du contrat initial : _______ 

Valeur des travaux 

exécutés incluant le 

présent certificat 

:  ________  

Ordres de changement approuvés (incluant les crédits) : ________  Retenues : ________ 

Sous-total : ________ 
Sous-total 

: ________ 

Montant total du contrat à ce jour : ________  

Moins montant des 

paiements antérieurs 

: ______  

 
Montant du présent 

certificat : ________  

La présente certifie que conformément aux termes du contrat, la demande de paiement ci-jointe a été jugée 

raisonnable et qu’un montant de : ________$ est payable à l’Entrepreneur pour les travaux exécutés pour la 

période :  

 

Du : __________   Au : __________ 

 

Émis par : _______________________  Date : ____________  Signature : _________________________  
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ANNEXE 3.03.03 - DÉCLARATION SOLENNELLE 

 

 

Projet : Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan - 2021-46  

 

ENTRE  Ville de Baie-Comeau  

 

ET   

 Nom de l’ADJUDICATAIRE 

 

Paiement progressif no :  __________________________________ Date : ___________ 

 

a) Je suis un représentant autorisé de                                                                                                           

  

où j’occupe le poste de                                                                                                                       

 

b) Je suis parfaitement au courant des faits ci-dessous. 

 

c) Tous les Sous-Contractants en lien avec le Contrat de l’ADJUDICATAIRE employés 

par                                               pour les Travaux mentionnés ci-dessus ont été payés jusqu’au      e 

jour de            . 

 

d) Tous les ouvriers employés pour les Travaux ont été payés jusqu’au      e jour de               . 

 

e) Tous les fournisseurs de matériaux utilisés dans les Travaux ont été payés jusqu’au              e jour 

de             . 

 

Tous les impôts, retenues, taxes applicables en vigueur et tout autre paiement exigé par la loi en rapport avec 

l’Assurance-emploi, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail et tout 

règlement s'appliquant aux Travaux mentionnés ci-dessus ont été faits suivant les lois et règlements 

correspondants. 

  

En foi de quoi, je fais cette déclaration solennelle en toute conscience et considérant qu'elle a la même valeur 

et les mêmes implications que si je l'avais faite sous serment en vertu de la Loi sur la preuve au Canada. 

  

_____________________________________________ 

Signature du représentant autorisé de l’ADJUDICATAIRE 

  

_____________________________________________ 

Nom du représentant autorisé en lettres moulées 

  

Déclaré solennellement devant moi, 

  

À                                                                        

  

Ce                   e jour de                                                      

  

Commissaire à l’assermentation 
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ANNEXE 3.03.07 - QUITTANCE PARTIELLE 

 

 

TITRE DU PROJET : Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

 

Établissement :                                                                                                  

 

Nom du site visé par les travaux : 1000-1010 rue de Mingan  

  

Je, soussigné(e),                                                                                                                                                     
(nom du représentant) 

  

en ma qualité de représentant dûment autorisé de                                                                                                 
(nom de la compagnie ou de la société) 

  

reconnais par les présentes avoir reçu de                                                                                      , le montant 

cumulatif de : 

  

  

                                                                                                       /100 DOLLARS (                                      $)  

  

avec les taxes incluses, en paiement (veuillez cocher la case appropriée s.v.p.):  

  

☐  partiel 

  

☐  complet et final  

  

de toutes les sommes qui nous sont dues à ce jour en rapport avec le projet de construction décrit ci-dessus, 

dont quittance pour autant.  

  

En foi de quoi, j'ai signé à ______________________________  

  

ce                                                                                              

  

 
(Signature du représentant autorisé) 

 

 
(Nom du représentant autorisé en lettres moulées)  

 

 
(Signature et nom du témoin)  
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ANNEXE 3.04.01 - QUITTANCE FINALE 

 

 

TITRE DU PROJET : Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

 

Établissement : ________________________________________________ 

 

Nom du site visé par les Travaux :  1000-1010 rue de Mingan  

 

Je, soussigné(e), _______________________________________________________________ 

                                          (nom du représentant) 

  

en ma qualité de représentant dûment autorisé de 

________________________________________________________________________ 

                                             (nom de la compagnie ou de la société) 

  

reconnais par les présentes avoir reçu le paiement complet de toute somme pouvant m’être due eu égard aux 

travaux réalisés dans le cadre du présent projet de construction et donne quittance complète, totale et finale 

au DONNEUR D'ORDRE et à l’ADJUDICATAIRE, ainsi qu’à tout Sous-Contractant ou fournisseur de 

matériaux de ce dernier et renonce à l’hypothèque légale en faveur du propriétaire. 

  

En foi de quoi, j'ai signé à _____________________________ 

  

ce _____________________________________ 

  

  

__________________________________________________ 
(Signature du représentant autorisé) 

 

__________________________________________________ 
(Nom du représentant autorisé en lettres moulées) 

 

__________________________________________________ 
(Signature et nom du témoin) 
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ANNEXE 10.01.02 - AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE 

GÉNÉRALE 

 

 

a) Le présent avenant s'applique au projet :   _______________________________________ 

                                                                                            Identification du projet 

 

b) L’assuré est : 

             ___________________________________________________________________________ 
                                                                    NOM DE L’ENTREPRENEUR 

             ___________________________________________________________________________ 
                                                                  NOM DU DONNEUR D'ORDRE 

 

c) La protection accordée par cette police s'applique à toute action intentée par tout assuré contre tout 

autre assuré, de la même manière que si des polices séparées avaient été émises en faveur de chacun 

d'eux, mais sans que les montants de la garantie en soient pour autant augmentés. 

 

d) Si le contrat confié à l’entrepreneur assuré par cette police ne représente qu'une ou plusieurs phases 

d'un ensemble, les phases déjà terminées en vertu d'autres contrats d'exécution ne seront pas 

considérées comme des biens sous les soins, garde et contrôle de l'assuré. 

 

e) La protection relative aux produits, y compris les travaux terminés, demeurera en vigueur au moins 

un (1) an après la réception avec réserve de l’ouvrage, que les autres sections de la police soient 

demeurées en vigueur ou non. 

 

f) L’assureur déclare que les assurances fournies dans le cadre du contrat intervenu entre l’entrepreneur 

et le donneur d'ordre rencontre les exigences prévues à la clause 10.01.02 du Contrat. 

 

g) La police ne pourra être annulée ou la couverture réduite sans qu'un préavis de trente (30) jours ne soit 

donné par courrier recommandé au donneur d'ordre à l’adresse suivante : 

______________________________________________________________________________ 

 

h) L’entrepreneur doit faire compléter et signer ce document par l'assureur et l'annexer à la police 

d'assurance responsabilité civile. 

 

Attaché et faisant partie de la police : ______________ 

                                                              Numéro de la police 

  

Émise par :                                                                                                                                                  

                                                                         Nom de l’assureur 

  

______________________________________________ 
                        Signature du représentant autorisé 
  

 ______________________________________________ 
             Nom du représentant autorisé en lettres moulées 
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ANNEXE 10.01.03 - AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE DE CHANTIER 

 

 

a) Le présent avenant s'applique au projet :                                                                                          

                                                                                                Identification du projet 

 

b) L’assuré est : 

 
NOM DE L'ENTREPRENEUR 

 
NOM DU DONNEUR D'ORDRE 

 

c) Dans les limites de la durée du contrat d’assurance, la couverture (montant et portée) consentie par 

cette police sera maintenue en vigueur jusqu’au certificat de réception avec réserve de l’ensemble des 

travaux prévus au contrat. Malgré ce qui précède, si le donneur d'ordre prend possession d’une partie 

des travaux ou que le bâtiment devient occupé en partie avant l’émission du certificat de réception 

avec réserve de l’ensemble des travaux prévus au contrat, la couverture de cette police pourra être 

révisée après entente avec le donneur d'ordre, et ce, dans la mesure où le propriétaire pourra bénéficier 

d’une autre protection d’assurance pour couvrir cette partie de l’ouvrage. 

 

d) En cas de sinistre, dès que l’assureur aura fait les constatations nécessaires en vue de l’évaluation de 

la perte, il en avisera par écrit l’entrepreneur et prendra entente avec lui afin que celui-ci puisse 

commencer les réparations. 

 

e) En cas de dommages à des matériaux, poutres, colonnes, murs ou membrures destinés à porter des 

charges comme parties de l’ossature du bâtiment, aucun ne pourra être réutilisé ou réparé sans 

l’assentiment écrit des professionnels à l’emploi du donneur d'ordre, soit à titre d’employé, soit à titre 

de conseiller. 

 

f) Étant précisé que tout acte ou omission de la part d’un des coassurés désignés dans cette police, qui 

n’aura pas été porté à la connaissance de l’autre coassuré, n’aliénera ni ne préjudiciera les droits et les 

intérêts de l’autre coassuré de la police. 

 

g) En cas de sinistre, les frais encourus par le donneur d'ordre en paiement de services professionnels et 

autres frais relatifs au sinistre seront inclus dans la réclamation finale de l’assuré et payables par 

l’assureur. 

 

h) La police ne pourra être annulée ni la couverture réduite sans qu'un préavis de trente (30) jours ne soit 

donné par courrier recommandé au donneur d'ordre, y compris lorsque le chantier demeure inoccupé 

pendant trente (30) jours ou plus. De plus, dans les trente (30) jours précédents l’expiration de la 

police, si celle-ci n’est pas renouvelée, un préavis devra également être donné par courrier 

recommandé au donneur d'ordre. 

 

i) Tout avis, certificat ou correspondance de l’assureur au donneur d'ordre à l’adresse suivante :  

_______________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

 

L’entrepreneur doit faire compléter et signer ce document par l'assureur et l'annexer à la police d'assurance des 

chantiers. 
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Attaché et faisant partie de la police : Numéro de police 

  

Émise par : _________________________________________________________________  

                                                                        Nom de l’assureur 

  

_________________________________________      _________________________________________  

            Signature du représentant autorisé                Nom du représentant autorisé en lettres moulées 
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ANNEXE 10.16.04 - AUTRES ENTREPRENEURS - LISTE DES TRAVAUX DISTINCTS 
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ANNEXE 10.30 - AVIS AUX SALARIÉS, SOUS-CONTRACTANTS ET FOURNISSEURS DE 

MATÉRIAUX 

 

 

Date d'émission du cautionnement :                                                       

  

Numéro du cautionnement :                                                       

  

ADJUDICATAIRE 
  

Nom :    

  

Adresse :   

  

Contrat : Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan - 2021-46 

  

L'adjudicataire est ci-après désigné comme étant « l'Adjudicataire ». 

  

CAUTION 
  

Nom :      No AMF :     

  

Adresse :   

  

La caution est ci-après désignée comme étant la « Caution ». 

  

Soyez avisés qu'un cautionnement a été émis en faveur de Ville de Baie-Comeau (ci-après appelé(e) le « 

Donneur d'ordre ») aux fins de garantir l'exécution des obligations de l'Adjudicataire, tant envers toute 

personne ayant droit à une hypothèque légale de construction qu'envers le Donneur d'ordre, relativement au 

contrat identifié ci-haut. 

  

Tout réclamant qui prétend avoir une créance impayée et qui se propose de réclamer judiciairement de la 

caution doit, avant de ce faire, adresser lui-même ou faire adresser par écrit une demande de paiement à la 

caution et à l'Adjudicataire, dans les délais prescrits au cautionnement, de son intention d'intenter une poursuite 

à la Caution, en indiquant en même temps les détails de sa réclamation et l'endroit où il demeure. 

  

Les dispositions du CAUTIONNEMENT DES OBLIGATIONS POUR GAGES, MATÉRIAUX ET 

SERVICES des Documents d'Appels d'Offres du Donneur d'ordre concernant les délais s'appliquent, "mutatis 

mutandis", au présent AVIS AUX SALARIÉS, SOUS-CONTRACTANTS ET FOURNISSEURS DE 

MATÉRIAUX. 

  

LE DONNEUR D'ORDRE 

  

  

Note : l'Adjudicataire est tenu d'afficher cet avis sur le chantier à un endroit à la vue du public et de s'assurer 

qu'il demeure affiché en tout temps. 
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ANNEXE 11.02 - DIRECTIVE DE CHANTIER 

 

 

Projet No : 2021-46 DC No  Date : 

Titre du projet : Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

Nom du site visé par les Travaux :   1000-1010 rue de Mingan 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

Titre / Objet de la présente directive : 

 

En vertu de la clause 11.02 du Contrat, la présente directive est émise à l’égard de l’une ou l’autre des situations 

ci-après décrites : (cocher la situation appropriée)  

☐ 
Apporter des précisions aux Plans et Devis et ainsi faciliter la réalisation des Travaux par 

l’ADJUDICATAIRE.   

☐ 
S’assurer que l’exécution des Travaux respecte les exigences des Plans et Devis prévus au Contrat de 

l’ADJUDICATAIRE.   

☐ 
Situation urgente mettant en cause la sécurité des biens ou des personnes au regard de l’exécution des 

Travaux.   

☐ Autre situation (préciser) : ____________________________________________________ 

Cette directive ne constitue pas un changement aux Travaux, à moins que par la suite une demande de 

changement aux Travaux ne soit autorisée par le DONNEUR D'ORDRE, le cas échéant, conformément la 

clause 9.06 du Contrat. 

  

L’ADJUDICATAIRE doit donner suite à cette directive de chantier et exécuter les Travaux ou correctifs 

demandés, au moment approprié, en tenant compte de l’avancement des Travaux. 

  

Description 

 

 

 

 
N. B. Énumérer et joindre, si requis, tout document de support.  

  

Professionnel ou, le cas échéant, Chargé de projet 

Spécialité : Date:                                  Signature : 

Nom:  
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ANNEXE 11.07.01 - CERTIFICAT DE RÉCEPTION AVEC RÉSERVE 

 

 

Titre du projet :  
 Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan 

 
Nom du site visé par les Travaux : 
 1000-1010 rue de Mingan 

 
Adresse :  
 1000-1010 rue de Mingan 

 Baie-Comeau, (Québec) 

 G5C 3C3 

 

Nom du DONNEUR D'ORDRE :   Ville de Baie-

Comeau  

No projet : 2021-46 

ADJUDICATAIRE : 

Description des Travaux faisant l’objet du présent 

Certificat de réception avec réserve : 
 

 

Recommandation des professionnels 
 
En vertu du Contrat qui lie le DONNEUR D'ORDRE et l'ADJUDICATAIRE, nous soussignés ARCHITECTE et 

INGÉNIEUR(S) avons procédé à une inspection le en vue de la réception avec réserve relativement aux Travaux 

susmentionnés. 
Nous certifions, par les présentes, qu’au meilleur de notre connaissance, les Travaux prévus aux Documents d’Appel 

d’Offres ont été exécutés à notre satisfaction et que les Travaux à corriger et les Travaux à parachever, s’il y a lieu, 

décrits en annexe, n’empêchent pas l’utilisation du bâtiment puisqu’il est devenu prêt pour l’usage auquel il est 

destiné.  
La valeur des Travaux à corriger est inférieure à 0.5 % du montant total des Travaux prévus au Contrat incluant les 

changements.  
Les Travaux figurant dans la liste annexée doivent être terminés et prêts dans les délais prévus dans la liste en vue de 

la réception sans réserve des Travaux.  
La liste des Travaux décrits en annexe n’est pas exhaustive et ne dégage aucunement l'ADJUDICATAIRE et les 

professionnels soussignés de leurs responsabilités contractuelles et extracontractuelles. 
 
En conséquence, nous recommandons que la réception avec réserve prenne effet à compter du _____.  

Architecte  
Ingénieur en 

structure  
 

Ingénieur en 

mécanique-

électricité 
 

Autre 

(spécifier) 

 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaît et certifie l’exactitude des faits ci-dessus décrits et s’engage à y donner suite dans les 

délais prévus.  
 
L'ADJUDICATAIRE s’engage également à fournir au DONNEUR D'ORDRE tous les documents prévus au Contrat 

dont ceux exigés à la liste préparée par les Professionnels.  
 

________________ _____________________________________________ 
Date Signature 
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ANNEXE 11.07.02 - CERTIFICAT DE RÉCEPTION SANS RÉSERVE 

 

 

Identification : Ville de Baie-Comeau 

Titre du pojet : Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan No projet : 2021-46 

ADJUDICATAIRE : 

__________________________________________________________________________ 

 

Adresse :  

 

Recommandation des professionnels 
 

Nous soussignés, en date du ___________ et conformément au Contrat intervenu entre le DONNEUR 

D'ORDRE et l’ADJUDICATAIRE, avons procédé à une inspection des Travaux exécutés en vue de la 

signature du Certificat de réception sans réserve par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

Nous certifions par la présente qu’au meilleur de notre connaissance, tous les Travaux prévus aux Documents 

d’Appel d’Offres ont été exécutés et les déficiences corrigées et recommandons au DONNEUR 

D'ORDRE de signer le présent Certificat de réception sans réserve.  

 

Architecte  
Par  _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur en mécanique / électricité  

Signature  

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur en structure  

Signature 

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur  

Signature 

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 Signature 
 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaît et certifie l’exactitude des faits ci-dessus décrits. 

 
PAR    ________________________________________________________________ 
 

Signature : __________________________________________ ______________________ 
  Date 
 

 

Acceptation du DONNEUR D'ORDRE 

Le DONNEUR D'ORDRE accepte la recommandation des Professionnels et émet le présent Certificat de 

réception sans réserve. 
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Chargé de projet __________________ ____________________________________________ 
 Date Signature 

 
Représentant autorisé du 

DONNEUR D'ORDRE  __________________ ____________________________________________ 
 Date Signature 
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CONTRAT DE CONSTRUCTION intervenu en la ville de Baie-Comeau, province de Québec, Canada. 

 

ENTRE : 

 

Ville de Baie-Comeau, personne morale de droit public régie par la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-

19), ayant son siège au 19 Marquette, en la ville de Baie-Comeau, province de Québec, G4Z 1K5; 

  

CI-APRÈS DÉNOMMÉE LE « DONNEUR D'ORDRE »; 

 

ET : 

 

L'ADJUDICATAIRE dûment identifié dans l’Avis d’Adjudication émis conformément aux modalités de 

l’Appel d’Offres portant le no 2022-30 s’y rapportant; 

  

CI-APRÈS DÉNOMMÉ L'« ADJUDICATAIRE »;  

  

CI-APRÈS COLLECTIVEMENT DÉNOMMÉS LES « PARTIES ». 

  

 

PRÉAMBULE 

 

LES PARTIES DÉCLARENT CE QUI SUIT : 

 

A) Le DONNEUR D’ORDRE a pour mission de maintenir, coordonner et améliorer le 

développement sur son territoire. Dans la poursuite de cette mission, le DONNEUR 

D’ORDRE veille à assurer à ses citoyens des services municipaux de qualité et aux 

meilleurs coûts en tenant compte de leurs particularités propres et dans l'intérêt 

supérieur de la collectivité; 

 

B) L’Appel d’Offres no 2022-30, se rapportant à Remplacement des équipements 

électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-Marie, a été lancé par le 

DONNEUR D’ORDRE; 

 

C) Cet Appel d’Offres faisait référence à un Contrat entre les PARTIES; 

 

D) L’ADJUDICATAIRE a répondu à cet Appel d’Offres et a présenté à cette fin une 

Soumission conforme aux exigences fixées à cet égard dans l’Appel d’Offres; 

 

E) La Soumission présentée par l’ADJUDICATAIRE a été retenue aux fins d’adjudication 

du Contrat; 

 

F) Les modalités des droits et obligations découlant de cet Appel d’Offres sont consignées 

dans le présent document. 

 

À CES FINS, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 
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0.00 INTERPRÉTATION 

 

0.01 Terminologie 

 

À moins d’indication contraire dans le texte, les mots et expressions commençant par une 

majuscule qui apparaissent dans le Contrat, ou dans toute annexe ou documentation 

subordonnée à celui-ci, s’interprètent comme suit : 

 

0.01.01 Addenda 

 

désigne tout écrit expédié par le DONNEUR D’ORDRE, avant l’ouverture des Soumissions, 

portant la mention addenda et servant à clarifier ou à modifier les Documents d’Appel 

d’Offres suite à leur publication; 

 

0.01.02 ADJUDICATAIRE 

 

désigne l’entrepreneur retenu au terme de l’Appel d’Offres ou son cessionnaire autorisé et 

peut comprendre lorsque le sens du texte l’exige ses mandataires, représentants ou préposés; 

 

0.01.03 Appel d'Offres 

 

désigne l’appel d’offres no 2022-30, se rapportant à Remplacement des équipements 

électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-Marie; 

 

0.01.04 Avis d'Adjudication 

 

désigne tout écrit par lequel le DONNEUR D’ORDRE confirme au SOUMISSIONNAIRE 

qu’il est l’ADJUDICATAIRE du Contrat; 

 

0.01.05 Bordereau de Prix 

 

désigne le bordereau de prix faisant partie de la Soumission indiquant le(s) prix proposé(s) 

par le SOUMISSIONNAIRE en réponse à l’Appel d’Offres; 

 

0.01.06 Certificat de réception avec réserve 

 

désigne un écrit signé par une personne habilitée à cette fin par le DONNEUR D’ORDRE 

attestant la réception avec réserve des Travaux; 

 

0.01.07 Certificat de réception sans réserve 

 

désigne un écrit signé par une personne habilitée à cette fin par le DONNEUR D’ORDRE 

attestant la réception sans réserve des Travaux; 

 

0.01.08 Changement 

 

désigne un ajout, un retrait ou toute modification touchant les Travaux sans affecter 

fondamentalement la portée générale du Contrat, inscrit sur le formulaire « Demande de 

changement » reproduit à l’annexe 0.01.08. 
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0.01.09 Changement de Contrôle 

 

signifie, relativement à l’ADJUDICATAIRE, lorsque celui-ci a le statut d’une personne 

morale, un des événements suivants : 

 

a) l’acquisition directe ou indirecte par une Personne de titres d’une telle personne morale 

représentant plus de CINQUANTE POUR CENT (50%) des droits de vote de cette 

dernière; 

 

b) une entente portant sur la vente ou la disposition de tous ou de substantiellement tous 

les actifs de la personne morale; 

 

c) une réorganisation de la personne morale menant au transfert des droits conférés par le 

Contrat à une Personne Liée; 

 

d) une fusion impliquant la personne morale; ou 

 

e) l’approbation par les actionnaires de la personne morale d’un plan pour la liquidation 

complète de cette dernière. 

 

0.01.10 Chantier 

 

désigne l’emplacement où sont exécutés les Travaux, ainsi que les environs immédiats utilisés 

pour les installations temporaires ou pour les dépôts de Matériaux et du Matériel; 

 

0.01.11 Chargé de Projet 

 

désigne la Personne qui, à titre de représentant du DONNEUR D’ORDRE, administre le 

Contrat; 

 

0.01.12 Contrat 

 

désigne le présent document ainsi que ses annexes, tout Addenda s’y rapportant et comprend 

toute modification de celui-ci pendant sa durée; 

 

0.01.13 Documents Contractuels 

 

désigne l’ensemble de la documentation composée notamment des Documents d’Appel 

d’Offres et de la Soumission; 

 

0.01.14 Documents d'Appel d'Offres 

 

désigne l’ensemble de la documentation produite par le DONNEUR D’ORDRE pour les fins 

de l’Appel d’Offres ou, lorsque le sens du texte l’exige, un ou plusieurs des documents visés 

par une disposition spécifique; sans limiter la généralité de ce qui précède, ces documents 

incluant leurs annexes comprennent: 

 

a) l’Avis d’Appel d’Offres; 

 

b) la Régie de l’Appel d’Offres; 
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c) le Contrat, incluant les Plans et Devis; 

 

d) le Formulaire de Soumission; 

 

e) le Règlement sur la Gestion Contractuelle; 

 

f) tous les Addenda émis par le DONNEUR D’ORDRE; 

 

0.01.15 DONNEUR D'ORDRE 

 

désigne le donneur d’ordre qui prépare, conclut, signe et gère le Contrat ainsi que les 

Changements et comprend, lorsque le sens du texte l’exige, le Chargé de Projet; 

 

0.01.16 Échéancier 

 

désigne le calendrier d’exécution des Travaux convenu avec le DONNEUR D’ORDRE, allant 

du début de ceux-ci jusqu’à la réception de l’ouvrage, joint à l’annexe  0.01.16 des présentes 

et comprend toute modification de celui-ci pendant la durée du Contrat; 

 

0.01.17 Établissement 

 

désigne l’endroit où l’ADJUDICATAIRE, exerce ses activités de façon permanente, 

clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau; 

 

0.01.18 Fin des Travaux 

 

signifie la date de prise d’effet indiquée au Certificat de Réception avec Réserve; 

 

0.01.19 Fin du Contrat 

 

désigne la dernière des dates d’expiration du délai de DOUZE (12) mois des garanties 

minimales exigées; 

 

0.01.20 Force Majeure 

 

désigne tout événement imprévisible et irrésistible au sens du Code civil du Québec; 

 

0.01.21 Formulaire de Soumission 

 

désigne le document prescrit par le DONNEUR D’ORDRE, incluant le Bordereau de Prix et 

l’Attestation d’Intégrité, à être utilisé par le SOUMISSIONNAIRE pour soumettre sa 

Soumission relativement à l’Appel d’Offres; 

 

0.01.22 Information Confidentielle 

 

désigne tout renseignement personnel au sens des articles 53 et 54 de la Loi sur l'accès aux 

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2.1) et tout renseignement confidentiel d'un tiers au sens des articles 23 et 24 de 

cette loi; 
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0.01.23 Institution Financière 

 

désigne un assureur titulaire d'un permis l’autorisant à pratiquer l’assurance cautionnement, 

délivré en vertu de la Loi sur les assureurs (RLRQ, chapitre A-32.1), une société de fiducie 

titulaire d’un permis délivré en vertu de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés 

d’épargne (RLRQ, c. S-29.01), une coopérative de services financiers au sens de la Loi sur 

les coopératives de services financiers (RLRQ, c. C-67.3) ou une banque au sens de la Loi 

sur les banques (L.C. 1991, c. 46); 

 

0.01.24 Loi 

 

désigne une règle de droit applicable dans la province de Québec, qu’il s’agisse d’une 

juridiction fédérale, provinciale, municipale ou étrangère, une loi, un règlement, une 

ordonnance, un décret, un arrêté en conseil, une directive ou politique administrative ou autre 

instrument législatif ou exécutif d’une autorité publique, une règle de droit commun et 

comprend, lorsque requis, un traité international et un accord interprovincial ou 

intergouvernemental; 

 

0.01.25 Matériaux 

 

désigne tous les matériaux, équipements, machinerie lourde et installations nécessaires à 

l’exécution des Travaux; 

 

0.01.26 Matériel 

 

désigne l’ensemble des outils, de l’outillage, des instruments, des appareils, des machines, 

des véhicules, des bâtiments et les installations nécessaires à l’exécution ou à l’entretien des 

travaux et qui ne sont pas incorporés aux ouvrages; 

 

0.01.27 Manquement 

 

désigne, relativement à une attestation, obligation ou autre disposition du Contrat, une fausse 

déclaration, imprécision, erreur, omission ainsi que tout non-respect, violation, défaut ou autre 

manquement occasionnant : 

 

a) une dérogation au Contrat non autorisée par le DONNEUR D’ORDRE; 

 

b) une réclamation par une Personne; ou 

 

c) tout autre événement ou situation qui cause préjudice à une Personne; 

 

0.01.28 Meilleur Effort 

 

désigne les efforts qu’une Personne, désireuse d’atteindre un résultat, et agissant prudemment 

et diligemment, déploie, eu égard aux circonstances, pour assurer, dans la mesure du possible, 

l’atteinte d’un résultat probable et comprend les règles de l’art de tout métier ou profession 

ainsi que les meilleures pratiques reconnues d’un secteur d’activités; 
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0.01.29 PARTIE 

 

désigne toute partie réputée signataire du Contrat; 

 

0.01.30 Personne 

 

désigne, selon le cas, un particulier, une société de personnes, une société par actions, une 

compagnie, une coopérative, une association, un syndicat, une fiducie, un regroupement de 

personnes ou toute autre organisation possédant ou non une personnalité juridique propre, 

ainsi que toute autorité publique de juridiction étrangère, fédérale, provinciale, territoriale ou 

municipale, qui n’est pas partie au Contrat; 

 

0.01.31 Personne Liée 

 

désigne, pour chaque PARTIE, toute personne identifiée à l’article 251(2) de la Loi de l’impôt 

sur le Revenu (L.R.C. (1985), ch.1 (5e suppl.)) ou toute personne qui a un lien de dépendance 

avec cette PARTIE; 

 

0.01.32 Personnel Affecté 

 

désigne tout employé de l'ADJUDICATAIRE et, le cas échéant, tout représentant, sous-

contractant, fournisseur ou toute autre Personne affectée à l'exécution du Contrat par ce 

dernier; 

 

0.01.33 Plans et Devis 

 

désigne la documentation émanant du DONNEUR D’ORDRE décrivant les Travaux à 

exécuter, reproduite à l’annexe 0.01.33 des présentes et comprend toute modification s’y 

rapportant pendant la durée du Contrat; 

 

0.01.34 Professionnel 

 

désigne l’architecte, l’ingénieur ou celui qui a la responsabilité de concevoir l’ouvrage en tout 

ou en partie ou d’en surveiller l’exécution pour le compte du DONNEUR D’ORDRE; 

 

0.01.35 Professionnel Désigné 

 

désigne la firme de professionnels désignée par le DONNEUR D’ORDRE à ce titre aux 

Documents d’Appel d’Offres; 

 

0.01.36 Propriété Intellectuelle 

 

désigne tout actif intangible protégeable contractuellement du type savoir-faire, secret de 

fabrique, recette et autre actif semblable, ainsi que tout actif intangible protégeable par effet 

d’une Loi canadienne ou étrangère se rapportant aux brevets, droits d’auteur, marques de 

commerce, dessins industriels, à la topographie de circuits imprimés ou à l'obtention d'espèces 

végétales et comprend toute demande visant à faire constater un droit de propriété 

intellectuelle sur un tel actif intangible auprès des autorités publiques; 
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0.01.37 Régie de l’Appel d’Offres 

 

désigne le document régissant le processus de l’Appel d’Offres et comprenant, sans s’y 

limiter, les instructions aux SOUMISSIONNAIRES; 

 

0.01.38 Règlement sur la Gestion Contractuelle 

 

désigne le règlement sur la gestion contractuelle adopté par le DONNEUR 

D'ORDRE conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-

19) ou la politique de gestion contractuelle qui est réputée être un règlement sur la gestion 

contractuelle adopté par le DONNEUR D’ORDRE, dont les dispositions doivent être 

observées par ses employés, ses administrateurs, les membres externes de ses différents 

comités, ainsi que toutes les personnes appelées à contracter avec lui; 

 

0.01.39 Soumission 

 

désigne une offre, ainsi que tous les documents la constituant, déposée au moyen du 

Formulaire de Soumission, en réponse à l’Appel d’Offres; 

 

0.01.40 Sous-Contrat 

 

désigne un contrat conclu par l’ADJUDICATAIRE avec un Sous-Contractant directement lié 

à l’exécution des Travaux; 

 

0.01.41 Sous-Contractant 

 

désigne une Personne, autre qu’un employé de l’ADJUDICATAIRE, qui exécute des Travaux 

pour le compte et selon les directives de celui-ci en  vertu d’une entente; 

 

0.01.42 Travaux 

 

désigne l’ensemble des travaux décrits aux Plans et Devis ainsi que les modalités d’exécution 

de ceux-ci; 

 

0.02 Références financières 

 

0.02.01 Devises 

 

Toutes les sommes d'argent prévues dans le Contrat sont en devise canadienne. 

 

0.02.02 Taxes 

 

À moins d’indication contraire dans le texte, les montants indiqués dans le Contrat ne 

comprennent pas la Taxe sur les produits et services (TPS) et la Taxe de vente du Québec 

(TVQ) ainsi que toute autre taxe applicable sur de tels montants par les autorités publiques 

pendant la durée du Contrat. 
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0.03 Primauté 

 

0.03.01 Contrat et accords verbaux 

 

Le Contrat prime sur tout accord intervenu avec l’ADJUDICATAIRE qui n’a pas fait l’objet 

d’un écrit subséquent. 

 

0.03.02 Conflits entre Documents d'Appel d'Offres 

 

En cas de contradiction ou divergence entre les différents Documents d’Appel d’Offres, 

l’ordre de primauté suivant détermine, à moins d’une mention expresse à l’effet contraire, le 

document dominant: 

 

a) Addenda; 

 

b) Contrat; 

 

c) Devis; 

 

d) Plans et dessins; 

 

e) Avis d'Appel d'Offres. 

 

0.03.03 Conflits entre documents techniques 

 

a)  Ordre à respecter 

 

De plus, l’ordre de primauté suivant doit être adopté en cas de contradiction ou de divergence 

sur les Plans et Devis : 

 

i) les originaux papier des Plans et Devis scellés priment sur les versions 

électroniques de tels documents; 

 

ii) les dimensions chiffrées indiquées sur les dessins priment, même si elles diffèrent 

des dimensions prises à l’échelle; 

 

iii) les dessins établis à la plus grande échelle priment sur les dessins à l’échelle 

réduite; 

 

iv) les cotes priment les mesures à l’échelle; 

 

v) les plans de détails priment les plans d’ensemble. 

 

Par ailleurs, entre deux documents de même type et support, celui portant la date la plus 

récente prédomine. 

 

b)  Autorité du Professionnel 

 

Sujet aux règles de primauté prévues à la présente sous-section, le Professionnel a seul autorité 

pour interpréter les Plans et Devis et autres documents techniques relevant de sa spécialité 
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concernant l’exécution des Travaux. La décision du Professionnel compétent en la matière est 

finale. Elle lie l’ADJUDICATAIRE qui doit s’y conformer et exécuter sans interruption les 

Travaux sujet à son droit de signifier par écrit, dans les quinze (15) jours de la réception de 

l’avis écrit de cette décision, au Professionnel décideur et au DONNEUR D’ORDRE, une 

contestation motivée de cette décision. Le cas échéant, les PARTIES doivent respecter la 

procédure de résolution de différends prévue à la sous-section 12.02. 

 

0.04 Droit applicable 

 

Le Contrat s’interprète et s’exécute conformément aux Lois applicables dans la province de 

Québec. 

 

0.05 Généralités 

 

0.05.01 Dates et délais 

 

a)  De rigueur 

 

Toutes les échéances indiquées dans le Contrat sont de rigueur à moins d'indication contraire 

dans le texte. Une prolongation ou une modification au Contrat, à moins d’une indication 

claire à cet effet, ne peut constituer une renonciation à ce qui précède. 

 

b)  Calcul 

 

Lors du calcul d'un délai, les règles suivantes s'appliquent : 

 

i) le jour qui marque le point de départ n'est pas compté, mais celui qui marque 

l’échéance ou la date limite du délai l’est; 

 

ii) le terme «mois», lorsqu'il est utilisé dans le Contrat, désigne les mois du 

calendrier. 

 

Si le Contrat fait référence à une date spécifique qui n’est pas un jour ouvrable, l’échéance 

est reportée au premier jour ouvrable suivant la date spécifique. 

 

c)  Reports 

 

Si l’échéance prévue pour l’exécution d’une obligation au Contrat est retardée en raison : 

 

i) d’un défaut par l’une des PARTIES dans l’exécution de ses obligations au Contrat; 

 

ii) d’un cas de force majeure; 

 

iii) d’un amendement au Contrat; ou 

 

iv) de tout autre facteur hors du contrôle de la PARTIE à qui incombe l’obligation; 

 

cette dernière est alors reportée du nombre de jours que l’exécution de cette obligation est 

retardée par les causes ou événements mentionnés précédemment à moins que les PARTIES 

en conviennent autrement. 
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d)  Demande 

 

Aucune prolongation pour cause de retard ne peut être consentie à moins qu’une demande 

n’en soit faite promptement par écrit au Chargé de Projet au plus tard dans les DIX (10) jours 

ouvrables à compter du commencement du retard; dans le cas d’un motif de nature continue, 

la présentation d’une demande unique suffit. 

 

0.05.02 Consentement 

 

Lorsque le Contrat prévoit le consentement d’une PARTIE, celui-ci doit faire l’objet d’un 

écrit. 

 

1.00 OBJET. 

 

1.01 Travaux 

 

Sujet au respect du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE convient par les présentes de confier 

l’exécution des Travaux à l’ADJUDICATAIRE qui convient d’exécuter ceux-ci, 

conformément aux Plans et Devis, moyennant la contrepartie indiquée à la section 2.00. 

 

1.02 Licence 

 

L’ADJUDICATAIRE accorde au DONNEUR D’ORDRE, le cas échéant, une licence non 

exclusive, transférable et irrévocable lui permettant de reproduire, d’adapter, de publier et de 

traduire les dessins d’atelier, le programme de prévention élaboré en vertu de la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c S-2.1), les rapports ou comptes rendus et, 

généralement, tous autres documents à être réalisés en vertu du Contrat, aux fins des activités 

et objets du Chargé de Projet ou, le cas échéant, du DONNEUR D’ORDRE. Cette licence est 

accordée sans limite territoriale et sans limite de temps. 

 

2.00 CONTREPARTIE 

 

2.01 Travaux 

 

2.01.01 Prix 

 

En guise de contrepartie à l’exécution des Travaux, le DONNEUR D’ORDRE convient de 

payer à l’ADJUDICATAIRE le(s) montant(s) indiqué(s) au Bordereau de Prix. 

 

2.01.02 Ventilation 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, dans le délai fixé par le DONNEUR D’ORDRE, lui remettre une 

ventilation complète du prix forfaitaire soumis, selon une nomenclature établie par ce dernier. 

 

2.02 Licence 

 

La contrepartie pour la licence de droits d’auteur consentie en vertu de ce contrat est incluse 

dans la rémunération versée à l’ADJUDICATAIRE pour l’exécution des Travaux. 
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2.03 Ajustement 

 

2.03.01 Règle 

 

Il est interdit aux PARTIES de demander un ajustement du prix du Contrat dans les cas 

suivants : 

 

a) lorsqu’il se produit un retard ou un arrêt dans les Travaux ou pour tout coût additionnel 

attribuable au non-respect par l’ADJUDICATAIRE, ses employés, mandataires, Sous-

Contractants et fournisseurs d'une disposition de toute Loi ou de tout règlement relatif 

à la santé ou à la sécurité du travail; 

 

b) un manquement d’un Sous-Contractant ou son remplacement suite au non-redressement 

de ce manquement; 

 

c) l’insolvabilité ou la cession de biens ou la faillite d’un Sous-Contractant et son 

remplacement; 

 

d) lorsque l’ADJUDICATAIRE néglige de signaler des défauts ou des déficiences au 

regard des travaux des autres entrepreneurs ayant un impact sur ses Travaux en temps 

opportun; 

 

Dans les autres cas, l’ajustement à la hausse ou à la baisse du prix du Contrat est admis, au 

cas par cas, sujet aux modalités qui suivent. 

 

2.03.02 Autres entrepreneurs 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE exerce son droit d’adjuger des contrats distincts à d’autres 

entrepreneurs relativement à des travaux connexes autres que ceux prévus au Contrat, les 

obligations de l’ADJUDICATAIRE d’agir en tant que maître d’œuvre demeurent inchangées. 

Le cas échéant, le  prix  du Contrat est toutefois  augmenté d’un montant équivalent à DIX 

POUR CENT (10 %) du coût des contrats distincts. 

 

2.03.03 Travaux refusés 

 

Dans le cas des Travaux défectueux, si, après consultation auprès du DONNEUR D’ORDRE, 

le Professionnel concerné avise l’ADJUDICATAIRE qu'il n'est pas nécessaire de rectifier les 

Travaux défectueux ou non conformes en vertu des Documents d’Appel d’Offres, le 

DONNEUR D’ORDRE déduit du prix du Contrat la différence de valeur entre les Travaux 

tels qu'exécutés et ceux prévus au Contrat. Le montant de cette différence de valeur est 

déterminé par le DONNEUR D’ORDRE sur recommandation des Professionnels concernés. 

 

2.03.04 Matières dangereuses 

 

En cas de présence avérée ou soupçonnée de matières dangereuses à l’endroit où s’exécutent 

les Travaux, si les mesures prises par l’ADJUDICATAIRE en vertu de la clause 10.22.01 du 

Contrat ont pour effet de retarder l’exécution des Travaux ou d’entraîner pour lui des frais 

additionnels, l’ADJUDICATAIRE est remboursé du supplément raisonnable du coût causé 

par le retard et par le fait qu’il a pris ces mesures. 
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2.03.05 Demande de Changement 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE transmet une demande de Changement à l’ADJUDICATAIRE, 

celui-ci doit soumettre un prix ou un crédit détaillé sur le formulaire «Ordre de changement» 

reproduit à l'annexe 2.03.08 dans un délai de CINQ (5) jours suivant réception de la demande, 

à moins qu’un délai différent ne soit spécifié dans celle-ci. Après la réception du prix proposé 

par l’ADJUDICATAIRE, le DONNEUR D’ORDRE doit, dans un délai raisonnable, faire 

connaître sa position à l’égard de sa proposition. 

 

2.03.06 Détermination de la valeur 

 

La  valeur de tout Changement est déterminée selon l’une ou l’autre des méthodes suivantes 

à savoir: 

 

a) estimation, négociation et acceptation d’un prix forfaitaire ventilé, lequel est déterminé 

sur la base des taux de majoration prévus au paragraphe c) du présent alinéa pour les 

frais généraux, les frais d’administration et les profits de l’ADJUDICATAIRE; 

 

b) lorsque la nature du changement aux travaux ne permet pas d’en faire une estimation 

forfaitaire, application des prix unitaires mentionnés au Contrat ou convenus par la 

suite; 

 

c) lorsque la nature du changement aux travaux ne permet pas d’en faire une estimation 

forfaitaire ou d’appliquer les prix unitaires, cumul du coût de la main-d’œuvre, des 

matériaux et de l’équipement lié au changement, majoré des pourcentages suivants : 

 

i) QUINZE POUR CENT (15 %) lorsque les travaux sont exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE; 

 

ii) DIX POUR CENT (10 %) pour l’ADJUDICATAIRE et QUINZE POUR CENT 

(15 %) pour le Sous-Contractant, lorsque les travaux sont exécutés par un Sous-

Contractant. 

 

Aux fins de l’application du paragraphe c) du premier alinéa, le coût de la main-d’œuvre, des 

matériaux et de l’équipement correspond au coût réel des éléments décrits à la clause 2.03.07. 

La majoration inclut les frais généraux, les frais d’administration et les profits de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

2.03.07 Coût de la main-d’oeuvre, des matériaux et de l’équipement 

 

L’ADJUDICATAIRE doit faire la démonstration de chaque dépense liée à un changement. 

Le coût de la main-d’œuvre, des matériaux et de l’équipement attribuable à l’exécution du 

changement aux travaux correspond aux coûts réels de l’ADJUDICATAIRE et des Sous-

Contractants, sur les éléments suivants : 

 

a) les salaires et charges sociales versés aux ouvriers conformément à une convention 

collective applicable ainsi qu’au contremaître et, le cas échéant, au surintendant qui 

supervise les salariés sur le chantier; 

 

b) les frais de déplacement et d’hébergement des salariés additionnels requis; 
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c) le coût de tous les matériaux, produits, fournitures, incluant les matériaux incorporés à 

l’ouvrage en raison du changement aux travaux, y compris les frais de transport, 

d’entreposage et de manutention de ceux-ci, le tout correspondant au plus bas prix 

consenti à l’ADJUDICATAIRE et aux Sous-Contractants; 

 

d) les taxes et autres droits imposés par toute autorité compétente sur la main-d’oeuvre, les 

matériaux et l’équipement requis et auxquels l’ADJUDICATAIRE est assujetti, à 

l’exclusion de la taxe sur les produits et services (TPS) et de la taxe de vente du Québec 

(TVQ) lorsque l’organisme public en est exempt; 

 

e) le  coût  de  transport  et  d’utilisation  d’équipements  et  d’outils  additionnels  requis, 

autres que ceux à main utilisés par les salariés; 

 

f) le coût additionnel du contrôle de la qualité des travaux relatifs au changement par le 

responsable de l’assurance-qualité ou le surintendant; 

 

g) les redevances et les droits de brevet applicables; 

 

h) les primes additionnelles de cautionnements et d’assurances que l’ADJUDICATAIRE 

doit payer à la suite de l’augmentation du prix de son contrat; 

 

i) les frais d’énergie et de chauffage directement attribuables au changement; 

 

j) le coût  d’enlèvement  et  d’élimination  des  ordures  et  débris  attribuables  au 

Changement; 

 

k) les protections, installations temporaires et les ouvrages de sécurité additionnels 

nécessaires; 

 

l) tout autre coût de main-d’œuvre, de matériaux et d’équipement additionnel requis, non 

spécifié aux paragraphes qui précèdent et attribuable à l’exécution du changement. 

 

2.03.08 Négociation de la valeur d’un changement 

 

a)  Détermination unilatérale 

 

Après réception de la position du DONNEUR D’ORDRE à l’égard du prix proposé par 

l’ADJUDICATAIRE, si ces derniers ne peuvent, après une première démarche de 

négociation, s’entendre sur la valeur d’un changement, le montant estimé et ventilé du 

changement exigé est alors déterminé par le DONNEUR D’ORDRE dans l’ordre de 

changement. L’ordre de Changement est produit sur le formulaire «Ordre de Changement» 

reproduit à l’annexe 2.03.08. 

 

b)  Avis de différend 

 

Dans un tel cas, l’ADJUDICATAIRE peut, dans les quinze (15) jours de la délivrance de 

l’ordre de Changement, dénoncer par écrit au DONNEUR D’ORDRE un avis de différend à 

ce sujet en exposant les points en litige, ses prétentions à l’égard de ceux-ci, accompagné, le 
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cas échéant, des pièces justificatives. Le cas échéant, ce différend doit être résolu selon la 

procédure prévue à la sous-section 12.02 du Contrat. 

 

2.04 Fin du Contrat 

 

Nonobstant ce qui précède, si, conformément à la section 13.00, le DONNEUR D’ORDRE 

résilie le Contrat et prend possession du chantier l’ADJUDICATAIRE n’a droit qu’aux 

indemnités prévues ci-après. 

 

2.04.01 Travaux et biens fournis 

 

L’ADJUDICATAIRE n’a alors droit, en proportion du prix convenu, qu’aux frais et dépenses 

actuelles, à la valeur des Travaux exécutés avant la notification de la résiliation ainsi que, le 

cas échéant, la valeur des biens fournis, lorsque ceux-ci ne peuvent lui être remis et qu’il ne 

peut les utiliser. 

 

2.04.02 Matériaux et frais démobilisation 

 

Les frais relatifs aux matériaux livrés au chantier, à la main-d’œuvre et au matériel de 

construction, à l’équipement, aux activités de repliement et autres activités de démobilisation 

sont remboursés à l’ADJUDICATAIRE à la condition qu’il les justifie et qu’ils soient certifiés 

par le Professionnel Désigné. 

 

2.04.03 Profits ou dommages 

 

L’ADJUDICATAIRE, outre ce qui est prévu ci-devant, n’a droit à aucune autre compensation 

ou indemnité pour la perte de profits anticipés ou pour dommages-intérêts. 

 

3.00 MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

3.01 Méthode de paiement 

 

L'ADJUDICATAIRE doit adhérer au système de paiement électronique du DONNEUR 

D'ORDRE. Pour compléter son inscription à ce système, l'ADJUDICATAIRE 

doit communiquer avec le DONNEUR D’ORDRE à la suite de l’adjudication du Contrat.  

 

3.02 Procédure 

 

3.02.01 Demande de paiement 

 

Les demandes de paiement sont présentées, mensuellement ou selon le calendrier de paiement 

établi par le DONNEUR D’ORDRE, au Professionnel Désigné au fur et à mesure de 

l'avancement des travaux. Le formulaire obligatoire que l’ADJUDICATAIRE doit utiliser 

pour faire une demande de paiement est reproduit à l’annexe 3.02.01 des présentes. 

 

3.02.02 Contenu obligatoire 

 

Les demandes de paiement doivent porter la date du dernier jour du mois et le montant 

réclamé doit correspondre à la valeur des travaux exécutés et des matériaux incorporés à 

l'œuvre à cette date au prorata du prix du contrat y compris, le cas échéant, les taxes 
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applicables dont la TPS et la TVQ. Les approvisionnements sur le chantier en sont exclus, à 

moins d'une autorisation spéciale du DONNEUR D’ORDRE. Ces demandes doivent totaliser 

la valeur des travaux parachevés, déduction faite du total des paiements antérieurs. 

 

3.02.03 Déclaration solennelle 

 

Les demandes de paiement, incluant toutes les pièces justificatives requises, doivent parvenir 

au Professionnel Désigné dans les cinq (5) jours suivant la fin de la période. Toute demande 

de paiement à l'exception de la première doit être accompagnée d'une déclaration solennelle 

de l’ADJUDICATAIRE, dans la forme prescrite à l’annexe 3.02.03, à l'effet qu'il a acquitté 

tous comptes dus aux Sous-Contractants, ouvriers et fournisseurs de matériaux et tous autres 

frais figurant dans la précédente demande de paiement. 

 

3.02.04 CCQ et CNESST 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut exiger que l’ADJUDICATAIRE présente avec chaque 

demande de paiement, y compris la première, un certificat attestant que toutes les 

contributions exigibles par la Commission de la construction du Québec (CCQ) et la 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) ont été 

versées. 

 

3.02.05 Certificat de paiement 

 

Sur réception d'une demande de paiement de l’ADJUDICATAIRE, le Professionnel Désigné 

délivre un certificat de paiement, dans la forme prescrite à l’annexe 3.02.05, au montant 

demandé ou établi après vérification. Une copie de la demande de paiement vérifiée est 

transmise à l’ADJUDICATAIRE. 

 

3.02.06 Preuve d’assurance 

 

Avant que le premier paiement ne soit effectué par le DONNEUR D’ORDRE, 

l’ADJUDICATAIRE doit remettre au DONNEUR D’ORDRE une copie de la police 

d’assurance responsabilité et dommage matériel et de la police d’assurance multirisque de 

chantier ainsi que les avenants à ces polices, de même que le calendrier d’exécution des 

Travaux et toute mise à jour de celui-ci. 

 

3.02.07 Paiement 

 

Sous réserve des retenues prévues à la sous-section 3.03, le délai de paiement est fixé 

à  QUARANTE-CINQ (45) jours à compter de la réception du certificat de paiement, 

accompagné de toutes les pièces justificatives requises. 

 

3.02.08 Quittance partielle 

 

Par ailleurs, sur demande du DONNEUR D’ORDRE lorsque des circonstances ou des motifs 

le justifient, l’ADJUDICATAIRE doit, avec chaque demande de paiement, produire une 

quittance partielle, en la forme prescrite à  l'annexe 3.02.08, dûment complétée et signée par 

le ou les Sous-Contractants et fournisseurs de matériaux identifiés par le DONNEUR 

D’ORDRE, attestant le paiement des sommes qui leur sont dues par l’ADJUDICATAIRE. 
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3.02.09 Réserve 

 

Il est entendu entre les PARTIES qu’un paiement ne constitue pas une acceptation des 

Travaux. 

 

3.02.10 Vérification 

 

Un paiement fait par le DONNEUR D’ORDRE ne constitue pas une renonciation à son droit 

de vérifier ultérieurement le bien-fondé de la facture acquittée par un tel paiement. Le 

DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de procéder à toute vérification ultérieure des 

factures déjà acquittées afin d’assurer la conformité des paiements réclamés et payés par 

rapport au Contrat. 

 

3.02.11 Ordre de Changement 

 

La procédure de paiement décrite dans la présente section s’applique, en faisant les 

adaptations nécessaires aux sommes supplémentaires qui deviennent dues à la suite d’un ordre 

de Changement. Si, par contre, un ordre de Changement engendre une réduction quelconque 

du prix du Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit joindre, à la demande de paiement qui suit ou 

à tout autre moment dont il peut convenir avec le DONNEUR D’ORDRE, cette demande de 

Changement la note de crédit correspondant au montant de la réduction ainsi générée. 

 

3.03 Retenues 

 

3.03.01 Détermination du montant 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’effectuer des retenues sur les montants 

payables à l’ADJUDICATAIRE selon les modalités suivantes : 

 

a) Dans tous les cas, lorsqu'une hypothèque légale de construction est inscrite, le 

propriétaire se réserve le droit de retenir, à même les paiements effectués à 

l’ADJUDICATAIRE, un montant égal à la créance augmenté de VINGT POUR CENT 

(20%). 

 

b) lorsque les garanties d’exécution ou des obligations de l’ADJUDICATAIRE pour 

gages, matériaux et services sont sous forme de cautionnement, les paiements sont 

effectués jusqu’à concurrence de QUATRE-VINGT-QUINZE POUR CENT (95 %) du 

montant total du Contrat comprenant le coût des changements approuvés. Le paiement 

du CINQ (5%) résiduel est effectué dans les QUARANTE-CINQ (45) jours suivant la 

date de la réception sans réserve des Travaux, sujet à ce qui suit; 

 

c) lorsque les garanties d’exécution ou des obligations de l’ADJUDICATAIRE pour 

gages, matériaux et services sont sous forme d’un chèque certifié, d’un mandat-poste 

ou d’une traite bancaire, des retenues de DIX POUR CENT (10%) sur chacun des 

paiements sont effectuées, lesquelles sont remises dans les QUARANTE-CINQ (45) 

jours suivant la date de la réception sans réserve des Travaux, sujet à ce qui suit; 

 

d) l’ADJUDICATAIRE reconnaît que les CINQ (5%) résiduels dans le cas de 

cautionnements et les DIX POUR CENT (10%) de retenues cumulatives dans le cas de 

garanties sous forme d’un chèque certifié, d’un mandat-poste ou d’une traite bancaire 
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demeurent la propriété du DONNEUR D’ORDRE jusqu'à ce que l’ADJUDICATAIRE 

établisse qu'il a rempli toutes ses obligations relatives au paiement des gages, matériaux 

et services; 

 

e) l’ADJUDICATAIRE accepte en conséquence que le DONNEUR D’ORDRE puisse, 

après avis préalable, utiliser ces montants, en tout ou en partie, pour le remboursement 

des créanciers au sens du texte de la formule de cautionnement des obligations de 

l’ADJUDICATAIRE pour gages, matériaux et services fournie dans les Documents 

d'Appel d'Offres; 

 

f) l’ADJUDICATAIRE accepte également que les paiements effectués directement à ces 

créanciers soient considérés comme ayant été effectués à lui-même et qu'ils soient 

déduits des montants qui lui seraient dus en vertu du contrat. 

 

Pour que le paiement de cette retenue soit effectué, l’ADJUDICATAIRE doit remettre au 

DONNEUR D’ORDRE, d’une part, les quittances complètes et finales de tous les Sous-

Contractants et fournisseurs de matériaux ayant dénoncé leur contrat, et ce, conformément au 

formulaire prévu à l’annexe 3.03.01 d’autre part, un état certifié de tous les droits réels publiés 

depuis la date de signature du contrat, l'état devant être émis au moins trente (30) jours suivant 

la date de la signature par le DONNEUR D’ORDRE du certificat de réception avec réserve. 

 

3.03.02 Hypothèques légales 

 

Pour obtenir le paiement du solde du Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit fournir au 

DONNEUR D’ORDRE, avec sa demande de paiement, une copie certifiée (portant le timbre 

du bureau de la publicité des droits et la signature originale de l’officier de la publicité des 

droits) de l’index aux immeubles (registre foncier à l’entrée en vigueur du registre) couvrant 

la période allant de la date de signature du Contrat jusqu’à TRENTE ET UN (31) jours après 

la date de la réception sans réserve des Travaux et établissant qu’aucune hypothèque légale 

n’a été enregistrée sur l’immeuble faisant l’objet du Contrat. Advenant l’enregistrement 

d’hypothèques légales pour des Travaux prévus en vertu du Contrat, le DONNEUR 

D’ORDRE se réserve le droit de lever lui-même ces hypothèques en utilisant le solde du 

Contrat. 

 

3.03.03 Sous-Contractant hors Québec 

 

Outre les retenues prévues à la présente clause, si l’ADJUDICATAIRE utilise un Sous-

Contractant qui n’a pas d’établissement au Québec, le DONNEUR D’ORDRE peut retenir, à 

même le prix du Contrat, un montant équivalant à DIX POUR CENT (10 %) du montant 

du Sous-Contrat impliqué, sans préjudice à tout autre droit et recours du DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

3.03.04 Demande d’indemnisation 

 

Si l’ADJUDICATAIRE fait l’objet d’une demande d’indemnisation de la part du DONNEUR 

D’ORDRE alors que celui-ci lui doit encore des sommes d’argent en vertu du Contrat, il est 

convenu qu’en pareilles circonstances le DONNEUR D’ORDRE peut retenir de telles 

sommes, jusqu’à ce qu’une décision soit rendue sur cette demande d’indemnisation, et, dans 

la mesure où cette décision lui est favorable, opérer compensation. 
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3.04 Travaux différés 

 

Après l’émission du Certificat de réception sans réserve englobant les Travaux différés, le 

DONNEUR D’ORDRE libère la retenue qu'il a effectuée pour les Travaux (valeur des 

Travaux majorés de 20 %). 

 

3.05 Délégation de paiement 

 

Conformément à l’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (L.R.Q., c. A-6.002), 

lorsque l’ADJUDICATAIRE est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale, 

le ministre ou le DONNEUR D’ORDRE, dans le cas où ce dernier est un organisme public 

tel que défini à l’article 31.1.4 de cette loi, peut, s’il en est requis par le ministre du Revenu, 

transmettre à celui-ci en tout ou en partie le montant payable en vertu du Contrat afin que le 

ministre puisse affecter en tout ou en partie ce montant au paiement de cette dette. 

 

3.06 Fin du Contrat 

 

3.06.01 Restitution d’avance 

 

Si  le DONNEUR D’ORDRE met fin au Contrat conformément à la Partie 13.00 et si 

l’ADJUDICATAIRE avait, lors de la signature de celui-ci obtenu une avance monétaire, il 

doit la restituer dans son entier à moins qu’il puisse démontrer au DONNEUR D’ORDRE 

qu’il ait droit de conserver celle-ci pour les Travaux exécutés. 

 

3.06.02 Compensation 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’opérer compensation entre le montant total 

de ces frais et tout montant dû à l’ADJUDICATAIRE en vertu du Contrat ou autrement. 

 

4.00 SÛRETÉS 

 

4.01 Garanties d’exécution et des obligations 

 

4.01.01 Constitution 

 

Sous peine de se voir retirer le Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit, dans les QUINZE (15) 

jours à compter de la date de l’envoi de l’Avis d’Adjudication, fournir au DONNEUR 

D’ORDRE une garantie d’exécution et une garantie des obligations de l’ADJUDICATAIRE 

pour gages, matériaux et services qui doivent être, chacune, d’un montant équivalant à 

CINQUANTE POUR CENT (50 %) du montant du contrat, sous forme de cautionnement 

émis en faveur du DONNEUR D’ORDRE par une Institution Financière et qui doivent être 

conformes aux dispositions des modèles de cautionnement d’exécution et de cautionnement 

des obligations pour gages, matériaux et services reproduits respectivement aux 

annexes 4.02A et 4.02B du Formulaire de Soumission; 

 

4.01.02 Ajustement 

 

Si le Contrat fait l’objet d’une ou plusieurs Demandes de Changement et s’il en résulte une 

hausse du montant initial du Contrat de DIX POUR CENT (10 %) ou plus, 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-30 

Remplacement des équipements électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-Marie 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-05-19 1:16  - Page 30 de 91 - CONTRAT 

l’ADJUDICATAIRE doit fournir de nouvelles garanties basées sur le montant révisé du 

Contrat. 

 

4.01.03 Maintien 

 

Les garanties offertes sous forme de cautionnement sont valables pour toute la durée du 

Contrat. 

 

4.02 Préavis à la caution 

 

4.02.01 Demande d'exécution 

 

Advenant un défaut de l’ADJUDICATAIRE, si ce dernier a remis une garantie d’exécution 

sous forme de cautionnement, le DONNEUR D’ORDRE avise la caution d’exécuter les 

obligations et remplir les conditions prévues au Contrat. 

 

4.02.02 Indemnisation 

 

À défaut par la caution d’exécuter les obligations et remplir les conditions prévues au Contrat 

dans les délais prescrits par le DONNEUR D’ORDRE, le Contrat est résilié de plein droit et 

la caution doit verser au DONNEUR D’ORDRE la différence entre le prix qui aurait été payé 

à l’ADJUDICATAIRE et celui qui doit être payé à toute Personne qui est appelée à exécuter 

le Contrat ainsi que tout coût occasionné au DONNEUR D’ORDRE par l’inexécution des 

obligations et conditions prévues au Contrat. 

 

5.00 ATTESTATIONS RÉCIPROQUES 

 

Chacune des PARTIES atteste qu’elle est une personne morale de droit public ou de droit 

privé, dûment instituée ou constituée selon le cas, une société ou une personne physique 

exploitant une entreprise individuelle, ayant respecté toutes ses obligations de publicité légale 

dans les juridictions où elle possède des actifs ou exploite une entreprise, afin de maintenir 

son état de conformité et de régularité. 

 

6.00 ATTESTATIONS DU DONNEUR D'ORDRE 

 

Les PARTIES confirment qu’à l’exception des attestations réciproques prévues à la section 

5.00, le Contrat ne contient aucune attestation spécifique du DONNEUR D’ORDRE de 

quelque sorte que ce soit. 

 

7.00 ATTESTATIONS DE L'ADJUDICATAIRE 

 

L’ADJUDICATAIRE atteste ce qui suit : 

 

7.01 Capacité 

 

L’ADJUDICATAIRE possède tous les droits, pouvoirs et autorité requis pour conclure le 

Contrat et pour respecter les obligations découlant des présentes; aucune restriction d’ordre 

légal ou contractuel ne l’empêche d’exécuter le Contrat. 
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7.02 Assurances 

 

L’ADJUDICATAIRE déclare avoir souscrit à des polices d’assurance suffisantes pour 

couvrir les principaux risques inhérents à l’exécution des Travaux. De plus, il atteste être 

assuré en prévision de toute réclamation pouvant impliquer sa responsabilité civile. 

 

7.03 Permis, licences et autres autorisations 

 

L’ADJUDICATAIRE possède tous les permis, licences et autres autorisations requis par les 

autorités publiques compétentes en relation avec ses activités et pour exécuter les Travaux. 

 

7.04 Conflits de travail 

 

L’ADJUDICATAIRE atteste qu’en date des présentes, il n’y a pas de conflit de travail au sein 

de son entreprise et qu’il ne prévoit pas de conflits de travail impliquant ses salariés pendant 

la durée entière du Contrat et l’ADJUDICATAIRE n'a pas, à ce jour, connaissance 

d'événements susceptibles d'engendrer un arrêt de travail, des négociations entre les patrons 

et les employés concernant les conditions de travail, une grève légale ou illégale, un lock-out 

ou tout autre conflit au sein de son entreprise. 

 

7.05 Établissement 

 

L’ADJUDICATAIRE a, au Québec ou dans un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental applicable, un établissement où il exerce ses activités de façon 

permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de 

bureau. 

 

7.06 Ressources 

 

L’ADJUDICATAIRE possède l'expertise et les ressources nécessaires pour exécuter les 

Travaux conformément aux Plans et Devis et, le cas échéant, dans les délais indiqués à 

l’Échéancier. 

 

7.07 Divulgation 

 

L’ADJUDICATAIRE n'a pas omis de divulguer tout fait ou renseignement important 

concernant sa situation juridique ou financière, qui aurait eu pour effet de modifier sa capacité 

d'honorer les engagements contractés ou de désintéresser le DONNEUR D’ORDRE. 

 

7.08 Attestation de Revenu Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaissant qu’un tel geste constitue une infraction suivant le 

Règlement sur les contrats de travaux de construction  des organismes municipaux (RLRQ, 

chapitre C-19, r. 3), justifiant un constat d’infraction, déclare, aux fins de l’obtention du 

Contrat, ne pas avoir transmis une attestation de Revenu Québec contenant des 

renseignements faux ou inexacts. 
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8.00 OBLIGATION(S) RÉCIPROQUE(S) 

 

8.01 Information Confidentielle 

 

Les PARTIES, reconnaissant que les Informations Confidentielles recueillies dans le cadre 

du Contrat sont accessibles aux seules personnes qui, dans l’exercice de leurs fonctions, 

doivent en prendre connaissance pour les fins liées à la réalisation du Contrat, s’engagent, les 

unes envers les autres, à prendre les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité de 

celles-ci, sous réserve de l'application de la Loi. 

 

9.00 OBLIGATIONS DU DONNEUR D'ORDRE 

 

9.01 Chargé de projet 

 

Le DONNEUR D’ORDRE s’engage à identifier auprès de l’ADJUDICATAIRE une personne 

physique en autorité pour assurer le suivi du Contrat à l’interne et, le cas échéant, d’aviser 

l’ADJUDICATAIRE de tout changement quant à la personne physique ainsi nommée. 

 

9.02 Accès aux Plans et Devis 

 

9.02.01 Transmission 

 

Trois (3) exemplaires originaux en version papier et un exemplaire en version reproductible, 

des Plans et Devis émis pour construction doivent être fournis sans frais à 

l’ADJUDICATAIRE. Toute copie supplémentaire réclamée par l'ADJUDICATAIRE sera 

facturée au coût de 52 $ par copie. 

 

9.02.02 Obtention de permis 

 

Au surplus, lorsque de tels documents nécessaires à l'exécution des Travaux sont requis pour 

l’obtention de tout permis par l’ADJUDICATAIRE, ces exemplaires doivent être remis, sans 

frais, à l’ADJUDICATAIRE à sa demande expresse. 

 

9.02.03 Compléments 

 

Au besoin, des détails et des instructions qui peuvent se traduire, en outre, sous forme de 

documents graphiques ou écrits, d'échantillons ou de maquettes qui deviennent des 

Documents d’Appel d’Offres, doivent également être transmis à l’ADJUDICATAIRE. 

 

9.03 Accès au chantier 

 

Le DONNEUR D’ORDRE doit, pendant toute la durée des Travaux, assurer à 

l’ADJUDICATAIRE le plein accès des lieux où ceux-ci s’exécutent.  

 

9.04 Autres entrepreneurs 

 

Dans la mesure où le DONNEUR D’ORDRE fait appel à d’autres entrepreneurs pour exécuter 

des travaux se rapportant au même projet, ce dernier doit exiger de leur part des couvertures 

d’assurance suffisantes dans la mesure où les travaux visés par le contrat de 

l’ADJUDICATAIRE peuvent être touchés. 
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9.05 Évaluation et acceptation 

 

9.05.01 Droit de refus 

 

a)  Procédure 

 

Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes 

étapes d’exécution du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit, lors de la 

réception définitive des Travaux se rapportant à la réalisation d’un ouvrage matériel ou 

intellectuel quelconque, de refuser, en tout ou en partie, ceux qui ne sont pas exécutés 

conformément aux exigences des Plans et Devis. 

 

b)  Motif sérieux 

 

Toutefois, le DONNEUR D’ORDRE ne peut refuser les Travaux exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail, 

compte tenu de ce qui est demandé à l’ADJUDICATAIRE et des attentes qui peuvent 

raisonnablement en découler. 

 

9.05.02 Avis 

 

Le cas échéant, le DONNEUR D’ORDRE fait connaître par avis écrit son refus d’une partie 

ou de l’ensemble des travaux exécutés par l’ADJUDICATAIRE dans les DIX (10) jours de 

la réception définitive des Travaux. L’absence d’avis dans le délai prescrit signifie que le 

DONNEUR D’ORDRE accepte les Travaux exécutés par l’ADJUDICATAIRE. 

 

9.05.03 Exécution par un tiers 

 

Si l’ADJUDICATAIRE omet ou refuse d’exécuter les Travaux correctifs dans le délai indiqué 

par le DONNEUR D’ORDRE, ce dernier se réserve le droit de faire reprendre les Travaux 

par un tiers aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

9.06 Demande de Changement 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut, sans entraîner la nullité du Contrat, apporter des 

changements aux Travaux. Le montant du Contrat est alors révisé en conséquence 

conformément à la clause 2.03.05 des présentes. Ces changements entraînent également une 

modification du délai d’exécution ainsi que de la commande d’exécution. 

 

9.07 Matières dangereuses 

 

9.07.01 Présomption  

 

Pour les fins de la législation environnementale applicable, le DONNEUR D’ORDRE est 

réputé avoir la maîtrise de l’endroit où s’exécutent les Travaux et être responsable de 

l’administration de celui-ci, pour ce qui est des conditions existantes. 
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9.07.02 Contrôle et divulgation  

 

Avant que l’ADJUDICATAIRE ne commence les travaux, le DONNEUR D’ORDRE doit 

prendre toutes les mesures raisonnables pour vérifier si des substances ou matières toxiques 

ou dangereuses sont présentes à l’endroit où s’exécutent les Travaux et fournir par écrit à 

l’ADJUDICATAIRE, le cas échéant, la liste de ces substances et matières. 

 

9.07.03 Prévention contre exposition  

 

Le DONNEUR D’ORDRE doit prendre toutes les mesures raisonnables nécessaires pour que 

personne ne soit blessé, que la santé ou la vie de personne ne soit mise en danger et qu’aucun 

bien ne soit endommagé ou détruit à la suite d’une exposition à des substances ou matières 

toxiques ou dangereuses qui se trouvaient à l’emplacement de l’ouvrage avant que 

l’ADJUDICATAIRE commence les Travaux. 

 

9.07.04 Élimination ou neutralisation  

 

Sauf si le Contrat stipule expressément qu’il en est autrement, le DONNEUR D’ORDRE doit 

prendre toutes les mesures nécessaires, conformément à la loi, pour éliminer, entreposer ou 

rendre inoffensives de quelque autre façon les substances ou matières toxiques ou dangereuses 

qui se trouvaient à l’endroit où s’exécutent les Travaux avant que l’ADJUDICATAIRE 

commence ceux-ci. 

 

9.08 Exonération de responsabilité 

 

Le DONNEUR D’ORDRE n’est en aucun temps responsable de tout dommage causé aux 

personnes ou aux biens dans le cadre de l'exécution du Contrat, que l’ADJUDICATAIRE soit 

ou non sur les lieux exploités ou occupés par le DONNEUR D’ORDRE. Sans limiter la 

généralité de ce qui précède, le DONNEUR D’ORDRE n’est en aucun temps responsable des 

dommages causés aux biens de l’ADJUDICATAIRE lorsqu’ils se trouvent ou non sur les 

lieux exploités ou occupés par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.00 OBLIGATIONS DE L'ADJUDICATAIRE 

 

10.01 Assurance 

 

10.01.01 Responsabilité civile générale 

 

L’ADJUDICATAIRE doit fournir et maintenir en vigueur l’assurance responsabilité civile 

générale conformément aux conditions et modalités à l’Annexe 10.01.01 « Avenant à la 

police de responsabilité civile générale » jusqu’à la réception sans réserve de l’ensemble des 

Travaux au moyen soit d’une police distincte, soit d’un avenant à une police déjà existante, 

une assurance responsabilité civile générale comportant une limite d’indemnité unique au 

montant minimum de CINQ MILLIONS DE DOLLARS (5 000 000 $) par événement, ou à 

tout autre montant prévu au Contrat,  pour  dommages corporels (y compris la mort en 

résultant) et pour dommages matériels (y compris la perte d’usage) sur base d’évènement et 

couvrant : 

 

a) le risque des lieux et activités; 
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b) le risque des produits et des travaux terminés; 

 

c) le risque de responsabilité assumée en vertu d’un contrat, formule  globale, et couvrant 

les Sous-Contractants et fournisseurs de matériaux de l’ADJUDICATAIRE; 

 

d) le risque découlant d’ascenseurs et de monte-charges, le cas échéant; 

 

e) le risque relatif aux préjudices personnels; 

 

f) le risque des travaux d'étayage, de dynamitage, d'excavation, de reprises en sous-œuvre, 

de démolition, de battage de pieux, de travaux de souterrains, de percements de tunnels, 

de travaux de nivellement, le cas échéant; 

 

g) le risque de responsabilité automobile des non-propriétaires; 

 

h) le risque de responsabilité civile contingente des patrons; 

 

i) l'avenant d'extension du terme assuré aux employés de l'assuré désigné; 

 

j) l'avenant dommages matériels formule étendue. 

 

10.01.02 Chantier 

 

a)  Souscription et maintien 

 

À moins d’indication contraire stipulée dans le Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit fournir et 

maintenir en vigueur l’assurance de chantier conformément aux conditions et modalités 

établies à l’Annexe 10.01.02 intitulé « Avenant à la police d’assurance de chantier ». 

 

b)  Couverture 

 

L'assurance doit être constituée par une police d’assurance de chantier (formule globale) et 

couvrir la pleine valeur assurable des Travaux établie en fonction du prix du Contrat et la 

pleine valeur déclarée des matériaux, produits et équipements qui doivent être fournis par le 

DONNEUR D’ORDRE aux fins d'incorporation à l’ouvrage. L'assurance doit tenir compte 

des intérêts du DONNEUR D’ORDRE, de l’ADJUDICATAIRE, des Sous-Contractants et de 

toute autre Personne ayant un intérêt assurable dans les Travaux. 

 

10.01.03 Preuve d’assurance 

 

L’ADJUDICATAIRE doit remettre promptement après l’entrée en vigueur du Contrat, une 

copie de chaque police d’assurance qui doit répondre aux exigences de la présente sous-

section 10.01. 

 

10.01.04 Émetteur 

 

Ces polices d’assurance doivent être souscrites auprès d’une Institution Financière et doivent 

prévoir un avis écrit d’au moins TRENTE (30) jours aux PARTIES en cas d’annulation ou de 

réduction de couverture. 
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10.01.05 Maintien de la responsabilité 

 

Nonobstant ce qui précède, cette section ne limite pas la responsabilité de 

l’ADJUDICATAIRE au Contrat. 

 

10.02 Début de l'exécution du Contrat 

 

Malgré l'émission d’un Avis d’Adjudication, l’ADJUDICATAIRE doit obtenir l'autorisation 

écrite du DONNEUR D'ORDRE avant de débuter l'exécution du Contrat. 

 

10.03 Représentant de l'ADJUDICATAIRE 

 

L’ADJUDICATAIRE doit identifier un représentant possédant la délégation de pouvoir 

suffisante pour discuter avec le DONNEUR D’ORDRE des aspects contractuels du projet. Il 

doit entretenir un dialogue avec le représentant du DONNEUR D’ORDRE afin d’évaluer et 

de solutionner les problèmes relatifs à la réalisation du projet. 

  

L’ADJUDICATAIRE doit obtenir le consentement du DONNEUR D’ORDRE avant de 

remplacer cette personne. Dans un tel cas, le DONNEUR D’ORDRE peut, à sa discrétion : 

 

a) accepter le changement si la personne proposée en remplacement est équivalente à celle 

initialement identifiée et si l’ADJUDICATAIRE assume le transfert des connaissances; 

 

b) refuser le changement s’il juge que la personne proposée n’est pas équivalente à celle 

initialement identifiée et obliger l’ADJUDICATAIRE à poursuivre avec la personne 

initiale. 

 

10.04 Exécution complète 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, à l’intérieur d’un délai raisonnable, sur réception d’une demande 

écrite à cet effet, faire toute chose, signer tout document et fournir toute attestation nécessaire 

pour assurer l’exécution complète du Contrat. L’ADJUDICATAIRE s’engage également à 

faire tous les menus travaux usuels et nécessaires au parachèvement des Travaux et afin de 

les rendre conformes à l’usage auquel ils sont destinés, qu’ils aient été ou non spécifiés dans 

les Plans et Devis. 

 

10.05 Respect 

 

Sans restreindre la généralité des présentes, l’ADJUDICATAIRE s’engage à respecter toutes 

les obligations du Contrat ainsi que toute Loi en lien avec l’exécution de ce dernier. 

 

10.06 Règlement sur la Gestion Contractuelle 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, pendant toute la durée du Contrat, respecter les dispositions du 

Règlement sur la Gestion Contractuelle du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.07 Conflits d'intérêts 

 

Si l'ADJUDICATAIRE, pendant la durée du Contrat : 
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a) se trouve en situation de conflit d'intérêts; ou 

 

b) est susceptible d'être placé en situation de conflit d'intérêts; 

 

au sens du Règlement sur la Gestion Contractuelle, il doit immédiatement en informer le 

DONNEUR D’ORDRE, qui peut alors, à sa seule discrétion, émettre une directive indiquant 

à l’ADJUDICATAIRE comment remédier à cette situation. Le défaut de respecter la présente 

clause peut entraîner la résiliation du Contrat selon les dispositions du poste 13.00 des 

présentes et les sanctions prévues par le Règlement sur la Gestion Contractuelle, le cas 

échéant. 

 

10.08 Liens d’affaires 

 

Pendant la durée du Contrat, l'ADJUDICATAIRE doit informer le DONNEUR D’ORDRE 

de l’apparition de tout lien d’affaires entre lui et une Personne ayant participé à la préparation 

de l’Appel d’Offres dans les CINQ (5) jours de l’apparition de ce lien. Le défaut de respecter 

la présente clause peut entraîner la résiliation du Contrat selon les dispositions du poste 13.00 

des présentes et les sanctions prévues par le Règlement sur la Gestion Contractuelle, le cas 

échéant. 

 

10.09 Meilleur Effort 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à déployer son Meilleur Effort dans l’exécution des Travaux. 

Il doit en outre, exécuter ceux-ci conformément aux normes et codes spécifiés ou cités en 

référence dans le Devis. En l’absence de mention quant aux normes à respecter au sein du 

Devis, les Travaux doivent être conformes ou supérieurs aux normes et codes provinciaux ou 

municipaux en vigueur au moment. En cas de divergence ou de contradiction, les exigences 

les plus strictes ont préséance. 

 

10.10 Autorisation de contracter 

 

10.10.01 ADJUDICATAIRE 

 

En cours d’exécution du Contrat, le gouvernement peut obliger l’ADJUDICATAIRE à 

obtenir une autorisation de contracter de l’AMP dans les délais et selon les modalités 

particulières qu'il détermine. 

 

10.10.02 Sous-contractant 

 

En cours d’exécution du Contrat, le gouvernement peut obliger les entreprises parties à un 

sous-contrat rattaché directement ou indirectement au Contrat à obtenir une autorisation de 

contracter de l’AMP dans les délais et selon les modalités particulières qu'il détermine. 

 

10.10.03 Montant du Contrat 

 

Si, en cours d’exécution du Contrat, le montant du Contrat devient égal ou supérieur au seuil 

déterminé par le gouvernement du Québec, l'ADJUDICATAIRE doit obtenir une autorisation 

de contracter délivrée par l’AMP. 
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10.11 Conformité 

 

10.11.01 Lois applicables 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de s'assurer que les Travaux sont exécutés 

conformément aux Lois applicables. L’ADJUDICATAIRE doit notamment veiller à ce que 

les Travaux soient exécutés conformément au Code de construction adopté en vertu de la Loi 

sur le bâtiment (RLRQ, chapitre B-1.1). 

 

10.11.02 Traçabilité des sols contaminés excavés 

 

L’ADJUDICATAIRE doit se conformer au Règlement concernant la traçabilité des sols 

contaminés excavés pour le transport de sols contaminés, c’est-à-dire les sols qui contiennent 

un ou des contaminants provenant d’une activité humaine, peu importe la valeur de 

concentration de ces derniers. De façon plus particulière, l’ADJUDICATAIRE doit aussi 

respecter les dispositions prévues à cet effet au Devis, le cas échéant. 

 

10.11.03 Permis et autorisations 

 

a)  Obtention 

 

L’ADJUDICATAIRE doit se munir de tous les permis, licences, brevets et certificats 

nécessaires à l'exécution des Travaux, respecter et faire respecter les lois et règlements 

fédéraux, provinciaux et municipaux, ordonnances, codes, décrets et conventions collectives 

touchant la construction ou la main-d’œuvre et fournir, sur demande du Professionnel Désigné 

ou du DONNEUR D’ORDRE, la preuve de leur  observance.  Les frais  afférents à l’obtention 

des documents ci-dessus indiqués doivent être inclus dans le prix de la soumission. 

 

b)  Maintien 

 

Sauf indication contraire, l’ADJUDICATAIRE doit maintenir tout permis, licence, 

accréditation ou autorisation nécessaire à l’exécution des Travaux; il doit les garder valides 

pendant toute la durée du Contrat. Dans tous les cas, l’ADJUDICATAIRE doit se conformer, 

à ses frais, aux exigences rattachées à ces permis et certificats 

 

c)  Formalités 

 

L’ADJUDICATAIRE doit également remplir le formulaire «Déclaration de travaux» 

disponible auprès de la Régie du bâtiment du Québec et lui retourner dans les délais prescrits, 

avec copie au DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.11.04 Commission de la Construction du Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE doit être enregistré à titre d'employeur à la Commission de la 

Construction du Québec (CCQ) et veiller à ce qu’il n’y ait pas de «travail au noir» sur le 

chantier. Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’exiger de l’ADJUDICATAIRE une 

lettre d'état de la situation émise par la CCQ. 

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-30 

Remplacement des équipements électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-Marie 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-05-19 1:16  - Page 39 de 91 - CONTRAT 

10.11.05 Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 

travail (CNESST) 

 

a)  Maître d'oeuvre 

 

L’ADJUDICATAIRE est seul à être considéré comme le maître d’œuvre du Chantier au sens 

de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1), la Loi sur les accidents 

du travail et les maladies professionnelles (RLRQ, chapitre A-3.001) et leurs règlements 

afférents. 

 

b)  Exigence 

 

Tout chantier de construction doit être conçu et tenu de façon à protéger les travailleurs contre 

les risques professionnels et à en assurer la salubrité. La responsabilité d'éliminer à la source 

même les dangers à la santé, la sécurité et l'intégrité physique des travailleurs et de toute 

Personne dans les limites du chantier incombe à l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Respect 

 

L’ADJUDICATAIRE, reconnaissant qu’il a, à compter du début des Travaux, le contrôle total 

du chantier pendant l’exécution des Travaux, en tant que maître d’œuvre, s’engage à prendre 

les mesures nécessaires pour faire en sorte que toutes les Personnes impliquées dans 

l’exécution des Travaux respectent les ordonnances, normes et règlements de la CNESST, 

dont notamment le Code de sécurité pour les travaux de construction (RLRQ, chapitre S-2.1, 

r. 4).  

 

d)  Travaux durant la pandémie de coronavirus (COVID-19) 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre connaissance du document « Guide de normes sanitaires 

en milieu de travail pour le secteur de la construction - COVID-19 », accessible sur le site-

web de la CNESST, soit au https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-

19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf. Il doit exécuter le Contrat en respectant 

les mesures contenues dans ce document. De plus, l’ADJUDICATAIRE doit s’informer 

périodiquement des mises à jour qui sont apportées au document et adapter ses pratiques en 

conséquence. 

 

e)  Avis à la CNESST 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, au début et à la fin des activités sur le chantier de construction, 

transmettre à la CNESST un avis d’ouverture et un avis de fermeture du chantier dans les 

délais et selon les modalités prévues par règlement. L’ADJUDICATAIRE doit faire parvenir 

une copie de l’avis d’ouverture du Chantier au DONNEUR D’ORDRE. 

 

f)  Attestation  

 

L’ADJUDICATAIRE ayant un établissement au Québec s’engage à fournir, avant le début 

des travaux, une attestation de conformité délivrée par la CNESST. Il autorise, en vertu des 

présentes, le DONNEUR D’ORDRE à demander en tout temps l’information sur son état de 

conformité. Il s’engage, sur demande, à produire une telle autorisation s’il y a lieu. 

 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf
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g)  Accident 

 

Dans les VINGT-QUATRE (24) heures qui suivent un accident, l’ADJUDICATAIRE doit 

faire parvenir au DONNEUR D’ORDRE une copie de l’avis d’accident qu’il a donné à la 

CNESST. Il doit en outre fournir tous les autres renseignements demandés par le DONNEUR 

D’ORDRE concernant cet accident. 

 

h)  Défaut 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour corriger tout défaut en 

matière de santé et sécurité du travail porté à sa connaissance par le DONNEUR D’ORDRE. 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’aviser la CNESST ou toute autre personne 

concernée, notamment la caution et les assureurs de l’ADJUDICATAIRE. De plus, le 

DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de suspendre les Travaux selon la gravité du défaut 

conformément aux dispositions de la section « Inspection ». 

 

10.11.06 Loi sur le tabagisme 

 

L’ADJUDICATAIRE doit s’assurer du respect de la Loi concernant la lutte contre le 

tabagisme (RLRQ, chapitre L-6.2) auprès des travailleurs et autres personnes circulant sur le 

chantier de construction. Il est redevable de rembourser au DONNEUR D’ORDRE ou à 

l’établissement visé par les Travaux, le coût des amendes et des frais découlant de toutes 

infractions aux dispositions de la Loi précitée et des règlements applicables par les travailleurs 

œuvrant sur le chantier de construction. 

 

10.12 Main-d’œuvre  

 

10.12.01 Autorité 

 

L’ADJUDICATAIRE est la seule partie patronale à l’égard de la main-d’œuvre affectée à 

l’exécution des Travaux et il doit assumer tous les droits, obligations et responsabilités se 

rapportant à ce statut. L’ADJUDICATAIRE doit notamment se conformer à la législation 

régissant les accidents de travail ainsi que les normes du travail.  

 

10.12.02 Main-d’œuvre 

 

L’ADJUDICATAIRE est tenu de fournir une main-d’œuvre qualifiée en quantité suffisante 

afin d’assurer l'exécution optimale des Travaux et de s’assurer que la main d’œuvre détient 

tous les permis, accréditations et certificats nécessaires. 

 

10.12.03 Exclusions 

 

a)  Anciens employés 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à ne pas embaucher ou retenir les services d’un employé du 

DONNEUR D’ORDRE ou ayant été à l’emploi du DONNEUR D’ORDRE, aux fins de 

l’assigner directement ou indirectement à l’exécution du présent Contrat, à moins d’avoir 

obtenu l’autorisation préalable du DONNEUR D’ORDRE.  
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b)  Motif sérieux de refus 

 

Le DONNEUR D'ORDRE peut refuser de donner son autorisation s’il juge que les 

informations confidentielles ou stratégiques que cette personne a pu obtenir dans le cadre de 

son emploi chez le DONNEUR D’ORDRE risquent de lui être préjudiciables.  

 

10.12.04 Identification 

 

Le personnel de l’ADJUDICATAIRE doit porter en tout temps des papiers officiels 

d'identification personnelle et d'identification de l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.12.05 Conduite 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, en tout temps, faire preuve de diligence, d'intégrité, de probité et 

de bonne foi à l'endroit des personnes qu’il sollicite pour intervenir dans le cadre de 

l’exécution des Travaux. Il doit en outre s'assurer de la bonne tenue de ses employés et limiter 

leurs déplacements dans l'édifice aux exigences particulières des Travaux à effectuer. 

 

10.12.06 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE est responsable des actes et omissions de ses employés et de ses 

représentants autorisés dans l’accomplissement des obligations qui leur incombent en vertu 

du Contrat et aucune disposition du Contrat ne peut être interprétée de manière à libérer 

l’ADJUDICATAIRE d’une quelconque responsabilité lui incombant. 

 

10.13 Sous-contrat 

 

10.13.01 Autorisation 

 

L'ADJUDICATAIRE est autorisé à sous-contracter une partie de l'exécution du Contrat à 

condition de respecter les exigences prévues ci-après. 

 

10.13.02 Liste des sous-contractants 

 

L’ADJUDICATAIRE peut uniquement conclure un Sous-Contrat avec les Sous-Contractants 

identifiés dans la liste jointe à sa Soumission. De plus, toute modification à la liste doit 

préalablement être autorisée par le DONNEUR D'ORDRE. Le cas échéant, les exigences 

prévues ci-après demeurent applicables. 

 

10.13.03 Informations supplémentaires 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, si le DONNEUR D’ORDRE lui en fait la demande, fournir tout 

renseignement ou document supplémentaire concernant ses Sous-Contractants. 

 

10.13.04 RENA 

 

Avant de conclure tout Sous-Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit s’assurer que le Sous-

Contractant n’est pas inscrit au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics 

(RENA) ou, s’il y est inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux contrats publics est 

terminée. 
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10.13.05 Attestation de Revenu Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage, lorsque requis par la Loi sur les impôts (RLRQ, chapitre I-

3), à obtenir de la part de ses Sous-Contractants une attestation de Revenu Québec. 

 

10.13.06 Établissement 

 

L’ADJUDICATAIRE doit engager des Sous-Contractants ayant un établissement au Québec 

ou dans un territoire visé par un Accord Intergouvernemental, à moins qu’il ne démontre à la 

satisfaction du DONNEUR D’ORDRE qu'il n’existe pas de Sous-Contractants dans une 

spécialité donnée au Québec ou dans un territoire visé par un Accord Intergouvernemental. 

Dans le cas où l’ADJUDICATAIRE ne fait pas cette démonstration à la satisfaction de 

l'ORGANISME PUBLIC, ce dernier peut exiger que l’ADJUDICATAIRE choisisse un Sous-

Contractant ayant un établissement au Québec ou dans un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental, sans changer le prix total du Contrat. 

 

10.13.07 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à ce que tout Sous-Contractant dispose des compétences, de 

l’expertise et de l’expérience requises pour les fins du Contrat. Malgré la conclusion d’un 

Sous-Contrat, l’ADJUDICATAIRE demeure entièrement responsable envers le DONNEUR 

D’ORDRE de l’exécution du Contrat. La conclusion d'un Sous-Contrat n’a pas pour effet de 

libérer l’ADJUDICATAIRE des obligations prévues au Contrat. 

 

10.13.08 Répartition des Travaux 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de la répartition des Travaux entre ses Sous-

Contractants. Aucun ajustement de prix ne peut être fondé sur un différend dans 

l’interprétation des Plans et Devis quant au corps de métier qui doit fournir ou poser certains 

articles spéciaux ou certains matériaux. 

 

10.13.09 Restrictions 

 

L’ADJUDICATAIRE doit respecter les restrictions relatives aux obligations du Contrat 

pouvant être sous-contractées qui sont prévues dans le Devis. 

 

10.13.10 Proportion 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut faire connaître aux Sous-Contractants le pourcentage de leurs 

Travaux qui a été certifié pour fin de paiement. 

 

10.13.11 Assujettissement 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger les droits du DONNEUR D’ORDRE en ce qui concerne 

la partie de l’exécution du Contrat qui est sous-contractée. Il doit notamment : 

 

a) conclure une entente écrite avec chaque Sous-Contractant pour l’obliger à exécuter le 

Sous-Contrat conformément aux exigences du Devis; 
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b) incorporer les modalités du Devis dans l’entente écrite conclue avec chaque Sous-

Contractant; 

 

c) s’assurer de la coordination des Sous-Contractants et être pleinement responsable de 

leurs actes et omissions; 

 

d) exiger des Sous-Contractants qu’ils répondent aux mêmes exigences que 

l'ADJUDICATAIRE en matière d’assurances, lesquelles sont prévues à la 

section 10.01. 

 

10.13.12 Refus 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de refuser un Sous-Contractant pour un motif 

sérieux. 

 

10.14 Échéancier 

 

10.14.01 Contenu 

 

L’Échéancier doit être conforme aux exigences des Documents d’Appel d’Offres et exposer 

au moins les éléments tels, le phasage, chacune des phases d’acceptation du projet en 

indiquant les interventions d’architecture, de structure, de mécanique /électricité et de génie 

civil, le cheminement critique, les dates jalons, les délais de livraison et de réception des 

travaux le cas échéant pour chacune des phases et avancement prévu et réel des travaux. 

 

10.14.02 Remise 

 

Si l’Échéancier n'a pas été remis avec sa Soumission, l’ADJUDICATAIRE doit, au plus tard 

à la première assemblée de chantier, le remettre au Professionnel Désigné pour contrôle et 

commentaires des Professionnels et du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.14.03 Respect 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à exécuter les Travaux selon l'Échéancier et à tenir le 

DONNEUR D’ORDRE informé, en temps opportun, de tout retard ou manquement à cet 

égard afin de lui permettre de remédier aux conséquences d’un tel retard.  

 

10.14.04 Suivi 

 

À chaque réunion de chantier l’ADJUDICATAIRE doit illustrer les activités ou tâches qu’il 

entend réaliser au chantier au cours des DEUX (2) semaines subséquentes à son calendrier 

d’exécution, l’ADJUDICATAIRE doit expliquer les mesures prises ou qu’il entend prendre 

pour respecter son calendrier révisé. 

 

10.14.05 Mise à jour continue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit maintenir à jour l’Échéancier. À cet  égard, chaque  demande 

de  paiement doit être accompagnée d’un Échéancier mis à jour et conforme aux exigences 

des Documents d’Appel d’Offres, illustrant l’état d’avancement des travaux, incluant toutes 

les modifications apportées aux travaux selon les ordres de Changement émis par le 
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DONNEUR D’ORDRE, et tenant compte aussi de tout autre évènement pouvant affecter 

sensiblement le chantier dénoncé en vertu de la clause 10.15 du Contrat. 

 

10.15 Délai de réalisation des Travaux 

 

10.15.01 Point de départ 

 

Le délai de réalisation des travaux est celui indiqué à l’avis d’appel d’offres. Ce délai se 

calcule à compter, soit la date de signature du contrat, soit de la date d’autorisation par le 

DONNEUR D’ORDRE de débuter les travaux après l’obtention des assurances et des 

garanties requises. 

 

10.15.02 Cas de prolongation 

 

L’ADJUDICATAIRE peut avoir droit à une prolongation du délai de réalisation des travaux 

et à des frais inhérents lorsque les travaux sont retardés par suite d'un acte du DONNEUR 

D’ORDRE ou de son représentant, d'un autre fournisseur ou de ses employés, d'une 

ordonnance d'un tribunal ou autre administration publique rendue pour une cause non 

imputable à l’ADJUDICATAIRE ou à son représentant, d'un cas fortuit ou de force majeure. 

 

10.15.03 Autorisation 

 

Toute prolongation du délai de réalisation des travaux et les frais inhérents doivent cependant 

faire l'objet d'une autorisation écrite du DONNEUR D’ORDRE, sur demande écrite de 

l’ADJUDICATAIRE à cette fin adressée au DONNEUR D’ORDRE avec copie au 

Professionnel  Désigné,  dans  les  QUINZE  (15)  jours  du  début  de  l’évènement  qui 

occasionne un retard ou de la date de la constatation de l’évènement occasionnant ce retard 

de l’avis de l’ADJUDICATAIRE. Dans cette demande, l’ADJUDICATAIRE doit expliquer 

comment un tel évènement peut avoir un effet sur le cheminement critique des travaux du 

projet prévu à l’Échéancier. 

 

10.16 Régie du Projet 

 

10.16.01 Maîtrise des Travaux 

 

a)  Portée 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité complète des Travaux. Il doit les diriger et les 

contrôler efficacement.  Il est seul responsable des moyens, méthodes, techniques, séquences, 

procédures et coordination de toutes les parties des Travaux en vertu du Contrat, ainsi que de 

la conception, de l'érection, du fonctionnement, de l'entretien et de l'enlèvement des structures 

et installations temporaires. 

 

b)  Collaboration  

 

L’ADJUDICATAIRE doit collaborer avec le DONNEUR D’ORDRE et les Professionnels 

pour identifier des mesures permettant, entre autres, une exécution optimale du projet en 

fonction du cheminement critique des activités de l'Échéancier et ce, dans le respect du délai 

de réalisation des Travaux. 
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c)  Ingénieur-conseil 

 

Lorsque la loi ou les Documents d’Appel d’Offres l'exigent, et dans tous les cas où les 

installations temporaires et leur méthode de construction sont telles que la compétence d'un 

ingénieur autre que celui du DONNEUR D’ORDRE est requise pour satisfaire aux exigences 

de la sécurité, l’ADJUDICATAIRE doit l'engager et rémunérer ses services. 

 

10.16.02 Direction des Travaux 

 

a)  Surintendant et contremaîtres 

 

L’ADJUDICATAIRE doit maintenir sur le chantier au moins un surintendant dont la présence 

est continuellement obligatoire sur le chantier durant l'exécution des Travaux, ainsi que des 

contremaîtres en nombre suffisant. 

 

b)  Délégation de pouvoirs  

 

Le surintendant doit représenter l’ADJUDICATAIRE sur le chantier et les instructions qui lui 

sont données par tout Professionnel sont censées avoir été données à l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Remplacement 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut demander le remplacement du surintendant ou d’un 

contremaître pour raison d'incompétence ou tout autre motif important. Le cas échéant, 

l’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour remplacer celui-ci dans les 

meilleurs délais. 

 

10.16.03 Réunions de chantier 

 

a)  Réunion de démarrage 

 

Le DONNEUR D’ORDRE convoque, avant le début des Travaux, une réunion de démarrage 

lors de laquelle il informe l’ADJUDICATAIRE et les autres intervenants notamment de la 

fréquence des réunions subséquentes. Lors de la réunion de démarrage, l’ADJUDICATAIRE 

fournit tous les documents requis dans le Contrat à savoir notamment : 

  

 

i) la liste des Sous-Contractants; 

 

ii) l’Échéancier initial; 

 

iii) la liste du Matériel que l’ADJUDICATAIRE compte utiliser; 

 

iv) le programme de prévention; 

 

v) l’attestation d’entente avec le(s) courtier(s) en services de camionnage en vrac; 

 

vi) la copie des polices d'assurance. 
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b)  Participation obligatoire 

 

L’ADJUDICATAIRE doit participer à toutes les réunions convoquées et y apporter sa 

collaboration. 

 

c)  Rapports ou comptes rendus 

 

Les rapports ou comptes rendus sont rédigés  par  la  personne  désignée par le DONNEUR 

D’ORDRE et  distribués  aux intéressés. 

L’ADJUDICATAIRE  doit  aviser  le  rédacteur  d’un  compte  rendu de  toute rectification 

ou précision à y apporter, et ce, dans les dix (10) jours ouvrables de sa réception, à défaut de 

quoi il est réputé en accepter le contenu. 

 

10.16.04 Autres entrepreneurs 

 

a)  Coordination 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE adjuge à d'autres entrepreneurs, par contrats distincts, certains 

travaux dont la liste apparaît à l’annexe 10.16.04, l’ADJUDICATAIRE doit, le cas échéant, 

coordonner ses Travaux avec ceux des autres entrepreneurs  et assurer les raccordements 

prévus ou indiqués dans leurs contrats.  Il doit aussi leur fournir l’assistance et les services 

qu’il fournit habituellement à ses Sous-Contractants en plus d’assumer auprès d’eux les 

obligations de maître d’œuvre telles que définies dans la Loi sur la santé et la sécurité du 

travail (RLRQ, chapitre S-2.1). 

 

b)  Échéancier 

 

Dans une telle éventualité, le délai d’exécution des Travaux prévus au Contrat demeure 

inchangé à moins que l’ADJUDICATAIRE ne démontre, à la satisfaction du DONNEUR 

D’ORDRE, que les contrats distincts ont un impact réel sur ce délai. 

 

c)  Dénonciation  

 

Afin de ne pas perdre son droit à un ajustement du prix du Contrat en pareilles circonstances, 

l’ADJUDICATAIRE doit signaler au Professionnel Désigné et confirmer par écrit tout défaut 

qu’il constate dans les travaux des autres entrepreneurs et qui serait de nature à affecter les 

travaux prévus au Contrat. 

 

10.17 Matériaux et équipement 

 

Pour assurer une exécution optimale, l’ADJUDICATAIRE doit pourvoir le chantier : 

 

a) de matériaux neufs, à moins qu'il en soit spécifié autrement aux Plans et Devis, de 

qualité requise par les Documents d’Appel d’Offres et préalablement approuvés par le 

Professionnel ou les spécialistes concernés; 

 

b) de l'outillage, du matériel de construction et des équipements adéquats. 
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10.18 Plans et Devis 

 

L’ADJUDICATAIRE doit conserver en bon état sur le chantier un exemplaire de tous les 

Plans et Devis comprenant la mention « Émis pour construction », des dessins d'atelier 

approuvés par les Professionnels, des rapports d'essais effectués sur place, de l’Échéancier 

approuvé et des instructions d'installation et de mise en œuvre fournis par les fabricants. 

L’ADJUDICATAIRE doit tenir l’exemplaire à la disposition du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.19 Dessins et instructions 

 

10.19.01 Disponibilité 

 

Afin de ne pas retarder la progression des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit fournir en temps 

opportun au Professionnel concerné, pour acceptation, les dessins d'atelier ou diagrammes 

ainsi que les instructions de manufacturiers nécessaires à la bonne exécution  des Travaux, 

afin de s’assurer de leur conformité aux Documents d’Appel d’Offres. L’ADJUDICATAIRE 

doit planifier d’obtenir l’acceptation des Professionnels avant de débuter de tels Travaux et 

ce, en tenant compte notamment des délais de livraison des Matériaux. 

 

10.19.02 Vérification 

 

Ces dessins sont vérifiés, identifiés, datés, signés ou scellés par l’ADJUDICATAIRE qui doit 

prévenir le Professionnel concerné, lors de leur présentation, de tout changement par rapport 

aux Documents d’Appel d’Offres. Les dessins d'atelier sont corrigés par l’ADJUDICATAIRE 

conformément aux instructions du Professionnel concerné et copie de tels dessins conservés 

au chantier. 

 

10.19.03 Maintien de responsabilité 

 

Il est expressément convenu que l'acceptation par les Professionnels de ces dessins ou 

instructions de manufacturiers ne libère pas l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité. 

  

 

10.19.04 Annotations 

 

Au cours des travaux, l’ADJUDICATAIRE annotera, au fur et à mesure de l’exécution de 

ceux-ci, toutes modifications et tous changements aux ouvrages sur une copie de plans 

additionnelle qui sera remise au DONNEUR D’ORDRE au plus tard à la réception sans 

réserve des Travaux. 

 

10.20 Protection des biens  

 

10.20.01 Étendue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger l’ouvrage résultant des Travaux, les biens du DONNEUR 

D’ORDRE et les biens adjacents aux lieux d’exécution des Travaux contre tout dommage, 

accidentel ou non, résultant de leur exécution; il est responsable de ces dommages, sauf ceux 

résultant : 

 

a) d’erreurs dans les documents constitutifs des Plans et Devis; 
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b) d’actes ou d’omissions du DONNEUR D’ORDRE, d’autres entrepreneurs ou de leurs 

représentants ou employés. 

 

10.20.02 Réparation 

 

a)  Aux frais de l’ADJUDICATAIRE 

 

Si, lors de l’exécution des Travaux, l’ADJUDICATAIRE cause des dommages à l’ouvrage 

résultant des Travaux, aux biens du DONNEUR D'ORDRE ou à des biens adjacents aux lieux 

d’exécution des Travaux, l’ADJUDICATAIRE est responsable de la réparation de ces 

dommages à ses frais. 

 

b)  Aux frais du DONNEUR D’ORDRE 

 

Si, toutefois, des dommages sont causés à l’ouvrage résultant des Travaux ou biens du 

DONNEUR D’ORDRE sans que l’ADJUDICATAIRE en soit responsable, ce dernier doit, si 

le DONNEUR D’ORDRE lui en donne l’ordre, réparer les dommages à celui-ci, étant entendu 

que le prix du Contrat ainsi que l’Échéancier doivent alors être rajustés en conséquence.  

 

10.21 Santé et sécurité 

 

10.21.01 Programme de prévention 

 

a)  Élaboration 

 

L’ADJUDICATAIRE doit élaborer avant le début des Travaux et présenter dans les délais 

prévus à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, un 

programme de prévention propre au chantier et le coordonner au programme de prévention 

propre à l’établissement où les Travaux sont exécutés et créer un comité de construction, le 

cas échéant. 

 

b)  Remise 

 

L’ADJUDICATAIRE doit transmettre au DONNEUR D’ORDRE son programme de 

prévention propre au chantier au plus tard lors de la première réunion de chantier. À défaut, 

le DONNEUR D’ORDRE peut, sans préavis et sans frais, suspendre les Travaux jusqu’à ce 

qu’il se conforme à cette exigence, sans modifier le prix du Contrat et le délai de réalisation 

des Travaux. 

 

c)  Veille de conformité 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à respecter et à faire respecter par ses employés, 

mandataires, Sous-Contractants et toute personne ayant accès au chantier, les dispositions du 

programme de prévention ainsi que celles de toute loi ou règlement relatif à la santé et à la 

sécurité du travail notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail (RLRQ, c. S-2.1) et le Code de sécurité pour les travaux de 

construction (RLRQ, c. S-2.1, r. 4) pour les travaux de construction et à satisfaire à toutes 

leurs exigences. 
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10.21.02 Équipement de protection 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à fournir à ses employés et mandataires, les équipements de 

protection individuels ou collectifs et le personnel, selon ce qui est requis par la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1) particulièrement, le Code de sécurité 

pour les travaux de construction (RLRQ, chapitre S-2.1, r. 4) et tout autre règlement ainsi que 

par les représentants de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité 

du travail. 

 

10.21.03 Avis au DONNEUR D’ORDRE 

 

Dès réception de tout rapport d’inspection, avis de correction, avis d’infraction, ordre ou 

décision émis relativement au chantier, l’ADJUDICATAIRE s’engage à aviser 

immédiatement le DONNEUR D’ORDRE et donner suite à une telle demande dans les délais 

requis. 

 

10.22 Matières dangereuses 

 

10.22.01 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, conformément à la réglementation en vigueur, entreposer et 

disposer adéquatement des matières dangereuses. Si l’ADJUDICATAIRE : 

 

a) rencontre des substances ou des matières toxiques ou dangereuses à l’endroit 

d’exécution des Travaux; ou 

 

b) est raisonnablement justifié de craindre que des substances toxiques ou dangereuses ne 

se trouvent à l’endroit d’exécution des Travaux; 

 

et si le DONNEUR D’ORDRE ne se conforme pas à ses obligations en vertu de la clause 9.07, 

l’ADJUDICATAIRE doit : 

 

a) prendre toutes les mesures raisonnables, y compris l’arrêt des travaux, pour faire en 

sorte que personne ne soit blessé, que la santé ou la vie de personne ne soit mise en 

danger et qu’aucun bien ne soit endommagé ou détruit à la suite d’une exposition à ces 

substances ou matières, ou en raison de leur présence; et 

 

b) faire immédiatement, et par écrit, rapport sur cette situation au DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.22.02 Retard 

 

Si les mesures prises en vertu de la présente section du Contrat ont pour effet de retarder 

l’ADJUDICATAIRE dans l’exécution des Travaux, l’Échéancier est prolongé. 

 

10.22.03 Expert indépendant 

 

Le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE peuvent s’appuyer conjointement sur 

l’avis d’un expert indépendant dans un différend né en vertu de la présente section; les 

services de cet expert sont alors retenus conjointement par le DONNEUR D’ORDRE et 

l’ADJUDICATAIRE, à qui il incombe conjointement de le rémunérer. 
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10.23 Protection des lieux environnants 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger à ses frais les arbres, arbustes, gazon et plantes 

d'ornement ou autres sur l'emplacement des travaux. Il doit également prendre, à ses frais, 

toutes les précautions nécessaires pour la protection de l'environnement, des rues, parcs et 

terrains avoisinants et prendre toutes les dispositions nécessaires pour éviter toute forme de 

pollution. L’ADJUDICATAIRE doit également observer toutes les lois et règlements 

applicables au Québec en matière de protection de l’environnement. 

 

10.24 Prévention des nuisances 

 

Pendant toute la durée des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures qui 

s’imposent en vue de prévenir les poussières ainsi que les bruits excessifs pouvant affecter le 

bon fonctionnement de l’établissement et le bien-être des occupants de l’immeuble faisant 

l’objet des Travaux, des lieux adjacents et du voisinage. L’ADJUDICATAIRE doit aussi se 

conformer à toutes autres exigences ou condition entourant les éléments précédents et 

contenus dans le Contrat. L’ADJUDICATAIRE doit également se conformer aux normes 

municipales en vigueur concernant ces nuisances. 

 

10.25 Inconvénients 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour minimiser les inconvénients 

au bon fonctionnement et aux activités des occupants de l’immeuble faisant l’objet des 

travaux ou des lieux adjacents. 

 

10.26 Condition du sous-sol 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement aviser par écrit le Professionnel Désigné et le 

DONNEUR D’ORDRE lorsque les conditions du sous-sol diffèrent substantiellement des 

indications fournies avant l’ouverture des soumissions. 

 

10.27 Installations temporaires 

 

Pendant toute la durée des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit pourvoir le chantier d'un bureau 

et d'autres installations nécessaires à la bonne marche des Travaux, telles que l'eau, l'éclairage, 

le chauffage, l'électricité, les systèmes de communication (téléphonie, radio émetteur-

récepteur, télécopieur) et les équipements informatiques, et en défrayer le coût, à moins qu'il 

n'en soit spécifié autrement dans les Documents d’Appel d’Offres. 

 

10.28 Transport 

 

10.28.01 Usage permis de camions 

 

L'entrepreneur et ses sous-traitants doivent utiliser, en tout temps, pour le transport de 

matériaux en vrac, des camions appartenant à des camionneurs inscrits au registre de 

camionnage en vrac de la Commission des transports du Québec (CTQ), abonnés au service 

de courtage d'une association qui détient un permis de courtage de l'Association des 

transporteurs en vrac de Baie-Comeau en vertu de la Loi sur le transport (L.R.Q., chapitre T-

12). 
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Le transport de ces matières en vrac doit se faire conformémement à la plus récente version 

en vigueur de la clause concernant le transport des matières en vrac. (Cahier des charges et 

devis généraux - infrastructures routières - Construction et réparation, article 7.7.1), dans des 

proportions d'au moins cinquante pour cent (50 %) et selon les modalités stipulées par cette 

clause. 

 

L'entrepreneur qui n'utilisera pas ses propres camions dans la proportion restante de 50 % 

pour les cas énoncés au paragraphe précédent devra faire appel aux services des camionneurs 

inscrits au registre du camionnage en vrac mentionné au paragraphe précédent. 

 

10.28.02 Permis requis 

 

Si l’ADJUDICATAIRE ou ses Sous-Contractants n’utilisent pas leurs propres camions pour 

la portion restante, ils doivent utiliser les services d’un courtier en services de camionnage 

détenteur de permis de courtage en services de camionnage en vrac conformément à la Loi 

sur les transports (RLRQ, chapitre T-12) et ses règlements. 

 

10.29 Signature et enseignes 

 

10.29.01 Annonce du projet  

 

L’ADJUDICATAIRE doit installer et maintenir en place, à ses frais, pendant toute la durée 

des travaux, le panneau temporaire d’identification du projet fourni par le DONNEUR 

D’ORDRE. Seul le DONNEUR D’ORDRE ou toute Personne désignée par ce dernier 

peuvent fournir des renseignements ou de l’information relatifs aux Travaux à toute Personne 

non impliquée dans l’exécution de ceux-ci dont notamment les différents médias, 

organisations locales ou autres. 

 

10.29.02 Interdiction 

 

La pose d'affiches, tracts, journaux publicitaires est interdite sur le périmètre du chantier sans 

l'autorisation du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.29.03 Enseigne publicitaire 

 

L’ADJUDICATAIRE peut ériger à l’emplacement de l’ouvrage, pour la durée des travaux, 

une enseigne identifiant ce dernier, les autres professionnels et les Sous-Contractants. 

 

10.29.04 Signature 

 

À moins que le DONNEUR D’ORDRE ne s’y oppose d’une façon raisonnable, 

l’ADJUDICATAIRE a le droit de signer l’édifice, au moyen d’une inscription ou autrement, 

à un endroit approprié et raisonnablement visible d’une partie permanente de l’édifice. 
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10.30 Bornes et niveaux 

 

L’ADJUDICATAIRE est responsable de la conservation des bornes et repères et de 

l’implantation exacte du ou des bâtiments conformément aux plans des professionnels et aux 

niveaux prescrits. 

 

10.31 Publicité 

 

Eu égard à ses ressources, l’ADJUDICATAIRE doit afficher, bien en vue sur le chantier, un 

avis conforme au texte du formulaire « Avis aux salariés, Sous-Contractants et fournisseurs 

de matériaux » reproduite à l’annexe 10.31 des présentes. 

 

10.32 Propreté 

 

10.32.01 Étendue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, en tout temps, tenir les lieux où s’exécutent les Travaux ainsi que 

les lieux avoisinants qui peuvent être utilisés accessoirement au soutien de leurs Travaux, y 

compris les équipements, puits et les fosses, en bon ordre, en état de propreté et libres de toute 

accumulation de rebuts et déchets. L’ADJUDICATAIRE doit aussi disposer les Matériaux et 

de l’équipement d'une façon ordonnée et sécuritaire. 

 

10.32.02 Intempéries 

 

L’ADJUDICATAIRE est responsable de l'évacuation des eaux, neige, glace ou autres 

matières qui peuvent nuire à l'exécution des Travaux. Il doit, à ses frais, procéder à tous les 

nettoyages causés par les intempéries de quelque nature qu’elles soient. 

 

10.32.03 Fin des Travaux 

 

Avant la réception avec réserve, l’ADJUDICATAIRE évacue tout le matériel de construction, 

toute  fourniture excédentaire, les matériaux de construction, les équipements temporaires, 

autres que ceux du DONNEUR D’ORDRE et des autres entrepreneurs s'il y a lieu et laisse le 

chantier en ordre et en état de propreté permettant de prendre possession de l’ouvrage. 

 

10.33 Découpages, percements et réparations 

 

10.33.01 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de l'exécution de toutes les opérations de 

découpages, percements, ragréages et réparations. 

 

10.33.02 Personnel qualifié 

 

Ces travaux doivent être prévus et coordonnés de façon à en minimiser l'étendue. Ces 

opérations de découpages, percements, ragréages et réparations doivent être exécutées par des 

ouvriers qualifiés, en respectant la solidité et l'apparence des travaux, et ce, avec le même 

degré de résistance au feu que les matériaux avoisinants. 
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10.33.03 Présomption 

 

Les percements, même s’ils ne sont pas tous indiqués sur les plans et dessins ou décrits dans 

les Plans et Devis alors qu’ils sont nécessaires au parachèvement des Travaux ou conformes 

à l’intention ou à l’esprit du Contrat, sont présumés faire partie de ceux-ci et doivent être 

exécutés comme s’ils y étaient indiqués et décrits. 

 

10.34 Échantillons, essais et dosages 

 

10.34.01 Soumission et identification 

 

L’ADJUDICATAIRE doit soumettre à l'acceptation du Professionnel concerné les 

échantillons normalisés que celui-ci peut raisonnablement exiger conformément aux 

Documents d’Appel d’Offres. Ces échantillons doivent porter une étiquette indiquant leur 

origine et l'usage auquel ils sont destinés dans les Travaux. 

 

10.34.02 Approbation préalable 

 

L’ADJUDICATAIRE doit obtenir l’acceptation des Professionnels avant de débuter des 

Travaux avec ces échantillons en tenant compte notamment des délais de livraison des 

Matériaux. 

 

10.34.03 Transmission des résultats 

 

L’ADJUDICATAIRE doit transmettre au Professionnel concerné le résultat des essais et le 

dosage des mélanges et conserver tel résultat sur le chantier. 

 

10.34.04 Coûts des essais supplémentaires imprévus 

 

Le coût des essais et dosages non prévus aux Documents d’Appel d’Offres est assumé par le 

DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.35 Inspection 

 

10.35.01 Droit d’accès 

 

Le représentant du DONNEUR D’ORDRE ou les Professionnels ont en tout temps droit 

d'accès aux Travaux qu'ils soient en voie de préparation ou d'exécution, de même que toute 

Personne autorisée par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.35.02 Personnes autorisées 

 

L’ADJUDICATAIRE doit permettre également cet accès à tout autre spécialiste prescrit aux 

Documents d’Appel d’Offres ou requis par le Professionnel concerné ou le DONNEUR 

D’ORDRE aux fins d’effectuer divers contrôles. L’ADJUDICATAIRE doit leur faciliter cet 

accès et toute inspection. 
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10.35.03 Travaux recouverts 

 

Au cas où toute partie de ces Travaux est recouverte sans l'approbation ou le consentement 

du Professionnel concerné, elle doit, si ce professionnel l'exige, être découverte aux fins 

d'examen et refaite aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.35.04 Spécifique 

 

Si les Documents d’Appel d’Offres, les instructions d’un professionnel, les Lois, les 

ordonnances de toute autorité publique, quels qu'ils soient, exigent ou prescrivent que les 

travaux ou toute partie des Travaux soient spécialement éprouvés ou approuvés, 

l’ADJUDICATAIRE doit, en temps opportun, avertir le Professionnel concerné et le 

DONNEUR D’ORDRE que ces travaux sont prêts à être inspectés. De plus, si l'inspection 

doit avoir lieu sous une autorité autre que celle de ce professionnel, l’ADJUDICATAIRE doit 

l'informer de la date et de l'heure fixées pour cette inspection. 

 

10.35.05 Générale 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de faire inspecter, par des personnes dûment 

autorisées et sans préavis nécessaire, mais à des heures normales, les Travaux exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE. Ce dernier est tenu de se conformer sans délai aux exigences et aux 

directives du DONNEUR D’ORDRE à la suite de ces inspections, dans la mesure où celles-

ci respectent les limites du Contrat. Toute inspection ainsi effectuée ne dégage pas pour autant 

l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité d’exécuter entièrement ses obligations en vertu du 

Contrat. 

 

10.35.06 Frais 

 

Si la qualité d’exécution du travail de l’ADJUDICATAIRE est contestée mais que ce travail 

est conforme aux exigences du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE supporte les coûts de 

l’inspection. Sinon, les frais sont à la charge de l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.35.07 Remise 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement remettre au Professionnel concerné, en DEUX (2) 

exemplaires, tous les certificats, comptes rendus ou rapports d'inspection concernant les 

travaux et en conserver un exemplaire sur le chantier. 

 

10.36 Suspension des Travaux 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut demander la suspension des Travaux chaque fois qu’il le juge 

nécessaire pour la protection de l’ouvrage, des personnes ou des biens avoisinants. En cas de 

suspension, et pendant toute période d’inactivité du chantier, l’ADJUDICATAIRE doit 

prendre les mesures appropriées pour assurer le respect des règles minimales de sécurité, de 

façon à protéger efficacement le public ainsi que les Travaux en cours. 
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10.37 Refus des Travaux 

 

10.37.01 Retrait 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement enlever du chantier les matériaux défectueux ou non 

conformes que le professionnel concerné refuse en vertu des documents d’appel d’offres, que 

les matériaux aient été incorporés ou non aux travaux. Les matériaux et travaux défectueux 

ou non conformes doivent être immédiatement remplacés ou réparés, aux frais de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.37.02 Réparation 

 

Tout travail, y compris celui d'un autre fournisseur, qui aurait été détruit ou endommagé par 

les réparations susmentionnées doit être promptement réparé aux frais de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.38 Ordre de Changement 

 

10.38.01 Interdiction 

 

Aucun Changement ne peut être exigé après l’émission du Certificat de réception avec 

réserve. 

 

10.38.02 Exécution immédiate 

 

L’ADJUDICATAIRE doit immédiatement exécuter l’ordre de Changement lorsqu’il est émis 

par le DONNEUR D’ORDRE. Les travaux relatifs à l’ordre de Changement doivent être 

exécutés à l’intérieur du délai de réalisation des travaux. Le prix du contrat est alors révisé en 

conséquence conformément à la clause 2.03.05. 

 

10.39 Manuels d’instructions 

 

L’ADJUDICATAIRE doit fournir au DONNEUR D’ORDRE, avant la réception avec 

réserve, trois (3) copies des bulletins ou manuels d’instructions assemblés et indexés en 

langue française pour l’installation, l’opération et l’entretien de la machinerie et des 

équipements incluant tous autres documents aux mêmes fins prévus dans les Documents 

d’Appel d’Offres. 

 

10.40 Garantie 

 

10.40.01 Durée 

 

a)  ADJUDICATAIRE 

 

À moins qu'une période plus longue ne soit spécifiée aux Documents d'Appel d'Offres, 

l’ADJUDICATAIRE garantit, pour une période d’UNE (1) année, la bonne qualité de 

l’ouvrage ayant fait l'objet d'une réception ainsi que son aptitude à servir conformément à 

l’usage auquel il est destiné. 
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b)  Fournisseur 

 

Lorsque la garantie d’un fournisseur de matériaux ou équipements compris dans l’ouvrage a 

une durée supérieure à UN (1) an, il incombe à l’ADJUDICATAIRE d’obtenir de ce 

fournisseur cette garantie au nom du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.40.02 Début de la période 

 

Pour les Travaux ne figurant pas sur la liste des Travaux annexée au Certificat de réception 

avec réserve, la période de garantie commence à courir à compter de la date de prise d’effet 

indiquée au certificat. Pour tous les Travaux reçus avec réserve, la garantie ne commence à 

courir qu'à compter de la levée d’une telle réserve constatée par écrit par les Professionnels 

concernés. 

 

10.40.03 Vices cachés et malfaçons 

 

a)  Responsabilité 

 

Aucun certificat de paiement émis ou acquitté, ni aucune occupation totale ou partielle du 

projet, ne libère l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité pour matériaux ou équipements 

défectueux ou pour des malfaçons qui se manifesteraient pendant les périodes de garantie 

exigées. L’ADJUDICATAIRE doit remédier à tous les défauts qui lui sont attribuables et 

payer tous les dommages en résultant. 

 

b)  Avis de défectuosité 

 

Le DONNEUR D’ORDRE avise l’ADJUDICATAIRE aussi promptement que possible de 

tout défaut décelé et, aussitôt avisé, celui-ci doit y remédier dans les plus brefs délais. Les 

corrections ou réparations visées par la présente clause excluent tous les travaux d'entretien 

courant provenant d'un usage ou d’une occupation. 

 

10.41 Assistance en cas de litige 

 

Dans l'éventualité d'un litige opposant le DONNEUR D'ORDRE à un tiers en lien avec 

l'exécution du Contrat, l'ADJUDICATAIRE s'engage, sans frais additionnels, à collaborer 

avec le DONNEUR D'ORDRE. L'ADJUDICATAIRE doit notamment assister le DONNEUR 

D'ORDRE dans l’établissement des faits, le rassemblement des informations et des 

documents pertinents ainsi que la préparation et l'administration de la preuve. 

L'ADJUDICATAIRE doit également répondre à toute demande pouvant raisonnablement être 

présentée par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

10.42 Publicité et communications 

 

Toute publicité en rapport avec l'exécution du Contrat qui identifie ou fait référence au 

DONNEUR D'ORDRE doit préalablement être autorisée par le DONNEUR D'ORDRE. 

L'ADJUDICATAIRE doit également obtenir l'autorisation du DONNEUR D'ORDRE pour 

utiliser le nom ou le logo officiel du DONNEUR D'ORDRE à des fins publicitaires. 

L’ADJUDICATAIRE ne doit pas agir à titre de porte-parole du DONNEUR D’ORDRE et il 

doit s’abstenir de toute déclaration publique susceptible d’être ainsi perçue par le public ou 

les médias. Toute communication publique de l’ADJUDICATAIRE relative au Contrat, 
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qu’elle soit écrite ou verbale, doit être préalablement approuvée par le DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

10.43 Indemnisation 

 

10.43.01 Dénonciation 

 

L’ADJUDICATAIRE doit dénoncer, en temps utile, au DONNEUR D’ORDRE toute non-

conformité à un règlement ou code d’une autorité publique, notamment le Code de 

construction et lui transmettre tout avis de correction ou autres documents reçus de cette 

autorité publique. 

 

10.43.02 « Perte »  

 

Dans cette section, le terme Perte désigne tout dommage direct, amende, frais, pénalité, passif, 

perte de revenus et dépense, incluant, sans être limitatif, les intérêts, les dépenses raisonnables 

d’enquête, les frais judiciaires, les frais et dépenses raisonnables pour les services d’un avocat, 

comptable ou autre expert ou autres dépenses liées à une poursuite judiciaire ou autres 

procédures ou autre type de requête, défaut ou cotisation engagés pour : 

 

a) contester, le cas échéant, toute réclamation d’une tierce partie; ou 

 

b) exercer ou contester tout droit découlant du Contrat; 

 

mais ne comprend pas tout dommage punitif indirect ou incident suite à un manquement au 

Contrat. 

 

10.43.03 Portée 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à indemniser le DONNEUR D’ORDRE de toute Perte subie 

par ce dernier pour : 

 

a) toute attestation fausse, inexacte ou erronée faite par l’ADJUDICATAIRE dans le 

Contrat; 

 

b) toute négligence ou faute par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté lorsqu'il 

agit en son nom; 

 

c) toute inexécution de ses obligations découlant du Contrat; 

 

d) toute atteinte à la Propriété Intellectuelle d’une tierce partie causée 

par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté lorsqu’il agit en son nom; 

 

e) toute violation, par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté agissant en son nom, 

à une Loi applicable dans le cadre du Contrat; 

 

f) tout rapport d’inspection, avis de correction, avis d’infraction, avis préalable, poursuite 

ou jugement dans toute matière ayant trait à une infraction, à une disposition du Code 

de construction, d’une Loi ou règlement relatif à la santé et à la sécurité du travail et 
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dont la responsabilité pourrait être imputée au Chargé de Projet ou au DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

10.43.04 Procédure 

 

Dans l’éventualité d’une réclamation, le DONNEUR D’ORDRE doit : 

 

a) envoyer un avis écrit de la réclamation à l’ADJUDICATAIRE à l’intérieur d’un délai 

raisonnable; 

 

b) coopérer avec l’ADJUDICATAIRE, aux frais de ce dernier, dans le cadre des poursuites 

intentées en raison de la réclamation; et 

 

c) permettre à l’ADJUDICATAIRE de contrôler la défense et le règlement de la 

réclamation, sujet toutefois à ce que l’ADJUDICATAIRE ne convienne pas d’un 

règlement qui serait contraire aux droits et intérêts du DONNEUR D’ORDRE sans 

avoir, au préalable, obtenu l’autorisation écrite de cette dernière, laquelle ne peut être 

retenue, assortie de conditions ou retardée sans motif sérieux. 

 

11.00 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 

11.01 Information 

 

Seul le DONNEUR D’ORDRE ou toute Personne désignée par ce dernier peuvent fournir des 

renseignements ou de l’information relatifs aux Travaux à toute Personne non impliquée dans 

l’exécution des Travaux, notamment aux différents médias, aux organisations locales ou 

autres. 

 

11.02 Directive de chantier 

 

Un Professionnel peut émettre toute directive de chantier à l’égard de l’une ou l’autre des 

situations suivantes : 

 

a) apporter des précisions à ses Plans et Devis et ainsi faciliter la réalisation des Travaux 

par l’ADJUDICATAIRE; 

 

b) s’assurer que l’exécution des Travaux respecte les exigences des Plans et Devis prévus 

au Contrat  ou Sous-Contrats; 

 

c) situation urgente mettant en cause la sécurité des biens ou des personnes aux regards de 

l’exécution des Travaux; 

 

d) autre situation. 

 

Malgré ce qui précède, le DONNEUR D’ORDRE peut émettre une directive de chantier à 

l’égard de la situation prévue au paragraphe c) du présent alinéa. 

  

Une directive de chantier ne constitue pas un Changement aux Travaux à moins que, par la 

suite, une demande de Changement aux travaux ne soit autorisée par le DONNEUR 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-30 

Remplacement des équipements électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-Marie 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-05-19 1:16  - Page 59 de 91 - CONTRAT 

D’ORDRE en relation avec cette directive de chantier, conformément à la sous-section 9.06 

du Contrat. 

  

Une telle directive est émise sur le formulaire «Directive de chantier» reproduit à 

l’annexe 11.02 en cochant la situation appropriée; l’ADJUDICATAIRE doit donner suite à 

cette directive et exécuter les travaux ou correctifs demandés, au moment approprié, en tenant 

compte de l’avancement des travaux. 

 

11.03 Non-exclusivité 

 

Le DONNEUR D'ORDRE ne s'engage pas à s'approvisionner exclusivement auprès de 

l'ADJUDICATAIRE. Le présent Contrat n'a aucunement pour effet d'interdire au DONNEUR 

D'ORDRE ou de limiter son pouvoir de conclure un contrat ayant un objet similaire à celui 

du présent Contrat avec un autre fournisseur, prestataire de services ou entrepreneur. 

 

11.04 Substitution et équivalence de Matériaux 

 

11.04.01 Approbation préalable 

 

Toute proposition de substitution ou d'équivalence de Matériaux ou d’équipements doit être 

soumise à l'approbation du Professionnel concerné. 

 

11.04.02 Démonstration 

 

Lorsqu'une telle demande est faite par l’ADJUDICATAIRE, c'est à lui qu'il incombe de faire 

la preuve de l'équivalence et d'en défrayer les coûts. 

 

11.04.03 Interdiction 

 

Aucune substitution ne doit avoir pour effet de remplacer un produit fabriqué au Québec ou 

dans une province ou territoire visé par un Accord Intergouvernemental, par un produit 

fabriqué hors du Québec ou d'une province ou d'un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental, à moins que cette substitution ne se traduise, pour le DONNEUR 

D’ORDRE, par une économie supérieure à DIX POUR CENT (10 %). 

 

11.04.04 Ordre de Changement 

 

Toute substitution de matériaux ou d’équipements, à la demande du DONNEUR D’ORDRE, 

entraînant des modifications au coût, peut faire l'objet d'un ordre de Changement selon les 

dispositions prévues à la clause 9.06. 

 

11.05 Démolition et démantèlement 

 

À moins d’indication contraire aux Documents d’Appel d’Offres, les équipements et 

accessoires enlevés et non réutilisés seront offerts au propriétaire; si celui-ci décide de ne pas 

les conserver, ils deviennent la propriété de l’ADJUDICATAIRE qui doit les enlever du site 

et en disposer à ses frais dans des endroits appropriés. 
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11.06 Objets de valeur 

 

À moins de dispositions contraires aux documents d’appel d’offres, tous les objets ou 

matériaux de valeur se trouvant sur les lieux ou découverts au cours des Travaux 

appartiennent au DONNEUR D’ORDRE; l’ADJUDICATAIRE doit immédiatement aviser le 

DONNEUR D’ORDRE d’une telle découverte afin qu’il prenne les dispositions qui 

s’imposent. 

 

11.07 Réception des Travaux 

 

11.07.01 Avec réserve 

 

a)  Conditions préalables 

 

Le processus de réception avec réserve ne peut être entamé que lorsque toutes les conditions 

suivantes sont rencontrées : 

 

i) les Travaux sont terminés en grande partie; 

 

ii) les Travaux à parachever n’ont pu l’être en raison de conditions indépendantes de 

la volonté de l’ADJUDICATAIRE; 

 

iii) la valeur des Travaux à corriger excluant ceux à parachever ne dépasse pas 0,5 % 

du montant total du contrat; 

 

iv) les Travaux à corriger et différés n'empêchent pas l'ouvrage d’être prêt en tout 

point, pour l'usage auquel il est destiné; 

 

v) les bulletins ou manuels d'instructions en relation avec la clause 10.39 des 

présentes, les certificats de conformité pour l'installation, l'opération et l'entretien 

sont fournis, les garanties écrites en relation avec les exigences des documents 

d’appel d’offres, et que la formation a été dispensée et la mise en service effectuée. 

 

b)  Demande d’inspection 

 

i)  Avis 

 

L’ADJUDICATAIRE avise le Professionnel Désigné par écrit de l'achèvement des travaux et 

en demande la réception. Dans les DIX (10) jours ouvrables de la réception d'une telle 

demande, le DONNEUR D’ORDRE, le Professionnel Désigné, les autres Professionnels 

consultants et l’ADJUDICATAIRE font une inspection des Travaux. 

 

ii)  Frais d’inspection subséquente 

 

Si cette première inspection ne permet pas une réception avec réserve des Travaux, les 

déboursés encourus par le DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection des Travaux 

en vue d’une réception avec réserve sont aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 
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c)  Travaux à corriger ou à parachever 

 

i)  Liste 

 

Le cas échéant, une liste des Travaux à corriger et à parachever ainsi qu'une ventilation des 

coûts relatifs à ceux-ci est dressée sur place par les Professionnels et le DONNEUR 

D’ORDRE. La liste des Travaux à corriger et à parachever établit également les délais dans 

lesquels ces déficiences doivent être  corrigées. 

 

ii)  Retenue 

 

Les Travaux à parachever sont soumis aux procédures de réception avec ou sans réserve et 

une retenue équivalente à la valeur de ces Travaux majorée de VINGT POUR CENT (20 %) 

est alors effectuée. 

 

d)  Documents à fournir 

 

Malgré les dispositions du paragraphe e) de la présente clause, une liste exhaustive des 

documents à fournir avant la réception sans réserve est préparée par le Professionnel Désigné 

et le DONNEUR D’ORDRE conformément aux exigences des documents d’appel d’offres, 

suivant les règles de l’art ou tel que mentionné dans le procès-verbal des réunions de chantier. 

 

e)  Émission 

 

Sur recommandations des professionnels, lesquels auront constatés que les conditions 

mentionnées aux paragraphes a), b), c) et d) ci-dessus, sont remplies, le Professionnel Désigné 

recommande au DONNEUR D’ORDRE l’émission du certificat de réception avec réserve en 

utilisant le formulaire prévu aux Documents d’Appel d’Offres  dont un exemplaire est 

reproduit à l’annexe 11.07.01 des présentes 

 

11.07.02 Sans réserve 

 

a)  Demande d’inspection 

 

i)  Avis 

 

Lorsque l’ouvrage est devenu prêt pour l’usage auquel il est destiné et que tous les Travaux 

sont corrigés et parachevés conformément aux listes établies lors de la réception avec réserve, 

l’ADJUDICATAIRE doit faire sa demande d’inspection en vue de la réception sans réserve 

par le DONNEUR D’ORDRE. Il doit fournir à cette occasion toutes les attestations et 

documents requis en vertu des Documents d’Appel d’Offres. 

 

ii)  Frais d’inspection subséquente 

 

Si cette première inspection ne permet pas une réception sans réserve des Travaux, les débours 

encourus par le DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection des Travaux en vue 

d’une réception sans réserve sont aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 
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b)  Déroulement 

 

Le Professionnel Désigné fait une inspection des travaux et dresse, si nécessaire, une nouvelle 

liste des corrections ou réparations que l’ADJUDICATAIRE doit effectuer avant la signature 

du certificat de réception sans réserve. Le cas échéant, les débours encourus par le 

DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection de travaux sont aux frais de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Émission 

 

Sur recommandation du Professionnel Désigné, lequel doit avoir préalablement constaté 

l’achèvement de tous les Travaux différés, le DONNEUR D’ORDRE émet un certificat de 

réception sans réserve en utilisant le formulaire prévu aux Documents d’Appel d’Offres  dont 

un exemplaire est reproduit à l’annexe 11.07.02 des présentes. 

 

11.08 Prise de possession 

 

11.08.01 Anticipée 

 

a)  Choix du DONNEUR D'ORDRE 

 

Lorsque l’ouvrage est partiellement achevé, le DONNEUR D’ORDRE peut décider de 

prendre possession d'une partie ou de totalité des Travaux achevés. Ces Travaux sont alors 

soumis à la procédure de réception avec réserve. 

 

b)  Accord de l’ADJUDICATAIRE 

 

Le cas échéant, l’ADJUDICATAIRE doit cependant donner son accord et assurer le libre 

accès en toute sécurité aux parties de travaux mises en service. 

 

c)  Formulaire d’entente 

 

Cette entente doit être conclue par le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE sur un 

formulaire fourni par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

11.08.02 Sur indication 

 

Comme exprimé dans le certificat de réception avec réserve, le DONNEUR D’ORDRE 

s'engage à prendre possession de l'ouvrage à la date indiquée dans celui-ci. 

 

11.09 Propriété Intellectuelle 

 

L’ADJUDICATAIRE, auteur des travaux et documents à être réalisés, renonce, en faveur du 

DONNEUR D’ORDRE ou, le cas échéant, du propriétaire à son droit moral à l’intégrité de 

ceux-ci ou, le cas échéant, s’engage à obtenir de l’auteur de ces travaux et documents une 

telle renonciation. 
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11.10 Cession 

 

11.10.01 Interdiction 

 

L’ADJUDICATAIRE ne peut céder le Contrat ou constituer une charge sur ses droits ou 

obligations prévus aux présentes en faveur d’une Personne sans l’autorisation écrite préalable 

du DONNEUR D’ORDRE. 

 

11.10.02 Inopposabilité  

 

Toute cession ou constitution d’une charge sur les droits ou obligations qui ne se conforme 

pas à cette section est nulle, sans effet et inopposable au DONNEUR D’ORDRE, exception 

faite de ce qui est reconnu valide par la Loi en pareilles circonstances. 

 

11.10.03 Exception 

 

Nonobstant ce qui précède, l’ADJUDICATAIRE peut, moyennant un préavis à cet effet au 

DONNEUR D’ORDRE, céder tous ses droits et obligations dans le Contrat à une personne 

morale dont elle doit détenir en tout temps le contrôle, sujet toutefois à ce que 

l’ADJUDICATAIRE demeure responsable envers le DONNEUR D’ORDRE de l’exécution 

complète de ses obligations en vertu du Contrat. 

 

11.11 Évaluation de rendement 

 

Sous réserve des dispositions concernant l’évaluation du rendement prévues à l'article 573 de 

la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), le DONNEUR D’ORDRE peut évaluer le 

rendement de l’ADJUDICATAIRE à la fin du Contrat ou pendant la réalisation de celui-

ci. Sans s’y limiter, les critères sur lesquels l’évaluation peut se baser sont les suivants : 

 

a) Conditions de livraison; 

 

b) Qualité des ressources; 

 

c) Qualité des communications et de la collaboration; 

 

d) Respect des échéances; 

 

e) Qualité des services rendus ou conformité du bien; 

 

f) Respect des obligations financières; 

 

g) Tout autre critère jugé pertinent par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

Le DONNEUR D'ORDRE peut, lors d’un processus d’appel d’offres public, refuser la 

soumission d’un entrepreneur, d’un prestataire de services ou d’un fournisseur qui, au cours 

des deux années précédant la date d’ouverture des soumissions, a fait l’objet d’une évaluation 

de rendement insatisfaisant par le DONNEUR D'ORDRE. 
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12.00 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

12.01 Avis 

 

Exception faite des clauses du Contrat où il est autrement prévu, tout avis requis en vertu de 

la présente est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de 

communication qui permet à l’expéditeur de prouver que l'avis a effectivement été livré au 

destinataire à l'adresse indiquée dans la Soumission pour l’ADJUDICATAIRE et dans la 

Régie de l’Appel d’Offres pour le DONNEUR D’ORDRE ou à toute autre adresse qu'une 

PARTIE peut faire connaître en conformité avec la présente section. 

 

De tels avis peuvent aussi être transmis par courriel. À cette fin, l’adresse courriel du 

DONNEUR D’ORDRE est : soumissions@ville.baie-comeau.qc.ca. L’ADJUDICATAIRE 

doit, avant le début de l’exécution du Contrat, communiquer au DONNEUR D’ORDRE 

l’adresse courriel de la personne autorisée à recevoir de tels avis. 

 

12.02 Résolution de différends 

 

12.02.01 Négociations de bonne foi 

 

S’il survient un différend se rapportant à l’interprétation, l’exécution ou l’annulation du 

Contrat, les PARTIES doivent se rencontrer et négocier de bonne foi dans le but de résoudre 

ce conflit. Le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE doivent tenter de régler à 

l’amiable toute difficulté pouvant survenir au regard du Contrat selon les étapes et les 

modalités suivantes : 

 

a) en faisant appel à un cadre représentant le DONNEUR D’ORDRE et à un dirigeant de 

l’ADJUDICATAIRE dans le but de résoudre tout ou partie des questions faisant l’objet 

de ce différend, et ce, dans un délai de SOIXANTE (60) jours suivant la réception de 

l’avis de différend de l’ADJUDICATAIRE; les parties peuvent convenir de prolonger 

cette période; 

 

b) si les négociations ne permettent pas de résoudre complètement le différend, le 

DONNEUR D’ORDRE ou l’ADJUDICATAIRE peut, par l’envoi d’un avis écrit à 

l’autre partie dans un délai de DIX (10) jours suivant la fin de l’étape précédente, exiger 

la médiation sur les questions non résolues. La médiation doit être complétée dans un 

délai de SOIXANTE (60) jours suivant la réception de l’avis à moins que les parties 

conviennent de prolonger cette période. En l’absence d’un avis de médiation dans le 

délai prévu ci-dessus, le processus de négociation est alors terminé. 

 

12.02.02 Médiation 

 

Si le différend ne peut être résolu par la voie d’une négociation de bonne foi entre les 

PARTIES à l’intérieur d’un délai raisonnable, les PARTIES conviennent de soumettre leur 

différend à la médiation entre les PARTIES en conflit conformément aux règles de médiation 

de l’instance choisie par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

 

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-30 

Remplacement des équipements électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-Marie 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-05-19 1:16  - Page 65 de 91 - CONTRAT 

a)  Nomination commune 

 

Le médiateur est choisi d’un commun accord par le DONNEUR D’ORDRE et 

l’ADJUDICATAIRE. Il est chargé d’aider les parties à cerner leurs différends et à identifier 

leurs positions et leurs intérêts, de même qu’à dialoguer et explorer des solutions 

mutuellement satisfaisantes pour résoudre leurs différends. 

 

b)  Nomination par un tiers 

 

Si les parties ne peuvent se mettre d’accord sur le choix d’un médiateur dans un délai de 

QUINZE (15) jours suivant l’avis de soumettre le différend à la médiation, un médiateur est 

choisi, sur demande du DONNEUR D’ORDRE et de l’ADJUDICATAIRE, par un organisme 

indépendant, une association ou un ordre professionnel, désigné conjointement par les parties 

après la signature du Contrat mais au plus tard dans les TRENTE (30) jours suivants. 

 

c)  Engagement du médiateur 

 

L’entente intervenue avec le médiateur doit prévoir également que ce dernier ne représentera 

aucune des parties et ne témoignera au nom d’aucune des parties, au cours de toute procédure 

légale ultérieure entre les parties sans exception ou au cours de laquelle leurs intérêts sont 

opposés. Il est également convenu que les notes personnelles rédigées par le médiateur 

relativement à cette médiation sont confidentielles et ne peuvent être utilisées au cours de 

toute procédure ultérieure entre les parties ou au cours de laquelle leurs intérêts sont opposés. 

 

d)  Règles 

 

Les PARTIES, de concert avec le médiateur, définissent les règles applicables à la médiation 

et sa durée, précisent leurs engagements, attentes et besoins ainsi que le rôle et les devoirs du 

médiateur. 

 

e)  Échange de renseignements 

 

Les PARTIES conviennent d’échanger tous les renseignements sur lesquels ils ont l’intention 

de s’appuyer dans toute présentation orale ou écrite au cours de la médiation. Cet échange 

doit être complet au plus tard QUINZE (15) jours avant la date fixée pour la médiation. 

 

f)  Honoraires et frais 

 

Les PARTIES conviennent que chacune d’entre elles est responsable des honoraires et frais 

de leurs représentants respectifs. Les honoraires et les frais du médiateur ainsi que tous les 

frais relatifs à la médiation, tel que le coût de  location des lieux de la médiation, le cas 

échéant, doivent être partagés en parts égales entre les parties, à moins qu’une répartition 

différente n’ait été convenue. 

 

g)  Représentant 

 

Un représentant de chaque partie doit être dûment mandaté par le dirigeant du DONNEUR 

D’ORDRE ou de l’ADJUDICATAIRE, selon le cas, pour procéder à la médiation. 
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h)  Confidentialité 

 

Tous les participants à la médiation doivent signer un engagement de confidentialité avant la 

séance de médiation Tous les renseignements et documents échangés dans le cadre de cette 

médiation doivent être considérés comme des renseignements communiqués « sous toutes 

réserves »  pour  les  fins  de  négociation en vue d’une entente, et doivent être considérés 

comme des renseignements à caractère confidentiel par les parties et leurs représentants, à 

moins que la loi ne le prévoit autrement. Toutefois, une preuve qui est autrement admissible 

ou qui peut être communiquée, ne saurait être rendue inadmissible ou non communicable du 

fait qu’elle a été utilisée pendant la médiation. 

 

i)  Règlement 

 

Tout règlement d’un tel différend par voie de médiation par les PARTIES doit être documenté 

par écrit.  Si ce règlement modifie les termes du Contrat, cette modification doit être 

documentée dans un écrit signé par les deux PARTIES et annexé au Contrat. 

 

j)  Impasse 

 

À défaut d’une entente entre le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE à la suite 

d’une médiation, les parties conservent tous leurs droits et recours. Le DONNEUR D’ORDRE 

ou l’ADJUDICATAIRE peut également résoudre toute difficulté en recourant à un tribunal 

judiciaire ou à un organisme juridictionnel, selon le cas, ou d’un commun accord des parties 

à un arbitre. 

 

12.02.03 Arbitrage 

 

a)  Juridiction 

 

Si le différend ne peut être résolu par voie de médiation dans les SOIXANTE (60) jours, à 

compter du début du processus de médiation, il doit alors être résolu de façon définitive par 

la voie d’un arbitrage (à l’exclusion des tribunaux de droit commun), conformément aux 

dispositions du Code de procédure civile du Québec, étant entendu que celui-ci doit se 

dérouler dans le district judiciaire du siège social du DONNEUR D’ORDRE. Le tribunal 

d’arbitrage, constitué à cette fin, est composé d'UN (1) seul arbitre(s). 

 

b)  Décision 

 

Tout jugement ou décision rendu par le tribunal d’arbitrage conformément à la présente sous-

section : 

 

i) est final avec effet obligatoire entre les PARTIES; 

 

ii) est immédiatement exécutoire sujet à son homologation par un tribunal compétent 

ayant juridiction en la matière; 

 

iii) est strictement confidentiel, en ce qu’il ne peut pas être divulgué à des tiers à 

moins qu’une telle divulgation ne soit requise par la Loi aux fins d’exécution de 

la décision ou pour d’autres fins. 
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c)  Frais 

 

Les frais de l’arbitrage y compris les honoraires et les débours des PARTIES sont attribués 

par l’arbitre de la manière qu’il juge à propos dans les circonstances. 

 

12.03 Élection 

 

Les PARTIES conviennent que toute réclamation ou poursuite judiciaire relativement au 

Contrat, pour quelque motif que ce soit, sera soumise à la juridiction exclusive des tribunaux 

du Québec. Dans les limites permises par la Loi, elles conviennent de choisir, selon le cas, le 

district judiciaire du siège social du DONNEUR D’ORDRE comme le lieu approprié pour 

l’audition de ces réclamations ou poursuites judiciaires, à l'exclusion de tout autre district 

judiciaire qui peut avoir juridiction sur un tel litige, selon la Loi. 

 

12.04 Modification 

 

Pour toute modification du Contrat, la personne désignée par le DONNEUR D'ORDRE pour 

assurer le suivi du Contrat présente une demande écrite en ce sens selon le processus de 

gestion des demandes de modification post-contractuelle en vigueur. 

 

12.05 Non-renonciation 

 

Le silence, la négligence ou le retard d’une PARTIE à exercer un droit ou un recours prévu 

aux présentes ne doit, en aucune circonstance, être interprété ou compris comme une 

renonciation à ses droits et recours par la PARTIE. Toutefois, l'exercice d'un tel droit ou 

recours est assujetti à la prescription conventionnelle ou légale. 

 

12.06 Transmission électronique 

 

Les PARTIES conviennent qu’à moins d’indication contraire aux Documents Contractuels, 

tout document doit être transmis par télécopieur, courriel ou autre moyen de communication 

semblable. Les PARTIES conviennent également que la reproduction de signatures sur 

télécopie, la signature électronique ou autre mode d’authentification similaire doit être traité 

comme un original, étant entendu que chaque PARTIE procédant de la sorte doit fournir 

immédiatement sur demande, à chacune des autres PARTIES, une copie du document portant 

une signature originale. 

 

13.00 FIN DU CONTRAT 

 

13.01 De gré à gré 

 

Les PARTIES peuvent en tout temps mettre fin au Contrat d’un commun accord. 

 

13.02 Résolution 

 

Si l’ADJUDICATAIRE refuse ou néglige de produire, suite à une demande du DONNEUR 

D’ORDRE en vue de parfaire le Contrat, le cas échéant, l’un des documents suivants dans le 

délai imparti : 

 

a) une garantie d’exécution; 
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b) une garantie des obligations pour gages, matériaux et services; 

 

c) l’avenant à la police d’assurance responsabilité civile; 

 

d) l’avenant à la police d’assurance chantier; 

 

e) les certificats d’assurance responsabilité civile générale / assurance de chantier; 

 

f) la liste des Sous-Contractants; 

 

le DONNEUR D’ORDRE peut considérer le Contrat résolu de plein droit à compter de 

l’expiration du délai consenti et procéder à l’envoi d’un avis écrit à cet effet à 

l’ADJUDICATAIRE. Le cas échéant, le DONNEUR D’ORDRE peut conserver la garantie 

de soumission à titre d’indemnité partielle sans préjudice à ses autres droits et recours. 

 

13.03 Résiliation 

 

13.03.01 Au gré du DONNEUR D’ORDRE 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de résilier le Contrat sans qu’il soit nécessaire 

pour lui de motiver la résiliation. À cette fin, le DONNEUR D’ORDRE doit adresser un avis 

écrit de résiliation à l’ADJUDICATAIRE. La résiliation prend effet de plein droit à la date de 

réception de cet avis par l’ADJUDICATAIRE. 

 

13.03.02 Sans préavis 

 

Dans les limites permises par les Lois applicables, le Contrat se termine, sans préavis, si l’un 

des événements suivants se produit : 

 

a) l’ADJUDICATAIRE devient insolvable, s’il fait cession de ses biens suite au dépôt 

d’une requête en faillite, s’il devient failli suite au refus d’une proposition concordataire, 

ou s’il est déclaré failli par un tribunal compétent; 

 

b) l’ADJUDICATAIRE, autrement que dans le cadre d'une réorganisation d’entreprise 

autorisée par le DONNEUR D’ORDRE, procède à la liquidation de son entreprise ou 

de la totalité ou d'une partie substantielle de ses biens ou à la dissolution de sa 

personnalité morale; 

 

c) un créancier prend possession de l'entreprise de l’ADJUDICATAIRE ou de la totalité 

ou d'une partie substantielle de ses biens ou si cette entreprise ou ces biens sont mis sous 

séquestre, ou si un liquidateur est nommé à son égard pour administrer ou liquider son 

entreprise ou la totalité ou une partie substantielle de ses biens et si cette prise de 

possession, cette mise sous séquestre ou cette nomination d'un liquidateur n’est pas 

annulée dans un délai de TRENTE (30) jours, à compter de la réalisation de l’un ou 

l’autre de ces événements; 

 

d) les opérations de l’ADJUDICATAIRE sont interrompues, pour quelque motif que ce 

soit, pour une période d’au moins CINQ (5) jours consécutifs. 
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13.03.03 Avec préavis 

 

Le Contrat peut être résilié par le DONNEUR D’ORDRE sur avis écrit : 

 

a) sans préjudice à tous ses droits et recours, dans l'un ou l'autre des cas de défaut suivants 

: 

 

i) si l'une des attestations de l’ADJUDICATAIRE est fausse, inexacte ou trompeuse; 

 

ii) si l’ADJUDICATAIRE ne respecte pas une des obligations du Contrat et que tel 

défaut n'est pas corrigé dans le délai imparti indiqué dans un avis écrit décrivant 

la violation ou le défaut; 

 

iii) si l'ADJUDICATAIRE devient inadmissible aux contrats publics en vertu du 

chapitre V.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, c. C-65.1); 

 

b) sans motif après un préavis de DIX (10) jours. 

 

13.04 Changement de Contrôle 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut, sur envoi d’un avis écrit, mettre fin au Contrat si 

l’ADJUDICATAIRE fait l’objet d’un Changement de Contrôle non autorisé par le 

DONNEUR D’ORDRE, qui agissant raisonnablement, estime qu’un tel Changement de 

Contrôle lui est préjudiciable. 

 

13.05 Effet de la résiliation 

 

Advenant une résiliation, l’ADJUDICATAIRE a droit aux frais, débours et sommes 

représentant la valeur des Travaux exécutés jusqu’à la date de la résiliation du Contrat, 

conformément aux modalités s’y rapportant, sans autre compensation ni indemnité que ce 

soit. En outre, si l’ADJUDICATAIRE a obtenu une avance monétaire, il doit la restituer dans 

son entier. 

 

13.06 Recours possibles 

 

13.06.01 Choix 

 

Au cas d’inexécution du Contrat par l’ADJUDICATAIRE, le DONNEUR D’ORDRE peut, 

après avis à ce dernier, soit s’adresser à la caution, soit confisquer la garantie d’exécution 

présentée sous une autre forme et prendre possession du chantier et faire terminer les travaux 

à même les sommes dues à l’ADJUDICATAIRE en vertu du Contrat, auquel cas les 

dispositions relatives à la résiliation du contrat s’appliquent en faisant les adaptations 

nécessaires. 

 

13.06.02 Garanties et obligations 

 

Advenant le cas où le DONNEUR D’ORDRE résilie le Contrat en tout ou en partie, les 

garanties et autres obligations de l’ADJUDICATAIRE sont maintenues pour la partie du 

Contrat exécutée antérieurement à la résiliation. 
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13.07 Prise de possession du chantier 

 

13.07.01 Prérogative 

 

Advenant une résiliation du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de prendre 

possession du chantier et de terminer les Travaux aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

13.07.02 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE demeure responsable de tous les dommages subis par le DONNEUR 

D’ORDRE du fait de la résiliation du Contrat. En cas de continuation du Contrat par un tiers, 

l’ADJUDICATAIRE doit notamment assumer toute augmentation du coût du Contrat pour le 

DONNEUR D’ORDRE. 

 

14.00 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le Contrat entre en vigueur le jour de l’émission de l’Avis d’Adjudication à 

l’ADJUDICATAIRE par le DONNEUR D’ORDRE, sans autre avis ni formalité, étant 

entendu toutefois que, si celui-ci fait l’objet d’une séance de signature ultérieure, sa date 

d’entrée en vigueur devient le jour de cette signature. 

 

15.00 DURÉE. 

 

15.01 Déterminée 

 

Eu égard à la nature du Contrat, celui-ci demeure en vigueur tant et aussi longtemps que 

l’ADJUDICATAIRE n’a pas exécuté les Travaux à la satisfaction du DONNEUR D’ORDRE 

et qu’il subsiste des obligations de garantie de ceux-ci à respecter. 

 

15.02 Survie 

 

L'expiration du Contrat ne met pas fin à toute disposition de ce dernier qui, implicitement ou 

explicitement, doit demeurer en vigueur malgré la fin du Contrat. 

 

16.00 PORTÉE 

 

Le Contrat lie et est au bénéfice des PARTIES. 

 

SIGNATURE  

À DÉFAUT PAR LES PARTIES DE SIGNER CE CONTRAT AU MOMENT PRÉVU DANS LES 

DOCUMENTS D’APPELS D’OFFRES, ELLES SONT RÉPUTÉES AVOIR SIGNÉ LE CONTRAT 

RESPECTIVEMENT AU MOMENT DU DÉPÔT DE LA SOUMISSION EN CE QUI CONCERNE 

l’ADJUDICATAIRE ET, QUANT AU DONNEUR D’ORDRE, AU MOMENT DE L’ÉMISSION PAR CE 

DERNIER DE L’AVIS D’ADJUDICATION À L’ADJUDICATAIRE.  
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT DÛMENT SIGNÉ CE CONTRAT EN UN (1) EXEMPLAIRE(S), 

À ............................, TEL QU’EN FAIT FOI LEUR SIGNATURE APPOSÉE AUX DATES CI-APRÈS 

INDIQUÉES (si les parties signent à des dates différentes).  
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LE DONNEUR D'ORDRE 

 

_____________________________________ Par :  _____________________________________ 

Témoin 

 
 ................................................ 

 Date :  _____________________________________ 

  

 

L’ADJUDICATAIRE 

 

_____________________________________ Par :  _____________________________________ 

Témoin 

 

 

 ................................................ 

 Date :  _____________________________________ 
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ANNEXE 0.01.08 - DEMANDE DE CHANGEMENT 

 

 

Projet No : 2022-30 DC No  Date : 

Titre du projet : Remplacement des équipements électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-Marie 

Nom du site visé par les Travaux :  Piscine parc St-Nom-de-Marie 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

Titre / Objet de la demande de changement : 

 

Le présent document est émis en application de la clause 9.06 du Contrat. 

  

Description 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
N. B. Énumérer et joindre, si requis, tout document de support.  

  

Professionnel 

Spécialité : Date:                                  Signature : 

Nom:  

L’ADJUDICATAIRE doit soumettre un prix ou un crédit, s’il y a lieu, dans un délai de CINQ (5) jours 

suivant réception de la présente demande, à moins qu’un délai différent ne soit indiqué ci-dessous. 

 

 

Si autre délai, préciser : _______ jours   ________ Paraphe du Professionnel  

  

Autorisation du DONNEUR D'ORDRE 

Représentant autorisé Date:                                  Signature : 

Nom:  
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ANNEXE 0.01.16 - ÉCHÉANCIER 
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ANNEXE 0.01.33 - PLANS ET DEVIS 

 

 

Le contenu de cette annexe se retrouve dans un fichier PDF, Excel ou autre, annexé à la documentation d'appel 

d'offres. 
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ANNEXE 2.03.08 - ORDRE DE CHANGEMENT 

 

 

Projet No : 2022-30 ODC No  Date : 

Titre du projet : Remplacement des équipements électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-Marie 

Nom de l’installation visée par les Travaux :  Piscine parc St-Nom-de-Marie 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

 _____________________________________ 

Adresse de l'ADJUDICATAIRE : Téléphone 

 

 _____________________________________ 

 Télécopieur 
 

Nom du demandeur : __________________________ 

Demande de changement No : _____________                             Date : _____________ 

 

Description : 
 

 

 

 

Justifications : 
 

Acceptation de l’ADJUDICATAIRE 
 
A défaut que les cases ci-dessous soient complétées, l'ADJUDICATAIRE convient que le montant du Contrat 

demeure inchangé et que le présent ordre de changement sera réalisé à l’intérieur du délai de réalisation des Travaux 

et que le cumul des ordres de changement à ce jour n'a aucune incidence sur le délai.  

Le montant du Contrat sera     Le délai d’exécution du Contrat sera 

☐ augmenté de ___________$ ☐ augmenté de ___________jour(s) 

☐ diminué de ___________$ ☐ diminué de ___________jour(s)  

  

Ce prix inclut les frais relatifs au délai de réalisation des Travaux et est valide pour 30 jours à compter de ce jour. 

Signature de l’ADJUDICATAIRE :                                                                                     Date :     

 

Recommandation 

Architecte  Date:                                  Signature : 

Ingénieur Structure          ☐  
Date:                                  Signature : 

Ingénieur Méc./Élec.       ☐  
Date:                                  Signature : 
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Approbation du DONNEUR D'ORDRE 

Chargé de projet: 

 

Date:                                  Signature : 

Représentant autorisé: 

 

Date:                                  Signature : 
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ANNEXE 3.02.01 - DEMANDE DE PAIEMENT 

 

 

Date : 19 mai 2022  
Ville de Baie-Comeau  

Nom du DONNEUR D'ORDRE  

Titre du projet : Remplacement des équipements 

électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-

Marie  

ADJUDICATAIRE : 

__________________________  

No  projet : 2022-30  Adresse de l’ADJUDICATAIRE : 

_________________________________________ 

_________________________________________ 

_________________________________________  

Adresse du site visé par les Travaux : 

 40, avenue Martel-de-Brouage 

 Parc St-Nom-de-Marie, Baie-Comeau, (Québec) 

 G4Z 2B1  

 

Description 
Détails 

Sous-contrats 
Ordres  de changement  

Valeur des 

travaux à exécuter  

Travaux exécutés  
Montant de 

la présente 

demande  

%  
Valeur à ce 

jour  

Lors de la 

dernière 

demande  
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sous-totaux : 
Taxes TPS : 

Taxes TVQ : 
Autre(s) taxe(s) : 

Total :  

   

   

   

      

 

Taxe sur les produits et services (T.P.S.) et taxe de vente du Québec (T.V.Q.) 

  

Nº d’inscription aux fins de la T.P.S. : ___________ 

Nº d’inscription aux fins de la T.V.Q. : ___________ 
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 Signatures Date 

 

Pour l’ADJUDICATAIRE :   ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’architecte :  ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’ingénieur en mécanique-électricité :  ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’ingénieur en structure :  ______________________________________ ___________ 
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ANNEXE 3.02.05 - CERTIFICAT DE PAIEMENT 

 

 

Date : 19 mai 2022 Projet No : 2022-30 

Titre du projet : Remplacement des équipements électriques et mécaniques - Piscine 

parc St-Nom-de-Marie 

Certificat de 

paiement No : 

_________________ 

Adresse du site visé par les travaux :  

 40, avenue Martel-de-Brouage 

 Parc St-Nom-de-Marie, Baie-Comeau, (Québec) 

 G4Z 2B1  

Entrepreneur :  

Montant du contrat initial : _______ 

Valeur des travaux 

exécutés incluant le 

présent certificat 

:  ________  

Ordres de changement approuvés (incluant les crédits) : ________  Retenues : ________ 

Sous-total : ________ 
Sous-total 

: ________ 

Montant total du contrat à ce jour : ________  

Moins montant des 

paiements antérieurs 

: ______  

 
Montant du présent 

certificat : ________  

La présente certifie que conformément aux termes du contrat, la demande de paiement ci-jointe a été jugée 

raisonnable et qu’un montant de : ________$ est payable à l’Entrepreneur pour les travaux exécutés pour la 

période :  

 

Du : __________   Au : __________ 

 

Émis par : _______________________  Date : ____________  Signature : _________________________  
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ANNEXE 3.02.03 - DÉCLARATION SOLENNELLE 

 

 

Projet : 
Remplacement des équipements électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-

Marie - 2022-30  

 

ENTRE  Ville de Baie-Comeau  

 

ET   

 Nom de l’ADJUDICATAIRE 

 

Paiement progressif no :  __________________________________ Date : ___________ 

 

a) Je suis un représentant autorisé de                                                                                                           

  

où j’occupe le poste de                                                                                                                       

 

b) Je suis parfaitement au courant des faits ci-dessous. 

 

c) Tous les Sous-Contractants en lien avec le Contrat de l’ADJUDICATAIRE employés 

par                                               pour les Travaux mentionnés ci-dessus ont été payés jusqu’au      e 

jour de            . 

 

d) Tous les ouvriers employés pour les Travaux ont été payés jusqu’au      e jour de               . 

 

e) Tous les fournisseurs de matériaux utilisés dans les Travaux ont été payés jusqu’au              e jour 

de             . 

 

Tous les impôts, retenues, taxes applicables en vigueur et tout autre paiement exigé par la loi en rapport avec 

l’Assurance-emploi, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail et tout 

règlement s'appliquant aux Travaux mentionnés ci-dessus ont été faits suivant les lois et règlements 

correspondants. 

  

En foi de quoi, je fais cette déclaration solennelle en toute conscience et considérant qu'elle a la même valeur 

et les mêmes implications que si je l'avais faite sous serment en vertu de la Loi sur la preuve au Canada. 

  

_____________________________________________ 

Signature du représentant autorisé de l’ADJUDICATAIRE 

  

_____________________________________________ 

Nom du représentant autorisé en lettres moulées 

  

Déclaré solennellement devant moi, 

  

À                                                                        

  

Ce                   e jour de                                                      

  

Commissaire à l’assermentation 
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ANNEXE 3.02.08 - QUITTANCE PARTIELLE 

 

 

TITRE DU PROJET : Remplacement des équipements électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-

de-Marie 

 

Établissement :                                                                                                  

 

Nom du site visé par les travaux : Piscine parc St-Nom-de-Marie  

  

Je, soussigné(e),                                                                                                                                                     
(nom du représentant) 

  

en ma qualité de représentant dûment autorisé de                                                                                                 
(nom de la compagnie ou de la société) 

  

reconnais par les présentes avoir reçu de                                                                                      , le montant 

cumulatif de : 

  

  

                                                                                                       /100 DOLLARS (                                      $)  

  

avec les taxes incluses, en paiement (veuillez cocher la case appropriée s.v.p.):  

  

☐  partiel 

  

☐  complet et final  

  

de toutes les sommes qui nous sont dues à ce jour en rapport avec le projet de construction décrit ci-dessus, 

dont quittance pour autant.  

  

En foi de quoi, j'ai signé à ______________________________  

  

ce                                                                                              

  

 
(Signature du représentant autorisé) 

 

 
(Nom du représentant autorisé en lettres moulées)  

 

 
(Signature et nom du témoin)  
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ANNEXE 3.03.01 - QUITTANCE FINALE 

 

 

TITRE DU PROJET : Remplacement des équipements électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-

de-Marie 

 

Établissement : ________________________________________________ 

 

Nom du site visé par les Travaux :  Piscine parc St-Nom-de-Marie  

 

Je, soussigné(e), _______________________________________________________________ 

                                          (nom du représentant) 

  

en ma qualité de représentant dûment autorisé de 

________________________________________________________________________ 

                                             (nom de la compagnie ou de la société) 

  

reconnais par les présentes avoir reçu le paiement complet de toute somme pouvant m’être due eu égard aux 

travaux réalisés dans le cadre du présent projet de construction et donne quittance complète, totale et finale 

au DONNEUR D'ORDRE et à l’ADJUDICATAIRE, ainsi qu’à tout Sous-Contractant ou fournisseur de 

matériaux de ce dernier et renonce à l’hypothèque légale en faveur du propriétaire. 

  

En foi de quoi, j'ai signé à _____________________________ 

  

ce _____________________________________ 

  

  

__________________________________________________ 
(Signature du représentant autorisé) 

 

__________________________________________________ 
(Nom du représentant autorisé en lettres moulées) 

 

__________________________________________________ 
(Signature et nom du témoin) 
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ANNEXE 10.01.01 - AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE 

GÉNÉRALE 

 

 

a) Le présent avenant s'applique au projet :   _______________________________________ 

                                                                                            Identification du projet 

 

b) L’assuré est : 

             ___________________________________________________________________________ 

                                                                    NOM DE L’ENTREPRENEUR 

             ___________________________________________________________________________ 

                                                                  NOM DU DONNEUR D'ORDRE 

 

c) La protection accordée par cette police s'applique à toute action intentée par tout assuré contre tout 

autre assuré, de la même manière que si des polices séparées avaient été émises en faveur de chacun 

d'eux, mais sans que les montants de la garantie en soient pour autant augmentés. 

 

d) Si le contrat confié à l’entrepreneur assuré par cette police ne représente qu'une ou plusieurs phases 

d'un ensemble, les phases déjà terminées en vertu d'autres contrats d'exécution ne seront pas 

considérées comme des biens sous les soins, garde et contrôle de l'assuré. 

 

e) La protection relative aux produits, y compris les travaux terminés, demeurera en vigueur au moins 

un (1) an après la réception avec réserve de l’ouvrage, que les autres sections de la police soient 

demeurées en vigueur ou non. 

 

f) L’assureur déclare que les assurances fournies dans le cadre du contrat intervenu entre l’entrepreneur 

et le donneur d'ordre rencontre les exigences prévues à la clause 10.01.01 du Contrat. 

 

g) La police ne pourra être annulée ou la couverture réduite sans qu'un préavis de trente (30) jours ne soit 

donné par courrier recommandé au donneur d'ordre à l’adresse suivante : 

______________________________________________________________________________ 

 

h) L’entrepreneur doit faire compléter et signer ce document par l'assureur et l'annexer à la police 

d'assurance responsabilité civile. 

 

Attaché et faisant partie de la police : ______________ 

                                                              Numéro de la police 

  

Émise par :                                                                                                                                                  

                                                                         Nom de l’assureur 

  

______________________________________________ 
                        Signature du représentant autorisé 
  

 ______________________________________________ 
             Nom du représentant autorisé en lettres moulées 
  

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-30 

Remplacement des équipements électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-Marie 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-05-19 1:16  - Page 84 de 91 - CONTRAT 

ANNEXE 10.01.02 - AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE DE CHANTIER 

 

 

a) Le présent avenant s'applique au projet :                                                                                          

                                                                                                Identification du projet 

 

b) L’assuré est : 

 
NOM DE L'ENTREPRENEUR 

 
NOM DU DONNEUR D'ORDRE 

 

c) Dans les limites de la durée du contrat d’assurance, la couverture (montant et portée) consentie par 

cette police sera maintenue en vigueur jusqu’au certificat de réception avec réserve de l’ensemble des 

travaux prévus au contrat. Malgré ce qui précède, si le donneur d'ordre prend possession d’une partie 

des travaux ou que le bâtiment devient occupé en partie avant l’émission du certificat de réception 

avec réserve de l’ensemble des travaux prévus au contrat, la couverture de cette police pourra être 

révisée après entente avec le donneur d'ordre, et ce, dans la mesure où le propriétaire pourra bénéficier 

d’une autre protection d’assurance pour couvrir cette partie de l’ouvrage. 

 

d) En cas de sinistre, dès que l’assureur aura fait les constatations nécessaires en vue de l’évaluation de 

la perte, il en avisera par écrit l’entrepreneur et prendra entente avec lui afin que celui-ci puisse 

commencer les réparations. 

 

e) En cas de dommages à des matériaux, poutres, colonnes, murs ou membrures destinés à porter des 

charges comme parties de l’ossature du bâtiment, aucun ne pourra être réutilisé ou réparé sans 

l’assentiment écrit des professionnels à l’emploi du donneur d'ordre, soit à titre d’employé, soit à titre 

de conseiller. 

 

f) Étant précisé que tout acte ou omission de la part d’un des coassurés désignés dans cette police, qui 

n’aura pas été porté à la connaissance de l’autre coassuré, n’aliénera ni ne préjudiciera les droits et les 

intérêts de l’autre coassuré de la police. 

 

g) En cas de sinistre, les frais encourus par le donneur d'ordre en paiement de services professionnels et 

autres frais relatifs au sinistre seront inclus dans la réclamation finale de l’assuré et payables par 

l’assureur. 

 

h) La police ne pourra être annulée ni la couverture réduite sans qu'un préavis de trente (30) jours ne soit 

donné par courrier recommandé au donneur d'ordre, y compris lorsque le chantier demeure inoccupé 

pendant trente (30) jours ou plus. De plus, dans les trente (30) jours précédents l’expiration de la 

police, si celle-ci n’est pas renouvelée, un préavis devra également être donné par courrier 

recommandé au donneur d'ordre. 

 

i) Tout avis, certificat ou correspondance de l’assureur au donneur d'ordre à l’adresse suivante :  

_______________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

 

L’entrepreneur doit faire compléter et signer ce document par l'assureur et l'annexer à la police d'assurance des 

chantiers. 
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Attaché et faisant partie de la police : Numéro de police 

  

Émise par : _________________________________________________________________  

                                                                        Nom de l’assureur 

  

_________________________________________      _________________________________________  

            Signature du représentant autorisé                Nom du représentant autorisé en lettres moulées 
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ANNEXE 10.16.04 - AUTRES ENTREPRENEURS - LISTE DES TRAVAUX DISTINCTS 
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ANNEXE 10.31 - AVIS AUX SALARIÉS, SOUS-CONTRACTANTS ET FOURNISSEURS DE 

MATÉRIAUX 

 

 

Date d'émission du cautionnement :                                                       

  

Numéro du cautionnement :                                                       

  

ADJUDICATAIRE 

  

Nom :    

  

Adresse :   

  

Contrat : Remplacement des équipements électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-Marie - 2022-

30 

  

L'adjudicataire est ci-après désigné comme étant « l'Adjudicataire ». 

  

CAUTION 

  

Nom :      No AMF :     

  

Adresse :   

  

La caution est ci-après désignée comme étant la « Caution ». 

  

Soyez avisés qu'un cautionnement a été émis en faveur de Ville de Baie-Comeau (ci-après appelé(e) le « 

Donneur d'ordre ») aux fins de garantir l'exécution des obligations de l'Adjudicataire, tant envers toute 

personne ayant droit à une hypothèque légale de construction qu'envers le Donneur d'ordre, relativement au 

contrat identifié ci-haut. 

  

Tout réclamant qui prétend avoir une créance impayée et qui se propose de réclamer judiciairement de la 

caution doit, avant de ce faire, adresser lui-même ou faire adresser par écrit une demande de paiement à la 

caution et à l'Adjudicataire, dans les délais prescrits au cautionnement, de son intention d'intenter une poursuite 

à la Caution, en indiquant en même temps les détails de sa réclamation et l'endroit où il demeure. 

  

Les dispositions du CAUTIONNEMENT DES OBLIGATIONS POUR GAGES, MATÉRIAUX ET 

SERVICES des Documents d'Appels d'Offres du Donneur d'ordre concernant les délais s'appliquent, "mutatis 

mutandis", au présent AVIS AUX SALARIÉS, SOUS-CONTRACTANTS ET FOURNISSEURS DE 

MATÉRIAUX. 

  

LE DONNEUR D'ORDRE 

  

  

Note : l'Adjudicataire est tenu d'afficher cet avis sur le chantier à un endroit à la vue du public et de s'assurer 

qu'il demeure affiché en tout temps. 
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ANNEXE 11.02 - DIRECTIVE DE CHANTIER 

 

 

Projet No : 2022-30 DC No  Date : 

Titre du projet : Remplacement des équipements électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-Marie 

Nom du site visé par les Travaux :   Piscine parc St-Nom-de-Marie 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

Titre / Objet de la présente directive : 

 

En vertu de la clause 11.02 du Contrat, la présente directive est émise à l’égard de l’une ou l’autre des situations 

ci-après décrites : (cocher la situation appropriée)  

☐ 
Apporter des précisions aux Plans et Devis et ainsi faciliter la réalisation des Travaux par 

l’ADJUDICATAIRE.   

☐ 
S’assurer que l’exécution des Travaux respecte les exigences des Plans et Devis prévus au Contrat de 

l’ADJUDICATAIRE.   

☐ 
Situation urgente mettant en cause la sécurité des biens ou des personnes au regard de l’exécution des 

Travaux.   

☐ Autre situation (préciser) : ____________________________________________________ 

Cette directive ne constitue pas un changement aux Travaux, à moins que par la suite une demande de 

changement aux Travaux ne soit autorisée par le DONNEUR D'ORDRE, le cas échéant, conformément la 

clause 9.06 du Contrat. 

  

L’ADJUDICATAIRE doit donner suite à cette directive de chantier et exécuter les Travaux ou correctifs 

demandés, au moment approprié, en tenant compte de l’avancement des Travaux. 

  

Description 

 

 

 

 
N. B. Énumérer et joindre, si requis, tout document de support.  

  

Professionnel ou, le cas échéant, Chargé de projet 

Spécialité : Date:                                  Signature : 

Nom:  
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ANNEXE 11.07.01 - CERTIFICAT DE RÉCEPTION AVEC RÉSERVE 

 

 

Titre du projet :  
 Remplacement des équipements électriques et 

mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-Marie 

 
Nom du site visé par les Travaux : 
 Piscine parc St-Nom-de-Marie 

 
Adresse :  
 40, avenue Martel-de-Brouage 

 Parc St-Nom-de-Marie, Baie-Comeau, (Québec) 

 G4Z 2B1 

 

Nom du DONNEUR D'ORDRE :   Ville de Baie-

Comeau  

No projet : 2022-30 

ADJUDICATAIRE : 

Description des Travaux faisant l’objet du présent 

Certificat de réception avec réserve : 
 

 

Recommandation des professionnels 
 
En vertu du Contrat qui lie le DONNEUR D'ORDRE et l'ADJUDICATAIRE, nous soussignés ARCHITECTE et 

INGÉNIEUR(S) avons procédé à une inspection le en vue de la réception avec réserve relativement aux Travaux 

susmentionnés. 
Nous certifions, par les présentes, qu’au meilleur de notre connaissance, les Travaux prévus aux Documents d’Appel 

d’Offres ont été exécutés à notre satisfaction et que les Travaux à corriger et les Travaux à parachever, s’il y a lieu, 

décrits en annexe, n’empêchent pas l’utilisation du bâtiment puisqu’il est devenu prêt pour l’usage auquel il est 

destiné.  
La valeur des Travaux à corriger est inférieure à 0.5 % du montant total des Travaux prévus au Contrat incluant les 

changements.  
Les Travaux figurant dans la liste annexée doivent être terminés et prêts dans les délais prévus dans la liste en vue de 

la réception sans réserve des Travaux.  
La liste des Travaux décrits en annexe n’est pas exhaustive et ne dégage aucunement l'ADJUDICATAIRE et les 

professionnels soussignés de leurs responsabilités contractuelles et extracontractuelles. 
 
En conséquence, nous recommandons que la réception avec réserve prenne effet à compter du _____.  

Architecte  
Ingénieur en 

structure  
 

Ingénieur en 

mécanique-

électricité 
 

Autre 

(spécifier) 

 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaît et certifie l’exactitude des faits ci-dessus décrits et s’engage à y donner suite dans les 

délais prévus.  
 
L'ADJUDICATAIRE s’engage également à fournir au DONNEUR D'ORDRE tous les documents prévus au Contrat 

dont ceux exigés à la liste préparée par les Professionnels.  
 

________________ _____________________________________________ 
Date Signature 
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ANNEXE 11.07.02 - CERTIFICAT DE RÉCEPTION SANS RÉSERVE 

 

 

Identification : Ville de Baie-Comeau 

Titre du pojet : Remplacement des équipements électriques et mécaniques 

- Piscine parc St-Nom-de-Marie 
No projet : 2022-30 

ADJUDICATAIRE : 

__________________________________________________________________________ 

 

Adresse :  

 

Recommandation des professionnels 

 

Nous soussignés, en date du ___________ et conformément au Contrat intervenu entre le DONNEUR 

D'ORDRE et l’ADJUDICATAIRE, avons procédé à une inspection des Travaux exécutés en vue de la 

signature du Certificat de réception sans réserve par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

Nous certifions par la présente qu’au meilleur de notre connaissance, tous les Travaux prévus aux Documents 

d’Appel d’Offres ont été exécutés et les déficiences corrigées et recommandons au DONNEUR 

D'ORDRE de signer le présent Certificat de réception sans réserve.  

 

Architecte  
Par  _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur en mécanique / électricité  

Signature  

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur en structure  

Signature 

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur  

Signature 

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 Signature 
 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaît et certifie l’exactitude des faits ci-dessus décrits. 

 
PAR    ________________________________________________________________ 
 

Signature : __________________________________________ ______________________ 
  Date 
 

 

Acceptation du DONNEUR D'ORDRE 
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Le DONNEUR D'ORDRE accepte la recommandation des Professionnels et émet le présent Certificat de 

réception sans réserve. 

 

Chargé de projet __________________ ____________________________________________ 
 Date Signature 

 
Représentant autorisé du 

DONNEUR D'ORDRE  __________________ ____________________________________________ 
 Date Signature 
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CONTRAT DE CONSTRUCTION intervenu en la ville de Baie-Comeau, province de Québec, Canada. 

 

ENTRE : 

 

Ville de Baie-Comeau, personne morale de droit public régie par la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-

19), ayant son siège au 19 Marquette, en la ville de Baie-Comeau, province de Québec, G4Z 1K5; 

  

CI-APRÈS DÉNOMMÉE LE « DONNEUR D'ORDRE »; 

 

ET : 

 

L'ADJUDICATAIRE dûment identifié dans l’Avis d’Adjudication émis conformément aux modalités de 

l’Appel d’Offres portant le no 2022-42 s’y rapportant; 

  

CI-APRÈS DÉNOMMÉ L'« ADJUDICATAIRE »;  

  

CI-APRÈS COLLECTIVEMENT DÉNOMMÉS LES « PARTIES ». 

  

 

PRÉAMBULE 

 

LES PARTIES DÉCLARENT CE QUI SUIT : 

 

A) Le DONNEUR D’ORDRE a pour mission de maintenir, coordonner et améliorer le 

développement sur son territoire. Dans la poursuite de cette mission, le DONNEUR 

D’ORDRE veille à assurer à ses citoyens des services municipaux de qualité et aux 

meilleurs coûts en tenant compte de leurs particularités propres et dans l'intérêt 

supérieur de la collectivité; 

 

B) L’Appel d’Offres no 2022-42, se rapportant à l'aménagement d'une place publique, a 

été lancé par le DONNEUR D’ORDRE; 

 

C) Cet Appel d’Offres faisait référence à un Contrat entre les PARTIES; 

 

D) L’ADJUDICATAIRE a répondu à cet Appel d’Offres et a présenté à cette fin une 

Soumission conforme aux exigences fixées à cet égard dans l’Appel d’Offres; 

 

E) La Soumission présentée par l’ADJUDICATAIRE a été retenue aux fins 

d’adjudication du Contrat; 

 

F) Les modalités des droits et obligations découlant de cet Appel d’Offres sont 

consignées dans le présent document. 

 

À CES FINS, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 
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0.00 INTERPRÉTATION 

 

0.01 Terminologie 

 

À moins d’indication contraire dans le texte, les mots et expressions commençant par une 

majuscule qui apparaissent dans le Contrat, ou dans toute annexe ou documentation 

subordonnée à celui-ci, s’interprètent comme suit : 

 

0.01.01 Addenda 

 

désigne tout écrit expédié par le DONNEUR D’ORDRE, avant l’ouverture des Soumissions, 

portant la mention addenda et servant à clarifier ou à modifier les Documents d’Appel 

d’Offres suite à leur publication; 

 

0.01.02 ADJUDICATAIRE 

 

désigne l’entrepreneur retenu au terme de l’Appel d’Offres ou son cessionnaire autorisé et 

peut comprendre lorsque le sens du texte l’exige ses mandataires, représentants ou préposés; 

 

0.01.03 Appel d'Offres 

 

désigne l’appel d’offres no 2022-42, se rapportant à l'aménagement d'une place publique; 

 

0.01.04 Avis d'Adjudication 

 

désigne tout écrit par lequel le DONNEUR D’ORDRE confirme au SOUMISSIONNAIRE 

qu’il est l’ADJUDICATAIRE du Contrat; 

 

0.01.05 Bordereau de Prix 

 

désigne le bordereau de prix faisant partie de la Soumission indiquant le(s) prix proposé(s) 

par le SOUMISSIONNAIRE en réponse à l’Appel d’Offres; 

 

0.01.06 Certificat de réception avec réserve 

 

désigne un écrit signé par une personne habilitée à cette fin par le DONNEUR D’ORDRE 

attestant la réception avec réserve des Travaux; 

 

0.01.07 Certificat de réception sans réserve 

 

désigne un écrit signé par une personne habilitée à cette fin par le DONNEUR D’ORDRE 

attestant la réception sans réserve des Travaux; 

 

0.01.08 Changement 

 

désigne un ajout, un retrait ou toute modification touchant les Travaux sans affecter 

fondamentalement la portée générale du Contrat, inscrit sur le formulaire « Demande de 

changement » reproduit à l’annexe 0.01.08. 
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0.01.09 Changement de Contrôle 

 

signifie, relativement à l’ADJUDICATAIRE, lorsque celui-ci a le statut d’une personne 

morale, un des événements suivants : 

 

a) l’acquisition directe ou indirecte par une Personne de titres d’une telle personne 

morale représentant plus de CINQUANTE POUR CENT (50%) des droits de vote de 

cette dernière; 

 

b) une entente portant sur la vente ou la disposition de tous ou de substantiellement tous 

les actifs de la personne morale; 

 

c) une réorganisation de la personne morale menant au transfert des droits conférés par le 

Contrat à une Personne Liée; 

 

d) une fusion impliquant la personne morale; ou 

 

e) l’approbation par les actionnaires de la personne morale d’un plan pour la liquidation 

complète de cette dernière. 

 

0.01.10 Chantier 

 

désigne l’emplacement où sont exécutés les Travaux, ainsi que les environs immédiats 

utilisés pour les installations temporaires ou pour les dépôts de Matériaux et du Matériel; 

 

0.01.11 Chargé de Projet 

 

désigne la Personne qui, à titre de représentant du DONNEUR D’ORDRE, administre le 

Contrat; 

 

0.01.12 Contrat 

 

désigne le présent document ainsi que ses annexes, tout Addenda s’y rapportant et 

comprend toute modification de celui-ci pendant sa durée; 

 

0.01.13 Documents Contractuels 

 

désigne l’ensemble de la documentation composée notamment des Documents d’Appel 

d’Offres et de la Soumission; 

 

0.01.14 Documents d'Appel d'Offres 

 

désigne l’ensemble de la documentation produite par le DONNEUR D’ORDRE pour les 

fins de l’Appel d’Offres ou, lorsque le sens du texte l’exige, un ou plusieurs des documents 

visés par une disposition spécifique; sans limiter la généralité de ce qui précède, ces 

documents incluant leurs annexes comprennent: 

 

a) l’Avis d’Appel d’Offres; 

 

b) la Régie de l’Appel d’Offres; 
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c) le Contrat, incluant les Plans et Devis; 

 

d) le Formulaire de Soumission; 

 

e) le Règlement sur la Gestion Contractuelle; 

 

f) tous les Addenda émis par le DONNEUR D’ORDRE; 

 

0.01.15 DONNEUR D'ORDRE 

 

désigne le donneur d’ordre qui prépare, conclut, signe et gère le Contrat ainsi que les 

Changements et comprend, lorsque le sens du texte l’exige, le Chargé de Projet; 

 

0.01.16 Échéancier 

 

désigne le calendrier d’exécution des Travaux convenu avec le DONNEUR 

D’ORDRE, allant du début de ceux-ci jusqu’à la réception de l’ouvrage, joint à l’annexe 

 0.01.16 des présentes et comprend toute modification de celui-ci pendant la durée du 

Contrat; 

 

0.01.17 Établissement 

 

désigne l’endroit où l’ADJUDICATAIRE, exerce ses activités de façon permanente, 

clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau; 

 

0.01.18 Fin des Travaux 

 

signifie la date de prise d’effet indiquée au Certificat de Réception avec Réserve; 

 

0.01.19 Fin du Contrat 

 

désigne la dernière des dates d’expiration du délai de DOUZE (12) mois des garanties 

minimales exigées; 

 

0.01.20 Force Majeure 

 

désigne tout événement imprévisible et irrésistible au sens du Code civil du Québec; 

 

0.01.21 Formulaire de Soumission 

 

désigne le document prescrit par le DONNEUR D’ORDRE, incluant le Bordereau de Prix et 

l’Attestation d’Intégrité, à être utilisé par le SOUMISSIONNAIRE pour soumettre sa 

Soumission relativement à l’Appel d’Offres; 

 

0.01.22 Information Confidentielle 

 

désigne tout renseignement personnel au sens des articles 53 et 54 de la Loi sur l'accès aux 

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
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(RLRQ, c. A-2.1) et tout renseignement confidentiel d'un tiers au sens des articles 23 et 24 

de cette loi; 

 

0.01.23 Institution Financière 

 

désigne un assureur titulaire d'un permis l’autorisant à pratiquer l’assurance cautionnement, 

délivré en vertu de la Loi sur les assureurs (RLRQ, chapitre A-32.1), une société de fiducie 

titulaire d’un permis délivré en vertu de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés 

d’épargne (RLRQ, c. S-29.01), une coopérative de services financiers au sens de la Loi sur 

les coopératives de services financiers (RLRQ, c. C-67.3) ou une banque au sens de la Loi 

sur les banques (L.C. 1991, c. 46); 

 

0.01.24 Loi 

 

désigne une règle de droit applicable dans la province de Québec, qu’il s’agisse d’une 

juridiction fédérale, provinciale, municipale ou étrangère, une loi, un règlement, une 

ordonnance, un décret, un arrêté en conseil, une directive ou politique administrative ou 

autre instrument législatif ou exécutif d’une autorité publique, une règle de droit commun et 

comprend, lorsque requis, un traité international et un accord interprovincial ou 

intergouvernemental; 

 

0.01.25 Matériaux 

 

désigne tous les matériaux, équipements, machinerie lourde et installations nécessaires à 

l’exécution des Travaux; 

 

0.01.26 Matériel 

 

désigne l’ensemble des outils, de l’outillage, des instruments, des appareils, des machines, 

des véhicules, des bâtiments et les installations nécessaires à l’exécution ou à l’entretien des 

travaux et qui ne sont pas incorporés aux ouvrages; 

 

0.01.27 Manquement 

 

désigne, relativement à une attestation, obligation ou autre disposition du Contrat, une 

fausse déclaration, imprécision, erreur, omission ainsi que tout non-respect, violation, défaut 

ou autre manquement occasionnant : 

 

a) une dérogation au Contrat non autorisée par le DONNEUR D’ORDRE; 

 

b) une réclamation par une Personne; ou 

 

c) tout autre événement ou situation qui cause préjudice à une Personne; 

 

0.01.28 Meilleur Effort 

 

désigne les efforts qu’une Personne, désireuse d’atteindre un résultat, et agissant 

prudemment et diligemment, déploie, eu égard aux circonstances, pour assurer, dans la 

mesure du possible, l’atteinte d’un résultat probable et comprend les règles de l’art de tout 

métier ou profession ainsi que les meilleures pratiques reconnues d’un secteur d’activités; 
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0.01.29 PARTIE 

 

désigne toute partie réputée signataire du Contrat; 

 

0.01.30 Personne 

 

désigne, selon le cas, un particulier, une société de personnes, une société par actions, une 

compagnie, une coopérative, une association, un syndicat, une fiducie, un regroupement de 

personnes ou toute autre organisation possédant ou non une personnalité juridique propre, 

ainsi que toute autorité publique de juridiction étrangère, fédérale, provinciale, territoriale 

ou municipale, qui n’est pas partie au Contrat; 

 

0.01.31 Personne Liée 

 

désigne, pour chaque PARTIE, toute personne identifiée à l’article 251(2) de la Loi de 

l’impôt sur le Revenu (L.R.C. (1985), ch.1 (5e suppl.)) ou toute personne qui a un lien de 

dépendance avec cette PARTIE; 

 

0.01.32 Personnel Affecté 

 

désigne tout employé de l'ADJUDICATAIRE et, le cas échéant, tout représentant, sous-

contractant, fournisseur ou toute autre Personne affectée à l'exécution du Contrat par ce 

dernier; 

 

0.01.33 Plans et Devis 

 

désigne la documentation émanant du DONNEUR D’ORDRE décrivant les Travaux à 

exécuter, reproduite à l’annexe 0.01.33 des présentes et comprend toute modification s’y 

rapportant pendant la durée du Contrat; 

 

0.01.34 Professionnel 

 

désigne l’architecte, l’ingénieur ou celui qui a la responsabilité de concevoir l’ouvrage en 

tout ou en partie ou d’en surveiller l’exécution pour le compte du DONNEUR D’ORDRE; 

 

0.01.35 Professionnel Désigné 

 

désigne la firme de professionnels désignée par le DONNEUR D’ORDRE à ce titre aux 

Documents d’Appel d’Offres; 

 

0.01.36 Propriété Intellectuelle 

 

désigne tout actif intangible protégeable contractuellement du type savoir-faire, secret de 

fabrique, recette et autre actif semblable, ainsi que tout actif intangible protégeable par effet 

d’une Loi canadienne ou étrangère se rapportant aux brevets, droits d’auteur, marques de 

commerce, dessins industriels, à la topographie de circuits imprimés ou à l'obtention 

d'espèces végétales et comprend toute demande visant à faire constater un droit de propriété 

intellectuelle sur un tel actif intangible auprès des autorités publiques; 
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0.01.37 Régie de l’Appel d’Offres 

 

désigne le document régissant le processus de l’Appel d’Offres et comprenant, sans s’y 

limiter, les instructions aux SOUMISSIONNAIRES; 

 

0.01.38 Règlement sur la Gestion Contractuelle 

 

désigne le règlement sur la gestion contractuelle adopté par le DONNEUR 

D'ORDRE conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-

19) ou la politique de gestion contractuelle qui est réputée être un règlement sur la gestion 

contractuelle adopté par le DONNEUR D’ORDRE, dont les dispositions doivent être 

observées par ses employés, ses administrateurs, les membres externes de ses différents 

comités, ainsi que toutes les personnes appelées à contracter avec lui; 

 

0.01.39 Soumission 

 

désigne une offre, ainsi que tous les documents la constituant, déposée au moyen du 

Formulaire de Soumission, en réponse à l’Appel d’Offres; 

 

0.01.40 Sous-Contrat 

 

désigne un contrat conclu par l’ADJUDICATAIRE avec un Sous-Contractant directement 

lié à l’exécution des Travaux; 

 

0.01.41 Sous-Contractant 

 

désigne une Personne, autre qu’un employé de l’ADJUDICATAIRE, qui exécute des 

Travaux pour le compte et selon les directives de celui-ci en  vertu d’une entente; 

 

0.01.42 Travaux 

 

désigne l’ensemble des travaux décrits aux Plans et Devis ainsi que les modalités 

d’exécution de ceux-ci; 

 

0.02 Références financières 

 

0.02.01 Devises 

 

Toutes les sommes d'argent prévues dans le Contrat sont en devise canadienne. 

 

0.02.02 Taxes 

 

À moins d’indication contraire dans le texte, les montants indiqués dans le Contrat ne 

comprennent pas la Taxe sur les produits et services (TPS) et la Taxe de vente du Québec 

(TVQ) ainsi que toute autre taxe applicable sur de tels montants par les autorités publiques 

pendant la durée du Contrat. 
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0.03 Primauté 

 

0.03.01 Contrat et accords verbaux 

 

Le Contrat prime sur tout accord intervenu avec l’ADJUDICATAIRE qui n’a pas fait l’objet 

d’un écrit subséquent. 

 

0.03.02 Conflits entre Documents d'Appel d'Offres 

 

En cas de contradiction ou divergence entre les différents Documents d’Appel d’Offres, 

l’ordre de primauté suivant détermine, à moins d’une mention expresse à l’effet contraire, le 

document dominant: 

 

a) Addenda; 

 

b) Contrat; 

 

c) Devis; 

 

d) Plans et dessins; 

 

e) Avis d'Appel d'Offres. 

 

0.03.03 Conflits entre documents techniques 

 

a)  Ordre à respecter 

 

De plus, l’ordre de primauté suivant doit être adopté en cas de contradiction ou de 

divergence sur les Plans et Devis : 

 

i) les originaux papier des Plans et Devis scellés priment sur les versions 

électroniques de tels documents; 

 

ii) les dimensions chiffrées indiquées sur les dessins priment, même si elles 

diffèrent des dimensions prises à l’échelle; 

 

iii) les dessins établis à la plus grande échelle priment sur les dessins à l’échelle 

réduite; 

 

iv) les cotes priment les mesures à l’échelle; 

 

v) les plans de détails priment les plans d’ensemble. 

 

Par ailleurs, entre deux documents de même type et support, celui portant la date la plus 

récente prédomine. 

 

b)  Autorité du Professionnel 

 

Sujet aux règles de primauté prévues à la présente sous-section, le Professionnel a seul 

autorité pour interpréter les Plans et Devis et autres documents techniques relevant de sa 
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spécialité concernant l’exécution des Travaux. La décision du Professionnel compétent en la 

matière est finale. Elle lie l’ADJUDICATAIRE qui doit s’y conformer et exécuter sans 

interruption les Travaux sujet à son droit de transmettre par écrit, dans les quinze (15) jours 

de la réception de l’avis écrit de cette décision, au Professionnel décideur et au DONNEUR 

D’ORDRE, une contestation motivée de cette décision. Le cas échéant, les PARTIES 

doivent respecter la procédure de résolution de différends prévue à la sous-section 12.02. 

 

0.04 Droit applicable 

 

Le Contrat s’interprète et s’exécute conformément aux Lois applicables dans la province de 

Québec. 

 

0.05 Généralités 

 

0.05.01 Dates et délais 

 

a)  De rigueur 

 

Toutes les échéances indiquées dans le Contrat sont de rigueur à moins d'indication 

contraire dans le texte. Une prolongation ou une modification au Contrat, à moins d’une 

indication claire à cet effet, ne peut constituer une renonciation à ce qui précède. 

 

b)  Calcul 

 

Lors du calcul d'un délai, les règles suivantes s'appliquent : 

 

i) le jour qui marque le point de départ n'est pas compté, mais celui qui marque 

l’échéance ou la date limite du délai l’est; 

 

ii) le terme «mois», lorsqu'il est utilisé dans le Contrat, désigne les mois du 

calendrier. 

 

Si le Contrat fait référence à une date spécifique qui n’est pas un jour ouvrable, l’échéance 

est reportée au premier jour ouvrable suivant la date spécifique. 

 

c)  Reports 

 

Si l’échéance prévue pour l’exécution d’une obligation au Contrat est retardée en raison : 

 

i) d’un défaut par l’une des PARTIES dans l’exécution de ses obligations au 

Contrat; 

 

ii) d’un cas de force majeure; 

 

iii) d’un amendement au Contrat; ou 

 

iv) de tout autre facteur hors du contrôle de la PARTIE à qui incombe l’obligation; 
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cette dernière est alors reportée du nombre de jours que l’exécution de cette obligation est 

retardée par les causes ou événements mentionnés précédemment à moins que les PARTIES 

en conviennent autrement. 

 

d)  Demande 

 

Aucune prolongation pour cause de retard ne peut être consentie à moins qu’une demande 

n’en soit faite promptement par écrit au Chargé de Projet au plus tard dans les DIX (10) 

jours ouvrables à compter du commencement du retard; dans le cas d’un motif de nature 

continue, la présentation d’une demande unique suffit. 

 

0.05.02 Consentement 

 

Lorsque le Contrat prévoit le consentement d’une PARTIE, celui-ci doit faire l’objet d’un 

écrit. 

 

1.00 OBJET. 

 

1.01 Travaux 

 

Sujet au respect du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE convient par les présentes de confier 

l’exécution des Travaux à l’ADJUDICATAIRE qui convient d’exécuter ceux-ci, 

conformément aux Plans et Devis, moyennant la contrepartie indiquée à la section 2.00. 

 

1.02 Licence 

 

L’ADJUDICATAIRE accorde au DONNEUR D’ORDRE, le cas échéant, une licence non 

exclusive, transférable et irrévocable lui permettant de reproduire, d’adapter, de publier et 

de traduire les dessins d’atelier, le programme de prévention élaboré en vertu de la Loi sur 

la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c S-2.1), les rapports ou comptes rendus et, 

généralement, tous autres documents à être réalisés en vertu du Contrat, aux fins des 

activités et objets du Chargé de Projet ou, le cas échéant, du DONNEUR D’ORDRE. Cette 

licence est accordée sans limite territoriale et sans limite de temps. 

 

2.00 CONTREPARTIE 

 

2.01 Travaux 

 

2.01.01 Prix 

 

En guise de contrepartie à l’exécution des Travaux, le DONNEUR D’ORDRE convient de 

payer à l’ADJUDICATAIRE le(s) montant(s) indiqué(s) au Bordereau de Prix. 

 

2.02 Licence 

 

La contrepartie pour la licence de droits d’auteur consentie en vertu de ce contrat est incluse 

dans la rémunération versée à l’ADJUDICATAIRE pour l’exécution des Travaux. 
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2.03 Ajustement 

 

2.03.01 Règle 

 

Il est interdit aux PARTIES de demander un ajustement du prix du Contrat dans les cas 

suivants : 

 

a) lorsqu’il se produit un retard ou un arrêt dans les Travaux ou pour tout coût 

additionnel attribuable au non-respect par l’ADJUDICATAIRE, ses employés, 

mandataires, Sous-Contractants et fournisseurs d'une disposition de toute Loi ou de 

tout règlement relatif à la santé ou à la sécurité du travail; 

 

b) un manquement d’un Sous-Contractant ou son remplacement suite au non-

redressement de ce manquement; 

 

c) l’insolvabilité ou la cession de biens ou la faillite d’un Sous-Contractant et son 

remplacement; 

 

d) lorsque l’ADJUDICATAIRE néglige de signaler des défauts ou des déficiences au 

regard des travaux des autres entrepreneurs ayant un impact sur ses Travaux en temps 

opportun; 

 

Dans les autres cas, l’ajustement à la hausse ou à la baisse du prix du Contrat est admis, au 

cas par cas, sujet aux modalités qui suivent. 

 

2.03.02 Autres entrepreneurs 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE exerce son droit d’adjuger des contrats distincts à d’autres 

entrepreneurs relativement à des travaux connexes autres que ceux prévus au Contrat, les 

obligations de l’ADJUDICATAIRE d’agir en tant que maître d’œuvre demeurent 

inchangées. Le cas échéant, le  prix  du Contrat est toutefois  augmenté d’un montant 

équivalent à DIX POUR CENT (10 %) du coût des contrats distincts. 

 

2.03.03 Travaux refusés 

 

Dans le cas des Travaux défectueux, si, après consultation auprès du DONNEUR 

D’ORDRE, le Professionnel concerné avise l’ADJUDICATAIRE qu'il n'est pas nécessaire 

de rectifier les Travaux défectueux ou non conformes en vertu des Documents d’Appel 

d’Offres, le DONNEUR D’ORDRE déduit du prix du Contrat la différence de valeur entre 

les Travaux tels qu'exécutés et ceux prévus au Contrat. Le montant de cette différence de 

valeur est déterminé par le DONNEUR D’ORDRE sur recommandation des Professionnels 

concernés. 

 

2.03.04 Matières dangereuses 

 

En cas de présence avérée ou soupçonnée de matières dangereuses à l’endroit où s’exécutent 

les Travaux, si les mesures prises par l’ADJUDICATAIRE en vertu de la clause 10.22.01 du 

Contrat ont pour effet de retarder l’exécution des Travaux ou d’entraîner pour lui des frais 

additionnels, l’ADJUDICATAIRE est remboursé du supplément raisonnable du coût causé 

par le retard et par le fait qu’il a pris ces mesures. 
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2.03.05 Demande de Changement 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE transmet une demande de Changement à 

l’ADJUDICATAIRE, celui-ci doit soumettre un prix ou un crédit détaillé sur le formulaire 

«Ordre de changement» reproduit à l'annexe 2.03.08 dans un délai de CINQ (5) jours 

suivant réception de la demande, à moins qu’un délai différent ne soit spécifié dans celle-ci. 

Après la réception du prix proposé par l’ADJUDICATAIRE, le DONNEUR D’ORDRE 

doit, dans un délai raisonnable, faire connaître sa position à l’égard de sa proposition. 

 

2.03.06 Détermination de la valeur 

 

La  valeur de tout Changement est déterminée selon l’une ou l’autre des méthodes suivantes 

à savoir: 

 

a) estimation, négociation et acceptation d’un prix forfaitaire ventilé, lequel est 

déterminé sur la base des taux de majoration prévus au paragraphe c) du présent alinéa 

pour les frais généraux, les frais d’administration et les profits de 

l’ADJUDICATAIRE; 

 

b) lorsque la nature du changement aux travaux ne permet pas d’en faire une estimation 

forfaitaire, application des prix unitaires mentionnés au Contrat ou convenus par la 

suite; 

 

c) lorsque la nature du changement aux travaux ne permet pas d’en faire une estimation 

forfaitaire ou d’appliquer les prix unitaires, cumul du coût de la main-d’œuvre, des 

matériaux et de l’équipement lié au changement, majoré des pourcentages suivants : 

 

i) QUINZE POUR CENT (15 %) lorsque les travaux sont exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE; 

 

ii) DIX POUR CENT (10 %) pour l’ADJUDICATAIRE et QUINZE POUR CENT 

(15 %) pour le Sous-Contractant, lorsque les travaux sont exécutés par un Sous-

Contractant. 

 

Aux fins de l’application du paragraphe c) du premier alinéa, le coût de la main-d’œuvre, 

des matériaux et de l’équipement correspond au coût réel des éléments décrits à la clause 

2.03.07. La majoration inclut les frais généraux, les frais d’administration et les profits de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

2.03.07 Coût de la main-d’oeuvre, des matériaux et de l’équipement 

 

L’ADJUDICATAIRE doit faire la démonstration de chaque dépense liée à un changement. 

Le coût de la main-d’œuvre, des matériaux et de l’équipement attribuable à l’exécution du 

changement aux travaux correspond aux coûts réels de l’ADJUDICATAIRE et des Sous-

Contractants, sur les éléments suivants : 

 

a) les salaires et charges sociales versés aux ouvriers conformément à une convention 

collective applicable ainsi qu’au contremaître et, le cas échéant, au surintendant qui 

supervise les salariés sur le chantier; 
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b) les frais de déplacement et d’hébergement des salariés additionnels requis; 

 

c) le coût de tous les matériaux, produits, fournitures, incluant les matériaux incorporés à 

l’ouvrage en raison du changement aux travaux, y compris les frais de transport, 

d’entreposage et de manutention de ceux-ci, le tout correspondant au plus bas prix 

consenti à l’ADJUDICATAIRE et aux Sous-Contractants; 

 

d) les taxes et autres droits imposés par toute autorité compétente sur la main-d’oeuvre, 

les matériaux et l’équipement requis et auxquels l’ADJUDICATAIRE est assujetti, à 

l’exclusion de la taxe sur les produits et services (TPS) et de la taxe de vente du 

Québec (TVQ) lorsque l’organisme public en est exempt; 

 

e) le  coût  de  transport  et  d’utilisation  d’équipements  et  d’outils  additionnels  requis, 

autres que ceux à main utilisés par les salariés; 

 

f) le coût additionnel du contrôle de la qualité des travaux relatifs au changement par le 

responsable de l’assurance-qualité ou le surintendant; 

 

g) les redevances et les droits de brevet applicables; 

 

h) les primes additionnelles de cautionnements et d’assurances que l’ADJUDICATAIRE 

doit payer à la suite de l’augmentation du prix de son contrat; 

 

i) les frais d’énergie et de chauffage directement attribuables au changement; 

 

j) le coût  d’enlèvement  et  d’élimination  des  ordures  et  débris  attribuables  au 

Changement; 

 

k) les protections, installations temporaires et les ouvrages de sécurité additionnels 

nécessaires; 

 

l) tout autre coût de main-d’œuvre, de matériaux et d’équipement additionnel requis, non 

spécifié aux paragraphes qui précèdent et attribuable à l’exécution du changement. 

 

2.03.08 Négociation de la valeur d’un changement 

 

a)  Détermination unilatérale 

 

Après réception de la position du DONNEUR D’ORDRE à l’égard du prix proposé par 

l’ADJUDICATAIRE, si ces derniers ne peuvent, après une première démarche de 

négociation, s’entendre sur la valeur d’un changement, le montant estimé et ventilé du 

changement exigé est alors déterminé par le DONNEUR D’ORDRE dans l’ordre de 

changement. L’ordre de Changement est produit sur le formulaire «Ordre de Changement» 

reproduit à l’annexe 2.03.08. 

 

b)  Avis de différend 

 

Dans un tel cas, l’ADJUDICATAIRE peut, dans les quinze (15) jours de la délivrance de 

l’ordre de Changement, dénoncer par écrit au DONNEUR D’ORDRE un avis de différend à 
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ce sujet en exposant les points en litige, ses prétentions à l’égard de ceux-ci, accompagné, le 

cas échéant, des pièces justificatives. Le cas échéant, ce différend doit être résolu selon la 

procédure prévue à la sous-section 12.02 du Contrat. 

 

2.04 Fin du Contrat 

 

Nonobstant ce qui précède, si, conformément à la section 13.00, le DONNEUR D’ORDRE 

résilie le Contrat et prend possession du chantier l’ADJUDICATAIRE n’a droit qu’aux 

indemnités prévues ci-après. 

 

2.04.01 Travaux et biens fournis 

 

L’ADJUDICATAIRE n’a alors droit, en proportion du prix convenu, qu’aux frais et 

dépenses actuelles, à la valeur des Travaux exécutés avant la notification de la résiliation 

ainsi que, le cas échéant, la valeur des biens fournis, lorsque ceux-ci ne peuvent lui être 

remis et qu’il ne peut les utiliser. 

 

2.04.02 Matériaux et frais démobilisation 

 

Les frais relatifs aux matériaux livrés au chantier, à la main-d’œuvre et au matériel de 

construction, à l’équipement, aux activités de repliement et autres activités de 

démobilisation sont remboursés à l’ADJUDICATAIRE à la condition qu’il les justifie et 

qu’ils soient certifiés par le Professionnel Désigné. 

 

2.04.03 Profits ou dommages 

 

L’ADJUDICATAIRE, outre ce qui est prévu ci-devant, n’a droit à aucune autre 

compensation ou indemnité pour la perte de profits anticipés ou pour dommages-intérêts. 

 

3.00 MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

3.01 Méthode de paiement 

 

L'ADJUDICATAIRE doit adhérer au système de paiement électronique du DONNEUR 

D'ORDRE. Pour compléter son inscription à ce système, l'ADJUDICATAIRE 

doit communiquer avec le DONNEUR D’ORDRE à la suite de l’adjudication du Contrat.  

 

3.02 Procédure 

 

3.02.01 Demande de paiement 

 

Les demandes de paiement sont présentées, mensuellement ou selon le calendrier de 

paiement établi par le DONNEUR D’ORDRE, au Professionnel Désigné au fur et à mesure 

de l'avancement des travaux. Le formulaire obligatoire que l’ADJUDICATAIRE doit 

utiliser pour faire une demande de paiement est reproduit à l’annexe 3.02.01 des présentes. 

 

3.02.02 Contenu obligatoire 

 

Les demandes de paiement doivent porter la date du dernier jour du mois et le montant 

réclamé doit correspondre à la valeur des travaux exécutés et des matériaux incorporés à 
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l'œuvre à cette date au prorata du prix du contrat y compris, le cas échéant, les taxes 

applicables dont la TPS et la TVQ. Les approvisionnements sur le chantier en sont exclus, à 

moins d'une autorisation spéciale du DONNEUR D’ORDRE. Ces demandes doivent 

totaliser la valeur des travaux parachevés, déduction faite du total des paiements antérieurs. 

 

3.02.03 Déclaration solennelle 

 

Les demandes de paiement, incluant toutes les pièces justificatives requises, doivent 

parvenir au Professionnel Désigné dans les cinq (5) jours suivant la fin de la période. Toute 

demande de paiement à l'exception de la première doit être accompagnée d'une déclaration 

solennelle de l’ADJUDICATAIRE, dans la forme prescrite à l’annexe 3.02.03, à l'effet qu'il 

a acquitté tous comptes dus aux Sous-Contractants, ouvriers et fournisseurs de matériaux et 

tous autres frais figurant dans la précédente demande de paiement. 

 

3.02.04 CCQ et CNESST 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut exiger que l’ADJUDICATAIRE présente avec chaque 

demande de paiement, y compris la première, un certificat attestant que toutes les 

contributions exigibles par la Commission de la construction du Québec (CCQ) et la 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) ont 

été versées. 

 

3.02.05 Certificat de paiement 

 

Sur réception d'une demande de paiement de l’ADJUDICATAIRE, le Professionnel 

Désigné délivre un certificat de paiement, dans la forme prescrite à l’annexe 3.02.05, au 

montant demandé ou établi après vérification. Une copie de la demande de paiement 

vérifiée est transmise à l’ADJUDICATAIRE. 

 

3.02.06 Preuve d’assurance 

 

Avant que le premier paiement ne soit effectué par le DONNEUR D’ORDRE, 

l’ADJUDICATAIRE doit remettre au DONNEUR D’ORDRE une copie de la police 

d’assurance responsabilité et dommage matériel et de la police d’assurance multirisque de 

chantier ainsi que les avenants à ces polices, de même que le calendrier d’exécution des 

Travaux et toute mise à jour de celui-ci. 

 

3.02.07 Paiement 

 

Sous réserve des retenues prévues à la sous-section 3.03, le délai de paiement est fixé à 

 QUARANTE-CINQ (45) jours à compter de la réception du certificat de paiement, 

accompagné de toutes les pièces justificatives requises. 

 

3.02.08 Quittance partielle 

 

Par ailleurs, sur demande du DONNEUR D’ORDRE lorsque des circonstances ou des 

motifs le justifient, l’ADJUDICATAIRE doit, avec chaque demande de paiement, produire 

une quittance partielle, en la forme prescrite à  l'annexe 3.02.08, dûment complétée et signée 

par le ou les Sous-Contractants et fournisseurs de matériaux identifiés par le DONNEUR 

D’ORDRE, attestant le paiement des sommes qui leur sont dues par l’ADJUDICATAIRE. 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-42 

Aménagement d'une place publique - Centre-ville du plateau 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-06-29 4:54  - Page 27 de 91 - CONTRAT 

 

3.02.09 Réserve 

 

Il est entendu entre les PARTIES qu’un paiement ne constitue pas une acceptation des 

Travaux. 

 

3.02.10 Vérification 

 

Un paiement fait par le DONNEUR D’ORDRE ne constitue pas une renonciation à son 

droit de vérifier ultérieurement le bien-fondé de la facture acquittée par un tel paiement. Le 

DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de procéder à toute vérification ultérieure des 

factures déjà acquittées afin d’assurer la conformité des paiements réclamés et payés par 

rapport au Contrat. 

 

3.02.11 Ordre de Changement 

 

La procédure de paiement décrite dans la présente section s’applique, en faisant les 

adaptations nécessaires aux sommes supplémentaires qui deviennent dues à la suite d’un 

ordre de Changement. Si, par contre, un ordre de Changement engendre une réduction 

quelconque du prix du Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit joindre, à la demande de paiement 

qui suit ou à tout autre moment dont il peut convenir avec le DONNEUR D’ORDRE, cette 

demande de Changement la note de crédit correspondant au montant de la réduction ainsi 

générée. 

 

3.03 Retenues 

 

3.03.01 Détermination du montant 

 

Le DONNEUR D’ORDRE effectuera des retenues sur les montants payables à 

l’ADJUDICATAIRE selon les modalités suivantes : 

 

a) Dans tous les cas, lorsqu'une hypothèque légale de construction est inscrite, le 

propriétaire se réserve le droit de retenir, à même les paiements effectués à 

l’ADJUDICATAIRE, un montant égal à la créance augmenté de VINGT POUR 

CENT (20%). 

 

b) des retenues de DIX POUR CENT (10%) sur chacun des paiements sont effectuées, 

lesquelles sont remises dans les QUARANTE-CINQ (45) jours suivant la date de la 

réception sans réserve des Travaux, sujet à ce qui suit; 

 

c) l’ADJUDICATAIRE reconnaît que les DIX POUR CENT (10%) de retenues 

cumulatives demeurent la propriété du DONNEUR D’ORDRE jusqu'à ce que 

l’ADJUDICATAIRE établisse qu'il a rempli toutes ses obligations relatives au 

paiement des gages, matériaux et services; 

 

d) l’ADJUDICATAIRE accepte en conséquence que le DONNEUR D’ORDRE puisse, 

après avis préalable, utiliser ces montants, en tout ou en partie, pour le remboursement 

des créanciers au sens du texte de la formule de cautionnement des obligations de 

l’ADJUDICATAIRE pour gages, matériaux et services fournie dans les Documents 

d'Appel d'Offres; 
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e) l’ADJUDICATAIRE accepte également que les paiements effectués directement à ces 

créanciers soient considérés comme ayant été effectués à lui-même et qu'ils soient 

déduits des montants qui lui seraient dus en vertu du contrat. 

 

Pour que le paiement de cette retenue soit effectué, l’ADJUDICATAIRE doit remettre au 

DONNEUR D’ORDRE, d’une part, les quittances complètes et finales de tous les Sous-

Contractants et fournisseurs de matériaux ayant dénoncé leur contrat, et ce, conformément 

au formulaire prévu à l’annexe 3.03.01 d’autre part, un état certifié de tous les droits réels 

publiés depuis la date de signature du contrat, l'état devant être émis au moins trente (30) 

jours suivant la date de la signature par le DONNEUR D’ORDRE du certificat de réception 

avec réserve. 

 

3.03.02 Hypothèques légales 

 

Pour obtenir le paiement du solde du Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit fournir au 

DONNEUR D’ORDRE, avec sa demande de paiement, une copie certifiée (portant le 

timbre du bureau de la publicité des droits et la signature originale de l’officier de la 

publicité des droits) de l’index aux immeubles (registre foncier à l’entrée en vigueur du 

registre) couvrant la période allant de la date de signature du Contrat jusqu’à TRENTE ET 

UN (31) jours après la date de la réception sans réserve des Travaux et établissant 

qu’aucune hypothèque légale n’a été enregistrée sur l’immeuble faisant l’objet du Contrat. 

Advenant l’enregistrement d’hypothèques légales pour des Travaux prévus en vertu du 

Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de lever lui-même ces hypothèques en 

utilisant le solde du Contrat. 

 

3.03.03 Sous-Contractant hors Québec 

 

Outre les retenues prévues à la présente clause, si l’ADJUDICATAIRE utilise un Sous-

Contractant qui n’a pas d’établissement au Québec, le DONNEUR D’ORDRE peut retenir, 

à même le prix du Contrat, un montant équivalant à DIX POUR CENT (10 %) du montant 

du Sous-Contrat impliqué, sans préjudice à tout autre droit et recours du DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

3.03.04 Demande d’indemnisation 

 

Si l’ADJUDICATAIRE fait l’objet d’une demande d’indemnisation de la part du 

DONNEUR D’ORDRE alors que celui-ci lui doit encore des sommes d’argent en vertu du 

Contrat, il est convenu qu’en pareilles circonstances le DONNEUR D’ORDRE peut retenir 

de telles sommes, jusqu’à ce qu’une décision soit rendue sur cette demande 

d’indemnisation, et, dans la mesure où cette décision lui est favorable, opérer compensation. 

 

3.04 Travaux différés 

 

Après l’émission du Certificat de réception sans réserve englobant les Travaux différés, le 

DONNEUR D’ORDRE libère la retenue qu'il a effectuée pour les Travaux (valeur des 

Travaux majorés de 20 %). 
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3.05 Délégation de paiement 

 

Conformément à l’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (L.R.Q., c. A-6.002), 

lorsque l’ADJUDICATAIRE est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale, 

le ministre ou le DONNEUR D’ORDRE, dans le cas où ce dernier est un organisme public 

tel que défini à l’article 31.1.4 de cette loi, peut, s’il en est requis par le ministre du Revenu, 

transmettre à celui-ci en tout ou en partie le montant payable en vertu du Contrat afin que le 

ministre puisse affecter en tout ou en partie ce montant au paiement de cette dette. 

 

3.06 Fin du Contrat 

 

3.06.01 Restitution d’avance 

 

Si  le DONNEUR D’ORDRE met fin au Contrat conformément à la Partie 13.00 et si 

l’ADJUDICATAIRE avait, lors de la signature de celui-ci obtenu une avance monétaire, il 

doit la restituer dans son entier à moins qu’il puisse démontrer au DONNEUR D’ORDRE 

qu’il ait droit de conserver celle-ci pour les Travaux exécutés. 

 

3.06.02 Compensation 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’opérer compensation entre le montant total 

de ces frais et tout montant dû à l’ADJUDICATAIRE en vertu du Contrat ou autrement. 

 

4.00 SÛRETÉS 

 

4.01 Garanties d’exécution et des obligations 

 

4.01.01 Constitution 

 

Sous peine de se voir retirer le Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit, dans les QUINZE (15) 

jours à compter de la date de l’envoi de l’Avis d’Adjudication, fournir au DONNEUR 

D’ORDRE une garantie d’exécution et une garantie des obligations de l’ADJUDICATAIRE 

pour gages, matériaux et services qui doivent être, chacune, d’un montant équivalant à 

CINQUANTE POUR CENT (50 %) du montant du contrat, sous forme de cautionnement 

émis en faveur du DONNEUR D’ORDRE par une Institution Financière et qui doivent être 

conformes aux dispositions des modèles de cautionnement d’exécution et de cautionnement 

des obligations pour gages, matériaux et services reproduits respectivement aux 

annexes 4.02A et 4.02B du Formulaire de Soumission; 

 

4.01.02 Ajustement 

 

Si le Contrat fait l’objet d’une ou plusieurs Demandes de Changement et s’il en résulte une 

hausse du montant initial du Contrat de DIX POUR CENT (10 %) ou plus, 

l’ADJUDICATAIRE doit fournir de nouvelles garanties basées sur le montant révisé du 

Contrat. 

 

4.01.03 Maintien 

 

Les garanties offertes sous forme de cautionnement sont valables pour toute la durée du 

Contrat. 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-42 

Aménagement d'une place publique - Centre-ville du plateau 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-06-29 4:54  - Page 30 de 91 - CONTRAT 

 

4.02 Préavis à la caution 

 

4.02.01 Demande d'exécution 

 

Advenant un défaut de l’ADJUDICATAIRE, si ce dernier a remis une garantie d’exécution 

sous forme de cautionnement, le DONNEUR D’ORDRE avise la caution d’exécuter les 

obligations et remplir les conditions prévues au Contrat. 

 

4.02.02 Indemnisation 

 

À défaut par la caution d’exécuter les obligations et remplir les conditions prévues au 

Contrat dans les délais prescrits par le DONNEUR D’ORDRE, le Contrat est résilié de plein 

droit et la caution doit verser au DONNEUR D’ORDRE la différence entre le prix qui aurait 

été payé à l’ADJUDICATAIRE et celui qui doit être payé à toute Personne qui est appelée à 

exécuter le Contrat ainsi que tout coût occasionné au DONNEUR D’ORDRE par 

l’inexécution des obligations et conditions prévues au Contrat. 

 

5.00 ATTESTATIONS RÉCIPROQUES 

 

Chacune des PARTIES atteste qu’elle est une personne morale de droit public ou de droit 

privé, dûment instituée ou constituée selon le cas, une société ou une personne physique 

exploitant une entreprise individuelle, ayant respecté toutes ses obligations de publicité 

légale dans les juridictions où elle possède des actifs ou exploite une entreprise, afin de 

maintenir son état de conformité et de régularité. 

 

6.00 ATTESTATIONS DU DONNEUR D'ORDRE 

 

Les PARTIES confirment qu’à l’exception des attestations réciproques prévues à la section 

5.00, le Contrat ne contient aucune attestation spécifique du DONNEUR D’ORDRE de 

quelque sorte que ce soit. 

 

7.00 ATTESTATIONS DE L'ADJUDICATAIRE 

 

L’ADJUDICATAIRE atteste ce qui suit : 

 

7.01 Capacité 

 

L’ADJUDICATAIRE possède tous les droits, pouvoirs et autorité requis pour conclure le 

Contrat et pour respecter les obligations découlant des présentes; aucune restriction d’ordre 

légal ou contractuel ne l’empêche d’exécuter le Contrat. 

 

7.02 Assurances 

 

L’ADJUDICATAIRE déclare avoir souscrit à des polices d’assurance suffisantes pour 

couvrir les principaux risques inhérents à l’exécution des Travaux. De plus, il atteste être 

assuré en prévision de toute réclamation pouvant impliquer sa responsabilité civile. 
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7.03 Permis, licences et autres autorisations 

 

L’ADJUDICATAIRE possède tous les permis, licences et autres autorisations requis par les 

autorités publiques compétentes en relation avec ses activités et pour exécuter les Travaux. 

 

7.04 Conflits de travail 

 

L’ADJUDICATAIRE atteste qu’en date des présentes, il n’y a pas de conflit de travail au 

sein de son entreprise et qu’il ne prévoit pas de conflits de travail impliquant ses salariés 

pendant la durée entière du Contrat et l’ADJUDICATAIRE n'a pas, à ce jour, connaissance 

d'événements susceptibles d'engendrer un arrêt de travail, des négociations entre les patrons 

et les employés concernant les conditions de travail, une grève légale ou illégale, un lock-

out ou tout autre conflit au sein de son entreprise. 

 

7.05 Établissement 

 

L’ADJUDICATAIRE a, au Québec ou dans un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental applicable, un établissement où il exerce ses activités de façon 

permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de 

bureau. 

 

7.06 Ressources 

 

L’ADJUDICATAIRE possède l'expertise et les ressources nécessaires pour exécuter les 

Travaux conformément aux Plans et Devis et, le cas échéant, dans les délais indiqués à 

l’Échéancier. 

 

7.07 Divulgation 

 

L’ADJUDICATAIRE n'a pas omis de divulguer tout fait ou renseignement important 

concernant sa situation juridique ou financière, qui aurait eu pour effet de modifier sa 

capacité d'honorer les engagements contractés ou de désintéresser le DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

7.08 Attestation de Revenu Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaissant qu’un tel geste constitue une infraction suivant le 

Règlement sur les contrats de travaux de construction  des organismes municipaux (RLRQ, 

chapitre C-19, r. 3), justifiant un constat d’infraction, déclare, aux fins de l’obtention du 

Contrat, ne pas avoir transmis une attestation de Revenu Québec contenant des 

renseignements faux ou inexacts. 

 

7.09 Propriété Intellectuelle 

 

L’ADJUDICATAIRE possède tous les droits d’utilisation de la Propriété Intellectuelle 

requise pour exécuter les Travaux soit en qualité de titulaire de celle-ci ou par voie de 

licence. 
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8.00 OBLIGATION(S) RÉCIPROQUE(S) 

 

8.01 Information Confidentielle 

 

Les PARTIES, reconnaissant que les Informations Confidentielles recueillies dans le cadre 

du Contrat sont accessibles aux seules personnes qui, dans l’exercice de leurs fonctions, 

doivent en prendre connaissance pour les fins liées à la réalisation du Contrat, s’engagent, 

les unes envers les autres, à prendre les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité 

de celles-ci, sous réserve de l'application de la Loi. 

 

9.00 OBLIGATIONS DU DONNEUR D'ORDRE 

 

9.01 Chargé de projet 

 

Le DONNEUR D’ORDRE s’engage à identifier auprès de l’ADJUDICATAIRE une 

personne physique en autorité pour assurer le suivi du Contrat à l’interne et, le cas échéant, 

d’aviser l’ADJUDICATAIRE de tout changement quant à la personne physique ainsi 

nommée. 

 

9.02 Accès aux Plans et Devis 

 

9.02.01 Transmission 

 

Trois (3) exemplaires originaux en version papier et un exemplaire en version reproductible, 

des Plans et Devis émis pour construction doivent être fournis sans frais à 

l’ADJUDICATAIRE. Toute copie supplémentaire réclamée par l'ADJUDICATAIRE sera 

facturée au coût de 52 $ par copie. 

 

9.02.02 Obtention de permis 

 

Au surplus, lorsque de tels documents nécessaires à l'exécution des Travaux sont requis 

pour l’obtention de tout permis par l’ADJUDICATAIRE, ces exemplaires doivent être 

remis, sans frais, à l’ADJUDICATAIRE à sa demande expresse. 

 

9.02.03 Compléments 

 

Au besoin, des détails et des instructions qui peuvent se traduire, en outre, sous forme de 

documents graphiques ou écrits, d'échantillons ou de maquettes qui deviennent des 

Documents d’Appel d’Offres, doivent également être transmis à l’ADJUDICATAIRE. 

 

9.03 Accès au chantier 

 

Le DONNEUR D’ORDRE doit, pendant toute la durée des Travaux, assurer à 

l’ADJUDICATAIRE le plein accès des lieux où ceux-ci s’exécutent.  

 

9.04 Autres entrepreneurs 

 

Dans la mesure où le DONNEUR D’ORDRE fait appel à d’autres entrepreneurs pour 

exécuter des travaux se rapportant au même projet, ce dernier doit exiger de leur part des 
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couvertures d’assurance suffisantes dans la mesure où les travaux visés par le contrat de 

l’ADJUDICATAIRE peuvent être touchés. 

 

9.05 Évaluation et acceptation 

 

9.05.01 Droit de refus 

 

a)  Procédure 

 

Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes 

étapes d’exécution du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit, lors de la 

réception définitive des Travaux se rapportant à la réalisation d’un ouvrage matériel ou 

intellectuel quelconque, de refuser, en tout ou en partie, ceux qui ne sont pas exécutés 

conformément aux exigences des Plans et Devis. 

 

b)  Motif sérieux 

 

Toutefois, le DONNEUR D’ORDRE ne peut refuser les Travaux exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail, 

compte tenu de ce qui est demandé à l’ADJUDICATAIRE et des attentes qui peuvent 

raisonnablement en découler. 

 

9.05.02 Avis 

 

Le cas échéant, le DONNEUR D’ORDRE fait connaître par avis écrit son refus d’une partie 

ou de l’ensemble des travaux exécutés par l’ADJUDICATAIRE dans les DIX (10) jours de 

la réception définitive des Travaux. L’absence d’avis dans le délai prescrit signifie que le 

DONNEUR D’ORDRE accepte les Travaux exécutés par l’ADJUDICATAIRE. 

 

9.05.03 Exécution par un tiers 

 

Si l’ADJUDICATAIRE omet ou refuse d’exécuter les Travaux correctifs dans le délai 

indiqué par le DONNEUR D’ORDRE, ce dernier se réserve le droit de faire reprendre les 

Travaux par un tiers aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

9.06 Demande de Changement 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut, sans entraîner la nullité du Contrat, apporter des 

changements aux Travaux. Le montant du Contrat est alors révisé en conséquence 

conformément à la clause 2.03.05 des présentes. Ces changements entraînent également une 

modification du délai d’exécution ainsi que de la commande d’exécution. 

 

9.07 Matières dangereuses 

 

9.07.01 Présomption  

 

Pour les fins de la législation environnementale applicable, le DONNEUR D’ORDRE est 

réputé avoir la maîtrise de l’endroit où s’exécutent les Travaux et être responsable de 

l’administration de celui-ci, pour ce qui est des conditions existantes. 
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9.07.02 Contrôle et divulgation  

 

Avant que l’ADJUDICATAIRE ne commence les travaux, le DONNEUR D’ORDRE doit 

prendre toutes les mesures raisonnables pour vérifier si des substances ou matières toxiques 

ou dangereuses sont présentes à l’endroit où s’exécutent les Travaux et fournir par écrit à 

l’ADJUDICATAIRE, le cas échéant, la liste de ces substances et matières. 

 

9.07.03 Prévention contre exposition  

 

Le DONNEUR D’ORDRE doit prendre toutes les mesures raisonnables nécessaires pour 

que personne ne soit blessé, que la santé ou la vie de personne ne soit mise en danger et 

qu’aucun bien ne soit endommagé ou détruit à la suite d’une exposition à des substances ou 

matières toxiques ou dangereuses qui se trouvaient à l’emplacement de l’ouvrage avant que 

l’ADJUDICATAIRE commence les Travaux. 

 

9.07.04 Élimination ou neutralisation  

 

Sauf si le Contrat stipule expressément qu’il en est autrement, le DONNEUR D’ORDRE 

doit prendre toutes les mesures nécessaires, conformément à la loi, pour éliminer, entreposer 

ou rendre inoffensives de quelque autre façon les substances ou matières toxiques ou 

dangereuses qui se trouvaient à l’endroit où s’exécutent les Travaux avant que 

l’ADJUDICATAIRE commence ceux-ci. 

 

9.08 Exonération de responsabilité 

 

Le DONNEUR D’ORDRE n’est en aucun temps responsable de tout dommage causé aux 

personnes ou aux biens dans le cadre de l'exécution du Contrat, que l’ADJUDICATAIRE 

soit ou non sur les lieux exploités ou occupés par le DONNEUR D’ORDRE. Sans limiter la 

généralité de ce qui précède, le DONNEUR D’ORDRE n’est en aucun temps responsable 

des dommages causés aux biens de l’ADJUDICATAIRE lorsqu’ils se trouvent ou non sur 

les lieux exploités ou occupés par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.00 OBLIGATIONS DE L'ADJUDICATAIRE 

 

10.01 Assurance 

 

10.01.01 Responsabilité civile générale 

 

L’ADJUDICATAIRE doit fournir et maintenir en vigueur l’assurance responsabilité civile 

générale conformément aux conditions et modalités à l’Annexe 10.01.01 « Avenant à la 

police de responsabilité civile générale » jusqu’à la réception sans réserve de l’ensemble des 

Travaux au moyen soit d’une police distincte, soit d’un avenant à une police déjà existante, 

une assurance responsabilité civile générale comportant une limite d’indemnité unique au 

montant minimum de DEUX MILLIONS DE DOLLARS (2 000 000 $) par événement, ou à 

tout autre montant prévu au Contrat,  pour  dommages corporels (y compris la mort en 

résultant) et pour dommages matériels (y compris la perte d’usage) sur base d’évènement et 

couvrant : 

 

a) le risque des lieux et activités; 

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-42 

Aménagement d'une place publique - Centre-ville du plateau 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-06-29 4:54  - Page 35 de 91 - CONTRAT 

b) le risque des produits et des travaux terminés; 

 

c) le risque de responsabilité assumée en vertu d’un contrat, formule  globale, et couvrant 

les Sous-Contractants et fournisseurs de matériaux de l’ADJUDICATAIRE; 

 

d) le risque découlant d’ascenseurs et de monte-charges, le cas échéant; 

 

e) le risque relatif aux préjudices personnels; 

 

f) le risque des travaux d'étayage, de dynamitage, d'excavation, de reprises en sous-

œuvre, de démolition, de battage de pieux, de travaux de souterrains, de percements de 

tunnels, de travaux de nivellement, le cas échéant; 

 

g) le risque de responsabilité automobile des non-propriétaires; 

 

h) le risque de responsabilité civile contingente des patrons; 

 

i) l'avenant d'extension du terme assuré aux employés de l'assuré désigné; 

 

j) l'avenant dommages matériels formule étendue. 

 

10.01.02 Chantier 

 

a)  Souscription et maintien 

 

À moins d’indication contraire stipulée dans le Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit fournir et 

maintenir en vigueur l’assurance de chantier conformément aux conditions et modalités 

établies à l’Annexe 10.01.02 intitulé « Avenant à la police d’assurance de chantier ». 

 

b)  Couverture 

 

L'assurance doit être constituée par une police d’assurance de chantier (formule globale) et 

couvrir la pleine valeur assurable des Travaux établie en fonction du prix du Contrat et la 

pleine valeur déclarée des matériaux, produits et équipements qui doivent être fournis par le 

DONNEUR D’ORDRE aux fins d'incorporation à l’ouvrage. L'assurance doit tenir compte 

des intérêts du DONNEUR D’ORDRE, de l’ADJUDICATAIRE, des Sous-Contractants et 

de toute autre Personne ayant un intérêt assurable dans les Travaux. 

 

10.01.03 Preuve d’assurance 

 

L’ADJUDICATAIRE doit remettre promptement après l’entrée en vigueur du Contrat, une 

copie de chaque police d’assurance qui doit répondre aux exigences de la présente sous-

section 10.01. 

 

10.01.04 Émetteur 

 

Ces polices d’assurance doivent être souscrites auprès d’une Institution Financière et 

doivent prévoir un avis écrit d’au moins TRENTE (30) jours aux PARTIES en cas 

d’annulation ou de réduction de couverture. 
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10.01.05 Maintien de la responsabilité 

 

Nonobstant ce qui précède, cette section ne limite pas la responsabilité de 

l’ADJUDICATAIRE au Contrat. 

 

10.02 Début de l'exécution du Contrat 

 

Malgré l'émission d’un Avis d’Adjudication, l’ADJUDICATAIRE doit obtenir l'autorisation 

écrite du DONNEUR D'ORDRE avant de débuter l'exécution du Contrat. 

 

10.03 Représentant de l'ADJUDICATAIRE 

 

L’ADJUDICATAIRE doit identifier un représentant possédant la délégation de pouvoir 

suffisante pour discuter avec le DONNEUR D’ORDRE des aspects contractuels du projet. Il 

doit entretenir un dialogue avec le représentant du DONNEUR D’ORDRE afin d’évaluer et 

de solutionner les problèmes relatifs à la réalisation du projet. 

  

L’ADJUDICATAIRE doit obtenir le consentement du DONNEUR D’ORDRE avant de 

remplacer cette personne. Dans un tel cas, le DONNEUR D’ORDRE peut, à sa discrétion : 

 

a) accepter le changement si la personne proposée en remplacement est équivalente à 

celle initialement identifiée et si l’ADJUDICATAIRE assume le transfert des 

connaissances; 

 

b) refuser le changement s’il juge que la personne proposée n’est pas équivalente à celle 

initialement identifiée et obliger l’ADJUDICATAIRE à poursuivre avec la personne 

initiale. 

 

10.04 Exécution complète 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, à l’intérieur d’un délai raisonnable, sur réception d’une 

demande écrite à cet effet, faire toute chose, signer tout document et fournir toute attestation 

nécessaire pour assurer l’exécution complète du Contrat. L’ADJUDICATAIRE s’engage 

également à faire tous les menus travaux usuels et nécessaires au parachèvement des 

Travaux et afin de les rendre conformes à l’usage auquel ils sont destinés, qu’ils aient été ou 

non spécifiés dans les Plans et Devis. 

 

10.05 Respect 

 

Sans restreindre la généralité des présentes, l’ADJUDICATAIRE s’engage à respecter 

toutes les obligations du Contrat ainsi que toute Loi en lien avec l’exécution de ce dernier. 

 

10.06 Règlement sur la Gestion Contractuelle 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, pendant toute la durée du Contrat, respecter les dispositions du 

Règlement sur la Gestion Contractuelle du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.07 Conflits d'intérêts 

 

Si l'ADJUDICATAIRE, pendant la durée du Contrat : 
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a) se trouve en situation de conflit d'intérêts; ou 

 

b) est susceptible d'être placé en situation de conflit d'intérêts; 

 

au sens du Règlement sur la Gestion Contractuelle, il doit immédiatement en informer le 

DONNEUR D’ORDRE, qui peut alors, à sa seule discrétion, émettre une directive indiquant 

à l’ADJUDICATAIRE comment remédier à cette situation. Le défaut de respecter la 

présente clause peut entraîner la résiliation du Contrat selon les dispositions du poste 13.00 

des présentes et les sanctions prévues par le Règlement sur la Gestion Contractuelle, le cas 

échéant. 

 

10.08 Liens d’affaires 

 

Pendant la durée du Contrat, l'ADJUDICATAIRE doit informer le DONNEUR D’ORDRE 

de l’apparition de tout lien d’affaires entre lui et une Personne ayant participé à la 

préparation de l’Appel d’Offres dans les CINQ (5) jours de l’apparition de ce lien. Le défaut 

de respecter la présente clause peut entraîner la résiliation du Contrat selon les dispositions 

du poste 13.00 des présentes et les sanctions prévues par le Règlement sur la Gestion 

Contractuelle, le cas échéant. 

 

10.09 Meilleur Effort 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à déployer son Meilleur Effort dans l’exécution des 

Travaux. Il doit en outre, exécuter ceux-ci conformément aux normes et codes spécifiés ou 

cités en référence dans le Devis. En l’absence de mention quant aux normes à respecter au 

sein du Devis, les Travaux doivent être conformes ou supérieurs aux normes et codes 

provinciaux ou municipaux en vigueur au moment. En cas de divergence ou de 

contradiction, les exigences les plus strictes ont préséance. 

 

10.10 Autorisation de contracter 

 

10.10.01 ADJUDICATAIRE 

 

En cours d’exécution du Contrat, le gouvernement peut obliger l’ADJUDICATAIRE à 

obtenir une autorisation de contracter de l’AMP dans les délais et selon les modalités 

particulières qu'il détermine. 

 

10.10.02 Sous-contractant 

 

En cours d’exécution du Contrat, le gouvernement peut obliger les entreprises parties à un 

sous-contrat rattaché directement ou indirectement au Contrat à obtenir une autorisation de 

contracter de l’AMP dans les délais et selon les modalités particulières qu'il détermine. 

 

10.10.03 Montant du Contrat 

 

Si, en cours d’exécution du Contrat, le montant du Contrat devient égal ou supérieur au seuil 

déterminé par le gouvernement du Québec, l'ADJUDICATAIRE doit obtenir une 

autorisation de contracter délivrée par l’AMP. 
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10.11 Conformité 

 

10.11.01 Lois applicables 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de s'assurer que les Travaux sont exécutés 

conformément aux Lois applicables. L’ADJUDICATAIRE doit notamment veiller à ce que 

les Travaux soient exécutés conformément au Code de construction adopté en vertu de la 

Loi sur le bâtiment (RLRQ, chapitre B-1.1). 

 

10.11.02 Traçabilité des sols contaminés excavés 

 

L’ADJUDICATAIRE doit se conformer au Règlement concernant la traçabilité des sols 

contaminés excavés pour le transport de sols contaminés, c’est-à-dire les sols qui 

contiennent un ou des contaminants provenant d’une activité humaine, peu importe la valeur 

de concentration de ces derniers. De façon plus particulière, l’ADJUDICATAIRE doit aussi 

respecter les dispositions prévues à cet effet au Devis, le cas échéant. 

 

10.11.03 Permis et autorisations 

 

a)  Obtention 

 

L’ADJUDICATAIRE doit se munir de tous les permis, licences, brevets et certificats 

nécessaires à l'exécution des Travaux, respecter et faire respecter les lois et règlements 

fédéraux, provinciaux et municipaux, ordonnances, codes, décrets et conventions collectives 

touchant la construction ou la main-d’œuvre et fournir, sur demande du Professionnel 

Désigné ou du DONNEUR D’ORDRE, la preuve de leur  observance.  Les frais  afférents à 

l’obtention des documents ci-dessus indiqués doivent être inclus dans le prix de la 

soumission. 

 

b)  Maintien 

 

Sauf indication contraire, l’ADJUDICATAIRE doit maintenir tout permis, licence, 

accréditation ou autorisation nécessaire à l’exécution des Travaux; il doit les garder valides 

pendant toute la durée du Contrat. Dans tous les cas, l’ADJUDICATAIRE doit se 

conformer, à ses frais, aux exigences rattachées à ces permis et certificats 

 

c)  Formalités 

 

L’ADJUDICATAIRE doit également remplir le formulaire «Déclaration de travaux» 

disponible auprès de la Régie du bâtiment du Québec et lui retourner dans les délais 

prescrits, avec copie au DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.11.04 Commission de la Construction du Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE doit être enregistré à titre d'employeur à la Commission de la 

Construction du Québec (CCQ) et veiller à ce qu’il n’y ait pas de «travail au noir» sur le 

chantier. Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’exiger de l’ADJUDICATAIRE 

une lettre d'état de la situation émise par la CCQ. 

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-42 

Aménagement d'une place publique - Centre-ville du plateau 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-06-29 4:54  - Page 39 de 91 - CONTRAT 

10.11.05 Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 

travail (CNESST) 

 

a)  Maître d'oeuvre 

 

L’ADJUDICATAIRE est seul à être considéré comme le maître d’œuvre du Chantier au 

sens de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1), la Loi sur les 

accidents du travail et les maladies professionnelles (RLRQ, chapitre A-3.001) et leurs 

règlements afférents. 

 

b)  Exigence 

 

Tout chantier de construction doit être conçu et tenu de façon à protéger les travailleurs 

contre les risques professionnels et à en assurer la salubrité. La responsabilité d'éliminer à la 

source même les dangers à la santé, la sécurité et l'intégrité physique des travailleurs et de 

toute Personne dans les limites du chantier incombe à l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Respect 

 

L’ADJUDICATAIRE, reconnaissant qu’il a, à compter du début des Travaux, le contrôle 

total du chantier pendant l’exécution des Travaux, en tant que maître d’œuvre, s’engage à 

prendre les mesures nécessaires pour faire en sorte que toutes les Personnes impliquées dans 

l’exécution des Travaux respectent les ordonnances, normes et règlements de la CNESST, 

dont notamment le Code de sécurité pour les travaux de construction (RLRQ, chapitre S-

2.1, r. 4).  

 

d)  Travaux durant la pandémie de coronavirus (COVID-19) 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre connaissance du document « Guide de normes sanitaires 

en milieu de travail pour le secteur de la construction - COVID-19 », accessible sur le site-

web de la CNESST, soit au https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-

19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf. Il doit exécuter le Contrat en respectant 

les mesures contenues dans ce document. De plus, l’ADJUDICATAIRE doit s’informer 

périodiquement des mises à jour qui sont apportées au document et adapter ses pratiques en 

conséquence. 

 

e)  Avis à la CNESST 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, au début et à la fin des activités sur le chantier de construction, 

transmettre à la CNESST un avis d’ouverture et un avis de fermeture du chantier dans les 

délais et selon les modalités prévues par règlement. L’ADJUDICATAIRE doit faire 

parvenir une copie de l’avis d’ouverture du Chantier au DONNEUR D’ORDRE. 

 

f)  Attestation  

 

L’ADJUDICATAIRE ayant un établissement au Québec s’engage à fournir, avant le début 

des travaux, une attestation de conformité délivrée par la CNESST. Il autorise, en vertu des 

présentes, le DONNEUR D’ORDRE à demander en tout temps l’information sur son état de 

conformité. Il s’engage, sur demande, à produire une telle autorisation s’il y a lieu. 

 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf
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g)  Accident 

 

Dans les VINGT-QUATRE (24) heures qui suivent un accident, l’ADJUDICATAIRE doit 

faire parvenir au DONNEUR D’ORDRE une copie de l’avis d’accident qu’il a donné à la 

CNESST. Il doit en outre fournir tous les autres renseignements demandés par le 

DONNEUR D’ORDRE concernant cet accident. 

 

h)  Défaut 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour corriger tout défaut en 

matière de santé et sécurité du travail porté à sa connaissance par le DONNEUR D’ORDRE. 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’aviser la CNESST ou toute autre personne 

concernée, notamment la caution et les assureurs de l’ADJUDICATAIRE. De plus, le 

DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de suspendre les Travaux selon la gravité du 

défaut conformément aux dispositions de la section « Inspection ». 

 

10.11.06 Loi sur le tabagisme 

 

L’ADJUDICATAIRE doit s’assurer du respect de la Loi concernant la lutte contre le 

tabagisme (RLRQ, chapitre L-6.2) auprès des travailleurs et autres personnes circulant sur 

le chantier de construction. Il est redevable de rembourser au DONNEUR D’ORDRE ou à 

l’établissement visé par les Travaux, le coût des amendes et des frais découlant de toutes 

infractions aux dispositions de la Loi précitée et des règlements applicables par les 

travailleurs œuvrant sur le chantier de construction. 

 

10.12 Main-d’œuvre  

 

10.12.01 Autorité 

 

L’ADJUDICATAIRE est la seule partie patronale à l’égard de la main-d’œuvre affectée à 

l’exécution des Travaux et il doit assumer tous les droits, obligations et responsabilités se 

rapportant à ce statut. L’ADJUDICATAIRE doit notamment se conformer à la législation 

régissant les accidents de travail ainsi que les normes du travail.  

 

10.12.02 Main-d’œuvre 

 

L’ADJUDICATAIRE est tenu de fournir une main-d’œuvre qualifiée en quantité suffisante 

afin d’assurer l'exécution optimale des Travaux et de s’assurer que la main d’œuvre détient 

tous les permis, accréditations et certificats nécessaires. 

 

10.12.03 Exclusions 

 

a)  Anciens employés 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à ne pas embaucher ou retenir les services d’un employé du 

DONNEUR D’ORDRE ou ayant été à l’emploi du DONNEUR D’ORDRE, aux fins de 

l’assigner directement ou indirectement à l’exécution du présent Contrat, à moins d’avoir 

obtenu l’autorisation préalable du DONNEUR D’ORDRE.  
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b)  Motif sérieux de refus 

 

Le DONNEUR D'ORDRE peut refuser de donner son autorisation s’il juge que les 

informations confidentielles ou stratégiques que cette personne a pu obtenir dans le cadre de 

son emploi chez le DONNEUR D’ORDRE risquent de lui être préjudiciables.  

 

10.12.04 Entrée et sortie 

 

Chaque employé doit signer un registre de présence au poste de contrôle de l'édifice du 

DONNEUR D’ORDRE et ce à chaque fois qu'il entre ou sort de l'édifice. 

 

10.12.05 Identification 

 

Le personnel de l’ADJUDICATAIRE doit porter en tout temps des papiers officiels 

d'identification personnelle et d'identification de l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.12.06 Conduite 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, en tout temps, faire preuve de diligence, d'intégrité, de probité et 

de bonne foi à l'endroit des personnes qu’il sollicite pour intervenir dans le cadre de 

l’exécution des Travaux. Il doit en outre s'assurer de la bonne tenue de ses employés et 

limiter leurs déplacements dans l'édifice aux exigences particulières des Travaux à effectuer. 

 

10.12.07 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE est responsable des actes et omissions de ses employés et de ses 

représentants autorisés dans l’accomplissement des obligations qui leur incombent en vertu 

du Contrat et aucune disposition du Contrat ne peut être interprétée de manière à libérer 

l’ADJUDICATAIRE d’une quelconque responsabilité lui incombant. 

 

10.13 Sous-contrat 

 

10.13.01 Autorisation 

 

L'ADJUDICATAIRE est autorisé à sous-contracter une partie de l'exécution du Contrat à 

condition de respecter les exigences prévues ci-après. 

 

10.13.02 Liste des sous-contractants 

 

L’ADJUDICATAIRE peut uniquement conclure un Sous-Contrat avec les Sous-

Contractants identifiés dans la liste jointe à sa Soumission. De plus, toute modification à la 

liste doit préalablement être autorisée par le DONNEUR D'ORDRE. Le cas échéant, les 

exigences prévues ci-après demeurent applicables. 

 

10.13.03 Informations supplémentaires 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, si le DONNEUR D’ORDRE lui en fait la demande, fournir tout 

renseignement ou document supplémentaire concernant ses Sous-Contractants. 
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10.13.04 RENA 

 

Avant de conclure tout Sous-Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit s’assurer que le Sous-

Contractant n’est pas inscrit au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics 

(RENA) ou, s’il y est inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux contrats publics est 

terminée. 

 

10.13.05 Attestation de Revenu Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage, lorsque requis par la Loi sur les impôts (RLRQ, chapitre I-

3), à obtenir de la part de ses Sous-Contractants une attestation de Revenu Québec. 

 

10.13.06 Établissement 

 

L’ADJUDICATAIRE doit engager des Sous-Contractants ayant un établissement au 

Québec ou dans un territoire visé par un Accord Intergouvernemental, à moins qu’il ne 

démontre à la satisfaction du DONNEUR D’ORDRE qu'il n’existe pas de Sous-Contractants 

dans une spécialité donnée au Québec ou dans un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental. Dans le cas où l’ADJUDICATAIRE ne fait pas cette démonstration à 

la satisfaction de l'ORGANISME PUBLIC, ce dernier peut exiger que l’ADJUDICATAIRE 

choisisse un Sous-Contractant ayant un établissement au Québec ou dans un territoire visé 

par un Accord Intergouvernemental, sans changer le prix total du Contrat. 

 

10.13.07 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à ce que tout Sous-Contractant dispose des compétences, de 

l’expertise et de l’expérience requises pour les fins du Contrat. Malgré la conclusion d’un 

Sous-Contrat, l’ADJUDICATAIRE demeure entièrement responsable envers le DONNEUR 

D’ORDRE de l’exécution du Contrat. La conclusion d'un Sous-Contrat n’a pas pour effet de 

libérer l’ADJUDICATAIRE des obligations prévues au Contrat. 

 

10.13.08 Répartition des Travaux 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de la répartition des Travaux entre ses Sous-

Contractants. Aucun ajustement de prix ne peut être fondé sur un différend dans 

l’interprétation des Plans et Devis quant au corps de métier qui doit fournir ou poser certains 

articles spéciaux ou certains matériaux. 

 

10.13.09 Restrictions 

 

L’ADJUDICATAIRE doit respecter les restrictions relatives aux obligations du Contrat 

pouvant être sous-contractées qui sont prévues dans le Devis. 

 

10.13.10 Proportion 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut faire connaître aux Sous-Contractants le pourcentage de 

leurs Travaux qui a été certifié pour fin de paiement. 
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10.13.11 Assujettissement 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger les droits du DONNEUR D’ORDRE en ce qui concerne 

la partie de l’exécution du Contrat qui est sous-contractée. Il doit notamment : 

 

a) conclure une entente écrite avec chaque Sous-Contractant pour l’obliger à exécuter le 

Sous-Contrat conformément aux exigences du Devis; 

 

b) incorporer les modalités du Devis dans l’entente écrite conclue avec chaque Sous-

Contractant; 

 

c) s’assurer de la coordination des Sous-Contractants et être pleinement responsable de 

leurs actes et omissions; 

 

d) exiger des Sous-Contractants qu’ils répondent aux mêmes exigences que 

l'ADJUDICATAIRE en matière d’assurances, lesquelles sont prévues à la 

section 10.01. 

 

10.13.12 Refus 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de refuser un Sous-Contractant pour un motif 

sérieux. 

 

10.14 Échéancier 

 

10.14.01 Contenu 

 

L’Échéancier doit être conforme aux exigences des Documents d’Appel d’Offres et exposer 

au moins les éléments tels, le phasage, chacune des phases d’acceptation du projet en 

indiquant les interventions d’architecture, de structure, de mécanique /électricité et de génie 

civil, le cheminement critique, les dates jalons, les délais de livraison et de réception des 

travaux le cas échéant pour chacune des phases et avancement prévu et réel des travaux. 

 

10.14.02 Remise 

 

Si l’Échéancier n'a pas été remis avec sa Soumission, l’ADJUDICATAIRE doit, au plus tard 

à la première assemblée de chantier, le remettre au Professionnel Désigné pour contrôle et 

commentaires des Professionnels et du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.14.03 Respect 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à exécuter les Travaux selon l'Échéancier et à tenir le 

DONNEUR D’ORDRE informé, en temps opportun, de tout retard ou manquement à cet 

égard afin de lui permettre de remédier aux conséquences d’un tel retard.  

 

10.14.04 Suivi 

 

À chaque réunion de chantier l’ADJUDICATAIRE doit illustrer les activités ou tâches qu’il 

entend réaliser au chantier au cours des DEUX (2) semaines subséquentes à son calendrier 
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d’exécution, l’ADJUDICATAIRE doit expliquer les mesures prises ou qu’il entend prendre 

pour respecter son calendrier révisé. 

 

10.14.05 Mise à jour continue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit maintenir à jour l’Échéancier. À cet  égard, chaque  demande de 

 paiement doit être accompagnée d’un Échéancier mis à jour et conforme aux exigences des 

Documents d’Appel d’Offres, illustrant l’état d’avancement des travaux, incluant toutes les 

modifications apportées aux travaux selon les ordres de Changement émis par le 

DONNEUR D’ORDRE, et tenant compte aussi de tout autre évènement pouvant affecter 

sensiblement le chantier dénoncé en vertu de la clause 10.15 du Contrat. 

 

10.15 Délai de réalisation des Travaux 

 

10.15.01 Point de départ 

 

Le délai de réalisation des travaux est celui indiqué à l’avis d’appel d’offres. Ce délai se 

calcule à compter, soit la date de signature du contrat, soit de la date d’autorisation par le 

DONNEUR D’ORDRE de débuter les travaux après l’obtention des assurances et des 

garanties requises. 

 

10.15.02 Cas de prolongation 

 

L’ADJUDICATAIRE peut avoir droit à une prolongation du délai de réalisation des travaux 

et à des frais inhérents lorsque les travaux sont retardés par suite d'un acte du DONNEUR 

D’ORDRE ou de son représentant, d'un autre fournisseur ou de ses employés, d'une 

ordonnance d'un tribunal ou autre administration publique rendue pour une cause non 

imputable à l’ADJUDICATAIRE ou à son représentant, d'un cas fortuit ou de force 

majeure. 

 

10.15.03 Autorisation 

 

Toute prolongation du délai de réalisation des travaux et les frais inhérents doivent 

cependant faire l'objet d'une autorisation écrite du DONNEUR D’ORDRE, sur demande 

écrite de l’ADJUDICATAIRE à cette fin adressée au DONNEUR D’ORDRE avec copie au 

Professionnel  Désigné,  dans  les  QUINZE  (15)  jours  du  début  de  l’évènement  qui 

occasionne un retard ou de la date de la constatation de l’évènement occasionnant ce retard 

de l’avis de l’ADJUDICATAIRE. Dans cette demande, l’ADJUDICATAIRE doit expliquer 

comment un tel évènement peut avoir un effet sur le cheminement critique des travaux du 

projet prévu à l’Échéancier. 

 

10.16 Régie du Projet 

 

10.16.01 Maîtrise des Travaux 

 

a)  Portée 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité complète des Travaux. Il doit les diriger et les 

contrôler efficacement.  Il est seul responsable des moyens, méthodes, techniques, 

séquences, procédures et coordination de toutes les parties des Travaux en vertu du Contrat, 
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ainsi que de la conception, de l'érection, du fonctionnement, de l'entretien et de l'enlèvement 

des structures et installations temporaires. 

 

b)  Collaboration  

 

L’ADJUDICATAIRE doit collaborer avec le DONNEUR D’ORDRE et les Professionnels 

pour identifier des mesures permettant, entre autres, une exécution optimale du projet en 

fonction du cheminement critique des activités de l'Échéancier et ce, dans le respect du délai 

de réalisation des Travaux. 

 

c)  Ingénieur-conseil 

 

Lorsque la loi ou les Documents d’Appel d’Offres l'exigent, et dans tous les cas où les 

installations temporaires et leur méthode de construction sont telles que la compétence d'un 

ingénieur autre que celui du DONNEUR D’ORDRE est requise pour satisfaire aux 

exigences de la sécurité, l’ADJUDICATAIRE doit l'engager et rémunérer ses services. 

 

10.16.02 Direction des Travaux 

 

a)  Surintendant et contremaîtres 

 

L’ADJUDICATAIRE doit maintenir sur le chantier au moins un surintendant dont la 

présence est continuellement obligatoire sur le chantier durant l'exécution des Travaux, ainsi 

que des contremaîtres en nombre suffisant. 

 

b)  Délégation de pouvoirs  

 

Le surintendant doit représenter l’ADJUDICATAIRE sur le chantier et les instructions qui 

lui sont données par tout Professionnel sont censées avoir été données à 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Remplacement 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut demander le remplacement du surintendant ou d’un 

contremaître pour raison d'incompétence ou tout autre motif important. Le cas échéant, 

l’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour remplacer celui-ci dans les 

meilleurs délais. 

 

10.16.03 Réunions de chantier 

 

a)  Réunion de démarrage 

 

Le DONNEUR D’ORDRE convoque, avant le début des Travaux, une réunion de 

démarrage lors de laquelle il informe l’ADJUDICATAIRE et les autres intervenants 

notamment de la fréquence des réunions subséquentes. Lors de la réunion de démarrage, 

l’ADJUDICATAIRE fournit tous les documents requis dans le Contrat à savoir notamment : 

  

 

i) la liste des Sous-Contractants; 
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ii) l’Échéancier initial; 

 

iii) la liste du Matériel que l’ADJUDICATAIRE compte utiliser; 

 

iv) le programme de prévention; 

 

v) l’attestation d’entente avec le(s) courtier(s) en services de camionnage en vrac; 

 

vi) la copie des polices d'assurance. 

 

b)  Participation obligatoire 

 

L’ADJUDICATAIRE doit participer à toutes les réunions convoquées et y apporter sa 

collaboration. 

 

c)  Rapports ou comptes rendus 

 

Les rapports ou comptes rendus sont rédigés  par  la  personne  désignée par le DONNEUR 

D’ORDRE et  distribués  aux intéressés. L’ADJUDICATAIRE  doit  aviser  le  rédacteur 

 d’un  compte  rendu de  toute rectification ou précision à y apporter, et ce, dans les dix (10) 

jours ouvrables de sa réception, à défaut de quoi il est réputé en accepter le contenu. 

 

10.16.04 Autres entrepreneurs 

 

a)  Coordination 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE adjuge à d'autres entrepreneurs, par contrats distincts, certains 

travaux dont la liste apparaît à l’annexe 10.16.04, l’ADJUDICATAIRE doit, le cas échéant, 

coordonner ses Travaux avec ceux des autres entrepreneurs  et assurer les raccordements 

prévus ou indiqués dans leurs contrats.  Il doit aussi leur fournir l’assistance et les services 

qu’il fournit habituellement à ses Sous-Contractants en plus d’assumer auprès d’eux les 

obligations de maître d’œuvre telles que définies dans la Loi sur la santé et la sécurité du 

travail (RLRQ, chapitre S-2.1). 

 

b)  Échéancier 

 

Dans une telle éventualité, le délai d’exécution des Travaux prévus au Contrat demeure 

inchangé à moins que l’ADJUDICATAIRE ne démontre, à la satisfaction du DONNEUR 

D’ORDRE, que les contrats distincts ont un impact réel sur ce délai. 

 

c)  Dénonciation  

 

Afin de ne pas perdre son droit à un ajustement du prix du Contrat en pareilles 

circonstances, l’ADJUDICATAIRE doit signaler au Professionnel Désigné et confirmer par 

écrit tout défaut qu’il constate dans les travaux des autres entrepreneurs et qui serait de 

nature à affecter les travaux prévus au Contrat. 

 

10.17 Matériaux et équipement 

 

Pour assurer une exécution optimale, l’ADJUDICATAIRE doit pourvoir le chantier : 
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a) de matériaux neufs, à moins qu'il en soit spécifié autrement aux Plans et Devis, de 

qualité requise par les Documents d’Appel d’Offres et préalablement approuvés par le 

Professionnel ou les spécialistes concernés; 

 

b) de l'outillage, du matériel de construction et des équipements adéquats. 

 

10.18 Plans et Devis 

 

L’ADJUDICATAIRE doit conserver en bon état sur le chantier un exemplaire de tous les 

Plans et Devis comprenant la mention « Émis pour construction », des dessins d'atelier 

approuvés par les Professionnels, des rapports d'essais effectués sur place, de l’Échéancier 

approuvé et des instructions d'installation et de mise en œuvre fournis par les fabricants. 

L’ADJUDICATAIRE doit tenir l’exemplaire à la disposition du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.19 Dessins et instructions 

 

10.19.01 Disponibilité 

 

Afin de ne pas retarder la progression des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit fournir en 

temps opportun au Professionnel concerné, pour acceptation, les dessins d'atelier ou 

diagrammes ainsi que les instructions de manufacturiers nécessaires à la bonne exécution  

des Travaux, afin de s’assurer de leur conformité aux Documents d’Appel d’Offres. 

L’ADJUDICATAIRE doit planifier d’obtenir l’acceptation des Professionnels avant de 

débuter de tels Travaux et ce, en tenant compte notamment des délais de livraison des 

Matériaux. 

 

10.19.02 Vérification 

 

Ces dessins sont vérifiés, identifiés, datés, signés ou scellés par l’ADJUDICATAIRE qui 

doit prévenir le Professionnel concerné, lors de leur présentation, de tout changement par 

rapport aux Documents d’Appel d’Offres. Les dessins d'atelier sont corrigés par 

l’ADJUDICATAIRE conformément aux instructions du Professionnel concerné et copie de 

tels dessins conservés au chantier. 

 

10.19.03 Maintien de responsabilité 

 

Il est expressément convenu que l'acceptation par les Professionnels de ces dessins ou 

instructions de manufacturiers ne libère pas l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité. 

  

 

10.19.04 Annotations 

 

Au cours des travaux, l’ADJUDICATAIRE annotera, au fur et à mesure de l’exécution de 

ceux-ci, toutes modifications et tous changements aux ouvrages sur une copie de plans 

additionnelle qui sera remise au DONNEUR D’ORDRE au plus tard à la réception sans 

réserve des Travaux. 
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10.20 Protection des biens  

 

10.20.01 Étendue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger l’ouvrage résultant des Travaux, les biens du 

DONNEUR D’ORDRE et les biens adjacents aux lieux d’exécution des Travaux contre tout 

dommage, accidentel ou non, résultant de leur exécution; il est responsable de ces 

dommages, sauf ceux résultant : 

 

a) d’erreurs dans les documents constitutifs des Plans et Devis; 

 

b) d’actes ou d’omissions du DONNEUR D’ORDRE, d’autres entrepreneurs ou de leurs 

représentants ou employés. 

 

10.20.02 Réparation 

 

a)  Aux frais de l’ADJUDICATAIRE 

 

Si, lors de l’exécution des Travaux, l’ADJUDICATAIRE cause des dommages à l’ouvrage 

résultant des Travaux, aux biens du DONNEUR D'ORDRE ou à des biens adjacents aux 

lieux d’exécution des Travaux, l’ADJUDICATAIRE est responsable de la réparation de ces 

dommages à ses frais. 

 

b)  Aux frais du DONNEUR D’ORDRE 

 

Si, toutefois, des dommages sont causés à l’ouvrage résultant des Travaux ou biens du 

DONNEUR D’ORDRE sans que l’ADJUDICATAIRE en soit responsable, ce dernier doit, 

si le DONNEUR D’ORDRE lui en donne l’ordre, réparer les dommages à celui-ci, étant 

entendu que le prix du Contrat ainsi que l’Échéancier doivent alors être rajustés en 

conséquence.  

 

10.21 Santé et sécurité 

 

10.21.01 Programme de prévention 

 

a)  Élaboration 

 

L’ADJUDICATAIRE doit élaborer avant le début des Travaux et présenter dans les délais 

prévus à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, un 

programme de prévention propre au chantier et le coordonner au programme de prévention 

propre à l’établissement où les Travaux sont exécutés et créer un comité de construction, le 

cas échéant. 

 

b)  Remise 

 

L’ADJUDICATAIRE doit transmettre au DONNEUR D’ORDRE son programme de 

prévention propre au chantier au plus tard lors de la première réunion de chantier. À défaut, 

le DONNEUR D’ORDRE peut, sans préavis et sans frais, suspendre les Travaux jusqu’à ce 

qu’il se conforme à cette exigence, sans modifier le prix du Contrat et le délai de réalisation 

des Travaux. 
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c)  Veille de conformité 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à respecter et à faire respecter par ses employés, 

mandataires, Sous-Contractants et toute personne ayant accès au chantier, les dispositions 

du programme de prévention ainsi que celles de toute loi ou règlement relatif à la santé et à 

la sécurité du travail notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, la Loi sur 

la santé et la sécurité du travail (RLRQ, c. S-2.1) et le Code de sécurité pour les travaux de 

construction (RLRQ, c. S-2.1, r. 4) pour les travaux de construction et à satisfaire à toutes 

leurs exigences. 

 

10.21.02 Équipement de protection 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à fournir à ses employés et mandataires, les équipements de 

protection individuels ou collectifs et le personnel, selon ce qui est requis par la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1) particulièrement, le Code de sécurité 

pour les travaux de construction (RLRQ, chapitre S-2.1, r. 4) et tout autre règlement ainsi 

que par les représentants de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 

sécurité du travail. 

 

10.21.03 Avis au DONNEUR D’ORDRE 

 

Dès réception de tout rapport d’inspection, avis de correction, avis d’infraction, ordre ou 

décision émis relativement au chantier, l’ADJUDICATAIRE s’engage à aviser 

immédiatement le DONNEUR D’ORDRE et donner suite à une telle demande dans les 

délais requis. 

 

10.22 Matières dangereuses 

 

10.22.01 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, conformément à la réglementation en vigueur, entreposer et 

disposer adéquatement des matières dangereuses. Si l’ADJUDICATAIRE : 

 

a) rencontre des substances ou des matières toxiques ou dangereuses à l’endroit 

d’exécution des Travaux; ou 

 

b) est raisonnablement justifié de craindre que des substances toxiques ou dangereuses ne 

se trouvent à l’endroit d’exécution des Travaux; 

 

et si le DONNEUR D’ORDRE ne se conforme pas à ses obligations en vertu de la 

clause 9.07, l’ADJUDICATAIRE doit : 

 

a) prendre toutes les mesures raisonnables, y compris l’arrêt des travaux, pour faire en 

sorte que personne ne soit blessé, que la santé ou la vie de personne ne soit mise en 

danger et qu’aucun bien ne soit endommagé ou détruit à la suite d’une exposition à ces 

substances ou matières, ou en raison de leur présence; et 

 

b) faire immédiatement, et par écrit, rapport sur cette situation au DONNEUR 

D’ORDRE. 
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10.22.02 Retard 

 

Si les mesures prises en vertu de la présente section du Contrat ont pour effet de retarder 

l’ADJUDICATAIRE dans l’exécution des Travaux, l’Échéancier est prolongé. 

 

10.22.03 Expert indépendant 

 

Le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE peuvent s’appuyer conjointement sur 

l’avis d’un expert indépendant dans un différend né en vertu de la présente section; les 

services de cet expert sont alors retenus conjointement par le DONNEUR D’ORDRE et 

l’ADJUDICATAIRE, à qui il incombe conjointement de le rémunérer. 

 

10.23 Protection des lieux environnants 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger à ses frais les arbres, arbustes, gazon et plantes 

d'ornement ou autres sur l'emplacement des travaux. Il doit également prendre, à ses frais, 

toutes les précautions nécessaires pour la protection de l'environnement, des rues, parcs et 

terrains avoisinants et prendre toutes les dispositions nécessaires pour éviter toute forme de 

pollution. L’ADJUDICATAIRE doit également observer toutes les lois et règlements 

applicables au Québec en matière de protection de l’environnement. 

 

10.24 Prévention des nuisances 

 

Pendant toute la durée des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures qui 

s’imposent en vue de prévenir les poussières ainsi que les bruits excessifs pouvant affecter 

le bon fonctionnement de l’établissement et le bien-être des occupants de l’immeuble faisant 

l’objet des Travaux, des lieux adjacents et du voisinage. L’ADJUDICATAIRE doit aussi se 

conformer à toutes autres exigences ou condition entourant les éléments précédents et 

contenus dans le Contrat. L’ADJUDICATAIRE doit également se conformer aux normes 

municipales en vigueur concernant ces nuisances. 

 

10.25 Inconvénients 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour minimiser les 

inconvénients au bon fonctionnement et aux activités des occupants de l’immeuble faisant 

l’objet des travaux ou des lieux adjacents. 

 

10.26 Condition du sous-sol 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement aviser par écrit le Professionnel Désigné et le 

DONNEUR D’ORDRE lorsque les conditions du sous-sol diffèrent substantiellement des 

indications fournies avant l’ouverture des soumissions. 

 

10.27 Installations temporaires 

 

Pendant toute la durée des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit pourvoir le chantier d'un 

bureau et d'autres installations nécessaires à la bonne marche des Travaux, telles que l'eau, 

l'éclairage, le chauffage, l'électricité, les systèmes de communication (téléphonie, radio 
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émetteur-récepteur, télécopieur) et les équipements informatiques, et en défrayer le coût, à 

moins qu'il n'en soit spécifié autrement dans les Documents d’Appel d’Offres. 

 

10.28 Transport 

 

10.28.01 Usage permis de camions 

 

L'entrepreneur et ses sous-traitants doivent utiliser, en tout temps, pour le transport de 

matériaux en vrac, des camions appartenant à des camionneurs inscrits au registre de 

camionnage en vrac de la Commission des transports du Québec (CTQ), abonnés au service 

de courtage d'une association qui détient un permis de courtage de l'Association des 

transporteurs en vrac de Baie-Comeau en vertu de la Loi sur le transport (L.R.Q., chapitre 

T-12). 

  

 

Le transport de ces matières en vrac doit se faire conformémement à la plus récente version 

en vigueur de la clause concernant le transport des matières en vrac. (Cahier des charges et 

devis généraux - infrastructures routières - Construction et réparation, article 7.7.1), dans 

des proportions d'au moins cinquante pour cent (50 %) et selon les modalités stipulées par 

cette clause. 

 

L'entrepreneur qui n'utilisera pas ses propres camions dans la proportion restante de 50 % 

pour les cas énoncés au paragraphe précédent devra faire appel aux services des 

camionneurs inscrits au registre du camionnage en vrac mentionné au paragraphe précédent. 

 

10.28.02 Attestation 

 

Lors de la réunion de démarrage, l’ADJUDICATAIRE doit fournir au DONNEUR 

D’ORDRE une attestation qu’une entente a été signée avec le(s) courtier(s) en services de 

camionnage en vrac. 

 

10.28.03 Déclaration finale de transport en vrac 

 

L’ADJUDICATAIRE doit remettre une déclaration finale de transport en vrac lors de la 

réception avec réserve des Travaux. 

 

10.28.04 Permis requis 

 

Si l’ADJUDICATAIRE ou ses Sous-Contractants n’utilisent pas leurs propres camions pour 

la portion restante, ils doivent utiliser les services d’un courtier en services de camionnage 

détenteur de permis de courtage en services de camionnage en vrac conformément à la Loi 

sur les transports (RLRQ, chapitre T-12) et ses règlements. 

 

10.29 Bornes et niveaux 

 

L’ADJUDICATAIRE est responsable de la conservation des bornes et repères et de 

l’implantation exacte du ou des bâtiments conformément aux plans des professionnels et 

aux niveaux prescrits. 
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10.30 Publicité 

 

Eu égard à ses ressources, l’ADJUDICATAIRE doit afficher, bien en vue sur le chantier, un 

avis conforme au texte du formulaire « Avis aux salariés, Sous-Contractants et fournisseurs 

de matériaux » reproduite à l’annexe 10.30 des présentes. 

 

10.31 Propreté 

 

10.31.01 Étendue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, en tout temps, tenir les lieux où s’exécutent les Travaux ainsi 

que les lieux avoisinants qui peuvent être utilisés accessoirement au soutien de leurs 

Travaux, y compris les équipements, puits et les fosses, en bon ordre, en état de propreté et 

libres de toute accumulation de rebuts et déchets. L’ADJUDICATAIRE doit aussi disposer 

les Matériaux et de l’équipement d'une façon ordonnée et sécuritaire. 

 

10.31.02 Intempéries 

 

L’ADJUDICATAIRE est responsable de l'évacuation des eaux, neige, glace ou autres 

matières qui peuvent nuire à l'exécution des Travaux. Il doit, à ses frais, procéder à tous les 

nettoyages causés par les intempéries de quelque nature qu’elles soient. 

 

10.31.03 Fin des Travaux 

 

Avant la réception avec réserve, l’ADJUDICATAIRE évacue tout le matériel de 

construction, toute  fourniture excédentaire, les matériaux de construction, les équipements 

temporaires, autres que ceux du DONNEUR D’ORDRE et des autres entrepreneurs s'il y a 

lieu et laisse le chantier en ordre et en état de propreté permettant de prendre possession de 

l’ouvrage. 

 

10.32 Découpages, percements et réparations 

 

10.32.01 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de l'exécution de toutes les opérations de 

découpages, percements, ragréages et réparations. 

 

10.32.02 Personnel qualifié 

 

Ces travaux doivent être prévus et coordonnés de façon à en minimiser l'étendue. Ces 

opérations de découpages, percements, ragréages et réparations doivent être exécutées par 

des ouvriers qualifiés, en respectant la solidité et l'apparence des travaux, et ce, avec le 

même degré de résistance au feu que les matériaux avoisinants. 

 

10.32.03 Présomption 

 

Les percements, même s’ils ne sont pas tous indiqués sur les plans et dessins ou décrits dans 

les Plans et Devis alors qu’ils sont nécessaires au parachèvement des Travaux ou conformes 

à l’intention ou à l’esprit du Contrat, sont présumés faire partie de ceux-ci et doivent être 

exécutés comme s’ils y étaient indiqués et décrits. 
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10.33 Échantillons, essais et dosages 

 

10.33.01 Soumission et identification 

 

L’ADJUDICATAIRE doit soumettre à l'acceptation du Professionnel concerné les 

échantillons normalisés que celui-ci peut raisonnablement exiger conformément aux 

Documents d’Appel d’Offres. Ces échantillons doivent porter une étiquette indiquant leur 

origine et l'usage auquel ils sont destinés dans les Travaux. 

 

10.33.02 Approbation préalable 

 

L’ADJUDICATAIRE doit obtenir l’acceptation des Professionnels avant de débuter des 

Travaux avec ces échantillons en tenant compte notamment des délais de livraison des 

Matériaux. 

 

10.33.03 Transmission des résultats 

 

L’ADJUDICATAIRE doit transmettre au Professionnel concerné le résultat des essais et le 

dosage des mélanges et conserver tel résultat sur le chantier. 

 

10.33.04 Coûts des essais supplémentaires imprévus 

 

Le coût des essais et dosages non prévus aux Documents d’Appel d’Offres est assumé par le 

DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.34 Inspection 

 

10.34.01 Droit d’accès 

 

Le représentant du DONNEUR D’ORDRE ou les Professionnels ont en tout temps droit 

d'accès aux Travaux qu'ils soient en voie de préparation ou d'exécution, de même que toute 

Personne autorisée par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.34.02 Personnes autorisées 

 

L’ADJUDICATAIRE doit permettre également cet accès à tout autre spécialiste prescrit aux 

Documents d’Appel d’Offres ou requis par le Professionnel concerné ou le DONNEUR 

D’ORDRE aux fins d’effectuer divers contrôles. L’ADJUDICATAIRE doit leur faciliter cet 

accès et toute inspection. 

 

10.34.03 Travaux recouverts 

 

Au cas où toute partie de ces Travaux est recouverte sans l'approbation ou le consentement 

du Professionnel concerné, elle doit, si ce professionnel l'exige, être découverte aux fins 

d'examen et refaite aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 
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10.34.04 Spécifique 

 

Si les Documents d’Appel d’Offres, les instructions d’un professionnel, les Lois, les 

ordonnances de toute autorité publique, quels qu'ils soient, exigent ou prescrivent que les 

travaux ou toute partie des Travaux soient spécialement éprouvés ou approuvés, 

l’ADJUDICATAIRE doit, en temps opportun, avertir le Professionnel concerné et le 

DONNEUR D’ORDRE que ces travaux sont prêts à être inspectés. De plus, si l'inspection 

doit avoir lieu sous une autorité autre que celle de ce professionnel, l’ADJUDICATAIRE 

doit l'informer de la date et de l'heure fixées pour cette inspection. 

 

10.34.05 Générale 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de faire inspecter, par des personnes dûment 

autorisées et sans préavis nécessaire, mais à des heures normales, les Travaux exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE. Ce dernier est tenu de se conformer sans délai aux exigences et aux 

directives du DONNEUR D’ORDRE à la suite de ces inspections, dans la mesure où celles-

ci respectent les limites du Contrat. Toute inspection ainsi effectuée ne dégage pas pour 

autant l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité d’exécuter entièrement ses obligations en 

vertu du Contrat. 

 

10.34.06 Frais 

 

Si la qualité d’exécution du travail de l’ADJUDICATAIRE est contestée mais que ce travail 

est conforme aux exigences du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE supporte les coûts de 

l’inspection. Sinon, les frais sont à la charge de l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.34.07 Remise 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement remettre au Professionnel concerné, en DEUX (2) 

exemplaires, tous les certificats, comptes rendus ou rapports d'inspection concernant les 

travaux et en conserver un exemplaire sur le chantier. 

 

10.35 Suspension des Travaux 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut demander la suspension des Travaux chaque fois qu’il le 

juge nécessaire pour la protection de l’ouvrage, des personnes ou des biens avoisinants. En 

cas de suspension, et pendant toute période d’inactivité du chantier, l’ADJUDICATAIRE 

doit prendre les mesures appropriées pour assurer le respect des règles minimales de 

sécurité, de façon à protéger efficacement le public ainsi que les Travaux en cours. 

 

10.36 Refus des Travaux 

 

10.36.01 Retrait 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement enlever du chantier les matériaux défectueux ou 

non conformes que le professionnel concerné refuse en vertu des documents d’appel 

d’offres, que les matériaux aient été incorporés ou non aux travaux. Les matériaux et 

travaux défectueux ou non conformes doivent être immédiatement remplacés ou réparés, 

aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 
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10.36.02 Réparation 

 

Tout travail, y compris celui d'un autre fournisseur, qui aurait été détruit ou endommagé par 

les réparations susmentionnées doit être promptement réparé aux frais de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.37 Ordre de Changement 

 

10.37.01 Interdiction 

 

Aucun Changement ne peut être exigé après l’émission du Certificat de réception avec 

réserve. 

 

10.37.02 Exécution immédiate 

 

L’ADJUDICATAIRE doit immédiatement exécuter l’ordre de Changement lorsqu’il est 

émis par le DONNEUR D’ORDRE. Les travaux relatifs à l’ordre de Changement doivent 

être exécutés à l’intérieur du délai de réalisation des travaux. Le prix du contrat est alors 

révisé en conséquence conformément à la clause 2.03.05. 

 

10.37.03 Condition 

 

Si le prix du Contrat est égal ou supérieur à TROIS MILLIONS DE DOLLARS (3 000 000 

$) et que l’ordre de changement envisagé porte la valeur totale des changements à plus de 

DIX POUR CENT (10 %) de la valeur initiale du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE ne 

peut émettre cet ordre de Changement ni tout ordre de Changement subséquent que dans la 

mesure où il confirme à l’ADJUDICATAIRE qu’il dispose des fonds nécessaires à 

l’exécution du Changement. 

 

10.38 Manuels d’instructions 

 

L’ADJUDICATAIRE doit fournir au DONNEUR D’ORDRE, avant la réception avec 

réserve, trois (3) copies des bulletins ou manuels d’instructions assemblés et indexés en 

langue française pour l’installation, l’opération et l’entretien de la machinerie et des 

équipements incluant tous autres documents aux mêmes fins prévus dans les Documents 

d’Appel d’Offres. 

 

10.39 Garantie 

 

10.39.01 Durée 

 

a)  ADJUDICATAIRE 

 

À moins qu'une période plus longue ne soit spécifiée aux Documents d'Appel d'Offres, 

l’ADJUDICATAIRE garantit, pour une période d’UNE (1) année, la bonne qualité de 

l’ouvrage ayant fait l'objet d'une réception ainsi que son aptitude à servir conformément à 

l’usage auquel il est destiné. 
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b)  Fournisseur 

 

Lorsque la garantie d’un fournisseur de matériaux ou équipements compris dans l’ouvrage a 

une durée supérieure à UN (1) an, il incombe à l’ADJUDICATAIRE d’obtenir de ce 

fournisseur cette garantie au nom du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.39.02 Début de la période 

 

Pour les Travaux ne figurant pas sur la liste des Travaux annexée au Certificat de réception 

avec réserve, la période de garantie commence à courir à compter de la date de prise d’effet 

indiquée au certificat. Pour tous les Travaux reçus avec réserve, la garantie ne commence à 

courir qu'à compter de la levée d’une telle réserve constatée par écrit par les Professionnels 

concernés. 

 

10.39.03 Vices cachés et malfaçons 

 

a)  Responsabilité 

 

Aucun certificat de paiement émis ou acquitté, ni aucune occupation totale ou partielle du 

projet, ne libère l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité pour matériaux ou équipements 

défectueux ou pour des malfaçons qui se manifesteraient pendant les périodes de garantie 

exigées. L’ADJUDICATAIRE doit remédier à tous les défauts qui lui sont attribuables et 

payer tous les dommages en résultant. 

 

b)  Avis de défectuosité 

 

Le DONNEUR D’ORDRE avise l’ADJUDICATAIRE aussi promptement que possible de 

tout défaut décelé et, aussitôt avisé, celui-ci doit y remédier dans les plus brefs délais. Les 

corrections ou réparations visées par la présente clause excluent tous les travaux d'entretien 

courant provenant d'un usage ou d’une occupation. 

 

10.40 Assistance en cas de litige 

 

Dans l'éventualité d'un litige opposant le DONNEUR D'ORDRE à un tiers en lien avec 

l'exécution du Contrat, l'ADJUDICATAIRE s'engage, sans frais additionnels, à collaborer 

avec le DONNEUR D'ORDRE. L'ADJUDICATAIRE doit notamment assister le 

DONNEUR D'ORDRE dans l’établissement des faits, le rassemblement des informations et 

des documents pertinents ainsi que la préparation et l'administration de la preuve. 

L'ADJUDICATAIRE doit également répondre à toute demande pouvant raisonnablement 

être présentée par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

10.41 Publicité et communications 

 

Toute publicité en rapport avec l'exécution du Contrat qui identifie ou fait référence au 

DONNEUR D'ORDRE doit préalablement être autorisée par le DONNEUR D'ORDRE. 

L'ADJUDICATAIRE doit également obtenir l'autorisation du DONNEUR D'ORDRE pour 

utiliser le nom ou le logo officiel du DONNEUR D'ORDRE à des fins publicitaires. 

L’ADJUDICATAIRE ne doit pas agir à titre de porte-parole du DONNEUR D’ORDRE et il 

doit s’abstenir de toute déclaration publique susceptible d’être ainsi perçue par le public ou 

les médias. Toute communication publique de l’ADJUDICATAIRE relative au Contrat, 
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qu’elle soit écrite ou verbale, doit être préalablement approuvée par le DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

10.42 Indemnisation 

 

10.42.01 Dénonciation 

 

L’ADJUDICATAIRE doit dénoncer, en temps utile, au DONNEUR D’ORDRE toute non-

conformité à un règlement ou code d’une autorité publique, notamment le Code de 

construction et lui transmettre tout avis de correction ou autres documents reçus de cette 

autorité publique. 

 

10.42.02 « Perte »  

 

Dans cette section, le terme Perte désigne tout dommage direct, amende, frais, pénalité, 

passif, perte de revenus et dépense, incluant, sans être limitatif, les intérêts, les dépenses 

raisonnables d’enquête, les frais judiciaires, les frais et dépenses raisonnables pour les 

services d’un avocat, comptable ou autre expert ou autres dépenses liées à une poursuite 

judiciaire ou autres procédures ou autre type de requête, défaut ou cotisation engagés pour : 

 

a) contester, le cas échéant, toute réclamation d’une tierce partie; ou 

 

b) exercer ou contester tout droit découlant du Contrat; 

 

mais ne comprend pas tout dommage punitif indirect ou incident suite à un manquement au 

Contrat. 

 

10.42.03 Portée 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à indemniser le DONNEUR D’ORDRE de toute Perte 

subie par ce dernier pour : 

 

a) toute attestation fausse, inexacte ou erronée faite par l’ADJUDICATAIRE dans le 

Contrat; 

 

b) toute négligence ou faute par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté lorsqu'il 

agit en son nom; 

 

c) toute inexécution de ses obligations découlant du Contrat; 

 

d) toute atteinte à la Propriété Intellectuelle d’une tierce partie causée 

par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté lorsqu’il agit en son nom; 

 

e) toute violation, par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté agissant en son 

nom, à une Loi applicable dans le cadre du Contrat; 

 

f) tout rapport d’inspection, avis de correction, avis d’infraction, avis préalable, 

poursuite ou jugement dans toute matière ayant trait à une infraction, à une disposition 

du Code de construction, d’une Loi ou règlement relatif à la santé et à la sécurité du 
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travail et dont la responsabilité pourrait être imputée au Chargé de Projet ou au 

DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.42.04 Procédure 

 

Dans l’éventualité d’une réclamation, le DONNEUR D’ORDRE doit : 

 

a) envoyer un avis écrit de la réclamation à l’ADJUDICATAIRE à l’intérieur d’un délai 

raisonnable; 

 

b) coopérer avec l’ADJUDICATAIRE, aux frais de ce dernier, dans le cadre des 

poursuites intentées en raison de la réclamation; et 

 

c) permettre à l’ADJUDICATAIRE de contrôler la défense et le règlement de la 

réclamation, sujet toutefois à ce que l’ADJUDICATAIRE ne convienne pas d’un 

règlement qui serait contraire aux droits et intérêts du DONNEUR D’ORDRE sans 

avoir, au préalable, obtenu l’autorisation écrite de cette dernière, laquelle ne peut être 

retenue, assortie de conditions ou retardée sans motif sérieux. 

 

11.00 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 

11.01 Information 

 

Seul le DONNEUR D’ORDRE ou toute Personne désignée par ce dernier peuvent fournir 

des renseignements ou de l’information relatifs aux Travaux à toute Personne non impliquée 

dans l’exécution des Travaux, notamment aux différents médias, aux organisations locales 

ou autres. 

 

11.02 Directive de chantier 

 

Un Professionnel peut émettre toute directive de chantier à l’égard de l’une ou l’autre des 

situations suivantes : 

 

a) apporter des précisions à ses Plans et Devis et ainsi faciliter la réalisation des Travaux 

par l’ADJUDICATAIRE; 

 

b) s’assurer que l’exécution des Travaux respecte les exigences des Plans et Devis prévus 

au Contrat  ou Sous-Contrats; 

 

c) situation urgente mettant en cause la sécurité des biens ou des personnes aux regards 

de l’exécution des Travaux; 

 

d) autre situation. 

 

Malgré ce qui précède, le DONNEUR D’ORDRE peut émettre une directive de chantier à 

l’égard de la situation prévue au paragraphe c) du présent alinéa. 

  

Une directive de chantier ne constitue pas un Changement aux Travaux à moins que, par la 

suite, une demande de Changement aux travaux ne soit autorisée par le DONNEUR 
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D’ORDRE en relation avec cette directive de chantier, conformément à la sous-section 9.06 

du Contrat. 

  

Une telle directive est émise sur le formulaire «Directive de chantier» reproduit à 

l’annexe 11.02 en cochant la situation appropriée; l’ADJUDICATAIRE doit donner suite à 

cette directive et exécuter les travaux ou correctifs demandés, au moment approprié, en 

tenant compte de l’avancement des travaux. 

 

11.03 Non-exclusivité 

 

Le DONNEUR D'ORDRE ne s'engage pas à s'approvisionner exclusivement auprès de 

l'ADJUDICATAIRE. Le présent Contrat n'a aucunement pour effet d'interdire au 

DONNEUR D'ORDRE ou de limiter son pouvoir de conclure un contrat ayant un objet 

similaire à celui du présent Contrat avec un autre fournisseur, prestataire de services ou 

entrepreneur. 

 

11.04 Substitution et équivalence de Matériaux 

 

11.04.01 Approbation préalable 

 

Toute proposition de substitution ou d'équivalence de Matériaux ou d’équipements doit être 

soumise à l'approbation du Professionnel concerné. 

 

11.04.02 Démonstration 

 

Lorsqu'une telle demande est faite par l’ADJUDICATAIRE, c'est à lui qu'il incombe de 

faire la preuve de l'équivalence et d'en défrayer les coûts. 

 

11.04.03 Interdiction 

 

Aucune substitution ne doit avoir pour effet de remplacer un produit fabriqué au Québec ou 

dans une province ou territoire visé par un Accord Intergouvernemental, par un produit 

fabriqué hors du Québec ou d'une province ou d'un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental, à moins que cette substitution ne se traduise, pour le DONNEUR 

D’ORDRE, par une économie supérieure à DIX POUR CENT (10 %). 

 

11.04.04 Ordre de Changement 

 

Toute substitution de matériaux ou d’équipements, à la demande du DONNEUR 

D’ORDRE, entraînant des modifications au coût, peut faire l'objet d'un ordre de 

Changement selon les dispositions prévues à la clause 9.06. 

 

11.05 Démolition et démantèlement 

 

À moins d’indication contraire aux Documents d’Appel d’Offres, les équipements et 

accessoires enlevés et non réutilisés seront offerts au propriétaire; si celui-ci décide de ne 

pas les conserver, ils deviennent la propriété de l’ADJUDICATAIRE qui doit les enlever du 

site et en disposer à ses frais dans des endroits appropriés. 
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11.06 Objets de valeur 

 

À moins de dispositions contraires aux documents d’appel d’offres, tous les objets ou 

matériaux de valeur se trouvant sur les lieux ou découverts au cours des Travaux 

appartiennent au DONNEUR D’ORDRE; l’ADJUDICATAIRE doit immédiatement aviser 

le DONNEUR D’ORDRE d’une telle découverte afin qu’il prenne les dispositions qui 

s’imposent. 

 

11.07 Réception des Travaux 

 

11.07.01 Avec réserve 

 

a)  Conditions préalables 

 

Le processus de réception avec réserve ne peut être entamé que lorsque toutes les conditions 

suivantes sont rencontrées : 

 

i) les Travaux sont terminés en grande partie; 

 

ii) les Travaux à parachever n’ont pu l’être en raison de conditions indépendantes 

de la volonté de l’ADJUDICATAIRE; 

 

iii) la valeur des Travaux à corriger excluant ceux à parachever ne dépasse pas 0,5 

% du montant total du contrat; 

 

iv) les Travaux à corriger et différés n'empêchent pas l'ouvrage d’être prêt en tout 

point, pour l'usage auquel il est destiné; 

 

v) les bulletins ou manuels d'instructions en relation avec la clause 10.38 des 

présentes, les certificats de conformité pour l'installation, l'opération et 

l'entretien sont fournis, les garanties écrites en relation avec les exigences des 

documents d’appel d’offres, et que la formation a été dispensée et la mise en 

service effectuée. 

 

b)  Demande d’inspection 

 

i)  Avis 

 

L’ADJUDICATAIRE avise le Professionnel Désigné par écrit de l'achèvement des travaux 

et en demande la réception. Dans les DIX (10) jours ouvrables de la réception d'une telle 

demande, le DONNEUR D’ORDRE, le Professionnel Désigné, les autres Professionnels 

consultants et l’ADJUDICATAIRE font une inspection des Travaux. 

 

ii)  Frais d’inspection subséquente 

 

Si cette première inspection ne permet pas une réception avec réserve des Travaux, les 

déboursés encourus par le DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection des 

Travaux en vue d’une réception avec réserve sont aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 
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c)  Travaux à corriger ou à parachever 

 

i)  Liste 

 

Le cas échéant, une liste des Travaux à corriger et à parachever ainsi qu'une ventilation des 

coûts relatifs à ceux-ci est dressée sur place par les Professionnels et le DONNEUR 

D’ORDRE. La liste des Travaux à corriger et à parachever établit également les délais dans 

lesquels ces déficiences doivent être  corrigées. 

 

ii)  Retenue 

 

Les Travaux à parachever sont soumis aux procédures de réception avec ou sans réserve et 

une retenue équivalente à la valeur de ces Travaux majorée de VINGT POUR CENT (20 %) 

est alors effectuée. 

 

d)  Documents à fournir 

 

Malgré les dispositions du paragraphe e) de la présente clause, une liste exhaustive des 

documents à fournir avant la réception sans réserve est préparée par le Professionnel 

Désigné et le DONNEUR D’ORDRE conformément aux exigences des documents d’appel 

d’offres, suivant les règles de l’art ou tel que mentionné dans le procès-verbal des réunions 

de chantier. 

 

e)  Émission 

 

Sur recommandations des professionnels, lesquels auront constatés que les conditions 

mentionnées aux paragraphes a), b), c) et d) ci-dessus, sont remplies, le Professionnel 

Désigné recommande au DONNEUR D’ORDRE l’émission du certificat de réception avec 

réserve en utilisant le formulaire prévu aux Documents d’Appel d’Offres  dont un 

exemplaire est reproduit à l’annexe 11.07.01 des présentes 

 

11.07.02 Sans réserve 

 

a)  Demande d’inspection 

 

i)  Avis 

 

Lorsque l’ouvrage est devenu prêt pour l’usage auquel il est destiné et que tous les Travaux 

sont corrigés et parachevés conformément aux listes établies lors de la réception avec 

réserve, l’ADJUDICATAIRE doit faire sa demande d’inspection en vue de la réception sans 

réserve par le DONNEUR D’ORDRE. Il doit fournir à cette occasion toutes les attestations 

et documents requis en vertu des Documents d’Appel d’Offres. 

 

ii)  Frais d’inspection subséquente 

 

Si cette première inspection ne permet pas une réception sans réserve des Travaux, les 

débours encourus par le DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection des Travaux 

en vue d’une réception sans réserve sont aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 
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b)  Déroulement 

 

Le Professionnel Désigné fait une inspection des travaux et dresse, si nécessaire, une 

nouvelle liste des corrections ou réparations que l’ADJUDICATAIRE doit effectuer avant la 

signature du certificat de réception sans réserve. Le cas échéant, les débours encourus par le 

DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection de travaux sont aux frais de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Émission 

 

Sur recommandation du Professionnel Désigné, lequel doit avoir préalablement constaté 

l’achèvement de tous les Travaux différés, le DONNEUR D’ORDRE émet un certificat de 

réception sans réserve en utilisant le formulaire prévu aux Documents d’Appel d’Offres 

 dont un exemplaire est reproduit à l’annexe 11.07.02 des présentes. 

 

11.08 Prise de possession 

 

11.08.01 Anticipée 

 

a)  Choix du DONNEUR D'ORDRE 

 

Lorsque l’ouvrage est partiellement achevé, le DONNEUR D’ORDRE peut décider de 

prendre possession d'une partie ou de totalité des Travaux achevés. Ces Travaux sont alors 

soumis à la procédure de réception avec réserve. 

 

b)  Accord de l’ADJUDICATAIRE 

 

Le cas échéant, l’ADJUDICATAIRE doit cependant donner son accord et assurer le libre 

accès en toute sécurité aux parties de travaux mises en service. 

 

c)  Formulaire d’entente 

 

Cette entente doit être conclue par le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE sur un 

formulaire fourni par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

11.08.02 Sur indication 

 

Comme exprimé dans le certificat de réception avec réserve, le DONNEUR D’ORDRE 

s'engage à prendre possession de l'ouvrage à la date indiquée dans celui-ci. 

 

11.09 Propriété Intellectuelle 

 

L’ADJUDICATAIRE, auteur des travaux et documents à être réalisés, renonce, en faveur 

du DONNEUR D’ORDRE ou, le cas échéant, du propriétaire à son droit moral à l’intégrité 

de ceux-ci ou, le cas échéant, s’engage à obtenir de l’auteur de ces travaux et documents une 

telle renonciation. 
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11.10 Cession 

 

11.10.01 Interdiction 

 

L’ADJUDICATAIRE ne peut céder le Contrat ou constituer une charge sur ses droits ou 

obligations prévus aux présentes en faveur d’une Personne sans l’autorisation écrite 

préalable du DONNEUR D’ORDRE. 

 

11.10.02 Inopposabilité  

 

Toute cession ou constitution d’une charge sur les droits ou obligations qui ne se conforme 

pas à cette section est nulle, sans effet et inopposable au DONNEUR D’ORDRE, exception 

faite de ce qui est reconnu valide par la Loi en pareilles circonstances. 

 

11.10.03 Exception 

 

Nonobstant ce qui précède, l’ADJUDICATAIRE peut, moyennant un préavis à cet effet au 

DONNEUR D’ORDRE, céder tous ses droits et obligations dans le Contrat à une personne 

morale dont elle doit détenir en tout temps le contrôle, sujet toutefois à ce que 

l’ADJUDICATAIRE demeure responsable envers le DONNEUR D’ORDRE de l’exécution 

complète de ses obligations en vertu du Contrat. 

 

11.11 Évaluation de rendement 

 

Sous réserve des dispositions concernant l’évaluation du rendement prévues à l'article 573 

de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), le DONNEUR D’ORDRE peut 

évaluer le rendement de l’ADJUDICATAIRE à la fin du Contrat ou pendant la réalisation 

de celui-ci. Sans s’y limiter, les critères sur lesquels l’évaluation peut se baser sont les 

suivants : 

 

a) Conditions de livraison; 

 

b) Qualité des ressources; 

 

c) Qualité des communications et de la collaboration; 

 

d) Respect des échéances; 

 

e) Qualité des services rendus ou conformité du bien; 

 

f) Respect des obligations financières; 

 

g) Tout autre critère jugé pertinent par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

Le DONNEUR D'ORDRE peut, lors d’un processus d’appel d’offres public, refuser la 

soumission d’un entrepreneur, d’un prestataire de services ou d’un fournisseur qui, au cours 

des deux années précédant la date d’ouverture des soumissions, a fait l’objet d’une 

évaluation de rendement insatisfaisant par le DONNEUR D'ORDRE. 
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12.00 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

12.01 Avis 

 

Exception faite des clauses du Contrat où il est autrement prévu, tout avis requis en vertu de 

la présente est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de 

communication qui permet à l’expéditeur de prouver que l'avis a effectivement été livré au 

destinataire à l'adresse indiquée dans la Soumission pour l’ADJUDICATAIRE et dans la 

Régie de l’Appel d’Offres pour le DONNEUR D’ORDRE ou à toute autre adresse qu'une 

PARTIE peut faire connaître en conformité avec la présente section. 

 

De tels avis peuvent aussi être transmis par courriel. À cette fin, l’adresse courriel du 

DONNEUR D’ORDRE est : soumissions@ville.baie-comeau.qc.ca. L’ADJUDICATAIRE 

doit, avant le début de l’exécution du Contrat, communiquer au DONNEUR D’ORDRE 

l’adresse courriel de la personne autorisée à recevoir de tels avis. 

 

12.02 Résolution de différends 

 

12.02.01 Négociations de bonne foi 

 

S’il survient un différend se rapportant à l’interprétation, l’exécution ou l’annulation du 

Contrat, les PARTIES doivent se rencontrer et négocier de bonne foi dans le but de résoudre 

ce conflit. Le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE doivent tenter de régler à 

l’amiable toute difficulté pouvant survenir au regard du Contrat selon les étapes et les 

modalités suivantes : 

 

a) en faisant appel à un cadre représentant le DONNEUR D’ORDRE et à un dirigeant de 

l’ADJUDICATAIRE dans le but de résoudre tout ou partie des questions faisant 

l’objet de ce différend, et ce, dans un délai de SOIXANTE (60) jours suivant la 

réception de l’avis de différend de l’ADJUDICATAIRE; les parties peuvent convenir 

de prolonger cette période; 

 

b) si les négociations ne permettent pas de résoudre complètement le différend, le 

DONNEUR D’ORDRE ou l’ADJUDICATAIRE peut, par l’envoi d’un avis écrit à 

l’autre partie dans un délai de DIX (10) jours suivant la fin de l’étape précédente, 

exiger la médiation sur les questions non résolues. La médiation doit être complétée 

dans un délai de SOIXANTE (60) jours suivant la réception de l’avis à moins que les 

parties conviennent de prolonger cette période. En l’absence d’un avis de médiation 

dans le délai prévu ci-dessus, le processus de négociation est alors terminé. 

 

12.02.02 Médiation 

 

Si le différend ne peut être résolu par la voie d’une négociation de bonne foi entre les 

PARTIES à l’intérieur d’un délai raisonnable, les PARTIES conviennent de soumettre leur 

différend à la médiation entre les PARTIES en conflit conformément aux règles de 

médiation de l’instance choisie par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

a)  Nomination commune 
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Le médiateur est choisi d’un commun accord par le DONNEUR D’ORDRE et 

l’ADJUDICATAIRE. Il est chargé d’aider les parties à cerner leurs différends et à identifier 

leurs positions et leurs intérêts, de même qu’à dialoguer et explorer des solutions 

mutuellement satisfaisantes pour résoudre leurs différends. 

 

b)  Nomination par un tiers 

 

Si les parties ne peuvent se mettre d’accord sur le choix d’un médiateur dans un délai de 

QUINZE (15) jours suivant l’avis de soumettre le différend à la médiation, un médiateur est 

choisi, sur demande du DONNEUR D’ORDRE et de l’ADJUDICATAIRE, par un 

organisme indépendant, une association ou un ordre professionnel, désigné conjointement 

par les parties après la signature du Contrat mais au plus tard dans les TRENTE (30) jours 

suivants. 

 

c)  Engagement du médiateur 

 

L’entente intervenue avec le médiateur doit prévoir également que ce dernier ne 

représentera aucune des parties et ne témoignera au nom d’aucune des parties, au cours de 

toute procédure légale ultérieure entre les parties sans exception ou au cours de laquelle 

leurs intérêts sont opposés. Il est également convenu que les notes personnelles rédigées par 

le médiateur relativement à cette médiation sont confidentielles et ne peuvent être utilisées 

au cours de toute procédure ultérieure entre les parties ou au cours de laquelle leurs intérêts 

sont opposés. 

 

d)  Règles 

 

Les PARTIES, de concert avec le médiateur, définissent les règles applicables à la 

médiation et sa durée, précisent leurs engagements, attentes et besoins ainsi que le rôle et les 

devoirs du médiateur. 

 

e)  Échange de renseignements 

 

Les PARTIES conviennent d’échanger tous les renseignements sur lesquels ils ont 

l’intention de s’appuyer dans toute présentation orale ou écrite au cours de la médiation. Cet 

échange doit être complet au plus tard QUINZE (15) jours avant la date fixée pour la 

médiation. 

 

f)  Honoraires et frais 

 

Les PARTIES conviennent que chacune d’entre elles est responsable des honoraires et frais 

de leurs représentants respectifs. Les honoraires et les frais du médiateur ainsi que tous les 

frais relatifs à la médiation, tel que le coût de  location des lieux de la médiation, le cas 

échéant, doivent être partagés en parts égales entre les parties, à moins qu’une répartition 

différente n’ait été convenue. 

 

g)  Représentant 

 

Un représentant de chaque partie doit être dûment mandaté par le dirigeant du DONNEUR 

D’ORDRE ou de l’ADJUDICATAIRE, selon le cas, pour procéder à la médiation. 
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h)  Confidentialité 

 

Tous les participants à la médiation doivent signer un engagement de confidentialité avant la 

séance de médiation Tous les renseignements et documents échangés dans le cadre de cette 

médiation doivent être considérés comme des renseignements communiqués « sous toutes 

réserves »  pour  les  fins  de  négociation en vue d’une entente, et doivent être considérés 

comme des renseignements à caractère confidentiel par les parties et leurs représentants, à 

moins que la loi ne le prévoit autrement. Toutefois, une preuve qui est autrement admissible 

ou qui peut être communiquée, ne saurait être rendue inadmissible ou non communicable du 

fait qu’elle a été utilisée pendant la médiation. 

 

i)  Règlement 

 

Tout règlement d’un tel différend par voie de médiation par les PARTIES doit être 

documenté par écrit.  Si ce règlement modifie les termes du Contrat, cette modification doit 

être documentée dans un écrit signé par les deux PARTIES et annexé au Contrat. 

 

j)  Impasse 

 

À défaut d’une entente entre le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE à la suite 

d’une médiation, les parties conservent tous leurs droits et recours. Le DONNEUR 

D’ORDRE ou l’ADJUDICATAIRE peut également résoudre toute difficulté en recourant à 

un tribunal judiciaire ou à un organisme juridictionnel, selon le cas, ou d’un commun accord 

des parties à un arbitre. 

 

12.02.03 Arbitrage 

 

a)  Juridiction 

 

Si le différend ne peut être résolu par voie de médiation dans les SOIXANTE (60) jours, à 

compter du début du processus de médiation, il doit alors être résolu de façon définitive par 

la voie d’un arbitrage (à l’exclusion des tribunaux de droit commun), conformément aux 

dispositions du Code de procédure civile du Québec, étant entendu que celui-ci doit se 

dérouler dans le district judiciaire du siège social du DONNEUR D’ORDRE. Le tribunal 

d’arbitrage, constitué à cette fin, est composé d'UN (1) seul arbitre(s). 

 

b)  Décision 

 

Tout jugement ou décision rendu par le tribunal d’arbitrage conformément à la présente 

sous-section : 

 

i) est final avec effet obligatoire entre les PARTIES; 

 

ii) est immédiatement exécutoire sujet à son homologation par un tribunal 

compétent ayant juridiction en la matière; 

 

iii) est strictement confidentiel, en ce qu’il ne peut pas être divulgué à des tiers à 

moins qu’une telle divulgation ne soit requise par la Loi aux fins d’exécution de 

la décision ou pour d’autres fins. 
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c)  Frais 

 

Les frais de l’arbitrage y compris les honoraires et les débours des PARTIES sont attribués 

par l’arbitre de la manière qu’il juge à propos dans les circonstances. 

 

12.03 Élection 

 

Les PARTIES conviennent que toute réclamation ou poursuite judiciaire relativement au 

Contrat, pour quelque motif que ce soit, sera soumise à la juridiction exclusive des 

tribunaux du Québec. Dans les limites permises par la Loi, elles conviennent de choisir, 

selon le cas, le district judiciaire du siège social du DONNEUR D’ORDRE comme le lieu 

approprié pour l’audition de ces réclamations ou poursuites judiciaires, à l'exclusion de tout 

autre district judiciaire qui peut avoir juridiction sur un tel litige, selon la Loi. 

 

12.04 Modification 

 

Pour toute modification du Contrat, la personne désignée par le DONNEUR D'ORDRE pour 

assurer le suivi du Contrat présente une demande écrite en ce sens selon le processus de 

gestion des demandes de modification post-contractuelle en vigueur. 

 

12.05 Non-renonciation 

 

Le silence, la négligence ou le retard d’une PARTIE à exercer un droit ou un recours prévu 

aux présentes ne doit, en aucune circonstance, être interprété ou compris comme une 

renonciation à ses droits et recours par la PARTIE. Toutefois, l'exercice d'un tel droit ou 

recours est assujetti à la prescription conventionnelle ou légale. 

 

12.06 Transmission électronique 

 

Les PARTIES conviennent qu’à moins d’indication contraire aux Documents Contractuels, 

tout document doit être transmis par télécopieur, courriel ou autre moyen de communication 

semblable. Les PARTIES conviennent également que la reproduction de signatures sur 

télécopie, la signature électronique ou autre mode d’authentification similaire doit être traité 

comme un original, étant entendu que chaque PARTIE procédant de la sorte doit fournir 

immédiatement sur demande, à chacune des autres PARTIES, une copie du document 

portant une signature originale. 

 

13.00 FIN DU CONTRAT 

 

13.01 De gré à gré 

 

Les PARTIES peuvent en tout temps mettre fin au Contrat d’un commun accord. 

 

13.02 Résolution 

 

Si l’ADJUDICATAIRE refuse ou néglige de produire, suite à une demande du DONNEUR 

D’ORDRE en vue de parfaire le Contrat, le cas échéant, l’un des documents suivants dans le 

délai imparti : 

 

a) une garantie d’exécution; 
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b) une garantie des obligations pour gages, matériaux et services; 

 

c) l’avenant à la police d’assurance responsabilité civile; 

 

d) l’avenant à la police d’assurance chantier; 

 

e) les certificats d’assurance responsabilité civile générale / assurance de chantier; 

 

f) la liste des Sous-Contractants; 

 

le DONNEUR D’ORDRE peut considérer le Contrat résolu de plein droit à compter de 

l’expiration du délai consenti et procéder à l’envoi d’un avis écrit à cet effet à 

l’ADJUDICATAIRE. Le cas échéant, le DONNEUR D’ORDRE peut conserver la garantie 

de soumission à titre d’indemnité partielle sans préjudice à ses autres droits et recours. 

 

13.03 Résiliation 

 

13.03.01 Au gré du DONNEUR D’ORDRE 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de résilier le Contrat sans qu’il soit nécessaire 

pour lui de motiver la résiliation. À cette fin, le DONNEUR D’ORDRE doit adresser un 

avis écrit de résiliation à l’ADJUDICATAIRE. La résiliation prend effet de plein droit à la 

date de réception de cet avis par l’ADJUDICATAIRE. 

 

13.03.02 Sans préavis 

 

Dans les limites permises par les Lois applicables, le Contrat se termine, sans préavis, si 

l’un des événements suivants se produit : 

 

a) l’ADJUDICATAIRE devient insolvable, s’il fait cession de ses biens suite au dépôt 

d’une requête en faillite, s’il devient failli suite au refus d’une proposition 

concordataire, ou s’il est déclaré failli par un tribunal compétent; 

 

b) l’ADJUDICATAIRE, autrement que dans le cadre d'une réorganisation d’entreprise 

autorisée par le DONNEUR D’ORDRE, procède à la liquidation de son entreprise ou 

de la totalité ou d'une partie substantielle de ses biens ou à la dissolution de sa 

personnalité morale; 

 

c) un créancier prend possession de l'entreprise de l’ADJUDICATAIRE ou de la totalité 

ou d'une partie substantielle de ses biens ou si cette entreprise ou ces biens sont mis 

sous séquestre, ou si un liquidateur est nommé à son égard pour administrer ou 

liquider son entreprise ou la totalité ou une partie substantielle de ses biens et si cette 

prise de possession, cette mise sous séquestre ou cette nomination d'un liquidateur 

n’est pas annulée dans un délai de TRENTE (30) jours, à compter de la réalisation de 

l’un ou l’autre de ces événements; 

 

d) les opérations de l’ADJUDICATAIRE sont interrompues, pour quelque motif que ce 

soit, pour une période d’au moins CINQ (5) jours consécutifs. 
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13.03.03 Avec préavis 

 

Le Contrat peut être résilié par le DONNEUR D’ORDRE sur avis écrit : 

 

a) sans préjudice à tous ses droits et recours, dans l'un ou l'autre des cas de défaut 

suivants : 

 

i) si l'une des attestations de l’ADJUDICATAIRE est fausse, inexacte ou 

trompeuse; 

 

ii) si l’ADJUDICATAIRE ne respecte pas une des obligations du Contrat et que tel 

défaut n'est pas corrigé dans le délai imparti indiqué dans un avis écrit décrivant 

la violation ou le défaut; 

 

iii) si l'ADJUDICATAIRE devient inadmissible aux contrats publics en vertu du 

chapitre V.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, c. C-

65.1); 

 

b) sans motif après un préavis de DIX (10) jours. 

 

13.04 Changement de Contrôle 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut, sur envoi d’un avis écrit, mettre fin au Contrat si 

l’ADJUDICATAIRE fait l’objet d’un Changement de Contrôle non autorisé par le 

DONNEUR D’ORDRE, qui agissant raisonnablement, estime qu’un tel Changement de 

Contrôle lui est préjudiciable. 

 

13.05 Effet de la résiliation 

 

Advenant une résiliation, l’ADJUDICATAIRE a droit aux frais, débours et sommes 

représentant la valeur des Travaux exécutés jusqu’à la date de la résiliation du Contrat, 

conformément aux modalités s’y rapportant, sans autre compensation ni indemnité que ce 

soit. En outre, si l’ADJUDICATAIRE a obtenu une avance monétaire, il doit la restituer 

dans son entier. 

 

13.06 Recours possibles 

 

13.06.01 Choix 

 

Au cas d’inexécution du Contrat par l’ADJUDICATAIRE, le DONNEUR D’ORDRE peut, 

après avis à ce dernier, soit s’adresser à la caution, soit confisquer la garantie d’exécution 

présentée sous une autre forme et prendre possession du chantier et faire terminer les 

travaux à même les sommes dues à l’ADJUDICATAIRE en vertu du Contrat, auquel cas les 

dispositions relatives à la résiliation du contrat s’appliquent en faisant les adaptations 

nécessaires. 
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13.06.02 Garanties et obligations 

 

Advenant le cas où le DONNEUR D’ORDRE résilie le Contrat en tout ou en partie, les 

garanties et autres obligations de l’ADJUDICATAIRE sont maintenues pour la partie du 

Contrat exécutée antérieurement à la résiliation. 

 

13.07 Prise de possession du chantier 

 

13.07.01 Prérogative 

 

Advenant une résiliation du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de 

prendre possession du chantier et de terminer les Travaux aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

13.07.02 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE demeure responsable de tous les dommages subis par le DONNEUR 

D’ORDRE du fait de la résiliation du Contrat. En cas de continuation du Contrat par un 

tiers, l’ADJUDICATAIRE doit notamment assumer toute augmentation du coût du Contrat 

pour le DONNEUR D’ORDRE. 

 

14.00 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le Contrat entre en vigueur le jour de l’émission de l’Avis d’Adjudication à 

l’ADJUDICATAIRE par le DONNEUR D’ORDRE, sans autre avis ni formalité, étant 

entendu toutefois que, si celui-ci fait l’objet d’une séance de signature ultérieure, sa date 

d’entrée en vigueur devient le jour de cette signature. 

 

15.00 DURÉE. 

 

15.01 Déterminée 

 

Eu égard à la nature du Contrat, celui-ci demeure en vigueur tant et aussi longtemps que 

l’ADJUDICATAIRE n’a pas exécuté les Travaux à la satisfaction du DONNEUR 

D’ORDRE et qu’il subsiste des obligations de garantie de ceux-ci à respecter. 

 

15.02 Survie 

 

L'expiration du Contrat ne met pas fin à toute disposition de ce dernier qui, implicitement ou 

explicitement, doit demeurer en vigueur malgré la fin du Contrat. 
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16.00 PORTÉE 

 

Le Contrat lie et est au bénéfice des PARTIES. 

 

SIGNATURE  

À DÉFAUT PAR LES PARTIES DE SIGNER CE CONTRAT AU MOMENT PRÉVU DANS LES 

DOCUMENTS D’APPELS D’OFFRES, ELLES SONT RÉPUTÉES AVOIR SIGNÉ LE CONTRAT 

RESPECTIVEMENT AU MOMENT DU DÉPÔT DE LA SOUMISSION EN CE QUI CONCERNE 

l’ADJUDICATAIRE ET, QUANT AU DONNEUR D’ORDRE, AU MOMENT DE L’ÉMISSION PAR 

CE DERNIER DE L’AVIS D’ADJUDICATION À L’ADJUDICATAIRE.  
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT DÛMENT SIGNÉ CE CONTRAT EN UN (1) EXEMPLAIRE(S), 

À ............................, TEL QU’EN FAIT FOI LEUR SIGNATURE APPOSÉE AUX DATES CI-APRÈS 

INDIQUÉES (si les parties signent à des dates différentes).  

  

  
LE DONNEUR D'ORDRE 

 

_____________________________________ Par :  _____________________________________ 

Témoin 

 
 ................................................ 

 Date :  _____________________________________ 

  

 

L’ADJUDICATAIRE 

 

_____________________________________ Par :  _____________________________________ 

Témoin 

 

 

 ................................................ 

 Date :  _____________________________________ 
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ANNEXE 0.01.08 - DEMANDE DE CHANGEMENT 

 

 

Projet No : 2022-42 DC No  Date : 

Titre du projet : Aménagement d'une place publique - Centre-ville du plateau 

Nom du site visé par les Travaux :  Centre-ville du Plateau 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

Titre / Objet de la demande de changement : 

 

Le présent document est émis en application de la clause 9.06 du Contrat. 

  

Description 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
N. B. Énumérer et joindre, si requis, tout document de support.  

  

Professionnel 

Spécialité : Date:                                  Signature : 

Nom:  

L’ADJUDICATAIRE doit soumettre un prix ou un crédit, s’il y a lieu, dans un délai de CINQ (5) jours 

suivant réception de la présente demande, à moins qu’un délai différent ne soit indiqué ci-dessous. 

 

 

Si autre délai, préciser : _______ jours   ________ Paraphe du Professionnel  

  

Autorisation du DONNEUR D'ORDRE 

Représentant autorisé Date:                                  Signature : 

Nom:  
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ANNEXE 0.01.16 - ÉCHÉANCIER 
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ANNEXE 0.01.33 - PLANS ET DEVIS 

 

 

Le contenu de cette annexe se retrouve dans un fichier PDF, Excel ou autre, annexé à la documentation 

d'appel d'offres. 
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ANNEXE 2.03.08 - ORDRE DE CHANGEMENT 

 

 

Projet No : 2022-42 ODC No  Date : 

Titre du projet : Aménagement d'une place publique - Centre-ville du plateau 

Nom de l’installation visée par les Travaux :  Centre-ville du Plateau 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

 _____________________________________ 

Adresse de l'ADJUDICATAIRE : Téléphone 

 

 _____________________________________ 

 Télécopieur 
 

Nom du demandeur : __________________________ 

Demande de changement No : _____________                             Date : _____________ 

 

Description : 
 

 

 

 

Justifications : 
 

Acceptation de l’ADJUDICATAIRE 
 
A défaut que les cases ci-dessous soient complétées, l'ADJUDICATAIRE convient que le montant du Contrat demeure 

inchangé et que le présent ordre de changement sera réalisé à l’intérieur du délai de réalisation des Travaux et que le 

cumul des ordres de changement à ce jour n'a aucune incidence sur le délai.  

Le montant du Contrat sera     Le délai d’exécution du Contrat sera 

☐ augmenté de ___________$ ☐ augmenté de ___________jour(s) 

☐ diminué de ___________$ ☐ diminué de ___________jour(s)  

  

Ce prix inclut les frais relatifs au délai de réalisation des Travaux et est valide pour 30 jours à compter de ce jour. 

Signature de l’ADJUDICATAIRE :                                                                                     Date :     

 

Recommandation 

Architecte  Date:                                  Signature : 

Ingénieur Structure          ☐  
Date:                                  Signature : 

Ingénieur Méc./Élec.       ☐  
Date:                                  Signature : 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-42 

Aménagement d'une place publique - Centre-ville du plateau 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-06-29 4:54  - Page 76 de 91 - CONTRAT 

  

Approbation du DONNEUR D'ORDRE 

Chargé de projet: 

 

Date:                                  Signature : 

Représentant autorisé: 

 

Date:                                  Signature : 
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ANNEXE 3.02.01 - DEMANDE DE PAIEMENT 

 

 

Date : 29 juin 2022  
Ville de Baie-Comeau  

Nom du DONNEUR D'ORDRE  

Titre du projet : Aménagement d'une place publique - 

Centre-ville du plateau  

ADJUDICATAIRE : 

__________________________  

No  projet : 2022-42  Adresse de l’ADJUDICATAIRE : 

_________________________________________ 

_________________________________________ 

_________________________________________  

Adresse du site visé par les Travaux : 

 Centre-ville du Plateau 

 Baie-Comeau, (Québec) 

 Secteur Mingan  

 

Description 
Détails 

Sous-contrats 
Ordres  de changement  

Valeur des 

travaux à exécuter  

Travaux exécutés  
Montant de 

la présente 

demande  

%  
Valeur à ce 

jour  

Lors de la 

dernière 

demande  
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sous-totaux : 
Taxes TPS : 

Taxes TVQ : 
Autre(s) taxe(s) : 

Total :  

   

   

   

      

 

Taxe sur les produits et services (T.P.S.) et taxe de vente du Québec (T.V.Q.) 

  

Nº d’inscription aux fins de la T.P.S. : ___________ 

Nº d’inscription aux fins de la T.V.Q. : ___________ 
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 Signatures Date 

 

Pour l’ADJUDICATAIRE :   ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’architecte :  ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’ingénieur en mécanique-électricité :  ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’ingénieur en structure :  ______________________________________ ___________ 
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ANNEXE 3.02.05 - CERTIFICAT DE PAIEMENT 

 

 

Date : 29 juin 2022 Projet No : 2022-42 

Titre du projet : Aménagement d'une place publique - Centre-ville du plateau 

Certificat de 

paiement No : 

_________________ 

Adresse du site visé par les travaux :  

 Centre-ville du Plateau 

 Baie-Comeau, (Québec) 

 Secteur Mingan  

Entrepreneur :  

Montant du contrat initial : _______ 

Valeur des travaux 

exécutés incluant le 

présent certificat : 

 ________  

Ordres de changement approuvés (incluant les crédits) : ________  Retenues : ________ 

Sous-total : ________ 
Sous-total 

: ________ 

Montant total du contrat à ce jour : ________  

Moins montant des 

paiements antérieurs 

: ______  

 
Montant du présent 

certificat : ________  

La présente certifie que conformément aux termes du contrat, la demande de paiement ci-jointe a été jugée 

raisonnable et qu’un montant de : ________$ est payable à l’Entrepreneur pour les travaux exécutés pour la 

période :  

 

Du : __________   Au : __________ 

 

Émis par : _______________________  Date : ____________  Signature : _________________________  
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ANNEXE 3.02.03 - DÉCLARATION SOLENNELLE 

 

 

Projet : Aménagement d'une place publique - Centre-ville du plateau - 2022-42  

 

ENTRE  Ville de Baie-Comeau  

 

ET   

 Nom de l’ADJUDICATAIRE 

 

Paiement progressif no :  __________________________________ Date : ___________ 

 

a) Je suis un représentant autorisé de                                                                                                           

  

où j’occupe le poste de                                                                                                                       

 

b) Je suis parfaitement au courant des faits ci-dessous. 

 

c) Tous les Sous-Contractants en lien avec le Contrat de l’ADJUDICATAIRE employés par                   

                            pour les Travaux mentionnés ci-dessus ont été payés jusqu’au      e jour de            . 

 

d) Tous les ouvriers employés pour les Travaux ont été payés jusqu’au      e jour de               . 

 

e) Tous les fournisseurs de matériaux utilisés dans les Travaux ont été payés jusqu’au              e jour 

de             . 

 

Tous les impôts, retenues, taxes applicables en vigueur et tout autre paiement exigé par la loi en rapport avec 

l’Assurance-emploi, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail et tout 

règlement s'appliquant aux Travaux mentionnés ci-dessus ont été faits suivant les lois et règlements 

correspondants. 

  

En foi de quoi, je fais cette déclaration solennelle en toute conscience et considérant qu'elle a la même valeur 

et les mêmes implications que si je l'avais faite sous serment en vertu de la Loi sur la preuve au Canada. 

  

_____________________________________________ 

Signature du représentant autorisé de l’ADJUDICATAIRE 

  

_____________________________________________ 

Nom du représentant autorisé en lettres moulées 

  

Déclaré solennellement devant moi, 

  

À                                                                        

  

Ce                   e jour de                                                      

  

Commissaire à l’assermentation 
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ANNEXE 3.02.08 - QUITTANCE PARTIELLE 

 

 

TITRE DU PROJET : Aménagement d'une place publique - Centre-ville du plateau 

 

Établissement :                                                                                                  

 

Nom du site visé par les travaux : Centre-ville du Plateau  

  

Je, soussigné(e),                                                                                                                                                     
(nom du représentant) 

  

en ma qualité de représentant dûment autorisé de                                                                                                 
(nom de la compagnie ou de la société) 

  

reconnais par les présentes avoir reçu de                                                                                      , le montant 

cumulatif de : 

  

  

                                                                                                       /100 DOLLARS (                                      $)  

  

avec les taxes incluses, en paiement (veuillez cocher la case appropriée s.v.p.):  

  

☐  partiel 

  

☐  complet et final  

  

de toutes les sommes qui nous sont dues à ce jour en rapport avec le projet de construction décrit ci-dessus, 

dont quittance pour autant.  

  

En foi de quoi, j'ai signé à ______________________________  

  

ce                                                                                              

  

 
(Signature du représentant autorisé) 

 

 
(Nom du représentant autorisé en lettres moulées)  

 

 
(Signature et nom du témoin)  
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ANNEXE 3.03.01 - QUITTANCE FINALE 

 

 

TITRE DU PROJET : Aménagement d'une place publique - Centre-ville du plateau 

 

Établissement : ________________________________________________ 

 

Nom du site visé par les Travaux :  Centre-ville du Plateau  

 

Je, soussigné(e), _______________________________________________________________ 

                                          (nom du représentant) 

  

en ma qualité de représentant dûment autorisé de 

________________________________________________________________________ 

                                             (nom de la compagnie ou de la société) 

  

reconnais par les présentes avoir reçu le paiement complet de toute somme pouvant m’être due eu égard aux 

travaux réalisés dans le cadre du présent projet de construction et donne quittance complète, totale et finale 

au DONNEUR D'ORDRE et à l’ADJUDICATAIRE, ainsi qu’à tout Sous-Contractant ou fournisseur de 

matériaux de ce dernier et renonce à l’hypothèque légale en faveur du propriétaire. 

  

En foi de quoi, j'ai signé à _____________________________ 

  

ce _____________________________________ 

  

  

__________________________________________________ 
(Signature du représentant autorisé) 

 

__________________________________________________ 
(Nom du représentant autorisé en lettres moulées) 

 

__________________________________________________ 
(Signature et nom du témoin) 
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ANNEXE 10.01.01 - AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE 

GÉNÉRALE 

 

 

a) Le présent avenant s'applique au projet :   _______________________________________ 

                                                                                            Identification du projet 

 

b) L’assuré est : 

            

 ___________________________________________________________________________ 

                                                                    NOM DE L’ENTREPRENEUR 

            

 ___________________________________________________________________________ 

                                                                  NOM DU DONNEUR D'ORDRE 

 

c) La protection accordée par cette police s'applique à toute action intentée par tout assuré contre tout 

autre assuré, de la même manière que si des polices séparées avaient été émises en faveur de chacun 

d'eux, mais sans que les montants de la garantie en soient pour autant augmentés. 

 

d) Si le contrat confié à l’entrepreneur assuré par cette police ne représente qu'une ou plusieurs phases 

d'un ensemble, les phases déjà terminées en vertu d'autres contrats d'exécution ne seront pas 

considérées comme des biens sous les soins, garde et contrôle de l'assuré. 

 

e) La protection relative aux produits, y compris les travaux terminés, demeurera en vigueur au moins 

un (1) an après la réception avec réserve de l’ouvrage, que les autres sections de la police soient 

demeurées en vigueur ou non. 

 

f) L’assureur déclare que les assurances fournies dans le cadre du contrat intervenu 

entre l’entrepreneur et le donneur d'ordre rencontre les exigences prévues à la clause 10.01.01 du 

Contrat. 

 

g) La police ne pourra être annulée ou la couverture réduite sans qu'un préavis de trente (30) jours ne 

soit donné par courrier recommandé au donneur d'ordre à l’adresse suivante : 

______________________________________________________________________________ 

 

h) L’entrepreneur doit faire compléter et signer ce document par l'assureur et l'annexer à la police 

d'assurance responsabilité civile. 

 

Attaché et faisant partie de la police : ______________ 

                                                              Numéro de la police 

  

Émise par :                                                                                                                                                  

                                                                         Nom de l’assureur 

  

______________________________________________ 
                        Signature du représentant autorisé 
  

 ______________________________________________ 
             Nom du représentant autorisé en lettres moulées 
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ANNEXE 10.01.02 - AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE DE CHANTIER 

 

 

a) Le présent avenant s'applique au projet :                                                                                          

                                                                                                Identification du projet 

 

b) L’assuré est : 

 
NOM DE L'ENTREPRENEUR 

 
NOM DU DONNEUR D'ORDRE 

 

c) Dans les limites de la durée du contrat d’assurance, la couverture (montant et portée) consentie par 

cette police sera maintenue en vigueur jusqu’au certificat de réception avec réserve de l’ensemble 

des travaux prévus au contrat. Malgré ce qui précède, si le donneur d'ordre prend possession d’une 

partie des travaux ou que le bâtiment devient occupé en partie avant l’émission du certificat de 

réception avec réserve de l’ensemble des travaux prévus au contrat, la couverture de cette police 

pourra être révisée après entente avec le donneur d'ordre, et ce, dans la mesure où le propriétaire 

pourra bénéficier d’une autre protection d’assurance pour couvrir cette partie de l’ouvrage. 

 

d) En cas de sinistre, dès que l’assureur aura fait les constatations nécessaires en vue de l’évaluation de 

la perte, il en avisera par écrit l’entrepreneur et prendra entente avec lui afin que celui-ci puisse 

commencer les réparations. 

 

e) En cas de dommages à des matériaux, poutres, colonnes, murs ou membrures destinés à porter des 

charges comme parties de l’ossature du bâtiment, aucun ne pourra être réutilisé ou réparé sans 

l’assentiment écrit des professionnels à l’emploi du donneur d'ordre, soit à titre d’employé, soit à 

titre de conseiller. 

 

f) Étant précisé que tout acte ou omission de la part d’un des coassurés désignés dans cette police, qui 

n’aura pas été porté à la connaissance de l’autre coassuré, n’aliénera ni ne préjudiciera les droits et 

les intérêts de l’autre coassuré de la police. 

 

g) En cas de sinistre, les frais encourus par le donneur d'ordre en paiement de services professionnels et 

autres frais relatifs au sinistre seront inclus dans la réclamation finale de l’assuré et payables par 

l’assureur. 

 

h) La police ne pourra être annulée ni la couverture réduite sans qu'un préavis de trente (30) jours ne 

soit donné par courrier recommandé au donneur d'ordre, y compris lorsque le chantier demeure 

inoccupé pendant trente (30) jours ou plus. De plus, dans les trente (30) jours précédents l’expiration 

de la police, si celle-ci n’est pas renouvelée, un préavis devra également être donné par courrier 

recommandé au donneur d'ordre. 

 

i) Tout avis, certificat ou correspondance de l’assureur au donneur d'ordre à l’adresse suivante :  

_______________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

 

L’entrepreneur doit faire compléter et signer ce document par l'assureur et l'annexer à la police d'assurance 

des chantiers. 

  



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-42 

Aménagement d'une place publique - Centre-ville du plateau 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-06-29 4:54  - Page 85 de 91 - CONTRAT 

Attaché et faisant partie de la police : Numéro de police 

  

Émise par : _________________________________________________________________  

                                                                        Nom de l’assureur 

  

_________________________________________      _________________________________________  

            Signature du représentant autorisé                Nom du représentant autorisé en lettres moulées 
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ANNEXE 10.16.04 - AUTRES ENTREPRENEURS - LISTE DES TRAVAUX DISTINCTS 
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ANNEXE 10.30 - AVIS AUX SALARIÉS, SOUS-CONTRACTANTS ET FOURNISSEURS DE 

MATÉRIAUX 

 

 

Date d'émission du cautionnement :                                                       

  

Numéro du cautionnement :                                                       

  

ADJUDICATAIRE 

  

Nom :    

  

Adresse :   

  

Contrat : Aménagement d'une place publique - Centre-ville du plateau - 2022-42 

  

L'adjudicataire est ci-après désigné comme étant « l'Adjudicataire ». 

  

CAUTION 

  

Nom :      No AMF :     

  

Adresse :   

  

La caution est ci-après désignée comme étant la « Caution ». 

  

Soyez avisés qu'un cautionnement a été émis en faveur de Ville de Baie-Comeau (ci-après appelé(e) le « 

Donneur d'ordre ») aux fins de garantir l'exécution des obligations de l'Adjudicataire, tant envers toute 

personne ayant droit à une hypothèque légale de construction qu'envers le Donneur d'ordre, relativement au 

contrat identifié ci-haut. 

  

Tout réclamant qui prétend avoir une créance impayée et qui se propose de réclamer judiciairement de la 

caution doit, avant de ce faire, adresser lui-même ou faire adresser par écrit une demande de paiement à la 

caution et à l'Adjudicataire, dans les délais prescrits au cautionnement, de son intention d'intenter une 

poursuite à la Caution, en indiquant en même temps les détails de sa réclamation et l'endroit où il demeure. 

  

Les dispositions du CAUTIONNEMENT DES OBLIGATIONS POUR GAGES, MATÉRIAUX ET 

SERVICES des Documents d'Appels d'Offres du Donneur d'ordre concernant les délais s'appliquent, 

"mutatis mutandis", au présent AVIS AUX SALARIÉS, SOUS-CONTRACTANTS ET FOURNISSEURS 

DE MATÉRIAUX. 

  

LE DONNEUR D'ORDRE 

  

  

Note : l'Adjudicataire est tenu d'afficher cet avis sur le chantier à un endroit à la vue du public et de s'assurer 

qu'il demeure affiché en tout temps. 
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ANNEXE 11.02 - DIRECTIVE DE CHANTIER 

 

 

Projet No : 2022-42 DC No  Date : 

Titre du projet : Aménagement d'une place publique - Centre-ville du plateau 

Nom du site visé par les Travaux :   Centre-ville du Plateau 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

Titre / Objet de la présente directive : 

 

En vertu de la clause 11.02 du Contrat, la présente directive est émise à l’égard de l’une ou l’autre des 

situations ci-après décrites : (cocher la situation appropriée)  

☐ 
Apporter des précisions aux Plans et Devis et ainsi faciliter la réalisation des Travaux par 

l’ADJUDICATAIRE.   

☐ 
S’assurer que l’exécution des Travaux respecte les exigences des Plans et Devis prévus au Contrat de 

l’ADJUDICATAIRE.   

☐ 
Situation urgente mettant en cause la sécurité des biens ou des personnes au regard de l’exécution des 

Travaux.   

☐ Autre situation (préciser) : ____________________________________________________ 

Cette directive ne constitue pas un changement aux Travaux, à moins que par la suite une demande de 

changement aux Travaux ne soit autorisée par le DONNEUR D'ORDRE, le cas échéant, conformément la 

clause 9.06 du Contrat. 

  

L’ADJUDICATAIRE doit donner suite à cette directive de chantier et exécuter les Travaux ou correctifs 

demandés, au moment approprié, en tenant compte de l’avancement des Travaux. 

  

Description 

 

 

 

 
N. B. Énumérer et joindre, si requis, tout document de support.  

  

Professionnel ou, le cas échéant, Chargé de projet 

Spécialité : Date:                                  Signature : 

Nom:  
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ANNEXE 11.07.01 - CERTIFICAT DE RÉCEPTION AVEC RÉSERVE 

 

 

Titre du projet :  
 Aménagement d'une place publique - Centre-ville du 

plateau 

 
Nom du site visé par les Travaux : 
 Centre-ville du Plateau 

 
Adresse :  
 Centre-ville du Plateau 

 Baie-Comeau, (Québec) 

 Secteur Mingan 

 

Nom du DONNEUR D'ORDRE :   Ville de Baie-

Comeau  

No projet : 2022-42 

ADJUDICATAIRE : 

Description des Travaux faisant l’objet du présent 

Certificat de réception avec réserve : 
 

 

Recommandation des professionnels 
 
En vertu du Contrat qui lie le DONNEUR D'ORDRE et l'ADJUDICATAIRE, nous soussignés ARCHITECTE et 

INGÉNIEUR(S) avons procédé à une inspection le en vue de la réception avec réserve relativement aux Travaux 

susmentionnés. 
Nous certifions, par les présentes, qu’au meilleur de notre connaissance, les Travaux prévus aux Documents d’Appel 

d’Offres ont été exécutés à notre satisfaction et que les Travaux à corriger et les Travaux à parachever, s’il y a lieu, 

décrits en annexe, n’empêchent pas l’utilisation du bâtiment puisqu’il est devenu prêt pour l’usage auquel il est destiné.  
La valeur des Travaux à corriger est inférieure à 0.5 % du montant total des Travaux prévus au Contrat incluant les 

changements.  
Les Travaux figurant dans la liste annexée doivent être terminés et prêts dans les délais prévus dans la liste en vue de la 

réception sans réserve des Travaux.  
La liste des Travaux décrits en annexe n’est pas exhaustive et ne dégage aucunement l'ADJUDICATAIRE et les 

professionnels soussignés de leurs responsabilités contractuelles et extracontractuelles. 
 
En conséquence, nous recommandons que la réception avec réserve prenne effet à compter du _____.  

Architecte  
Ingénieur en 

structure  
 

Ingénieur en 

mécanique-

électricité 
 Autre (spécifier) 

 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaît et certifie l’exactitude des faits ci-dessus décrits et s’engage à y donner suite dans les 

délais prévus.  
 
L'ADJUDICATAIRE s’engage également à fournir au DONNEUR D'ORDRE tous les documents prévus au Contrat 

dont ceux exigés à la liste préparée par les Professionnels.  
 

________________ _____________________________________________ 
Date Signature 
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ANNEXE 11.07.02 - CERTIFICAT DE RÉCEPTION SANS RÉSERVE 

 

 

Identification : Ville de Baie-Comeau 

Titre du pojet : Aménagement d'une place publique - Centre-ville du 

plateau 
No projet : 2022-42 

ADJUDICATAIRE : 

__________________________________________________________________________ 

 

Adresse :  

 

Recommandation des professionnels 

 

Nous soussignés, en date du ___________ et conformément au Contrat intervenu entre le DONNEUR 

D'ORDRE et l’ADJUDICATAIRE, avons procédé à une inspection des Travaux exécutés en vue de la 

signature du Certificat de réception sans réserve par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

Nous certifions par la présente qu’au meilleur de notre connaissance, tous les Travaux prévus aux 

Documents d’Appel d’Offres ont été exécutés et les déficiences corrigées et recommandons au DONNEUR 

D'ORDRE de signer le présent Certificat de réception sans réserve.  

 

Architecte  
Par  _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur en mécanique / électricité  

Signature  

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur en structure  

Signature 

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur  

Signature 

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 Signature 
 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaît et certifie l’exactitude des faits ci-dessus décrits. 

 
PAR    ________________________________________________________________ 
 

Signature : __________________________________________ ______________________ 
  Date 
 

 

Acceptation du DONNEUR D'ORDRE 

Le DONNEUR D'ORDRE accepte la recommandation des Professionnels et émet le présent Certificat de 

réception sans réserve. 
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Chargé de projet __________________ ____________________________________________ 
 Date Signature 

 
Représentant autorisé du 

DONNEUR D'ORDRE  __________________ ____________________________________________ 
 Date Signature 
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CONTRAT DE CONSTRUCTION intervenu en la ville de Baie-Comeau, province de Québec, Canada. 

 

ENTRE : 

 

Ville de Baie-Comeau, personne morale de droit public régie par la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-

19), ayant son siège au 19 Marquette, en la ville de Baie-Comeau, province de Québec, G4Z 1K5; 

  

CI-APRÈS DÉNOMMÉE LE « DONNEUR D'ORDRE »; 

 

ET : 

 

L'ADJUDICATAIRE dûment identifié dans l’Avis d’Adjudication émis conformément aux modalités de 

l’Appel d’Offres portant le no 2022-48 s’y rapportant; 

  

CI-APRÈS DÉNOMMÉ L'« ADJUDICATAIRE »;  

  

CI-APRÈS COLLECTIVEMENT DÉNOMMÉS LES « PARTIES ». 

  

 

PRÉAMBULE 

 

LES PARTIES DÉCLARENT CE QUI SUIT : 

 

A) Le DONNEUR D’ORDRE a pour mission de maintenir, coordonner et améliorer le 

développement sur son territoire. Dans la poursuite de cette mission, le DONNEUR 

D’ORDRE veille à assurer à ses citoyens des services municipaux de qualité et aux 

meilleurs coûts en tenant compte de leurs particularités propres et dans l'intérêt 

supérieur de la collectivité; 

 

B) L’Appel d’Offres no 2022-48, se rapportant à l'aménagement d'une nouvelle aire de 

lancer au Complexe récréatif Henry-Leonard, a été lancé par le DONNEUR 

D’ORDRE; 

 

C) Cet Appel d’Offres faisait référence à un Contrat entre les PARTIES; 

 

D) L’ADJUDICATAIRE a répondu à cet Appel d’Offres et a présenté à cette fin une 

Soumission conforme aux exigences fixées à cet égard dans l’Appel d’Offres; 

 

E) La Soumission présentée par l’ADJUDICATAIRE a été retenue aux fins 

d’adjudication du Contrat; 

 

F) Les modalités des droits et obligations découlant de cet Appel d’Offres sont 

consignées dans le présent document. 

 

À CES FINS, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 
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0.00 INTERPRÉTATION 

 

0.01 Terminologie 

 

À moins d’indication contraire dans le texte, les mots et expressions commençant par une 

majuscule qui apparaissent dans le Contrat, ou dans toute annexe ou documentation 

subordonnée à celui-ci, s’interprètent comme suit : 

 

0.01.01 Addenda 

 

désigne tout écrit expédié par le DONNEUR D’ORDRE, avant l’ouverture des Soumissions, 

portant la mention addenda et servant à clarifier ou à modifier les Documents d’Appel 

d’Offres suite à leur publication; 

 

0.01.02 ADJUDICATAIRE 

 

désigne l’entrepreneur retenu au terme de l’Appel d’Offres ou son cessionnaire autorisé et 

peut comprendre lorsque le sens du texte l’exige ses mandataires, représentants ou préposés; 

 

0.01.03 Appel d'Offres 

 

désigne l’appel d’offres no 2022-48, se rapportant à l'aménagement d'une nouvelle aire de 

lancer au Complexe récréatif Henry-Leonard; 

 

0.01.04 Avis d'Adjudication 

 

désigne tout écrit par lequel le DONNEUR D’ORDRE confirme au SOUMISSIONNAIRE 

qu’il est l’ADJUDICATAIRE du Contrat; 

 

0.01.05 Bordereau de Prix 

 

désigne le bordereau de prix faisant partie de la Soumission indiquant le(s) prix proposé(s) 

par le SOUMISSIONNAIRE en réponse à l’Appel d’Offres; 

 

0.01.06 Certificat de réception avec réserve 

 

désigne un écrit signé par une personne habilitée à cette fin par le DONNEUR D’ORDRE 

attestant la réception avec réserve des Travaux; 

 

0.01.07 Certificat de réception sans réserve 

 

désigne un écrit signé par une personne habilitée à cette fin par le DONNEUR D’ORDRE 

attestant la réception sans réserve des Travaux; 

 

0.01.08 Changement 

 

désigne un ajout, un retrait ou toute modification touchant les Travaux sans affecter 

fondamentalement la portée générale du Contrat, inscrit sur le formulaire « Demande de 

changement » reproduit à l’annexe 0.01.08. 
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0.01.09 Changement de Contrôle 

 

signifie, relativement à l’ADJUDICATAIRE, lorsque celui-ci a le statut d’une personne 

morale, un des événements suivants : 

 

a) l’acquisition directe ou indirecte par une Personne de titres d’une telle personne 

morale représentant plus de CINQUANTE POUR CENT (50%) des droits de vote de 

cette dernière; 

 

b) une entente portant sur la vente ou la disposition de tous ou de substantiellement tous 

les actifs de la personne morale; 

 

c) une réorganisation de la personne morale menant au transfert des droits conférés par le 

Contrat à une Personne Liée; 

 

d) une fusion impliquant la personne morale; ou 

 

e) l’approbation par les actionnaires de la personne morale d’un plan pour la liquidation 

complète de cette dernière. 

 

0.01.10 Chantier 

 

désigne l’emplacement où sont exécutés les Travaux, ainsi que les environs immédiats 

utilisés pour les installations temporaires ou pour les dépôts de Matériaux et du Matériel; 

 

0.01.11 Chargé de Projet 

 

désigne la Personne qui, à titre de représentant du DONNEUR D’ORDRE, administre le 

Contrat; 

 

0.01.12 Contrat 

 

désigne le présent document ainsi que ses annexes, tout Addenda s’y rapportant et 

comprend toute modification de celui-ci pendant sa durée; 

 

0.01.13 Documents Contractuels 

 

désigne l’ensemble de la documentation composée notamment des Documents d’Appel 

d’Offres et de la Soumission; 

 

0.01.14 Documents d'Appel d'Offres 

 

désigne l’ensemble de la documentation produite par le DONNEUR D’ORDRE pour les 

fins de l’Appel d’Offres ou, lorsque le sens du texte l’exige, un ou plusieurs des documents 

visés par une disposition spécifique; sans limiter la généralité de ce qui précède, ces 

documents incluant leurs annexes comprennent: 

 

a) l’Avis d’Appel d’Offres; 

 

b) la Régie de l’Appel d’Offres; 
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c) le Contrat, incluant les Plans et Devis; 

 

d) le Formulaire de Soumission; 

 

e) le Règlement sur la Gestion Contractuelle; 

 

f) tous les Addenda émis par le DONNEUR D’ORDRE; 

 

0.01.15 DONNEUR D'ORDRE 

 

désigne le donneur d’ordre qui prépare, conclut, signe et gère le Contrat ainsi que les 

Changements et comprend, lorsque le sens du texte l’exige, le Chargé de Projet; 

 

0.01.16 Échéancier 

 

désigne le calendrier d’exécution des Travaux convenu avec le DONNEUR 

D’ORDRE, allant du début de ceux-ci jusqu’à la réception de l’ouvrage, joint à l’annexe 

 0.01.16 des présentes et comprend toute modification de celui-ci pendant la durée du 

Contrat; 

 

0.01.17 Établissement 

 

désigne l’endroit où l’ADJUDICATAIRE, exerce ses activités de façon permanente, 

clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau; 

 

0.01.18 Fin des Travaux 

 

signifie la date de prise d’effet indiquée au Certificat de Réception avec Réserve; 

 

0.01.19 Fin du Contrat 

 

désigne la dernière des dates d’expiration du délai de DOUZE (12) mois des garanties 

minimales exigées; 

 

0.01.20 Force Majeure 

 

désigne tout événement imprévisible et irrésistible au sens du Code civil du Québec; 

 

0.01.21 Formulaire de Soumission 

 

désigne le document prescrit par le DONNEUR D’ORDRE, incluant le Bordereau de Prix et 

l’Attestation d’Intégrité, à être utilisé par le SOUMISSIONNAIRE pour soumettre sa 

Soumission relativement à l’Appel d’Offres; 

 

0.01.22 Information Confidentielle 

 

désigne tout renseignement personnel au sens des articles 53 et 54 de la Loi sur l'accès aux 

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
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(RLRQ, c. A-2.1) et tout renseignement confidentiel d'un tiers au sens des articles 23 et 24 

de cette loi; 

 

0.01.23 Institution Financière 

 

désigne un assureur titulaire d'un permis l’autorisant à pratiquer l’assurance cautionnement, 

délivré en vertu de la Loi sur les assureurs (RLRQ, chapitre A-32.1), une société de fiducie 

titulaire d’un permis délivré en vertu de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés 

d’épargne (RLRQ, c. S-29.01), une coopérative de services financiers au sens de la Loi sur 

les coopératives de services financiers (RLRQ, c. C-67.3) ou une banque au sens de la Loi 

sur les banques (L.C. 1991, c. 46); 

 

0.01.24 Loi 

 

désigne une règle de droit applicable dans la province de Québec, qu’il s’agisse d’une 

juridiction fédérale, provinciale, municipale ou étrangère, une loi, un règlement, une 

ordonnance, un décret, un arrêté en conseil, une directive ou politique administrative ou 

autre instrument législatif ou exécutif d’une autorité publique, une règle de droit commun et 

comprend, lorsque requis, un traité international et un accord interprovincial ou 

intergouvernemental; 

 

0.01.25 Matériaux 

 

désigne tous les matériaux, équipements, machinerie lourde et installations nécessaires à 

l’exécution des Travaux; 

 

0.01.26 Matériel 

 

désigne l’ensemble des outils, de l’outillage, des instruments, des appareils, des machines, 

des véhicules, des bâtiments et les installations nécessaires à l’exécution ou à l’entretien des 

travaux et qui ne sont pas incorporés aux ouvrages; 

 

0.01.27 Manquement 

 

désigne, relativement à une attestation, obligation ou autre disposition du Contrat, une 

fausse déclaration, imprécision, erreur, omission ainsi que tout non-respect, violation, défaut 

ou autre manquement occasionnant : 

 

a) une dérogation au Contrat non autorisée par le DONNEUR D’ORDRE; 

 

b) une réclamation par une Personne; ou 

 

c) tout autre événement ou situation qui cause préjudice à une Personne; 

 

0.01.28 Meilleur Effort 

 

désigne les efforts qu’une Personne, désireuse d’atteindre un résultat, et agissant 

prudemment et diligemment, déploie, eu égard aux circonstances, pour assurer, dans la 

mesure du possible, l’atteinte d’un résultat probable et comprend les règles de l’art de tout 

métier ou profession ainsi que les meilleures pratiques reconnues d’un secteur d’activités; 
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0.01.29 PARTIE 

 

désigne toute partie réputée signataire du Contrat; 

 

0.01.30 Personne 

 

désigne, selon le cas, un particulier, une société de personnes, une société par actions, une 

compagnie, une coopérative, une association, un syndicat, une fiducie, un regroupement de 

personnes ou toute autre organisation possédant ou non une personnalité juridique propre, 

ainsi que toute autorité publique de juridiction étrangère, fédérale, provinciale, territoriale 

ou municipale, qui n’est pas partie au Contrat; 

 

0.01.31 Personne Liée 

 

désigne, pour chaque PARTIE, toute personne identifiée à l’article 251(2) de la Loi de 

l’impôt sur le Revenu (L.R.C. (1985), ch.1 (5e suppl.)) ou toute personne qui a un lien de 

dépendance avec cette PARTIE; 

 

0.01.32 Personnel Affecté 

 

désigne tout employé de l'ADJUDICATAIRE et, le cas échéant, tout représentant, sous-

contractant, fournisseur ou toute autre Personne affectée à l'exécution du Contrat par ce 

dernier; 

 

0.01.33 Plans et Devis 

 

désigne la documentation émanant du DONNEUR D’ORDRE décrivant les Travaux à 

exécuter, reproduite à l’annexe 0.01.33 des présentes et comprend toute modification s’y 

rapportant pendant la durée du Contrat; 

 

0.01.34 Professionnel 

 

désigne l’architecte, l’ingénieur ou celui qui a la responsabilité de concevoir l’ouvrage en 

tout ou en partie ou d’en surveiller l’exécution pour le compte du DONNEUR D’ORDRE; 

 

0.01.35 Professionnel Désigné 

 

désigne la firme de professionnels désignée par le DONNEUR D’ORDRE à ce titre aux 

Documents d’Appel d’Offres; 

 

0.01.36 Propriété Intellectuelle 

 

désigne tout actif intangible protégeable contractuellement du type savoir-faire, secret de 

fabrique, recette et autre actif semblable, ainsi que tout actif intangible protégeable par effet 

d’une Loi canadienne ou étrangère se rapportant aux brevets, droits d’auteur, marques de 

commerce, dessins industriels, à la topographie de circuits imprimés ou à l'obtention 

d'espèces végétales et comprend toute demande visant à faire constater un droit de propriété 

intellectuelle sur un tel actif intangible auprès des autorités publiques; 
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0.01.37 Régie de l’Appel d’Offres 

 

désigne le document régissant le processus de l’Appel d’Offres et comprenant, sans s’y 

limiter, les instructions aux SOUMISSIONNAIRES; 

 

0.01.38 Règlement sur la Gestion Contractuelle 

 

désigne le règlement sur la gestion contractuelle adopté par le DONNEUR 

D'ORDRE conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-

19) ou la politique de gestion contractuelle qui est réputée être un règlement sur la gestion 

contractuelle adopté par le DONNEUR D’ORDRE, dont les dispositions doivent être 

observées par ses employés, ses administrateurs, les membres externes de ses différents 

comités, ainsi que toutes les personnes appelées à contracter avec lui; 

 

0.01.39 Soumission 

 

désigne une offre, ainsi que tous les documents la constituant, déposée au moyen du 

Formulaire de Soumission, en réponse à l’Appel d’Offres; 

 

0.01.40 Sous-Contrat 

 

désigne un contrat conclu par l’ADJUDICATAIRE avec un Sous-Contractant directement 

lié à l’exécution des Travaux; 

 

0.01.41 Sous-Contractant 

 

désigne une Personne, autre qu’un employé de l’ADJUDICATAIRE, qui exécute des 

Travaux pour le compte et selon les directives de celui-ci en  vertu d’une entente; 

 

0.01.42 Travaux 

 

désigne l’ensemble des travaux décrits aux Plans et Devis ainsi que les modalités 

d’exécution de ceux-ci; 

 

0.02 Références financières 

 

0.02.01 Devises 

 

Toutes les sommes d'argent prévues dans le Contrat sont en devise canadienne. 

 

0.02.02 Taxes 

 

À moins d’indication contraire dans le texte, les montants indiqués dans le Contrat ne 

comprennent pas la Taxe sur les produits et services (TPS) et la Taxe de vente du Québec 

(TVQ) ainsi que toute autre taxe applicable sur de tels montants par les autorités publiques 

pendant la durée du Contrat. 
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0.03 Primauté 

 

0.03.01 Contrat et accords verbaux 

 

Le Contrat prime sur tout accord intervenu avec l’ADJUDICATAIRE qui n’a pas fait l’objet 

d’un écrit subséquent. 

 

0.03.02 Conflits entre Documents d'Appel d'Offres 

 

En cas de contradiction ou divergence entre les différents Documents d’Appel d’Offres, 

l’ordre de primauté suivant détermine, à moins d’une mention expresse à l’effet contraire, le 

document dominant: 

 

a) Addenda; 

 

b) Contrat; 

 

c) Devis; 

 

d) Plans et dessins; 

 

e) Avis d'Appel d'Offres. 

 

0.03.03 Conflits entre documents techniques 

 

a)  Ordre à respecter 

 

De plus, l’ordre de primauté suivant doit être adopté en cas de contradiction ou de 

divergence sur les Plans et Devis : 

 

i) les originaux papier des Plans et Devis scellés priment sur les versions 

électroniques de tels documents; 

 

ii) les dimensions chiffrées indiquées sur les dessins priment, même si elles 

diffèrent des dimensions prises à l’échelle; 

 

iii) les dessins établis à la plus grande échelle priment sur les dessins à l’échelle 

réduite; 

 

iv) les cotes priment les mesures à l’échelle; 

 

v) les plans de détails priment les plans d’ensemble. 

 

Par ailleurs, entre deux documents de même type et support, celui portant la date la plus 

récente prédomine. 

 

b)  Autorité du Professionnel 

 

Sujet aux règles de primauté prévues à la présente sous-section, le Professionnel a seul 

autorité pour interpréter les Plans et Devis et autres documents techniques relevant de sa 
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spécialité concernant l’exécution des Travaux. La décision du Professionnel compétent en la 

matière est finale. Elle lie l’ADJUDICATAIRE qui doit s’y conformer et exécuter sans 

interruption les Travaux sujet à son droit de transmettre par écrit, dans les quinze (15) jours 

de la réception de l’avis écrit de cette décision, au Professionnel décideur et au DONNEUR 

D’ORDRE, une contestation motivée de cette décision. Le cas échéant, les PARTIES 

doivent respecter la procédure de résolution de différends prévue à la sous-section 12.02. 

 

0.04 Droit applicable 

 

Le Contrat s’interprète et s’exécute conformément aux Lois applicables dans la province de 

Québec. 

 

0.05 Généralités 

 

0.05.01 Dates et délais 

 

a)  De rigueur 

 

Toutes les échéances indiquées dans le Contrat sont de rigueur à moins d'indication 

contraire dans le texte. Une prolongation ou une modification au Contrat, à moins d’une 

indication claire à cet effet, ne peut constituer une renonciation à ce qui précède. 

 

b)  Calcul 

 

Lors du calcul d'un délai, les règles suivantes s'appliquent : 

 

i) le jour qui marque le point de départ n'est pas compté, mais celui qui marque 

l’échéance ou la date limite du délai l’est; 

 

ii) le terme «mois», lorsqu'il est utilisé dans le Contrat, désigne les mois du 

calendrier. 

 

Si le Contrat fait référence à une date spécifique qui n’est pas un jour ouvrable, l’échéance 

est reportée au premier jour ouvrable suivant la date spécifique. 

 

c)  Reports 

 

Si l’échéance prévue pour l’exécution d’une obligation au Contrat est retardée en raison : 

 

i) d’un défaut par l’une des PARTIES dans l’exécution de ses obligations au 

Contrat; 

 

ii) d’un cas de force majeure; 

 

iii) d’un amendement au Contrat; ou 

 

iv) de tout autre facteur hors du contrôle de la PARTIE à qui incombe l’obligation; 
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cette dernière est alors reportée du nombre de jours que l’exécution de cette obligation est 

retardée par les causes ou événements mentionnés précédemment à moins que les PARTIES 

en conviennent autrement. 

 

d)  Demande 

 

Aucune prolongation pour cause de retard ne peut être consentie à moins qu’une demande 

n’en soit faite promptement par écrit au Chargé de Projet au plus tard dans les DIX (10) 

jours ouvrables à compter du commencement du retard; dans le cas d’un motif de nature 

continue, la présentation d’une demande unique suffit. 

 

0.05.02 Consentement 

 

Lorsque le Contrat prévoit le consentement d’une PARTIE, celui-ci doit faire l’objet d’un 

écrit. 

 

1.00 OBJET. 

 

1.01 Travaux 

 

Sujet au respect du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE convient par les présentes de confier 

l’exécution des Travaux à l’ADJUDICATAIRE qui convient d’exécuter ceux-ci, 

conformément aux Plans et Devis, moyennant la contrepartie indiquée à la section 2.00. 

 

1.02 Licence 

 

L’ADJUDICATAIRE accorde au DONNEUR D’ORDRE, le cas échéant, une licence non 

exclusive, transférable et irrévocable lui permettant de reproduire, d’adapter, de publier et 

de traduire les dessins d’atelier, le programme de prévention élaboré en vertu de la Loi sur 

la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c S-2.1), les rapports ou comptes rendus et, 

généralement, tous autres documents à être réalisés en vertu du Contrat, aux fins des 

activités et objets du Chargé de Projet ou, le cas échéant, du DONNEUR D’ORDRE. Cette 

licence est accordée sans limite territoriale et sans limite de temps. 

 

2.00 CONTREPARTIE 

 

2.01 Travaux 

 

2.01.01 Prix 

 

En guise de contrepartie à l’exécution des Travaux, le DONNEUR D’ORDRE convient de 

payer à l’ADJUDICATAIRE le(s) montant(s) indiqué(s) au Bordereau de Prix. 

 

2.01.02 Ventilation 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, dans le délai fixé par le DONNEUR D’ORDRE, lui 

remettre une ventilation complète du prix forfaitaire soumis, selon une nomenclature établie 

par ce dernier. 
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2.02 Licence 

 

La contrepartie pour la licence de droits d’auteur consentie en vertu de ce contrat est incluse 

dans la rémunération versée à l’ADJUDICATAIRE pour l’exécution des Travaux. 

 

2.03 Ajustement 

 

2.03.01 Règle 

 

Il est interdit aux PARTIES de demander un ajustement du prix du Contrat dans les cas 

suivants : 

 

a) lorsqu’il se produit un retard ou un arrêt dans les Travaux ou pour tout coût 

additionnel attribuable au non-respect par l’ADJUDICATAIRE, ses employés, 

mandataires, Sous-Contractants et fournisseurs d'une disposition de toute Loi ou de 

tout règlement relatif à la santé ou à la sécurité du travail; 

 

b) un manquement d’un Sous-Contractant ou son remplacement suite au non-

redressement de ce manquement; 

 

c) l’insolvabilité ou la cession de biens ou la faillite d’un Sous-Contractant et son 

remplacement; 

 

d) lorsque l’ADJUDICATAIRE néglige de signaler des défauts ou des déficiences au 

regard des travaux des autres entrepreneurs ayant un impact sur ses Travaux en temps 

opportun; 

 

Dans les autres cas, l’ajustement à la hausse ou à la baisse du prix du Contrat est admis, au 

cas par cas, sujet aux modalités qui suivent. 

 

2.03.02 Autres entrepreneurs 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE exerce son droit d’adjuger des contrats distincts à d’autres 

entrepreneurs relativement à des travaux connexes autres que ceux prévus au Contrat, les 

obligations de l’ADJUDICATAIRE d’agir en tant que maître d’œuvre demeurent 

inchangées. Le cas échéant, le  prix  du Contrat est toutefois  augmenté d’un montant 

équivalent à DIX POUR CENT (10 %) du coût des contrats distincts. 

 

2.03.03 Travaux refusés 

 

Dans le cas des Travaux défectueux, si, après consultation auprès du DONNEUR 

D’ORDRE, le Professionnel concerné avise l’ADJUDICATAIRE qu'il n'est pas nécessaire 

de rectifier les Travaux défectueux ou non conformes en vertu des Documents d’Appel 

d’Offres, le DONNEUR D’ORDRE déduit du prix du Contrat la différence de valeur entre 

les Travaux tels qu'exécutés et ceux prévus au Contrat. Le montant de cette différence de 

valeur est déterminé par le DONNEUR D’ORDRE sur recommandation des Professionnels 

concernés. 

 

2.03.04 Matières dangereuses 
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En cas de présence avérée ou soupçonnée de matières dangereuses à l’endroit où s’exécutent 

les Travaux, si les mesures prises par l’ADJUDICATAIRE en vertu de la clause 10.22.01 du 

Contrat ont pour effet de retarder l’exécution des Travaux ou d’entraîner pour lui des frais 

additionnels, l’ADJUDICATAIRE est remboursé du supplément raisonnable du coût causé 

par le retard et par le fait qu’il a pris ces mesures. 

 

2.03.05 Demande de Changement 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE transmet une demande de Changement à 

l’ADJUDICATAIRE, celui-ci doit soumettre un prix ou un crédit détaillé sur le formulaire 

«Ordre de changement» reproduit à l'annexe 2.03.08 dans un délai de CINQ (5) jours 

suivant réception de la demande, à moins qu’un délai différent ne soit spécifié dans celle-ci. 

Après la réception du prix proposé par l’ADJUDICATAIRE, le DONNEUR D’ORDRE 

doit, dans un délai raisonnable, faire connaître sa position à l’égard de sa proposition. 

 

2.03.06 Détermination de la valeur 

 

La  valeur de tout Changement est déterminée selon l’une ou l’autre des méthodes suivantes 

à savoir: 

 

a) estimation, négociation et acceptation d’un prix forfaitaire ventilé, lequel est 

déterminé sur la base des taux de majoration prévus au paragraphe c) du présent alinéa 

pour les frais généraux, les frais d’administration et les profits de 

l’ADJUDICATAIRE; 

 

b) lorsque la nature du changement aux travaux ne permet pas d’en faire une estimation 

forfaitaire, application des prix unitaires mentionnés au Contrat ou convenus par la 

suite; 

 

c) lorsque la nature du changement aux travaux ne permet pas d’en faire une estimation 

forfaitaire ou d’appliquer les prix unitaires, cumul du coût de la main-d’œuvre, des 

matériaux et de l’équipement lié au changement, majoré des pourcentages suivants : 

 

i) QUINZE POUR CENT (15 %) lorsque les travaux sont exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE; 

 

ii) DIX POUR CENT (10 %) pour l’ADJUDICATAIRE et QUINZE POUR CENT 

(15 %) pour le Sous-Contractant, lorsque les travaux sont exécutés par un Sous-

Contractant. 

 

Aux fins de l’application du paragraphe c) du premier alinéa, le coût de la main-d’œuvre, 

des matériaux et de l’équipement correspond au coût réel des éléments décrits à la clause 

2.03.07. La majoration inclut les frais généraux, les frais d’administration et les profits de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

2.03.07 Coût de la main-d’oeuvre, des matériaux et de l’équipement 

 

L’ADJUDICATAIRE doit faire la démonstration de chaque dépense liée à un changement. 

Le coût de la main-d’œuvre, des matériaux et de l’équipement attribuable à l’exécution du 
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changement aux travaux correspond aux coûts réels de l’ADJUDICATAIRE et des Sous-

Contractants, sur les éléments suivants : 

 

a) les salaires et charges sociales versés aux ouvriers conformément à une convention 

collective applicable ainsi qu’au contremaître et, le cas échéant, au surintendant qui 

supervise les salariés sur le chantier; 

 

b) les frais de déplacement et d’hébergement des salariés additionnels requis; 

 

c) le coût de tous les matériaux, produits, fournitures, incluant les matériaux incorporés à 

l’ouvrage en raison du changement aux travaux, y compris les frais de transport, 

d’entreposage et de manutention de ceux-ci, le tout correspondant au plus bas prix 

consenti à l’ADJUDICATAIRE et aux Sous-Contractants; 

 

d) les taxes et autres droits imposés par toute autorité compétente sur la main-d’oeuvre, 

les matériaux et l’équipement requis et auxquels l’ADJUDICATAIRE est assujetti, à 

l’exclusion de la taxe sur les produits et services (TPS) et de la taxe de vente du 

Québec (TVQ) lorsque l’organisme public en est exempt; 

 

e) le  coût  de  transport  et  d’utilisation  d’équipements  et  d’outils  additionnels  requis, 

autres que ceux à main utilisés par les salariés; 

 

f) le coût additionnel du contrôle de la qualité des travaux relatifs au changement par le 

responsable de l’assurance-qualité ou le surintendant; 

 

g) les redevances et les droits de brevet applicables; 

 

h) les primes additionnelles de cautionnements et d’assurances que l’ADJUDICATAIRE 

doit payer à la suite de l’augmentation du prix de son contrat; 

 

i) les frais d’énergie et de chauffage directement attribuables au changement; 

 

j) le coût  d’enlèvement  et  d’élimination  des  ordures  et  débris  attribuables  au 

Changement; 

 

k) les protections, installations temporaires et les ouvrages de sécurité additionnels 

nécessaires; 

 

l) tout autre coût de main-d’œuvre, de matériaux et d’équipement additionnel requis, non 

spécifié aux paragraphes qui précèdent et attribuable à l’exécution du changement. 

 

2.03.08 Négociation de la valeur d’un changement 

 

a)  Détermination unilatérale 

 

Après réception de la position du DONNEUR D’ORDRE à l’égard du prix proposé par 

l’ADJUDICATAIRE, si ces derniers ne peuvent, après une première démarche de 

négociation, s’entendre sur la valeur d’un changement, le montant estimé et ventilé du 

changement exigé est alors déterminé par le DONNEUR D’ORDRE dans l’ordre de 
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changement. L’ordre de Changement est produit sur le formulaire «Ordre de Changement» 

reproduit à l’annexe 2.03.08. 

 

b)  Avis de différend 

 

Dans un tel cas, l’ADJUDICATAIRE peut, dans les quinze (15) jours de la délivrance de 

l’ordre de Changement, dénoncer par écrit au DONNEUR D’ORDRE un avis de différend à 

ce sujet en exposant les points en litige, ses prétentions à l’égard de ceux-ci, accompagné, le 

cas échéant, des pièces justificatives. Le cas échéant, ce différend doit être résolu selon la 

procédure prévue à la sous-section 12.02 du Contrat. 

 

2.04 Fin du Contrat 

 

Nonobstant ce qui précède, si, conformément à la section 13.00, le DONNEUR D’ORDRE 

résilie le Contrat et prend possession du chantier l’ADJUDICATAIRE n’a droit qu’aux 

indemnités prévues ci-après. 

 

2.04.01 Travaux et biens fournis 

 

L’ADJUDICATAIRE n’a alors droit, en proportion du prix convenu, qu’aux frais et 

dépenses actuelles, à la valeur des Travaux exécutés avant la notification de la résiliation 

ainsi que, le cas échéant, la valeur des biens fournis, lorsque ceux-ci ne peuvent lui être 

remis et qu’il ne peut les utiliser. 

 

2.04.02 Matériaux et frais démobilisation 

 

Les frais relatifs aux matériaux livrés au chantier, à la main-d’œuvre et au matériel de 

construction, à l’équipement, aux activités de repliement et autres activités de 

démobilisation sont remboursés à l’ADJUDICATAIRE à la condition qu’il les justifie et 

qu’ils soient certifiés par le Professionnel Désigné. 

 

2.04.03 Profits ou dommages 

 

L’ADJUDICATAIRE, outre ce qui est prévu ci-devant, n’a droit à aucune autre 

compensation ou indemnité pour la perte de profits anticipés ou pour dommages-intérêts. 

 

3.00 MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

3.01 Méthode de paiement 

 

L'ADJUDICATAIRE doit adhérer au système de paiement électronique du DONNEUR 

D'ORDRE. Pour compléter son inscription à ce système, l'ADJUDICATAIRE 

doit communiquer avec le DONNEUR D’ORDRE à la suite de l’adjudication du Contrat.  

 

3.02 Procédure 

 

3.02.01 Demande de paiement 

 

Les demandes de paiement sont présentées, mensuellement ou selon le calendrier de 

paiement établi par le DONNEUR D’ORDRE, au Professionnel Désigné au fur et à mesure 
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de l'avancement des travaux. Le formulaire obligatoire que l’ADJUDICATAIRE doit 

utiliser pour faire une demande de paiement est reproduit à l’annexe 3.02.01 des présentes. 

 

3.02.02 Contenu obligatoire 

 

Les demandes de paiement doivent porter la date du dernier jour du mois et le montant 

réclamé doit correspondre à la valeur des travaux exécutés et des matériaux incorporés à 

l'œuvre à cette date au prorata du prix du contrat y compris, le cas échéant, les taxes 

applicables dont la TPS et la TVQ. Les approvisionnements sur le chantier en sont exclus, à 

moins d'une autorisation spéciale du DONNEUR D’ORDRE. Ces demandes doivent 

totaliser la valeur des travaux parachevés, déduction faite du total des paiements antérieurs. 

 

3.02.03 Déclaration solennelle 

 

Les demandes de paiement, incluant toutes les pièces justificatives requises, doivent 

parvenir au Professionnel Désigné dans les cinq (5) jours suivant la fin de la période. Toute 

demande de paiement à l'exception de la première doit être accompagnée d'une déclaration 

solennelle de l’ADJUDICATAIRE, dans la forme prescrite à l’annexe 3.02.03, à l'effet qu'il 

a acquitté tous comptes dus aux Sous-Contractants, ouvriers et fournisseurs de matériaux et 

tous autres frais figurant dans la précédente demande de paiement. 

 

3.02.04 CCQ et CNESST 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut exiger que l’ADJUDICATAIRE présente avec chaque 

demande de paiement, y compris la première, un certificat attestant que toutes les 

contributions exigibles par la Commission de la construction du Québec (CCQ) et la 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) ont 

été versées. 

 

3.02.05 Certificat de paiement 

 

Sur réception d'une demande de paiement de l’ADJUDICATAIRE, le Professionnel 

Désigné délivre un certificat de paiement, dans la forme prescrite à l’annexe 3.02.05, au 

montant demandé ou établi après vérification. Une copie de la demande de paiement 

vérifiée est transmise à l’ADJUDICATAIRE. 

 

3.02.06 Preuve d’assurance 

 

Avant que le premier paiement ne soit effectué par le DONNEUR D’ORDRE, 

l’ADJUDICATAIRE doit remettre au DONNEUR D’ORDRE une copie de la police 

d’assurance responsabilité et dommage matériel et de la police d’assurance multirisque de 

chantier ainsi que les avenants à ces polices, de même que le calendrier d’exécution des 

Travaux et toute mise à jour de celui-ci. 

 

3.02.07 Paiement 

 

Sous réserve des retenues prévues à la sous-section 3.03, le délai de paiement est fixé à 

QUARANTE-CINQ (45) jours à compter de la réception du certificat de paiement, 

accompagné de toutes les pièces justificatives requises. 
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3.02.08 Quittance partielle 

 

Par ailleurs, sur demande du DONNEUR D’ORDRE lorsque des circonstances ou des 

motifs le justifient, l’ADJUDICATAIRE doit, avec chaque demande de paiement, produire 

une quittance partielle, en la forme prescrite à  l'annexe 3.02.08, dûment complétée et signée 

par le ou les Sous-Contractants et fournisseurs de matériaux identifiés par le DONNEUR 

D’ORDRE, attestant le paiement des sommes qui leur sont dues par l’ADJUDICATAIRE. 

 

3.02.09 Réserve 

 

Il est entendu entre les PARTIES qu’un paiement ne constitue pas une acceptation des 

Travaux. 

 

3.02.10 Vérification 

 

Un paiement fait par le DONNEUR D’ORDRE ne constitue pas une renonciation à son 

droit de vérifier ultérieurement le bien-fondé de la facture acquittée par un tel paiement. Le 

DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de procéder à toute vérification ultérieure des 

factures déjà acquittées afin d’assurer la conformité des paiements réclamés et payés par 

rapport au Contrat. 

 

3.02.11 Ordre de Changement 

 

La procédure de paiement décrite dans la présente section s’applique, en faisant les 

adaptations nécessaires aux sommes supplémentaires qui deviennent dues à la suite d’un 

ordre de Changement. Si, par contre, un ordre de Changement engendre une réduction 

quelconque du prix du Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit joindre, à la demande de paiement 

qui suit ou à tout autre moment dont il peut convenir avec le DONNEUR D’ORDRE, cette 

demande de Changement la note de crédit correspondant au montant de la réduction ainsi 

générée. 

 

3.03 Retenues 

 

3.03.01 Détermination du montant 

 

Le DONNEUR D’ORDRE effectuera des retenues sur les montants payables à 

l’ADJUDICATAIRE selon les modalités suivantes : 

 

a) Dans tous les cas, lorsqu'une hypothèque légale de construction est inscrite, le 

propriétaire se réserve le droit de retenir, à même les paiements effectués à 

l’ADJUDICATAIRE, un montant égal à la créance augmenté de VINGT POUR 

CENT (20%). 

 

b) des retenues de DIX POUR CENT (10%) sur chacun des paiements sont effectuées, 

lesquelles sont remises dans les QUARANTE-CINQ (45) jours suivant la date de la 

réception sans réserve des Travaux, sujet à ce qui suit; 

 

c) l’ADJUDICATAIRE reconnaît que les DIX POUR CENT (10%) de retenues 

cumulatives demeurent la propriété du DONNEUR D’ORDRE jusqu'à ce que 
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l’ADJUDICATAIRE établisse qu'il a rempli toutes ses obligations relatives au 

paiement des gages, matériaux et services; 

 

d) l’ADJUDICATAIRE accepte en conséquence que le DONNEUR D’ORDRE puisse, 

après avis préalable, utiliser ces montants, en tout ou en partie, pour le remboursement 

des créanciers au sens du texte de la formule de cautionnement des obligations de 

l’ADJUDICATAIRE pour gages, matériaux et services fournie dans les Documents 

d'Appel d'Offres; 

 

e) l’ADJUDICATAIRE accepte également que les paiements effectués directement à ces 

créanciers soient considérés comme ayant été effectués à lui-même et qu'ils soient 

déduits des montants qui lui seraient dus en vertu du contrat. 

 

Pour que le paiement de cette retenue soit effectué, l’ADJUDICATAIRE doit remettre au 

DONNEUR D’ORDRE, d’une part, les quittances complètes et finales de tous les Sous-

Contractants et fournisseurs de matériaux ayant dénoncé leur contrat, et ce, conformément 

au formulaire prévu à l’annexe 3.03.01 d’autre part, un état certifié de tous les droits réels 

publiés depuis la date de signature du contrat, l'état devant être émis au moins trente (30) 

jours suivant la date de la signature par le DONNEUR D’ORDRE du certificat de réception 

avec réserve. 

 

3.03.02 Hypothèques légales 

 

Pour obtenir le paiement du solde du Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit fournir au 

DONNEUR D’ORDRE, avec sa demande de paiement, une copie certifiée (portant le 

timbre du bureau de la publicité des droits et la signature originale de l’officier de la 

publicité des droits) de l’index aux immeubles (registre foncier à l’entrée en vigueur du 

registre) couvrant la période allant de la date de signature du Contrat jusqu’à TRENTE ET 

UN (31) jours après la date de la réception sans réserve des Travaux et établissant 

qu’aucune hypothèque légale n’a été enregistrée sur l’immeuble faisant l’objet du Contrat. 

Advenant l’enregistrement d’hypothèques légales pour des Travaux prévus en vertu du 

Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de lever lui-même ces hypothèques en 

utilisant le solde du Contrat. 

 

3.03.03 Sous-Contractant hors Québec 

 

Outre les retenues prévues à la présente clause, si l’ADJUDICATAIRE utilise un Sous-

Contractant qui n’a pas d’établissement au Québec, le DONNEUR D’ORDRE peut retenir, 

à même le prix du Contrat, un montant équivalant à DIX POUR CENT (10 %) du montant 

du Sous-Contrat impliqué, sans préjudice à tout autre droit et recours du DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

3.03.04 Demande d’indemnisation 

 

Si l’ADJUDICATAIRE fait l’objet d’une demande d’indemnisation de la part du 

DONNEUR D’ORDRE alors que celui-ci lui doit encore des sommes d’argent en vertu du 

Contrat, il est convenu qu’en pareilles circonstances le DONNEUR D’ORDRE peut retenir 

de telles sommes, jusqu’à ce qu’une décision soit rendue sur cette demande 

d’indemnisation, et, dans la mesure où cette décision lui est favorable, opérer compensation. 
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3.04 Travaux différés 

 

Après l’émission du Certificat de réception sans réserve englobant les Travaux différés, le 

DONNEUR D’ORDRE libère la retenue qu'il a effectuée pour les Travaux (valeur des 

Travaux majorés de 20 %). 

 

3.05 Délégation de paiement 

 

Conformément à l’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (L.R.Q., c. A-6.002), 

lorsque l’ADJUDICATAIRE est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale, 

le ministre ou le DONNEUR D’ORDRE, dans le cas où ce dernier est un organisme public 

tel que défini à l’article 31.1.4 de cette loi, peut, s’il en est requis par le ministre du Revenu, 

transmettre à celui-ci en tout ou en partie le montant payable en vertu du Contrat afin que le 

ministre puisse affecter en tout ou en partie ce montant au paiement de cette dette. 

 

3.06 Fin du Contrat 

 

3.06.01 Restitution d’avance 

 

Si  le DONNEUR D’ORDRE met fin au Contrat conformément à la Partie 13.00 et si 

l’ADJUDICATAIRE avait, lors de la signature de celui-ci obtenu une avance monétaire, il 

doit la restituer dans son entier à moins qu’il puisse démontrer au DONNEUR D’ORDRE 

qu’il ait droit de conserver celle-ci pour les Travaux exécutés. 

 

3.06.02 Compensation 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’opérer compensation entre le montant total 

de ces frais et tout montant dû à l’ADJUDICATAIRE en vertu du Contrat ou autrement. 

 

4.00 SÛRETÉS 

 

4.01 Garanties d’exécution et des obligations 

 

4.01.01 Constitution 

 

Sous peine de se voir retirer le Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit, dans les QUINZE (15) 

jours à compter de la date de l’envoi de l’Avis d’Adjudication, fournir au DONNEUR 

D’ORDRE une garantie d’exécution et une garantie des obligations de l’ADJUDICATAIRE 

pour gages, matériaux et services qui doivent être, chacune, d’un montant équivalant à 

CINQUANTE POUR CENT (50 %) du montant du contrat, sous forme de cautionnement 

émis en faveur du DONNEUR D’ORDRE par une Institution Financière et qui doivent être 

conformes aux dispositions des modèles de cautionnement d’exécution et de cautionnement 

des obligations pour gages, matériaux et services reproduits respectivement aux 

annexes 4.02A et 4.02B du Formulaire de Soumission; 

 

4.01.02 Ajustement 

 

Si le Contrat fait l’objet d’une ou plusieurs Demandes de Changement et s’il en résulte une 

hausse du montant initial du Contrat de DIX POUR CENT (10 %) ou plus, 
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l’ADJUDICATAIRE doit fournir de nouvelles garanties basées sur le montant révisé du 

Contrat. 

 

4.01.03 Maintien 

 

Les garanties offertes sous forme de cautionnement sont valables pour toute la durée du 

Contrat. 

 

4.02 Préavis à la caution 

 

4.02.01 Demande d'exécution 

 

Advenant un défaut de l’ADJUDICATAIRE, si ce dernier a remis une garantie d’exécution 

sous forme de cautionnement, le DONNEUR D’ORDRE avise la caution d’exécuter les 

obligations et remplir les conditions prévues au Contrat. 

 

4.02.02 Indemnisation 

 

À défaut par la caution d’exécuter les obligations et remplir les conditions prévues au 

Contrat dans les délais prescrits par le DONNEUR D’ORDRE, le Contrat est résilié de plein 

droit et la caution doit verser au DONNEUR D’ORDRE la différence entre le prix qui aurait 

été payé à l’ADJUDICATAIRE et celui qui doit être payé à toute Personne qui est appelée à 

exécuter le Contrat ainsi que tout coût occasionné au DONNEUR D’ORDRE par 

l’inexécution des obligations et conditions prévues au Contrat. 

 

5.00 ATTESTATIONS RÉCIPROQUES 

 

Chacune des PARTIES atteste qu’elle est une personne morale de droit public ou de droit 

privé, dûment instituée ou constituée selon le cas, une société ou une personne physique 

exploitant une entreprise individuelle, ayant respecté toutes ses obligations de publicité 

légale dans les juridictions où elle possède des actifs ou exploite une entreprise, afin de 

maintenir son état de conformité et de régularité. 

 

6.00 ATTESTATIONS DU DONNEUR D'ORDRE 

 

Les PARTIES confirment qu’à l’exception des attestations réciproques prévues à la section 

5.00, le Contrat ne contient aucune attestation spécifique du DONNEUR D’ORDRE de 

quelque sorte que ce soit. 

 

7.00 ATTESTATIONS DE L'ADJUDICATAIRE 

 

L’ADJUDICATAIRE atteste ce qui suit : 

 

7.01 Capacité 

 

L’ADJUDICATAIRE possède tous les droits, pouvoirs et autorité requis pour conclure le 

Contrat et pour respecter les obligations découlant des présentes; aucune restriction d’ordre 

légal ou contractuel ne l’empêche d’exécuter le Contrat. 
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7.02 Assurances 

 

L’ADJUDICATAIRE déclare avoir souscrit à des polices d’assurance suffisantes pour 

couvrir les principaux risques inhérents à l’exécution des Travaux. De plus, il atteste être 

assuré en prévision de toute réclamation pouvant impliquer sa responsabilité civile. 

 

7.03 Permis, licences et autres autorisations 

 

L’ADJUDICATAIRE possède tous les permis, licences et autres autorisations requis par les 

autorités publiques compétentes en relation avec ses activités et pour exécuter les Travaux. 

 

7.04 Conflits de travail 

 

L’ADJUDICATAIRE atteste qu’en date des présentes, il n’y a pas de conflit de travail au 

sein de son entreprise et qu’il ne prévoit pas de conflits de travail impliquant ses salariés 

pendant la durée entière du Contrat et l’ADJUDICATAIRE n'a pas, à ce jour, connaissance 

d'événements susceptibles d'engendrer un arrêt de travail, des négociations entre les patrons 

et les employés concernant les conditions de travail, une grève légale ou illégale, un lock-

out ou tout autre conflit au sein de son entreprise. 

 

7.05 Établissement 

 

L’ADJUDICATAIRE a, au Québec ou dans un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental applicable, un établissement où il exerce ses activités de façon 

permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de 

bureau. 

 

7.06 Ressources 

 

L’ADJUDICATAIRE possède l'expertise et les ressources nécessaires pour exécuter les 

Travaux conformément aux Plans et Devis et, le cas échéant, dans les délais indiqués à 

l’Échéancier. 

 

7.07 Divulgation 

 

L’ADJUDICATAIRE n'a pas omis de divulguer tout fait ou renseignement important 

concernant sa situation juridique ou financière, qui aurait eu pour effet de modifier sa 

capacité d'honorer les engagements contractés ou de désintéresser le DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

7.08 Attestation de Revenu Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaissant qu’un tel geste constitue une infraction suivant le 

Règlement sur les contrats de travaux de construction  des organismes municipaux (RLRQ, 

chapitre C-19, r. 3), justifiant un constat d’infraction, déclare, aux fins de l’obtention du 

Contrat, ne pas avoir transmis une attestation de Revenu Québec contenant des 

renseignements faux ou inexacts. 

 

7.09 Propriété Intellectuelle 
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L’ADJUDICATAIRE possède tous les droits d’utilisation de la Propriété Intellectuelle 

requise pour exécuter les Travaux soit en qualité de titulaire de celle-ci ou par voie de 

licence. 

 

8.00 OBLIGATION(S) RÉCIPROQUE(S) 

 

8.01 Information Confidentielle 

 

Les PARTIES, reconnaissant que les Informations Confidentielles recueillies dans le cadre 

du Contrat sont accessibles aux seules personnes qui, dans l’exercice de leurs fonctions, 

doivent en prendre connaissance pour les fins liées à la réalisation du Contrat, s’engagent, 

les unes envers les autres, à prendre les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité 

de celles-ci, sous réserve de l'application de la Loi. 

 

9.00 OBLIGATIONS DU DONNEUR D'ORDRE 

 

9.01 Chargé de projet 

 

Le DONNEUR D’ORDRE s’engage à identifier auprès de l’ADJUDICATAIRE une 

personne physique en autorité pour assurer le suivi du Contrat à l’interne et, le cas échéant, 

d’aviser l’ADJUDICATAIRE de tout changement quant à la personne physique ainsi 

nommée. 

 

9.02 Accès aux Plans et Devis 

 

9.02.01 Transmission 

 

Trois (3) exemplaires originaux en version papier et un exemplaire en version reproductible, 

des Plans et Devis émis pour construction doivent être fournis sans frais à 

l’ADJUDICATAIRE. Toute copie supplémentaire réclamée par l'ADJUDICATAIRE sera 

facturée au coût de 52 $ par copie. 

 

9.02.02 Obtention de permis 

 

Au surplus, lorsque de tels documents nécessaires à l'exécution des Travaux sont requis 

pour l’obtention de tout permis par l’ADJUDICATAIRE, ces exemplaires doivent être 

remis, sans frais, à l’ADJUDICATAIRE à sa demande expresse. 

 

9.02.03 Compléments 

 

Au besoin, des détails et des instructions qui peuvent se traduire, en outre, sous forme de 

documents graphiques ou écrits, d'échantillons ou de maquettes qui deviennent des 

Documents d’Appel d’Offres, doivent également être transmis à l’ADJUDICATAIRE. 

 

9.03 Accès au chantier 

 

Le DONNEUR D’ORDRE doit, pendant toute la durée des Travaux, assurer à 

l’ADJUDICATAIRE le plein accès des lieux où ceux-ci s’exécutent.  
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9.04 Autres entrepreneurs 

 

Dans la mesure où le DONNEUR D’ORDRE fait appel à d’autres entrepreneurs pour 

exécuter des travaux se rapportant au même projet, ce dernier doit exiger de leur part des 

couvertures d’assurance suffisantes dans la mesure où les travaux visés par le contrat de 

l’ADJUDICATAIRE peuvent être touchés. 

 

9.05 Évaluation et acceptation 

 

9.05.01 Droit de refus 

 

a)  Procédure 

 

Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes 

étapes d’exécution du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit, lors de la 

réception définitive des Travaux se rapportant à la réalisation d’un ouvrage matériel ou 

intellectuel quelconque, de refuser, en tout ou en partie, ceux qui ne sont pas exécutés 

conformément aux exigences des Plans et Devis. 

 

b)  Motif sérieux 

 

Toutefois, le DONNEUR D’ORDRE ne peut refuser les Travaux exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail, 

compte tenu de ce qui est demandé à l’ADJUDICATAIRE et des attentes qui peuvent 

raisonnablement en découler. 

 

9.05.02 Avis 

 

Le cas échéant, le DONNEUR D’ORDRE fait connaître par avis écrit son refus d’une partie 

ou de l’ensemble des travaux exécutés par l’ADJUDICATAIRE dans les DIX (10) jours de 

la réception définitive des Travaux. L’absence d’avis dans le délai prescrit signifie que le 

DONNEUR D’ORDRE accepte les Travaux exécutés par l’ADJUDICATAIRE. 

 

9.05.03 Exécution par un tiers 

 

Si l’ADJUDICATAIRE omet ou refuse d’exécuter les Travaux correctifs dans le délai 

indiqué par le DONNEUR D’ORDRE, ce dernier se réserve le droit de faire reprendre les 

Travaux par un tiers aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

9.06 Demande de Changement 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut, sans entraîner la nullité du Contrat, apporter des 

changements aux Travaux. Le montant du Contrat est alors révisé en conséquence 

conformément à la clause 2.03.05 des présentes. Ces changements entraînent également une 

modification du délai d’exécution ainsi que de la commande d’exécution. 
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9.07 Matières dangereuses 

 

9.07.01 Présomption  

 

Pour les fins de la législation environnementale applicable, le DONNEUR D’ORDRE est 

réputé avoir la maîtrise de l’endroit où s’exécutent les Travaux et être responsable de 

l’administration de celui-ci, pour ce qui est des conditions existantes. 

 

9.07.02 Contrôle et divulgation  

 

Avant que l’ADJUDICATAIRE ne commence les travaux, le DONNEUR D’ORDRE doit 

prendre toutes les mesures raisonnables pour vérifier si des substances ou matières toxiques 

ou dangereuses sont présentes à l’endroit où s’exécutent les Travaux et fournir par écrit à 

l’ADJUDICATAIRE, le cas échéant, la liste de ces substances et matières. 

 

9.07.03 Prévention contre exposition  

 

Le DONNEUR D’ORDRE doit prendre toutes les mesures raisonnables nécessaires pour 

que personne ne soit blessé, que la santé ou la vie de personne ne soit mise en danger et 

qu’aucun bien ne soit endommagé ou détruit à la suite d’une exposition à des substances ou 

matières toxiques ou dangereuses qui se trouvaient à l’emplacement de l’ouvrage avant que 

l’ADJUDICATAIRE commence les Travaux. 

 

9.07.04 Élimination ou neutralisation  

 

Sauf si le Contrat stipule expressément qu’il en est autrement, le DONNEUR D’ORDRE 

doit prendre toutes les mesures nécessaires, conformément à la loi, pour éliminer, entreposer 

ou rendre inoffensives de quelque autre façon les substances ou matières toxiques ou 

dangereuses qui se trouvaient à l’endroit où s’exécutent les Travaux avant que 

l’ADJUDICATAIRE commence ceux-ci. 

 

9.08 Exonération de responsabilité 

 

Le DONNEUR D’ORDRE n’est en aucun temps responsable de tout dommage causé aux 

personnes ou aux biens dans le cadre de l'exécution du Contrat, que l’ADJUDICATAIRE 

soit ou non sur les lieux exploités ou occupés par le DONNEUR D’ORDRE. Sans limiter la 

généralité de ce qui précède, le DONNEUR D’ORDRE n’est en aucun temps responsable 

des dommages causés aux biens de l’ADJUDICATAIRE lorsqu’ils se trouvent ou non sur 

les lieux exploités ou occupés par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.00 OBLIGATIONS DE L'ADJUDICATAIRE 

 

10.01 Assurance 

 

10.01.01 Responsabilité civile générale 

 

L’ADJUDICATAIRE doit fournir et maintenir en vigueur l’assurance responsabilité civile 

générale conformément aux conditions et modalités à l’Annexe 10.01.01 « Avenant à la 

police de responsabilité civile générale » jusqu’à la réception sans réserve de l’ensemble des 

Travaux au moyen soit d’une police distincte, soit d’un avenant à une police déjà existante, 
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une assurance responsabilité civile générale comportant une limite d’indemnité unique au 

montant minimum de DEUX MILLIONS DE DOLLARS (2 000 000 $) par événement, ou à 

tout autre montant prévu au Contrat,  pour  dommages corporels (y compris la mort en 

résultant) et pour dommages matériels (y compris la perte d’usage) sur base d’évènement et 

couvrant : 

 

a) le risque des lieux et activités; 

 

b) le risque des produits et des travaux terminés; 

 

c) le risque de responsabilité assumée en vertu d’un contrat, formule  globale, et couvrant 

les Sous-Contractants et fournisseurs de matériaux de l’ADJUDICATAIRE; 

 

d) le risque découlant d’ascenseurs et de monte-charges, le cas échéant; 

 

e) le risque relatif aux préjudices personnels; 

 

f) le risque des travaux d'étayage, de dynamitage, d'excavation, de reprises en sous-

œuvre, de démolition, de battage de pieux, de travaux de souterrains, de percements de 

tunnels, de travaux de nivellement, le cas échéant; 

 

g) le risque de responsabilité automobile des non-propriétaires; 

 

h) le risque de responsabilité civile contingente des patrons; 

 

i) l'avenant d'extension du terme assuré aux employés de l'assuré désigné; 

 

j) l'avenant dommages matériels formule étendue. 

 

10.01.02 Chantier 

 

a)  Souscription et maintien 

 

À moins d’indication contraire stipulée dans le Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit fournir et 

maintenir en vigueur l’assurance de chantier conformément aux conditions et modalités 

établies à l’Annexe 10.01.02 intitulé « Avenant à la police d’assurance de chantier ». 

 

b)  Couverture 

 

L'assurance doit être constituée par une police d’assurance de chantier (formule globale) et 

couvrir la pleine valeur assurable des Travaux établie en fonction du prix du Contrat et la 

pleine valeur déclarée des matériaux, produits et équipements qui doivent être fournis par le 

DONNEUR D’ORDRE aux fins d'incorporation à l’ouvrage. L'assurance doit tenir compte 

des intérêts du DONNEUR D’ORDRE, de l’ADJUDICATAIRE, des Sous-Contractants et 

de toute autre Personne ayant un intérêt assurable dans les Travaux. 

 

 

 

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-48 

Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-08-04 11:20  - Page 36 de 91 - CONTRAT 

10.01.03 Preuve d’assurance 

 

L’ADJUDICATAIRE doit remettre promptement après l’entrée en vigueur du Contrat, une 

copie de chaque police d’assurance qui doit répondre aux exigences de la présente sous-

section 10.01. 

 

10.01.04 Émetteur 

 

Ces polices d’assurance doivent être souscrites auprès d’une Institution Financière et 

doivent prévoir un avis écrit d’au moins TRENTE (30) jours aux PARTIES en cas 

d’annulation ou de réduction de couverture. 

 

10.01.05 Maintien de la responsabilité 

 

Nonobstant ce qui précède, cette section ne limite pas la responsabilité de 

l’ADJUDICATAIRE au Contrat. 

 

10.02 Début de l'exécution du Contrat 

 

Malgré l'émission d’un Avis d’Adjudication, l’ADJUDICATAIRE doit obtenir l'autorisation 

écrite du DONNEUR D'ORDRE avant de débuter l'exécution du Contrat. 

 

10.03 Représentant de l'ADJUDICATAIRE 

 

L’ADJUDICATAIRE doit identifier un représentant possédant la délégation de pouvoir 

suffisante pour discuter avec le DONNEUR D’ORDRE des aspects contractuels du projet. Il 

doit entretenir un dialogue avec le représentant du DONNEUR D’ORDRE afin d’évaluer et 

de solutionner les problèmes relatifs à la réalisation du projet. 

  

L’ADJUDICATAIRE doit obtenir le consentement du DONNEUR D’ORDRE avant de 

remplacer cette personne. Dans un tel cas, le DONNEUR D’ORDRE peut, à sa discrétion : 

 

a) accepter le changement si la personne proposée en remplacement est équivalente à 

celle initialement identifiée et si l’ADJUDICATAIRE assume le transfert des 

connaissances; 

 

b) refuser le changement s’il juge que la personne proposée n’est pas équivalente à celle 

initialement identifiée et obliger l’ADJUDICATAIRE à poursuivre avec la personne 

initiale. 

 

10.04 Exécution complète 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, à l’intérieur d’un délai raisonnable, sur réception d’une 

demande écrite à cet effet, faire toute chose, signer tout document et fournir toute attestation 

nécessaire pour assurer l’exécution complète du Contrat. L’ADJUDICATAIRE s’engage 

également à faire tous les menus travaux usuels et nécessaires au parachèvement des 

Travaux et afin de les rendre conformes à l’usage auquel ils sont destinés, qu’ils aient été ou 

non spécifiés dans les Plans et Devis. 
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10.05 Respect 

 

Sans restreindre la généralité des présentes, l’ADJUDICATAIRE s’engage à respecter 

toutes les obligations du Contrat ainsi que toute Loi en lien avec l’exécution de ce dernier. 

 

10.06 Règlement sur la Gestion Contractuelle 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, pendant toute la durée du Contrat, respecter les dispositions du 

Règlement sur la Gestion Contractuelle du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.07 Conflits d'intérêts 

 

Si l'ADJUDICATAIRE, pendant la durée du Contrat : 

 

a) se trouve en situation de conflit d'intérêts; ou 

 

b) est susceptible d'être placé en situation de conflit d'intérêts; 

 

au sens du Règlement sur la Gestion Contractuelle, il doit immédiatement en informer le 

DONNEUR D’ORDRE, qui peut alors, à sa seule discrétion, émettre une directive indiquant 

à l’ADJUDICATAIRE comment remédier à cette situation. Le défaut de respecter la 

présente clause peut entraîner la résiliation du Contrat selon les dispositions du poste 13.00 

des présentes et les sanctions prévues par le Règlement sur la Gestion Contractuelle, le cas 

échéant. 

 

10.08 Liens d’affaires 

 

Pendant la durée du Contrat, l'ADJUDICATAIRE doit informer le DONNEUR D’ORDRE 

de l’apparition de tout lien d’affaires entre lui et une Personne ayant participé à la 

préparation de l’Appel d’Offres dans les CINQ (5) jours de l’apparition de ce lien. Le défaut 

de respecter la présente clause peut entraîner la résiliation du Contrat selon les dispositions 

du poste 13.00 des présentes et les sanctions prévues par le Règlement sur la Gestion 

Contractuelle, le cas échéant. 

 

10.09 Meilleur Effort 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à déployer son Meilleur Effort dans l’exécution des 

Travaux. Il doit en outre, exécuter ceux-ci conformément aux normes et codes spécifiés ou 

cités en référence dans le Devis. En l’absence de mention quant aux normes à respecter au 

sein du Devis, les Travaux doivent être conformes ou supérieurs aux normes et codes 

provinciaux ou municipaux en vigueur au moment. En cas de divergence ou de 

contradiction, les exigences les plus strictes ont préséance. 

 

10.10 Autorisation de contracter 

 

10.10.01 Montant du Contrat 

 

Si, en cours d’exécution du Contrat, le montant du Contrat devient égal ou supérieur au seuil 

déterminé par le gouvernement du Québec, une autorisation de contracter de l'AMP doit être 

obtenue par : 
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a) l'ADJUDICATAIRE ; 

 

b) toutes les entreprises composant le consortium juridiquement organisé en société en 

nom collectif ou en société en commandite, de même que le consortium juridiquement 

organisé lui-même, lorsque l’ADJUDICATAIRE prend cette forme. 

 

L'ADJUDICATAIRE doit ensuite informer le DONNEUR D'ORDRE de l'obtention de 

l'autorisation de contracter. 

 

10.10.02 Demande du gouvernement 

 

En cours d’exécution du Contrat, le gouvernement peut obliger : 

 

a) l'ADJUDICATAIRE ; 

 

b) toutes les entreprises composant le consortium juridiquement organisé en société en 

nom collectif ou en société en commandite, de même que le consortium juridiquement 

organisé lui-même, lorsque l'ADJUDICATAIRE prend cette forme ; 

 

c) un Sous-Contractant ; 

 

à obtenir une autorisation de contracter de l’AMP à l'intérieur des délais et selon les 

modalités particulières qu’il détermine. L’ADJUDICATAIRE doit ensuite informer le 

DONNEUR D’ORDRE de l'obtention de l'autorisation de contracter. 

 

10.11 Conformité 

 

10.11.01 Lois applicables 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de s'assurer que les Travaux sont exécutés 

conformément aux Lois applicables. L’ADJUDICATAIRE doit notamment veiller à ce que 

les Travaux soient exécutés conformément au Code de construction adopté en vertu de la 

Loi sur le bâtiment (RLRQ, chapitre B-1.1). 

 

10.11.02 Traçabilité des sols contaminés excavés 

 

L’ADJUDICATAIRE doit se conformer au Règlement concernant la traçabilité des sols 

contaminés excavés pour le transport de sols contaminés, c’est-à-dire les sols qui 

contiennent un ou des contaminants provenant d’une activité humaine, peu importe la valeur 

de concentration de ces derniers. De façon plus particulière, l’ADJUDICATAIRE doit aussi 

respecter les dispositions prévues à cet effet au Devis, le cas échéant. 

 

10.11.03 Permis et autorisations 

 

a)  Obtention 

 

L’ADJUDICATAIRE doit se munir de tous les permis, licences, brevets et certificats 

nécessaires à l'exécution des Travaux, respecter et faire respecter les lois et règlements 

fédéraux, provinciaux et municipaux, ordonnances, codes, décrets et conventions collectives 
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touchant la construction ou la main-d’œuvre et fournir, sur demande du Professionnel 

Désigné ou du DONNEUR D’ORDRE, la preuve de leur  observance.  Les frais  afférents à 

l’obtention des documents ci-dessus indiqués doivent être inclus dans le prix de la 

soumission. 

 

b)  Maintien 

 

Sauf indication contraire, l’ADJUDICATAIRE doit maintenir tout permis, licence, 

accréditation ou autorisation nécessaire à l’exécution des Travaux; il doit les garder valides 

pendant toute la durée du Contrat. Dans tous les cas, l’ADJUDICATAIRE doit se 

conformer, à ses frais, aux exigences rattachées à ces permis et certificats 

 

c)  Formalités 

 

L’ADJUDICATAIRE doit également remplir le formulaire «Déclaration de travaux» 

disponible auprès de la Régie du bâtiment du Québec et lui retourner dans les délais 

prescrits, avec copie au DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.11.04 Commission de la Construction du Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE doit être enregistré à titre d'employeur à la Commission de la 

Construction du Québec (CCQ) et veiller à ce qu’il n’y ait pas de «travail au noir» sur le 

chantier. Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’exiger de l’ADJUDICATAIRE 

une lettre d'état de la situation émise par la CCQ. 

 

10.11.05 Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 

travail (CNESST) 

 

a)  Maître d'oeuvre 

 

L’ADJUDICATAIRE est seul à être considéré comme le maître d’œuvre du Chantier au 

sens de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1), la Loi sur les 

accidents du travail et les maladies professionnelles (RLRQ, chapitre A-3.001) et leurs 

règlements afférents. 

 

b)  Exigence 

 

Tout chantier de construction doit être conçu et tenu de façon à protéger les travailleurs 

contre les risques professionnels et à en assurer la salubrité. La responsabilité d'éliminer à la 

source même les dangers à la santé, la sécurité et l'intégrité physique des travailleurs et de 

toute Personne dans les limites du chantier incombe à l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Respect 

 

L’ADJUDICATAIRE, reconnaissant qu’il a, à compter du début des Travaux, le contrôle 

total du chantier pendant l’exécution des Travaux, en tant que maître d’œuvre, s’engage à 

prendre les mesures nécessaires pour faire en sorte que toutes les Personnes impliquées dans 

l’exécution des Travaux respectent les ordonnances, normes et règlements de la CNESST, 

dont notamment le Code de sécurité pour les travaux de construction (RLRQ, chapitre S-

2.1, r. 4).  
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d)  Travaux durant la pandémie de coronavirus (COVID-19) 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre connaissance du document « Guide de normes sanitaires 

en milieu de travail pour le secteur de la construction - COVID-19 », accessible sur le site-

web de la CNESST, soit au https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-

19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf. Il doit exécuter le Contrat en respectant 

les mesures contenues dans ce document. De plus, l’ADJUDICATAIRE doit s’informer 

périodiquement des mises à jour qui sont apportées au document et adapter ses pratiques en 

conséquence. 

 

e)  Avis à la CNESST 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, au début et à la fin des activités sur le chantier de construction, 

transmettre à la CNESST un avis d’ouverture et un avis de fermeture du chantier dans les 

délais et selon les modalités prévues par règlement. L’ADJUDICATAIRE doit faire 

parvenir une copie de l’avis d’ouverture du Chantier au DONNEUR D’ORDRE. 

 

f)  Attestation  

 

L’ADJUDICATAIRE ayant un établissement au Québec s’engage à fournir, avant le début 

des travaux, une attestation de conformité délivrée par la CNESST. Il autorise, en vertu des 

présentes, le DONNEUR D’ORDRE à demander en tout temps l’information sur son état de 

conformité. Il s’engage, sur demande, à produire une telle autorisation s’il y a lieu. 

 

g)  Accident 

 

Dans les VINGT-QUATRE (24) heures qui suivent un accident, l’ADJUDICATAIRE doit 

faire parvenir au DONNEUR D’ORDRE une copie de l’avis d’accident qu’il a donné à la 

CNESST. Il doit en outre fournir tous les autres renseignements demandés par le 

DONNEUR D’ORDRE concernant cet accident. 

 

h)  Défaut 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour corriger tout défaut en 

matière de santé et sécurité du travail porté à sa connaissance par le DONNEUR D’ORDRE. 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’aviser la CNESST ou toute autre personne 

concernée, notamment la caution et les assureurs de l’ADJUDICATAIRE. De plus, le 

DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de suspendre les Travaux selon la gravité du 

défaut conformément aux dispositions de la section « Inspection ». 

 

10.11.06 Loi sur le tabagisme 

 

L’ADJUDICATAIRE doit s’assurer du respect de la Loi concernant la lutte contre le 

tabagisme (RLRQ, chapitre L-6.2) auprès des travailleurs et autres personnes circulant sur 

le chantier de construction. Il est redevable de rembourser au DONNEUR D’ORDRE ou à 

l’établissement visé par les Travaux, le coût des amendes et des frais découlant de toutes 

infractions aux dispositions de la Loi précitée et des règlements applicables par les 

travailleurs œuvrant sur le chantier de construction. 

 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf
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10.12 Main-d’œuvre  

 

10.12.01 Autorité 

 

L’ADJUDICATAIRE est la seule partie patronale à l’égard de la main-d’œuvre affectée à 

l’exécution des Travaux et il doit assumer tous les droits, obligations et responsabilités se 

rapportant à ce statut. L’ADJUDICATAIRE doit notamment se conformer à la législation 

régissant les accidents de travail ainsi que les normes du travail.  

 

10.12.02 Main-d’œuvre 

 

L’ADJUDICATAIRE est tenu de fournir une main-d’œuvre qualifiée en quantité suffisante 

afin d’assurer l'exécution optimale des Travaux et de s’assurer que la main d’œuvre détient 

tous les permis, accréditations et certificats nécessaires. 

 

10.12.03 Exclusions 

 

a)  Anciens employés 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à ne pas embaucher ou retenir les services d’un employé du 

DONNEUR D’ORDRE ou ayant été à l’emploi du DONNEUR D’ORDRE, aux fins de 

l’assigner directement ou indirectement à l’exécution du présent Contrat, à moins d’avoir 

obtenu l’autorisation préalable du DONNEUR D’ORDRE.  

 

b)  Motif sérieux de refus 

 

Le DONNEUR D'ORDRE peut refuser de donner son autorisation s’il juge que les 

informations confidentielles ou stratégiques que cette personne a pu obtenir dans le cadre de 

son emploi chez le DONNEUR D’ORDRE risquent de lui être préjudiciables.  

 

10.12.04 Identification 

 

Le personnel de l’ADJUDICATAIRE doit porter en tout temps des papiers officiels 

d'identification personnelle et d'identification de l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.12.05 Conduite 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, en tout temps, faire preuve de diligence, d'intégrité, de probité et 

de bonne foi à l'endroit des personnes qu’il sollicite pour intervenir dans le cadre de 

l’exécution des Travaux. Il doit en outre s'assurer de la bonne tenue de ses employés et 

limiter leurs déplacements dans l'édifice aux exigences particulières des Travaux à effectuer. 

 

10.12.06 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE est responsable des actes et omissions de ses employés et de ses 

représentants autorisés dans l’accomplissement des obligations qui leur incombent en vertu 

du Contrat et aucune disposition du Contrat ne peut être interprétée de manière à libérer 

l’ADJUDICATAIRE d’une quelconque responsabilité lui incombant. 
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10.13 Sous-contrat 

 

10.13.01 Autorisation 

 

L'ADJUDICATAIRE est autorisé à sous-contracter une partie de l'exécution du Contrat à 

condition de respecter les exigences prévues ci-après. 

 

10.13.02 Liste des sous-contractants 

 

L’ADJUDICATAIRE peut uniquement conclure un Sous-Contrat avec les Sous-

Contractants identifiés dans la liste jointe à sa Soumission. De plus, toute modification à la 

liste doit préalablement être autorisée par le DONNEUR D'ORDRE. Le cas échéant, les 

exigences prévues ci-après demeurent applicables. 

 

10.13.03 Informations supplémentaires 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, si le DONNEUR D’ORDRE lui en fait la demande, fournir tout 

renseignement ou document supplémentaire concernant ses Sous-Contractants. 

 

10.13.04 RENA 

 

Avant de conclure tout Sous-Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit s’assurer que le Sous-

Contractant n’est pas inscrit au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics 

(RENA) ou, s’il y est inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux contrats publics est 

terminée. 

 

10.13.05 Attestation de Revenu Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage, lorsque requis par la Loi sur les impôts (RLRQ, chapitre I-

3), à obtenir de la part de ses Sous-Contractants une attestation de Revenu Québec. 

 

10.13.06 Établissement 

 

L’ADJUDICATAIRE doit engager des Sous-Contractants ayant un établissement au 

Québec ou dans un territoire visé par un Accord Intergouvernemental, à moins qu’il ne 

démontre à la satisfaction du DONNEUR D’ORDRE qu'il n’existe pas de Sous-Contractants 

dans une spécialité donnée au Québec ou dans un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental. Dans le cas où l’ADJUDICATAIRE ne fait pas cette démonstration à 

la satisfaction de l'ORGANISME PUBLIC, ce dernier peut exiger que l’ADJUDICATAIRE 

choisisse un Sous-Contractant ayant un établissement au Québec ou dans un territoire visé 

par un Accord Intergouvernemental, sans changer le prix total du Contrat. 

 

10.13.07 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à ce que tout Sous-Contractant dispose des compétences, de 

l’expertise et de l’expérience requises pour les fins du Contrat. Malgré la conclusion d’un 

Sous-Contrat, l’ADJUDICATAIRE demeure entièrement responsable envers le DONNEUR 

D’ORDRE de l’exécution du Contrat. La conclusion d'un Sous-Contrat n’a pas pour effet de 

libérer l’ADJUDICATAIRE des obligations prévues au Contrat. 
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10.13.08 Répartition des Travaux 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de la répartition des Travaux entre ses Sous-

Contractants. Aucun ajustement de prix ne peut être fondé sur un différend dans 

l’interprétation des Plans et Devis quant au corps de métier qui doit fournir ou poser certains 

articles spéciaux ou certains matériaux. 

 

10.13.09 Restrictions 

 

L’ADJUDICATAIRE doit respecter les restrictions relatives aux obligations du Contrat 

pouvant être sous-contractées qui sont prévues dans le Devis. 

 

10.13.10 Proportion 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut faire connaître aux Sous-Contractants le pourcentage de 

leurs Travaux qui a été certifié pour fin de paiement. 

 

10.13.11 Assujettissement 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger les droits du DONNEUR D’ORDRE en ce qui concerne 

la partie de l’exécution du Contrat qui est sous-contractée. Il doit notamment : 

 

a) conclure une entente écrite avec chaque Sous-Contractant pour l’obliger à exécuter le 

Sous-Contrat conformément aux exigences du Devis; 

 

b) incorporer les modalités du Devis dans l’entente écrite conclue avec chaque Sous-

Contractant; 

 

c) s’assurer de la coordination des Sous-Contractants et être pleinement responsable de 

leurs actes et omissions; 

 

d) exiger des Sous-Contractants qu’ils répondent aux mêmes exigences que 

l'ADJUDICATAIRE en matière d’assurances, lesquelles sont prévues à la 

section 10.01. 

 

10.13.12 Refus 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de refuser un Sous-Contractant pour un motif 

sérieux. 

 

10.14 Échéancier 

 

10.14.01 Contenu 

 

L’Échéancier doit être conforme aux exigences des Documents d’Appel d’Offres et exposer 

au moins les éléments tels, le phasage, chacune des phases d’acceptation du projet en 

indiquant les interventions d’architecture, de structure, de mécanique /électricité et de génie 

civil, le cheminement critique, les dates jalons, les délais de livraison et de réception des 

travaux le cas échéant pour chacune des phases et avancement prévu et réel des travaux. 
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10.14.02 Remise 

 

Si l’Échéancier n'a pas été remis avec sa Soumission, l’ADJUDICATAIRE doit, au plus tard 

à la première assemblée de chantier, le remettre au Professionnel Désigné pour contrôle et 

commentaires des Professionnels et du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.14.03 Respect 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à exécuter les Travaux selon l'Échéancier et à tenir le 

DONNEUR D’ORDRE informé, en temps opportun, de tout retard ou manquement à cet 

égard afin de lui permettre de remédier aux conséquences d’un tel retard.  

 

10.14.04 Suivi 

 

À chaque réunion de chantier l’ADJUDICATAIRE doit illustrer les activités ou tâches qu’il 

entend réaliser au chantier au cours des semaines subséquentes à son calendrier d’exécution, 

l’ADJUDICATAIRE doit expliquer les mesures prises ou qu’il entend prendre pour 

respecter son calendrier révisé. 

 

10.14.05 Mise à jour continue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit maintenir à jour l’Échéancier. À cet  égard, chaque  demande de 

 paiement doit être accompagnée d’un Échéancier mis à jour et conforme aux exigences des 

Documents d’Appel d’Offres, illustrant l’état d’avancement des travaux, incluant toutes les 

modifications apportées aux travaux selon les ordres de Changement émis par le 

DONNEUR D’ORDRE, et tenant compte aussi de tout autre évènement pouvant affecter 

sensiblement le chantier dénoncé en vertu de la clause 10.15 du Contrat. 

 

10.15 Délai de réalisation des Travaux 

 

10.15.01 Point de départ 

 

Le délai de réalisation des travaux est celui indiqué à l’avis d’appel d’offres. Ce délai se 

calcule à compter, soit la date de signature du contrat, soit de la date d’autorisation par le 

DONNEUR D’ORDRE de débuter les travaux après l’obtention des assurances et des 

garanties requises. 

 

10.15.02 Cas de prolongation 

 

L’ADJUDICATAIRE peut avoir droit à une prolongation du délai de réalisation des travaux 

et à des frais inhérents lorsque les travaux sont retardés par suite d'un acte du DONNEUR 

D’ORDRE ou de son représentant, d'un autre fournisseur ou de ses employés, d'une 

ordonnance d'un tribunal ou autre administration publique rendue pour une cause non 

imputable à l’ADJUDICATAIRE ou à son représentant, d'un cas fortuit ou de force 

majeure. 

 

10.15.03 Autorisation 

 

Toute prolongation du délai de réalisation des travaux et les frais inhérents doivent 

cependant faire l'objet d'une autorisation écrite du DONNEUR D’ORDRE, sur demande 
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écrite de l’ADJUDICATAIRE à cette fin adressée au DONNEUR D’ORDRE avec copie au 

Professionnel  Désigné,  dans  les  QUINZE  (15)  jours  du  début  de  l’évènement  qui 

occasionne un retard ou de la date de la constatation de l’évènement occasionnant ce retard 

de l’avis de l’ADJUDICATAIRE. Dans cette demande, l’ADJUDICATAIRE doit expliquer 

comment un tel évènement peut avoir un effet sur le cheminement critique des travaux du 

projet prévu à l’Échéancier. 

 

10.16 Régie du Projet 

 

10.16.01 Maîtrise des Travaux 

 

a)  Portée 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité complète des Travaux. Il doit les diriger et les 

contrôler efficacement.  Il est seul responsable des moyens, méthodes, techniques, 

séquences, procédures et coordination de toutes les parties des Travaux en vertu du Contrat, 

ainsi que de la conception, de l'érection, du fonctionnement, de l'entretien et de l'enlèvement 

des structures et installations temporaires. 

 

b)  Collaboration  

 

L’ADJUDICATAIRE doit collaborer avec le DONNEUR D’ORDRE et les Professionnels 

pour identifier des mesures permettant, entre autres, une exécution optimale du projet en 

fonction du cheminement critique des activités de l'Échéancier et ce, dans le respect du délai 

de réalisation des Travaux. 

 

c)  Ingénieur-conseil 

 

Lorsque la loi ou les Documents d’Appel d’Offres l'exigent, et dans tous les cas où les 

installations temporaires et leur méthode de construction sont telles que la compétence d'un 

ingénieur autre que celui du DONNEUR D’ORDRE est requise pour satisfaire aux 

exigences de la sécurité, l’ADJUDICATAIRE doit l'engager et rémunérer ses services. 

 

10.16.02 Direction des Travaux 

 

a)  Surintendant et contremaîtres 

 

L’ADJUDICATAIRE doit maintenir sur le chantier au moins un surintendant dont la 

présence est continuellement obligatoire sur le chantier durant l'exécution des Travaux, ainsi 

que des contremaîtres en nombre suffisant. 

 

b)  Délégation de pouvoirs  

 

Le surintendant doit représenter l’ADJUDICATAIRE sur le chantier et les instructions qui 

lui sont données par tout Professionnel sont censées avoir été données à 

l’ADJUDICATAIRE. 
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c)  Remplacement 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut demander le remplacement du surintendant ou d’un 

contremaître pour raison d'incompétence ou tout autre motif important. Le cas échéant, 

l’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour remplacer celui-ci dans les 

meilleurs délais. 

 

10.16.03 Réunions de chantier 

 

a)  Réunion de démarrage 

 

Le DONNEUR D’ORDRE convoque, avant le début des Travaux, une réunion de 

démarrage lors de laquelle il informe l’ADJUDICATAIRE et les autres intervenants 

notamment de la fréquence des réunions subséquentes. Lors de la réunion de démarrage, 

l’ADJUDICATAIRE fournit tous les documents requis dans le Contrat à savoir notamment : 

  

 

i) la liste des Sous-Contractants; 

 

ii) l’Échéancier initial; 

 

iii) la liste du Matériel que l’ADJUDICATAIRE compte utiliser; 

 

iv) le programme de prévention; 

 

v) l’attestation d’entente avec le(s) courtier(s) en services de camionnage en vrac; 

 

vi) la copie des polices d'assurance. 

 

b)  Participation obligatoire 

 

L’ADJUDICATAIRE doit participer à toutes les réunions convoquées et y apporter sa 

collaboration. 

 

c)  Rapports ou comptes rendus 

 

Les rapports ou comptes rendus sont rédigés  par  la  personne  désignée par le DONNEUR 

D’ORDRE et  distribués  aux intéressés. L’ADJUDICATAIRE  doit  aviser  le  rédacteur 

 d’un  compte  rendu de  toute rectification ou précision à y apporter, et ce, dans les dix (10) 

jours ouvrables de sa réception, à défaut de quoi il est réputé en accepter le contenu. 

 

10.16.04 Autres entrepreneurs 

 

a)  Coordination 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE adjuge à d'autres entrepreneurs, par contrats distincts, certains 

travaux dont la liste apparaît à l’annexe 10.16.04, l’ADJUDICATAIRE doit, le cas échéant, 

coordonner ses Travaux avec ceux des autres entrepreneurs  et assurer les raccordements 

prévus ou indiqués dans leurs contrats.  Il doit aussi leur fournir l’assistance et les services 

qu’il fournit habituellement à ses Sous-Contractants en plus d’assumer auprès d’eux les 
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obligations de maître d’œuvre telles que définies dans la Loi sur la santé et la sécurité du 

travail (RLRQ, chapitre S-2.1). 

 

b)  Échéancier 

 

Dans une telle éventualité, le délai d’exécution des Travaux prévus au Contrat demeure 

inchangé à moins que l’ADJUDICATAIRE ne démontre, à la satisfaction du DONNEUR 

D’ORDRE, que les contrats distincts ont un impact réel sur ce délai. 

 

c)  Dénonciation  

 

Afin de ne pas perdre son droit à un ajustement du prix du Contrat en pareilles 

circonstances, l’ADJUDICATAIRE doit signaler au Professionnel Désigné et confirmer par 

écrit tout défaut qu’il constate dans les travaux des autres entrepreneurs et qui serait de 

nature à affecter les travaux prévus au Contrat. 

 

10.17 Matériaux et équipement 

 

Pour assurer une exécution optimale, l’ADJUDICATAIRE doit pourvoir le chantier : 

 

a) de matériaux neufs, à moins qu'il en soit spécifié autrement aux Plans et Devis, de 

qualité requise par les Documents d’Appel d’Offres et préalablement approuvés par le 

Professionnel ou les spécialistes concernés; 

 

b) de l'outillage, du matériel de construction et des équipements adéquats. 

 

10.18 Plans et Devis 

 

L’ADJUDICATAIRE doit conserver en bon état sur le chantier un exemplaire de tous les 

Plans et Devis comprenant la mention « Émis pour construction », des dessins d'atelier 

approuvés par les Professionnels, des rapports d'essais effectués sur place, de l’Échéancier 

approuvé et des instructions d'installation et de mise en œuvre fournis par les fabricants. 

L’ADJUDICATAIRE doit tenir l’exemplaire à la disposition du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.19 Dessins et instructions 

 

10.19.01 Disponibilité 

 

Afin de ne pas retarder la progression des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit fournir en 

temps opportun au Professionnel concerné, pour acceptation, les dessins d'atelier ou 

diagrammes ainsi que les instructions de manufacturiers nécessaires à la bonne exécution  

des Travaux, afin de s’assurer de leur conformité aux Documents d’Appel d’Offres. 

L’ADJUDICATAIRE doit planifier d’obtenir l’acceptation des Professionnels avant de 

débuter de tels Travaux et ce, en tenant compte notamment des délais de livraison des 

Matériaux. 

 

10.19.02 Vérification 

 

Ces dessins sont vérifiés, identifiés, datés, signés ou scellés par l’ADJUDICATAIRE qui 

doit prévenir le Professionnel concerné, lors de leur présentation, de tout changement par 
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rapport aux Documents d’Appel d’Offres. Les dessins d'atelier sont corrigés par 

l’ADJUDICATAIRE conformément aux instructions du Professionnel concerné et copie de 

tels dessins conservés au chantier. 

 

10.19.03 Maintien de responsabilité 

 

Il est expressément convenu que l'acceptation par les Professionnels de ces dessins ou 

instructions de manufacturiers ne libère pas l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité. 

  

 

10.19.04 Annotations 

 

Au cours des travaux, l’ADJUDICATAIRE annotera, au fur et à mesure de l’exécution de 

ceux-ci, toutes modifications et tous changements aux ouvrages sur une copie de plans 

additionnelle qui sera remise au DONNEUR D’ORDRE au plus tard à la réception sans 

réserve des Travaux. 

 

10.20 Protection des biens  

 

10.20.01 Étendue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger l’ouvrage résultant des Travaux, les biens du 

DONNEUR D’ORDRE et les biens adjacents aux lieux d’exécution des Travaux contre tout 

dommage, accidentel ou non, résultant de leur exécution; il est responsable de ces 

dommages, sauf ceux résultant : 

 

a) d’erreurs dans les documents constitutifs des Plans et Devis; 

 

b) d’actes ou d’omissions du DONNEUR D’ORDRE, d’autres entrepreneurs ou de leurs 

représentants ou employés. 

 

10.20.02 Réparation 

 

a)  Aux frais de l’ADJUDICATAIRE 

 

Si, lors de l’exécution des Travaux, l’ADJUDICATAIRE cause des dommages à l’ouvrage 

résultant des Travaux, aux biens du DONNEUR D'ORDRE ou à des biens adjacents aux 

lieux d’exécution des Travaux, l’ADJUDICATAIRE est responsable de la réparation de ces 

dommages à ses frais. 

 

b)  Aux frais du DONNEUR D’ORDRE 

 

Si, toutefois, des dommages sont causés à l’ouvrage résultant des Travaux ou biens du 

DONNEUR D’ORDRE sans que l’ADJUDICATAIRE en soit responsable, ce dernier doit, 

si le DONNEUR D’ORDRE lui en donne l’ordre, réparer les dommages à celui-ci, étant 

entendu que le prix du Contrat ainsi que l’Échéancier doivent alors être rajustés en 

conséquence.  
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10.21 Santé et sécurité 

 

10.21.01 Programme de prévention 

 

a)  Élaboration 

 

L’ADJUDICATAIRE doit élaborer avant le début des Travaux et présenter dans les délais 

prévus à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, un 

programme de prévention propre au chantier et le coordonner au programme de prévention 

propre à l’établissement où les Travaux sont exécutés et créer un comité de construction, le 

cas échéant. 

 

b)  Remise 

 

L’ADJUDICATAIRE doit transmettre au DONNEUR D’ORDRE son programme de 

prévention propre au chantier au plus tard lors de la première réunion de chantier. À défaut, 

le DONNEUR D’ORDRE peut, sans préavis et sans frais, suspendre les Travaux jusqu’à ce 

qu’il se conforme à cette exigence, sans modifier le prix du Contrat et le délai de réalisation 

des Travaux. 

 

c)  Veille de conformité 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à respecter et à faire respecter par ses employés, 

mandataires, Sous-Contractants et toute personne ayant accès au chantier, les dispositions 

du programme de prévention ainsi que celles de toute loi ou règlement relatif à la santé et à 

la sécurité du travail notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, la Loi sur 

la santé et la sécurité du travail (RLRQ, c. S-2.1) et le Code de sécurité pour les travaux de 

construction (RLRQ, c. S-2.1, r. 4) pour les travaux de construction et à satisfaire à toutes 

leurs exigences. 

 

10.21.02 Équipement de protection 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à fournir à ses employés et mandataires, les équipements de 

protection individuels ou collectifs et le personnel, selon ce qui est requis par la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1) particulièrement, le Code de sécurité 

pour les travaux de construction (RLRQ, chapitre S-2.1, r. 4) et tout autre règlement ainsi 

que par les représentants de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 

sécurité du travail. 

 

10.21.03 Avis au DONNEUR D’ORDRE 

 

Dès réception de tout rapport d’inspection, avis de correction, avis d’infraction, ordre ou 

décision émis relativement au chantier, l’ADJUDICATAIRE s’engage à aviser 

immédiatement le DONNEUR D’ORDRE et donner suite à une telle demande dans les 

délais requis. 
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10.22 Matières dangereuses 

 

10.22.01 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, conformément à la réglementation en vigueur, entreposer et 

disposer adéquatement des matières dangereuses. Si l’ADJUDICATAIRE : 

 

a) rencontre des substances ou des matières toxiques ou dangereuses à l’endroit 

d’exécution des Travaux; ou 

 

b) est raisonnablement justifié de craindre que des substances toxiques ou dangereuses ne 

se trouvent à l’endroit d’exécution des Travaux; 

 

et si le DONNEUR D’ORDRE ne se conforme pas à ses obligations en vertu de la 

clause 9.07, l’ADJUDICATAIRE doit : 

 

a) prendre toutes les mesures raisonnables, y compris l’arrêt des travaux, pour faire en 

sorte que personne ne soit blessé, que la santé ou la vie de personne ne soit mise en 

danger et qu’aucun bien ne soit endommagé ou détruit à la suite d’une exposition à ces 

substances ou matières, ou en raison de leur présence; et 

 

b) faire immédiatement, et par écrit, rapport sur cette situation au DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

10.22.02 Retard 

 

Si les mesures prises en vertu de la présente section du Contrat ont pour effet de retarder 

l’ADJUDICATAIRE dans l’exécution des Travaux, l’Échéancier est prolongé. 

 

10.22.03 Expert indépendant 

 

Le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE peuvent s’appuyer conjointement sur 

l’avis d’un expert indépendant dans un différend né en vertu de la présente section; les 

services de cet expert sont alors retenus conjointement par le DONNEUR D’ORDRE et 

l’ADJUDICATAIRE, à qui il incombe conjointement de le rémunérer. 

 

10.23 Protection des lieux environnants 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger à ses frais les arbres, arbustes, gazon et plantes 

d'ornement ou autres sur l'emplacement des travaux. Il doit également prendre, à ses frais, 

toutes les précautions nécessaires pour la protection de l'environnement, des rues, parcs et 

terrains avoisinants et prendre toutes les dispositions nécessaires pour éviter toute forme de 

pollution. L’ADJUDICATAIRE doit également observer toutes les lois et règlements 

applicables au Québec en matière de protection de l’environnement. 

 

10.24 Prévention des nuisances 

 

Pendant toute la durée des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures qui 

s’imposent en vue de prévenir les poussières ainsi que les bruits excessifs pouvant affecter 

le bon fonctionnement de l’établissement et le bien-être des occupants de l’immeuble faisant 
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l’objet des Travaux, des lieux adjacents et du voisinage. L’ADJUDICATAIRE doit aussi se 

conformer à toutes autres exigences ou condition entourant les éléments précédents et 

contenus dans le Contrat. L’ADJUDICATAIRE doit également se conformer aux normes 

municipales en vigueur concernant ces nuisances. 

 

10.25 Inconvénients 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour minimiser les 

inconvénients au bon fonctionnement et aux activités des occupants de l’immeuble faisant 

l’objet des travaux ou des lieux adjacents. 

 

10.26 Condition du sous-sol 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement aviser par écrit le Professionnel Désigné et le 

DONNEUR D’ORDRE lorsque les conditions du sous-sol diffèrent substantiellement des 

indications fournies avant l’ouverture des soumissions. 

 

10.27 Installations temporaires 

 

Pendant toute la durée des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit pourvoir le chantier d'un 

bureau et d'autres installations nécessaires à la bonne marche des Travaux, telles que l'eau, 

l'éclairage, le chauffage, l'électricité, les systèmes de communication (téléphonie, radio 

émetteur-récepteur, télécopieur) et les équipements informatiques, et en défrayer le coût, à 

moins qu'il n'en soit spécifié autrement dans les Documents d’Appel d’Offres. 

 

10.28 Transport 

 

10.28.01 Usage permis de camions 

 

L'entrepreneur et ses sous-traitants doivent utiliser, en tout temps, pour le transport de 

matériaux en vrac, des camions appartenant à des camionneurs inscrits au registre de 

camionnage en vrac de la Commission des transports du Québec (CTQ), abonnés au service 

de courtage d'une association qui détient un permis de courtage de l'Association des 

transporteurs en vrac de Baie-Comeau en vertu de la Loi sur le transport (L.R.Q., chapitre 

T-12). 

  

 

Le transport de ces matières en vrac doit se faire conformémement à la plus récente version 

en vigueur de la clause concernant le transport des matières en vrac. (Cahier des charges et 

devis généraux - infrastructures routières - Construction et réparation, article 7.7.1), dans 

des proportions d'au moins cinquante pour cent (50 %) et selon les modalités stipulées par 

cette clause. 

 

10.28.02 Attestation 

 

Lors de la réunion de démarrage, l’ADJUDICATAIRE doit fournir au DONNEUR 

D’ORDRE une attestation qu’une entente a été signée avec le(s) courtier(s) en services de 

camionnage en vrac. 
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10.28.03 Déclaration finale de transport en vrac 

 

L’ADJUDICATAIRE doit remettre une déclaration finale de transport en vrac lors de la 

réception avec réserve des Travaux. 

 

10.28.04 Permis requis 

 

Si l’ADJUDICATAIRE ou ses Sous-Contractants n’utilisent pas leurs propres camions pour 

la portion restante, ils doivent utiliser les services d’un courtier en services de camionnage 

détenteur de permis de courtage en services de camionnage en vrac conformément à la Loi 

sur les transports (RLRQ, chapitre T-12) et ses règlements. 

 

10.29 Bornes et niveaux 

 

L’ADJUDICATAIRE est responsable de la conservation des bornes et repères et de 

l’implantation exacte du ou des bâtiments conformément aux plans des professionnels et 

aux niveaux prescrits. 

 

10.30 Publicité 

 

Eu égard à ses ressources, l’ADJUDICATAIRE doit afficher, bien en vue sur le chantier, un 

avis conforme au texte du formulaire « Avis aux salariés, Sous-Contractants et fournisseurs 

de matériaux » reproduite à l’annexe 10.30 des présentes. 

 

10.31 Propreté 

 

10.31.01 Étendue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, en tout temps, tenir les lieux où s’exécutent les Travaux ainsi 

que les lieux avoisinants qui peuvent être utilisés accessoirement au soutien de leurs 

Travaux, y compris les équipements, puits et les fosses, en bon ordre, en état de propreté et 

libres de toute accumulation de rebuts et déchets. L’ADJUDICATAIRE doit aussi disposer 

les Matériaux et de l’équipement d'une façon ordonnée et sécuritaire. 

 

10.31.02 Intempéries 

 

L’ADJUDICATAIRE est responsable de l'évacuation des eaux, neige, glace ou autres 

matières qui peuvent nuire à l'exécution des Travaux. Il doit, à ses frais, procéder à tous les 

nettoyages causés par les intempéries de quelque nature qu’elles soient. 

 

10.31.03 Fin des Travaux 

 

Avant la réception avec réserve, l’ADJUDICATAIRE évacue tout le matériel de 

construction, toute  fourniture excédentaire, les matériaux de construction, les équipements 

temporaires, autres que ceux du DONNEUR D’ORDRE et des autres entrepreneurs s'il y a 

lieu et laisse le chantier en ordre et en état de propreté permettant de prendre possession de 

l’ouvrage. 
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10.32 Découpages, percements et réparations 

 

10.32.01 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de l'exécution de toutes les opérations de 

découpages, percements, ragréages et réparations. 

 

10.32.02 Personnel qualifié 

 

Ces travaux doivent être prévus et coordonnés de façon à en minimiser l'étendue. Ces 

opérations de découpages, percements, ragréages et réparations doivent être exécutées par 

des ouvriers qualifiés, en respectant la solidité et l'apparence des travaux, et ce, avec le 

même degré de résistance au feu que les matériaux avoisinants. 

 

10.32.03 Présomption 

 

Les percements, même s’ils ne sont pas tous indiqués sur les plans et dessins ou décrits dans 

les Plans et Devis alors qu’ils sont nécessaires au parachèvement des Travaux ou conformes 

à l’intention ou à l’esprit du Contrat, sont présumés faire partie de ceux-ci et doivent être 

exécutés comme s’ils y étaient indiqués et décrits. 

 

10.33 Échantillons, essais et dosages 

 

10.33.01 Soumission et identification 

 

L’ADJUDICATAIRE doit soumettre à l'acceptation du Professionnel concerné les 

échantillons normalisés que celui-ci peut raisonnablement exiger conformément aux 

Documents d’Appel d’Offres. Ces échantillons doivent porter une étiquette indiquant leur 

origine et l'usage auquel ils sont destinés dans les Travaux. 

 

10.33.02 Approbation préalable 

 

L’ADJUDICATAIRE doit obtenir l’acceptation des Professionnels avant de débuter des 

Travaux avec ces échantillons en tenant compte notamment des délais de livraison des 

Matériaux. 

 

10.33.03 Transmission des résultats 

 

L’ADJUDICATAIRE doit transmettre au Professionnel concerné le résultat des essais et le 

dosage des mélanges et conserver tel résultat sur le chantier. 

 

10.33.04 Coûts des essais supplémentaires imprévus 

 

Le coût des essais et dosages non prévus aux Documents d’Appel d’Offres est assumé par le 

DONNEUR D’ORDRE. 
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10.34 Inspection 

 

10.34.01 Droit d’accès 

 

Le représentant du DONNEUR D’ORDRE ou les Professionnels ont en tout temps droit 

d'accès aux Travaux qu'ils soient en voie de préparation ou d'exécution, de même que toute 

Personne autorisée par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.34.02 Personnes autorisées 

 

L’ADJUDICATAIRE doit permettre également cet accès à tout autre spécialiste prescrit aux 

Documents d’Appel d’Offres ou requis par le Professionnel concerné ou le DONNEUR 

D’ORDRE aux fins d’effectuer divers contrôles. L’ADJUDICATAIRE doit leur faciliter cet 

accès et toute inspection. 

 

10.34.03 Travaux recouverts 

 

Au cas où toute partie de ces Travaux est recouverte sans l'approbation ou le consentement 

du Professionnel concerné, elle doit, si ce professionnel l'exige, être découverte aux fins 

d'examen et refaite aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.34.04 Spécifique 

 

Si les Documents d’Appel d’Offres, les instructions d’un professionnel, les Lois, les 

ordonnances de toute autorité publique, quels qu'ils soient, exigent ou prescrivent que les 

travaux ou toute partie des Travaux soient spécialement éprouvés ou approuvés, 

l’ADJUDICATAIRE doit, en temps opportun, avertir le Professionnel concerné et le 

DONNEUR D’ORDRE que ces travaux sont prêts à être inspectés. De plus, si l'inspection 

doit avoir lieu sous une autorité autre que celle de ce professionnel, l’ADJUDICATAIRE 

doit l'informer de la date et de l'heure fixées pour cette inspection. 

 

10.34.05 Générale 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de faire inspecter, par des personnes dûment 

autorisées et sans préavis nécessaire, mais à des heures normales, les Travaux exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE. Ce dernier est tenu de se conformer sans délai aux exigences et aux 

directives du DONNEUR D’ORDRE à la suite de ces inspections, dans la mesure où celles-

ci respectent les limites du Contrat. Toute inspection ainsi effectuée ne dégage pas pour 

autant l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité d’exécuter entièrement ses obligations en 

vertu du Contrat. 

 

10.34.06 Frais 

 

Si la qualité d’exécution du travail de l’ADJUDICATAIRE est contestée mais que ce travail 

est conforme aux exigences du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE supporte les coûts de 

l’inspection. Sinon, les frais sont à la charge de l’ADJUDICATAIRE. 
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10.34.07 Remise 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement remettre au Professionnel concerné, en DEUX (2) 

exemplaires, tous les certificats, comptes rendus ou rapports d'inspection concernant les 

travaux et en conserver un exemplaire sur le chantier. 

 

10.35 Suspension des Travaux 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut demander la suspension des Travaux chaque fois qu’il le 

juge nécessaire pour la protection de l’ouvrage, des personnes ou des biens avoisinants. En 

cas de suspension, et pendant toute période d’inactivité du chantier, l’ADJUDICATAIRE 

doit prendre les mesures appropriées pour assurer le respect des règles minimales de 

sécurité, de façon à protéger efficacement le public ainsi que les Travaux en cours. 

 

10.36 Refus des Travaux 

 

10.36.01 Retrait 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement enlever du chantier les matériaux défectueux ou 

non conformes que le professionnel concerné refuse en vertu des documents d’appel 

d’offres, que les matériaux aient été incorporés ou non aux travaux. Les matériaux et 

travaux défectueux ou non conformes doivent être immédiatement remplacés ou réparés, 

aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.36.02 Réparation 

 

Tout travail, y compris celui d'un autre fournisseur, qui aurait été détruit ou endommagé par 

les réparations susmentionnées doit être promptement réparé aux frais de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.37 Ordre de Changement 

 

10.37.01 Interdiction 

 

Aucun Changement ne peut être exigé après l’émission du Certificat de réception avec 

réserve. 

 

10.37.02 Exécution immédiate 

 

L’ADJUDICATAIRE doit immédiatement exécuter l’ordre de Changement lorsqu’il est 

émis par le DONNEUR D’ORDRE. Les travaux relatifs à l’ordre de Changement doivent 

être exécutés à l’intérieur du délai de réalisation des travaux. Le prix du contrat est alors 

révisé en conséquence conformément à la clause 2.03.05. 

 

10.38 Manuels d’instructions 

 

L’ADJUDICATAIRE doit fournir au DONNEUR D’ORDRE, avant la réception avec 

réserve, trois (3) copies des bulletins ou manuels d’instructions assemblés et indexés en 

langue française pour l’installation, l’opération et l’entretien de la machinerie et des 
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équipements incluant tous autres documents aux mêmes fins prévus dans les Documents 

d’Appel d’Offres. 

 

10.39 Garantie 

 

10.39.01 Durée 

 

a)  ADJUDICATAIRE 

 

À moins qu'une période plus longue ne soit spécifiée aux Documents d'Appel d'Offres, 

l’ADJUDICATAIRE garantit, pour une période d’UNE (1) année, la bonne qualité de 

l’ouvrage ayant fait l'objet d'une réception ainsi que son aptitude à servir conformément à 

l’usage auquel il est destiné. 

 

b)  Fournisseur 

 

Lorsque la garantie d’un fournisseur de matériaux ou équipements compris dans l’ouvrage a 

une durée supérieure à UN (1) an, il incombe à l’ADJUDICATAIRE d’obtenir de ce 

fournisseur cette garantie au nom du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.39.02 Début de la période 

 

Pour les Travaux ne figurant pas sur la liste des Travaux annexée au Certificat de réception 

avec réserve, la période de garantie commence à courir à compter de la date de prise d’effet 

indiquée au certificat. Pour tous les Travaux reçus avec réserve, la garantie ne commence à 

courir qu'à compter de la levée d’une telle réserve constatée par écrit par les Professionnels 

concernés. 

 

10.39.03 Vices cachés et malfaçons 

 

a)  Responsabilité 

 

Aucun certificat de paiement émis ou acquitté, ni aucune occupation totale ou partielle du 

projet, ne libère l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité pour matériaux ou équipements 

défectueux ou pour des malfaçons qui se manifesteraient pendant les périodes de garantie 

exigées. L’ADJUDICATAIRE doit remédier à tous les défauts qui lui sont attribuables et 

payer tous les dommages en résultant. 

 

b)  Avis de défectuosité 

 

Le DONNEUR D’ORDRE avise l’ADJUDICATAIRE aussi promptement que possible de 

tout défaut décelé et, aussitôt avisé, celui-ci doit y remédier dans les plus brefs délais. Les 

corrections ou réparations visées par la présente clause excluent tous les travaux d'entretien 

courant provenant d'un usage ou d’une occupation. 

 

10.40 Assistance en cas de litige 

 

Dans l'éventualité d'un litige opposant le DONNEUR D'ORDRE à un tiers en lien avec 

l'exécution du Contrat, l'ADJUDICATAIRE s'engage, sans frais additionnels, à collaborer 

avec le DONNEUR D'ORDRE. L'ADJUDICATAIRE doit notamment assister le 
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DONNEUR D'ORDRE dans l’établissement des faits, le rassemblement des informations et 

des documents pertinents ainsi que la préparation et l'administration de la preuve. 

L'ADJUDICATAIRE doit également répondre à toute demande pouvant raisonnablement 

être présentée par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

10.41 Publicité et communications 

 

Toute publicité en rapport avec l'exécution du Contrat qui identifie ou fait référence au 

DONNEUR D'ORDRE doit préalablement être autorisée par le DONNEUR D'ORDRE. 

L'ADJUDICATAIRE doit également obtenir l'autorisation du DONNEUR D'ORDRE pour 

utiliser le nom ou le logo officiel du DONNEUR D'ORDRE à des fins publicitaires. 

L’ADJUDICATAIRE ne doit pas agir à titre de porte-parole du DONNEUR D’ORDRE et il 

doit s’abstenir de toute déclaration publique susceptible d’être ainsi perçue par le public ou 

les médias. Toute communication publique de l’ADJUDICATAIRE relative au Contrat, 

qu’elle soit écrite ou verbale, doit être préalablement approuvée par le DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

10.42 Indemnisation 

 

10.42.01 Dénonciation 

 

L’ADJUDICATAIRE doit dénoncer, en temps utile, au DONNEUR D’ORDRE toute non-

conformité à un règlement ou code d’une autorité publique, notamment le Code de 

construction et lui transmettre tout avis de correction ou autres documents reçus de cette 

autorité publique. 

 

10.42.02 « Perte »  

 

Dans cette section, le terme Perte désigne tout dommage direct, amende, frais, pénalité, 

passif, perte de revenus et dépense, incluant, sans être limitatif, les intérêts, les dépenses 

raisonnables d’enquête, les frais judiciaires, les frais et dépenses raisonnables pour les 

services d’un avocat, comptable ou autre expert ou autres dépenses liées à une poursuite 

judiciaire ou autres procédures ou autre type de requête, défaut ou cotisation engagés pour : 

 

a) contester, le cas échéant, toute réclamation d’une tierce partie; ou 

 

b) exercer ou contester tout droit découlant du Contrat; 

 

mais ne comprend pas tout dommage punitif indirect ou incident suite à un manquement au 

Contrat. 

 

10.42.03 Portée 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à indemniser le DONNEUR D’ORDRE de toute Perte 

subie par ce dernier pour : 

 

a) toute attestation fausse, inexacte ou erronée faite par l’ADJUDICATAIRE dans le 

Contrat; 
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b) toute négligence ou faute par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté lorsqu'il 

agit en son nom; 

 

c) toute inexécution de ses obligations découlant du Contrat; 

 

d) toute atteinte à la Propriété Intellectuelle d’une tierce partie causée 

par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté lorsqu’il agit en son nom; 

 

e) toute violation, par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté agissant en son 

nom, à une Loi applicable dans le cadre du Contrat; 

 

f) tout rapport d’inspection, avis de correction, avis d’infraction, avis préalable, 

poursuite ou jugement dans toute matière ayant trait à une infraction, à une disposition 

du Code de construction, d’une Loi ou règlement relatif à la santé et à la sécurité du 

travail et dont la responsabilité pourrait être imputée au Chargé de Projet ou au 

DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.42.04 Procédure 

 

Dans l’éventualité d’une réclamation, le DONNEUR D’ORDRE doit : 

 

a) envoyer un avis écrit de la réclamation à l’ADJUDICATAIRE à l’intérieur d’un délai 

raisonnable; 

 

b) coopérer avec l’ADJUDICATAIRE, aux frais de ce dernier, dans le cadre des 

poursuites intentées en raison de la réclamation; et 

 

c) permettre à l’ADJUDICATAIRE de contrôler la défense et le règlement de la 

réclamation, sujet toutefois à ce que l’ADJUDICATAIRE ne convienne pas d’un 

règlement qui serait contraire aux droits et intérêts du DONNEUR D’ORDRE sans 

avoir, au préalable, obtenu l’autorisation écrite de cette dernière, laquelle ne peut être 

retenue, assortie de conditions ou retardée sans motif sérieux. 

 

11.00 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 

11.01 Information 

 

Seul le DONNEUR D’ORDRE ou toute Personne désignée par ce dernier peuvent fournir 

des renseignements ou de l’information relatifs aux Travaux à toute Personne non impliquée 

dans l’exécution des Travaux, notamment aux différents médias, aux organisations locales 

ou autres. 

 

11.02 Directive de chantier 

 

Un Professionnel peut émettre toute directive de chantier à l’égard de l’une ou l’autre des 

situations suivantes : 

 

a) apporter des précisions à ses Plans et Devis et ainsi faciliter la réalisation des Travaux 

par l’ADJUDICATAIRE; 
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b) s’assurer que l’exécution des Travaux respecte les exigences des Plans et Devis prévus 

au Contrat  ou Sous-Contrats; 

 

c) situation urgente mettant en cause la sécurité des biens ou des personnes aux regards 

de l’exécution des Travaux; 

 

d) autre situation. 

 

Malgré ce qui précède, le DONNEUR D’ORDRE peut émettre une directive de chantier à 

l’égard de la situation prévue au paragraphe c) du présent alinéa. 

  

Une directive de chantier ne constitue pas un Changement aux Travaux à moins que, par la 

suite, une demande de Changement aux travaux ne soit autorisée par le DONNEUR 

D’ORDRE en relation avec cette directive de chantier, conformément à la sous-section 9.06 

du Contrat. 

  

Une telle directive est émise sur le formulaire «Directive de chantier» reproduit à 

l’annexe 11.02 en cochant la situation appropriée; l’ADJUDICATAIRE doit donner suite à 

cette directive et exécuter les travaux ou correctifs demandés, au moment approprié, en 

tenant compte de l’avancement des travaux. 

 

11.03 Non-exclusivité 

 

Le DONNEUR D'ORDRE ne s'engage pas à s'approvisionner exclusivement auprès de 

l'ADJUDICATAIRE. Le présent Contrat n'a aucunement pour effet d'interdire au 

DONNEUR D'ORDRE ou de limiter son pouvoir de conclure un contrat ayant un objet 

similaire à celui du présent Contrat avec un autre fournisseur, prestataire de services ou 

entrepreneur. 

 

11.04 Substitution et équivalence de Matériaux 

 

11.04.01 Approbation préalable 

 

Toute proposition de substitution ou d'équivalence de Matériaux ou d’équipements doit être 

soumise à l'approbation du Professionnel concerné. 

 

11.04.02 Démonstration 

 

Lorsqu'une telle demande est faite par l’ADJUDICATAIRE, c'est à lui qu'il incombe de 

faire la preuve de l'équivalence et d'en défrayer les coûts. 

 

11.04.03 Interdiction 

 

Aucune substitution ne doit avoir pour effet de remplacer un produit fabriqué au Québec ou 

dans une province ou territoire visé par un Accord Intergouvernemental, par un produit 

fabriqué hors du Québec ou d'une province ou d'un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental, à moins que cette substitution ne se traduise, pour le DONNEUR 

D’ORDRE, par une économie supérieure à DIX POUR CENT (10 %). 
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11.04.04 Ordre de Changement 

 

Toute substitution de matériaux ou d’équipements, à la demande du DONNEUR 

D’ORDRE, entraînant des modifications au coût, peut faire l'objet d'un ordre de 

Changement selon les dispositions prévues à la clause 9.06. 

 

11.05 Démolition et démantèlement 

 

À moins d’indication contraire aux Documents d’Appel d’Offres, les équipements et 

accessoires enlevés et non réutilisés seront offerts au propriétaire; si celui-ci décide de ne 

pas les conserver, ils deviennent la propriété de l’ADJUDICATAIRE qui doit les enlever du 

site et en disposer à ses frais dans des endroits appropriés. 

 

11.06 Objets de valeur 

 

À moins de dispositions contraires aux documents d’appel d’offres, tous les objets ou 

matériaux de valeur se trouvant sur les lieux ou découverts au cours des Travaux 

appartiennent au DONNEUR D’ORDRE; l’ADJUDICATAIRE doit immédiatement aviser 

le DONNEUR D’ORDRE d’une telle découverte afin qu’il prenne les dispositions qui 

s’imposent. 

 

11.07 Réception des Travaux 

 

11.07.01 Avec réserve 

 

a)  Conditions préalables 

 

Le processus de réception avec réserve ne peut être entamé que lorsque toutes les conditions 

suivantes sont rencontrées : 

 

i) les Travaux sont terminés en grande partie; 

 

ii) les Travaux à parachever n’ont pu l’être en raison de conditions indépendantes 

de la volonté de l’ADJUDICATAIRE; 

 

iii) la valeur des Travaux à corriger excluant ceux à parachever ne dépasse pas 0,5 

% du montant total du contrat; 

 

iv) les Travaux à corriger et différés n'empêchent pas l'ouvrage d’être prêt en tout 

point, pour l'usage auquel il est destiné; 

 

v) les bulletins ou manuels d'instructions en relation avec la clause 10.38 des 

présentes, les certificats de conformité pour l'installation, l'opération et 

l'entretien sont fournis, les garanties écrites en relation avec les exigences des 

documents d’appel d’offres, et que la formation a été dispensée et la mise en 

service effectuée. 
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b)  Demande d’inspection 

 

i)  Avis 

 

L’ADJUDICATAIRE avise le Professionnel Désigné par écrit de l'achèvement des travaux 

et en demande la réception. Dans les DIX (10) jours ouvrables de la réception d'une telle 

demande, le DONNEUR D’ORDRE, le Professionnel Désigné, les autres Professionnels 

consultants et l’ADJUDICATAIRE font une inspection des Travaux. 

 

ii)  Frais d’inspection subséquente 

 

Si cette première inspection ne permet pas une réception avec réserve des Travaux, les 

déboursés encourus par le DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection des 

Travaux en vue d’une réception avec réserve sont aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Travaux à corriger ou à parachever 

 

i)  Liste 

 

Le cas échéant, une liste des Travaux à corriger et à parachever ainsi qu'une ventilation des 

coûts relatifs à ceux-ci est dressée sur place par les Professionnels et le DONNEUR 

D’ORDRE. La liste des Travaux à corriger et à parachever établit également les délais dans 

lesquels ces déficiences doivent être  corrigées. 

 

ii)  Retenue 

 

Les Travaux à parachever sont soumis aux procédures de réception avec ou sans réserve et 

une retenue équivalente à la valeur de ces Travaux majorée de VINGT POUR CENT (20 %) 

est alors effectuée. 

 

d)  Documents à fournir 

 

Malgré les dispositions du paragraphe e) de la présente clause, une liste exhaustive des 

documents à fournir avant la réception sans réserve est préparée par le Professionnel 

Désigné et le DONNEUR D’ORDRE conformément aux exigences des documents d’appel 

d’offres, suivant les règles de l’art ou tel que mentionné dans le procès-verbal des réunions 

de chantier. 

 

e)  Émission 

 

Sur recommandations des professionnels, lesquels auront constatés que les conditions 

mentionnées aux paragraphes a), b), c) et d) ci-dessus, sont remplies, le Professionnel 

Désigné recommande au DONNEUR D’ORDRE l’émission du certificat de réception avec 

réserve en utilisant le formulaire prévu aux Documents d’Appel d’Offres  dont un 

exemplaire est reproduit à l’annexe 11.07.01 des présentes 
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11.07.02 Sans réserve 

 

a)  Demande d’inspection 

 

i)  Avis 

 

Lorsque l’ouvrage est devenu prêt pour l’usage auquel il est destiné et que tous les Travaux 

sont corrigés et parachevés conformément aux listes établies lors de la réception avec 

réserve, l’ADJUDICATAIRE doit faire sa demande d’inspection en vue de la réception sans 

réserve par le DONNEUR D’ORDRE. Il doit fournir à cette occasion toutes les attestations 

et documents requis en vertu des Documents d’Appel d’Offres. 

 

ii)  Frais d’inspection subséquente 

 

Si cette première inspection ne permet pas une réception sans réserve des Travaux, les 

débours encourus par le DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection des Travaux 

en vue d’une réception sans réserve sont aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

b)  Déroulement 

 

Le Professionnel Désigné fait une inspection des travaux et dresse, si nécessaire, une 

nouvelle liste des corrections ou réparations que l’ADJUDICATAIRE doit effectuer avant la 

signature du certificat de réception sans réserve. Le cas échéant, les débours encourus par le 

DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection de travaux sont aux frais de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Émission 

 

Sur recommandation du Professionnel Désigné, lequel doit avoir préalablement constaté 

l’achèvement de tous les Travaux différés, le DONNEUR D’ORDRE émet un certificat de 

réception sans réserve en utilisant le formulaire prévu aux Documents d’Appel d’Offres 

 dont un exemplaire est reproduit à l’annexe 11.07.02 des présentes. 

 

11.08 Prise de possession 

 

11.08.01 Anticipée 

 

a)  Choix du DONNEUR D'ORDRE 

 

Lorsque l’ouvrage est partiellement achevé, le DONNEUR D’ORDRE peut décider de 

prendre possession d'une partie ou de totalité des Travaux achevés. Ces Travaux sont alors 

soumis à la procédure de réception avec réserve. 

 

b)  Accord de l’ADJUDICATAIRE 

 

Le cas échéant, l’ADJUDICATAIRE doit cependant donner son accord et assurer le libre 

accès en toute sécurité aux parties de travaux mises en service. 
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c)  Formulaire d’entente 

 

Cette entente doit être conclue par le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE sur un 

formulaire fourni par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

11.08.02 Sur indication 

 

Comme exprimé dans le certificat de réception avec réserve, le DONNEUR D’ORDRE 

s'engage à prendre possession de l'ouvrage à la date indiquée dans celui-ci. 

 

11.09 Propriété Intellectuelle 

 

L’ADJUDICATAIRE, auteur des travaux et documents à être réalisés, renonce, en faveur 

du DONNEUR D’ORDRE ou, le cas échéant, du propriétaire à son droit moral à l’intégrité 

de ceux-ci ou, le cas échéant, s’engage à obtenir de l’auteur de ces travaux et documents une 

telle renonciation. 

 

11.10 Cession 

 

11.10.01 Interdiction 

 

L’ADJUDICATAIRE ne peut céder le Contrat ou constituer une charge sur ses droits ou 

obligations prévus aux présentes en faveur d’une Personne sans l’autorisation écrite 

préalable du DONNEUR D’ORDRE. 

 

11.10.02 Inopposabilité  

 

Toute cession ou constitution d’une charge sur les droits ou obligations qui ne se conforme 

pas à cette section est nulle, sans effet et inopposable au DONNEUR D’ORDRE, exception 

faite de ce qui est reconnu valide par la Loi en pareilles circonstances. 

 

11.10.03 Exception 

 

Nonobstant ce qui précède, l’ADJUDICATAIRE peut, moyennant un préavis à cet effet au 

DONNEUR D’ORDRE, céder tous ses droits et obligations dans le Contrat à une personne 

morale dont elle doit détenir en tout temps le contrôle, sujet toutefois à ce que 

l’ADJUDICATAIRE demeure responsable envers le DONNEUR D’ORDRE de l’exécution 

complète de ses obligations en vertu du Contrat. 

 

11.11 Évaluation de rendement 

 

Sous réserve des dispositions concernant l’évaluation du rendement prévues à l'article 573 

de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), le DONNEUR D’ORDRE peut 

évaluer le rendement de l’ADJUDICATAIRE à la fin du Contrat ou pendant la réalisation 

de celui-ci. Sans s’y limiter, les critères sur lesquels l’évaluation peut se baser sont les 

suivants : 

 

a) Conditions de livraison; 

 

b) Qualité des ressources; 
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c) Qualité des communications et de la collaboration; 

 

d) Respect des échéances; 

 

e) Qualité des services rendus ou conformité du bien; 

 

f) Respect des obligations financières; 

 

g) Tout autre critère jugé pertinent par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

Le DONNEUR D'ORDRE peut, lors d’un processus d’appel d’offres public, refuser la 

soumission d’un entrepreneur, d’un prestataire de services ou d’un fournisseur qui, au cours 

des deux années précédant la date d’ouverture des soumissions, a fait l’objet d’une 

évaluation de rendement insatisfaisant par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

12.00 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

12.01 Avis 

 

Exception faite des clauses du Contrat où il est autrement prévu, tout avis requis en vertu de 

la présente est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de 

communication qui permet à l’expéditeur de prouver que l'avis a effectivement été livré au 

destinataire à l'adresse indiquée dans la Soumission pour l’ADJUDICATAIRE et dans la 

Régie de l’Appel d’Offres pour le DONNEUR D’ORDRE ou à toute autre adresse qu'une 

PARTIE peut faire connaître en conformité avec la présente section. 

 

12.02 Résolution de différends 

 

12.02.01 Négociations de bonne foi 

 

S’il survient un différend se rapportant à l’interprétation, l’exécution ou l’annulation du 

Contrat, les PARTIES doivent se rencontrer et négocier de bonne foi dans le but de résoudre 

ce conflit. Le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE doivent tenter de régler à 

l’amiable toute difficulté pouvant survenir au regard du Contrat selon les étapes et les 

modalités suivantes : 

 

a) en faisant appel à un cadre représentant le DONNEUR D’ORDRE et à un dirigeant de 

l’ADJUDICATAIRE dans le but de résoudre tout ou partie des questions faisant 

l’objet de ce différend, et ce, dans un délai de SOIXANTE (60) jours suivant la 

réception de l’avis de différend de l’ADJUDICATAIRE; les parties peuvent convenir 

de prolonger cette période; 

 

b) si les négociations ne permettent pas de résoudre complètement le différend, le 

DONNEUR D’ORDRE ou l’ADJUDICATAIRE peut, par l’envoi d’un avis écrit à 

l’autre partie dans un délai de DIX (10) jours suivant la fin de l’étape précédente, 

exiger la médiation sur les questions non résolues. La médiation doit être complétée 

dans un délai de SOIXANTE (60) jours suivant la réception de l’avis à moins que les 

parties conviennent de prolonger cette période. En l’absence d’un avis de médiation 

dans le délai prévu ci-dessus, le processus de négociation est alors terminé. 
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12.02.02 Médiation 

 

Si le différend ne peut être résolu par la voie d’une négociation de bonne foi entre les 

PARTIES à l’intérieur d’un délai raisonnable, les PARTIES conviennent de soumettre leur 

différend à la médiation entre les PARTIES en conflit conformément aux règles de 

médiation de l’instance choisie par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

a)  Nomination commune 

 

Le médiateur est choisi d’un commun accord par le DONNEUR D’ORDRE et 

l’ADJUDICATAIRE. Il est chargé d’aider les parties à cerner leurs différends et à identifier 

leurs positions et leurs intérêts, de même qu’à dialoguer et explorer des solutions 

mutuellement satisfaisantes pour résoudre leurs différends. 

 

b)  Nomination par un tiers 

 

Si les parties ne peuvent se mettre d’accord sur le choix d’un médiateur dans un délai de 

QUINZE (15) jours suivant l’avis de soumettre le différend à la médiation, un médiateur est 

choisi, sur demande du DONNEUR D’ORDRE et de l’ADJUDICATAIRE, par un 

organisme indépendant, une association ou un ordre professionnel, désigné conjointement 

par les parties après la signature du Contrat mais au plus tard dans les TRENTE (30) jours 

suivants. 

 

c)  Engagement du médiateur 

 

L’entente intervenue avec le médiateur doit prévoir également que ce dernier ne 

représentera aucune des parties et ne témoignera au nom d’aucune des parties, au cours de 

toute procédure légale ultérieure entre les parties sans exception ou au cours de laquelle 

leurs intérêts sont opposés. Il est également convenu que les notes personnelles rédigées par 

le médiateur relativement à cette médiation sont confidentielles et ne peuvent être utilisées 

au cours de toute procédure ultérieure entre les parties ou au cours de laquelle leurs intérêts 

sont opposés. 

 

d)  Règles 

 

Les PARTIES, de concert avec le médiateur, définissent les règles applicables à la 

médiation et sa durée, précisent leurs engagements, attentes et besoins ainsi que le rôle et les 

devoirs du médiateur. 

 

e)  Échange de renseignements 

 

Les PARTIES conviennent d’échanger tous les renseignements sur lesquels ils ont 

l’intention de s’appuyer dans toute présentation orale ou écrite au cours de la médiation. Cet 

échange doit être complet au plus tard QUINZE (15) jours avant la date fixée pour la 

médiation. 
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f)  Honoraires et frais 

 

Les PARTIES conviennent que chacune d’entre elles est responsable des honoraires et frais 

de leurs représentants respectifs. Les honoraires et les frais du médiateur ainsi que tous les 

frais relatifs à la médiation, tel que le coût de  location des lieux de la médiation, le cas 

échéant, doivent être partagés en parts égales entre les parties, à moins qu’une répartition 

différente n’ait été convenue. 

 

g)  Représentant 

 

Un représentant de chaque partie doit être dûment mandaté par le dirigeant du DONNEUR 

D’ORDRE ou de l’ADJUDICATAIRE, selon le cas, pour procéder à la médiation. 

 

h)  Confidentialité 

 

Tous les participants à la médiation doivent signer un engagement de confidentialité avant la 

séance de médiation Tous les renseignements et documents échangés dans le cadre de cette 

médiation doivent être considérés comme des renseignements communiqués « sous toutes 

réserves »  pour  les  fins  de  négociation en vue d’une entente, et doivent être considérés 

comme des renseignements à caractère confidentiel par les parties et leurs représentants, à 

moins que la loi ne le prévoit autrement. Toutefois, une preuve qui est autrement admissible 

ou qui peut être communiquée, ne saurait être rendue inadmissible ou non communicable du 

fait qu’elle a été utilisée pendant la médiation. 

 

i)  Règlement 

 

Tout règlement d’un tel différend par voie de médiation par les PARTIES doit être 

documenté par écrit.  Si ce règlement modifie les termes du Contrat, cette modification doit 

être documentée dans un écrit signé par les deux PARTIES et annexé au Contrat. 

 

j)  Impasse 

 

À défaut d’une entente entre le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE à la suite 

d’une médiation, les parties conservent tous leurs droits et recours. Le DONNEUR 

D’ORDRE ou l’ADJUDICATAIRE peut également résoudre toute difficulté en recourant à 

un tribunal judiciaire ou à un organisme juridictionnel, selon le cas, ou d’un commun accord 

des parties à un arbitre. 

 

12.02.03 Arbitrage 

 

a)  Juridiction 

 

Si le différend ne peut être résolu par voie de médiation dans les SOIXANTE (60) jours, à 

compter du début du processus de médiation, il doit alors être résolu de façon définitive par 

la voie d’un arbitrage (à l’exclusion des tribunaux de droit commun), conformément aux 

dispositions du Code de procédure civile du Québec, étant entendu que celui-ci doit se 

dérouler dans le district judiciaire du siège social du DONNEUR D’ORDRE. Le tribunal 

d’arbitrage, constitué à cette fin, est composé d'UN (1) seul arbitre(s). 
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b)  Décision 

 

Tout jugement ou décision rendu par le tribunal d’arbitrage conformément à la présente 

sous-section : 

 

i) est final avec effet obligatoire entre les PARTIES; 

 

ii) est immédiatement exécutoire sujet à son homologation par un tribunal 

compétent ayant juridiction en la matière; 

 

iii) est strictement confidentiel, en ce qu’il ne peut pas être divulgué à des tiers à 

moins qu’une telle divulgation ne soit requise par la Loi aux fins d’exécution de 

la décision ou pour d’autres fins. 

 

c)  Frais 

 

Les frais de l’arbitrage y compris les honoraires et les débours des PARTIES sont attribués 

par l’arbitre de la manière qu’il juge à propos dans les circonstances. 

 

12.03 Élection 

 

Les PARTIES conviennent que toute réclamation ou poursuite judiciaire relativement au 

Contrat, pour quelque motif que ce soit, sera soumise à la juridiction exclusive des 

tribunaux du Québec. Dans les limites permises par la Loi, elles conviennent de choisir, 

selon le cas, le district judiciaire du siège social du DONNEUR D’ORDRE comme le lieu 

approprié pour l’audition de ces réclamations ou poursuites judiciaires, à l'exclusion de tout 

autre district judiciaire qui peut avoir juridiction sur un tel litige, selon la Loi. 

 

12.04 Modification 

 

Pour toute modification du Contrat, la personne désignée par le DONNEUR D'ORDRE pour 

assurer le suivi du Contrat présente une demande écrite en ce sens selon le processus de 

gestion des demandes de modification post-contractuelle en vigueur. 

 

12.05 Non-renonciation 

 

Le silence, la négligence ou le retard d’une PARTIE à exercer un droit ou un recours prévu 

aux présentes ne doit, en aucune circonstance, être interprété ou compris comme une 

renonciation à ses droits et recours par la PARTIE. Toutefois, l'exercice d'un tel droit ou 

recours est assujetti à la prescription conventionnelle ou légale. 

 

12.06 Transmission électronique 

 

Les PARTIES conviennent qu’à moins d’indication contraire aux Documents Contractuels, 

tout document doit être transmis par télécopieur, courriel ou autre moyen de communication 

semblable. Les PARTIES conviennent également que la reproduction de signatures sur 

télécopie, la signature électronique ou autre mode d’authentification similaire doit être traité 

comme un original, étant entendu que chaque PARTIE procédant de la sorte doit fournir 

immédiatement sur demande, à chacune des autres PARTIES, une copie du document 

portant une signature originale. 
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13.00 FIN DU CONTRAT 

 

13.01 De gré à gré 

 

Les PARTIES peuvent en tout temps mettre fin au Contrat d’un commun accord. 

 

13.02 Résolution 

 

Si l’ADJUDICATAIRE refuse ou néglige de produire, suite à une demande du DONNEUR 

D’ORDRE en vue de parfaire le Contrat, le cas échéant, l’un des documents suivants dans le 

délai imparti : 

 

a) une garantie d’exécution; 

 

b) une garantie des obligations pour gages, matériaux et services; 

 

c) l’avenant à la police d’assurance responsabilité civile; 

 

d) l’avenant à la police d’assurance chantier; 

 

e) les certificats d’assurance responsabilité civile générale / assurance de chantier; 

 

f) la liste des Sous-Contractants; 

 

le DONNEUR D’ORDRE peut considérer le Contrat résolu de plein droit à compter de 

l’expiration du délai consenti et procéder à l’envoi d’un avis écrit à cet effet à 

l’ADJUDICATAIRE. Le cas échéant, le DONNEUR D’ORDRE peut conserver la garantie 

de soumission à titre d’indemnité partielle sans préjudice à ses autres droits et recours. 

 

13.03 Résiliation 

 

13.03.01 Au gré du DONNEUR D’ORDRE 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de résilier le Contrat sans qu’il soit nécessaire 

pour lui de motiver la résiliation. À cette fin, le DONNEUR D’ORDRE doit adresser un 

avis écrit de résiliation à l’ADJUDICATAIRE. La résiliation prend effet de plein droit à la 

date de réception de cet avis par l’ADJUDICATAIRE. 

 

13.03.02 Sans préavis 

 

Dans les limites permises par les Lois applicables, le Contrat se termine, sans préavis, si 

l’un des événements suivants se produit : 

 

a) l’ADJUDICATAIRE devient insolvable, s’il fait cession de ses biens suite au dépôt 

d’une requête en faillite, s’il devient failli suite au refus d’une proposition 

concordataire, ou s’il est déclaré failli par un tribunal compétent; 

 

b) l’ADJUDICATAIRE, autrement que dans le cadre d'une réorganisation d’entreprise 

autorisée par le DONNEUR D’ORDRE, procède à la liquidation de son entreprise ou 
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de la totalité ou d'une partie substantielle de ses biens ou à la dissolution de sa 

personnalité morale; 

 

c) un créancier prend possession de l'entreprise de l’ADJUDICATAIRE ou de la totalité 

ou d'une partie substantielle de ses biens ou si cette entreprise ou ces biens sont mis 

sous séquestre, ou si un liquidateur est nommé à son égard pour administrer ou 

liquider son entreprise ou la totalité ou une partie substantielle de ses biens et si cette 

prise de possession, cette mise sous séquestre ou cette nomination d'un liquidateur 

n’est pas annulée dans un délai de TRENTE (30) jours, à compter de la réalisation de 

l’un ou l’autre de ces événements; 

 

d) les opérations de l’ADJUDICATAIRE sont interrompues, pour quelque motif que ce 

soit, pour une période d’au moins CINQ (5) jours consécutifs. 

 

13.03.03 Avec préavis 

 

Le Contrat peut être résilié par le DONNEUR D’ORDRE sur avis écrit : 

 

a) sans préjudice à tous ses droits et recours, dans l'un ou l'autre des cas de défaut 

suivants : 

 

i) si l'une des attestations de l’ADJUDICATAIRE est fausse, inexacte ou 

trompeuse; 

 

ii) si l’ADJUDICATAIRE ne respecte pas une des obligations du Contrat et que tel 

défaut n'est pas corrigé dans le délai imparti indiqué dans un avis écrit décrivant 

la violation ou le défaut; 

 

iii) si l'ADJUDICATAIRE devient inadmissible aux contrats publics en vertu du 

chapitre V.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, c. C-

65.1); 

 

b) sans motif après un préavis de CINQ (5) jours. 

 

13.04 Changement de Contrôle 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut, sur envoi d’un avis écrit, mettre fin au Contrat si 

l’ADJUDICATAIRE fait l’objet d’un Changement de Contrôle non autorisé par le 

DONNEUR D’ORDRE, qui agissant raisonnablement, estime qu’un tel Changement de 

Contrôle lui est préjudiciable. 

 

13.05 Effet de la résiliation 

 

Advenant une résiliation, l’ADJUDICATAIRE a droit aux frais, débours et sommes 

représentant la valeur des Travaux exécutés jusqu’à la date de la résiliation du Contrat, 

conformément aux modalités s’y rapportant, sans autre compensation ni indemnité que ce 

soit. En outre, si l’ADJUDICATAIRE a obtenu une avance monétaire, il doit la restituer 

dans son entier. 

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-48 

Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-08-04 11:20  - Page 70 de 91 - CONTRAT 

13.06 Recours possibles 

 

13.06.01 Choix 

 

Au cas d’inexécution du Contrat par l’ADJUDICATAIRE, le DONNEUR D’ORDRE peut, 

après avis à ce dernier, soit s’adresser à la caution, soit confisquer la garantie d’exécution 

présentée sous une autre forme et prendre possession du chantier et faire terminer les 

travaux à même les sommes dues à l’ADJUDICATAIRE en vertu du Contrat, auquel cas les 

dispositions relatives à la résiliation du contrat s’appliquent en faisant les adaptations 

nécessaires. 

 

13.06.02 Garanties et obligations 

 

Advenant le cas où le DONNEUR D’ORDRE résilie le Contrat en tout ou en partie, les 

garanties et autres obligations de l’ADJUDICATAIRE sont maintenues pour la partie du 

Contrat exécutée antérieurement à la résiliation. 

 

13.07 Prise de possession du chantier 

 

13.07.01 Prérogative 

 

Advenant une résiliation du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de 

prendre possession du chantier et de terminer les Travaux aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

13.07.02 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE demeure responsable de tous les dommages subis par le DONNEUR 

D’ORDRE du fait de la résiliation du Contrat. En cas de continuation du Contrat par un 

tiers, l’ADJUDICATAIRE doit notamment assumer toute augmentation du coût du Contrat 

pour le DONNEUR D’ORDRE. 

 

14.00 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le Contrat entre en vigueur le jour de l’émission de l’Avis d’Adjudication à 

l’ADJUDICATAIRE par le DONNEUR D’ORDRE, sans autre avis ni formalité, étant 

entendu toutefois que, si celui-ci fait l’objet d’une séance de signature ultérieure, sa date 

d’entrée en vigueur devient le jour de cette signature. 

 

15.00 DURÉE. 

 

15.01 Déterminée 

 

Eu égard à la nature du Contrat, celui-ci demeure en vigueur tant et aussi longtemps que 

l’ADJUDICATAIRE n’a pas exécuté les Travaux à la satisfaction du DONNEUR 

D’ORDRE et qu’il subsiste des obligations de garantie de ceux-ci à respecter. 

 

15.02 Survie 

 

L'expiration du Contrat ne met pas fin à toute disposition de ce dernier qui, implicitement ou 

explicitement, doit demeurer en vigueur malgré la fin du Contrat. 
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16.00 PORTÉE 

 

Le Contrat lie et est au bénéfice des PARTIES. 

 

SIGNATURE  

À DÉFAUT PAR LES PARTIES DE SIGNER CE CONTRAT AU MOMENT PRÉVU DANS LES 

DOCUMENTS D’APPELS D’OFFRES, ELLES SONT RÉPUTÉES AVOIR SIGNÉ LE CONTRAT 

RESPECTIVEMENT AU MOMENT DU DÉPÔT DE LA SOUMISSION EN CE QUI CONCERNE 

l’ADJUDICATAIRE ET, QUANT AU DONNEUR D’ORDRE, AU MOMENT DE L’ÉMISSION PAR 

CE DERNIER DE L’AVIS D’ADJUDICATION À L’ADJUDICATAIRE.  
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT DÛMENT SIGNÉ CE CONTRAT EN UN (1) EXEMPLAIRE(S), 

À ............................, TEL QU’EN FAIT FOI LEUR SIGNATURE APPOSÉE AUX DATES CI-APRÈS 

INDIQUÉES (si les parties signent à des dates différentes).  

  

  
LE DONNEUR D'ORDRE 

 

_____________________________________ Par :  _____________________________________ 

Témoin 

 
 ................................................ 

 Date :  _____________________________________ 

  

 

L’ADJUDICATAIRE 

 

_____________________________________ Par :  _____________________________________ 

Témoin 

 

 

 ................................................ 

 Date :  _____________________________________ 
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ANNEXE 0.01.08 - DEMANDE DE CHANGEMENT 

 

 

Projet No : 2022-48 DC No  Date : 

Titre du projet : Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard 

Nom du site visé par les Travaux :  Complexe récréatif Henry-Leonard 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

Titre / Objet de la demande de changement : 

 

Le présent document est émis en application de la clause 9.06 du Contrat. 

  

Description 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
N. B. Énumérer et joindre, si requis, tout document de support.  

  

Professionnel 

Spécialité : Date:                                  Signature : 

Nom:  

L’ADJUDICATAIRE doit soumettre un prix ou un crédit, s’il y a lieu, dans un délai de CINQ (5) jours 

suivant réception de la présente demande, à moins qu’un délai différent ne soit indiqué ci-dessous. 

 

 

Si autre délai, préciser : _______ jours   ________ Paraphe du Professionnel  

  

Autorisation du DONNEUR D'ORDRE 

Représentant autorisé Date:                                  Signature : 

Nom:  
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ANNEXE 0.01.16 - ÉCHÉANCIER 

 

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-48 

Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-08-04 11:20  - Page 74 de 91 - CONTRAT 

ANNEXE 0.01.33 - PLANS ET DEVIS 

 

 

Le contenu de cette annexe se retrouve dans un fichier PDF, Excel ou autre, annexé à la documentation 

d'appel d'offres. 
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ANNEXE 2.03.08 - ORDRE DE CHANGEMENT 

 

 

Projet No : 2022-48 ODC No  Date : 

Titre du projet : Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard 

Nom de l’installation visée par les Travaux :  Complexe récréatif Henry-Leonard 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

 _____________________________________ 

Adresse de l'ADJUDICATAIRE : Téléphone 

 

 _____________________________________ 

 Télécopieur 
 

Nom du demandeur : __________________________ 

Demande de changement No : _____________                             Date : _____________ 

 

Description : 
 

 

 

 

Justifications : 
 

Acceptation de l’ADJUDICATAIRE 
 
A défaut que les cases ci-dessous soient complétées, l'ADJUDICATAIRE convient que le montant du Contrat demeure 

inchangé et que le présent ordre de changement sera réalisé à l’intérieur du délai de réalisation des Travaux et que le 

cumul des ordres de changement à ce jour n'a aucune incidence sur le délai.  

Le montant du Contrat sera     Le délai d’exécution du Contrat sera 

☐ augmenté de ___________$ ☐ augmenté de ___________jour(s) 

☐ diminué de ___________$ ☐ diminué de ___________jour(s)  

  

Ce prix inclut les frais relatifs au délai de réalisation des Travaux et est valide pour 30 jours à compter de ce jour. 

Signature de l’ADJUDICATAIRE :                                                                                     Date :     

 

Recommandation 

Architecte  Date:                                  Signature : 

Ingénieur Structure          ☐  
Date:                                  Signature : 

Ingénieur Méc./Élec.       ☐  
Date:                                  Signature : 
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Approbation du DONNEUR D'ORDRE 

Chargé de projet: 

 

Date:                                  Signature : 

Représentant autorisé: 

 

Date:                                  Signature : 
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ANNEXE 3.02.01 - DEMANDE DE PAIEMENT 

 

 

Date : 08 août 2022  
Ville de Baie-Comeau  

Nom du DONNEUR D'ORDRE  

Titre du projet : Aménagement d'une nouvelle aire de 

lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard  

ADJUDICATAIRE : 

__________________________  

No  projet : 2022-48  Adresse de l’ADJUDICATAIRE : 

_________________________________________ 

_________________________________________ 

_________________________________________  

Adresse du site visé par les Travaux : 

 70, avenue Michel-Hémon 

 Baie-Comeau, (Québec) 

 G4Z 2A5  

 

Description 
Détails 

Sous-contrats 
Ordres  de changement  

Valeur des 

travaux à exécuter  

Travaux exécutés  
Montant de 

la présente 

demande  

%  
Valeur à ce 

jour  

Lors de la 

dernière 

demande  
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sous-totaux : 
Taxes TPS : 

Taxes TVQ : 
Autre(s) taxe(s) : 

Total :  

   

   

   

      

 

Taxe sur les produits et services (T.P.S.) et taxe de vente du Québec (T.V.Q.) 

  

Nº d’inscription aux fins de la T.P.S. : ___________ 

Nº d’inscription aux fins de la T.V.Q. : ___________ 
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 Signatures Date 

 

Pour l’ADJUDICATAIRE :   ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’architecte :  ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’ingénieur en mécanique-électricité :  ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’ingénieur en structure :  ______________________________________ ___________ 

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-48 

Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-08-04 11:20  - Page 79 de 91 - CONTRAT 

ANNEXE 3.02.05 - CERTIFICAT DE PAIEMENT 

 

 

Date : 08 août 2022 Projet No : 2022-48 

Titre du projet : Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif 

Henry-Leonard 

Certificat de 

paiement No : 

_________________ 

Adresse du site visé par les travaux :  

 70, avenue Michel-Hémon 

 Baie-Comeau, (Québec) 

 G4Z 2A5  

Entrepreneur :  

Montant du contrat initial : _______ 

Valeur des travaux 

exécutés incluant le 

présent certificat : 

 ________  

Ordres de changement approuvés (incluant les crédits) : ________  Retenues : ________ 

Sous-total : ________ 
Sous-total 

: ________ 

Montant total du contrat à ce jour : ________  

Moins montant des 

paiements antérieurs 

: ______  

 
Montant du présent 

certificat : ________  

La présente certifie que conformément aux termes du contrat, la demande de paiement ci-jointe a été jugée 

raisonnable et qu’un montant de : ________$ est payable à l’Entrepreneur pour les travaux exécutés pour la 

période :  

 

Du : __________   Au : __________ 

 

Émis par : _______________________  Date : ____________  Signature : _________________________  
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ANNEXE 3.02.03 - DÉCLARATION SOLENNELLE 

 

 

Projet : 
Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard -

 2022-48  

 

ENTRE  Ville de Baie-Comeau  

 

ET   

 Nom de l’ADJUDICATAIRE 

 

Paiement progressif no :  __________________________________ Date : ___________ 

 

a) Je suis un représentant autorisé de                                                                                                           

  

où j’occupe le poste de                                                                                                                       

 

b) Je suis parfaitement au courant des faits ci-dessous. 

 

c) Tous les Sous-Contractants en lien avec le Contrat de l’ADJUDICATAIRE employés par                   

                            pour les Travaux mentionnés ci-dessus ont été payés jusqu’au      e jour de            . 

 

d) Tous les ouvriers employés pour les Travaux ont été payés jusqu’au      e jour de               . 

 

e) Tous les fournisseurs de matériaux utilisés dans les Travaux ont été payés jusqu’au              e jour 

de             . 

 

Tous les impôts, retenues, taxes applicables en vigueur et tout autre paiement exigé par la loi en rapport avec 

l’Assurance-emploi, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail et tout 

règlement s'appliquant aux Travaux mentionnés ci-dessus ont été faits suivant les lois et règlements 

correspondants. 

  

En foi de quoi, je fais cette déclaration solennelle en toute conscience et considérant qu'elle a la même valeur 

et les mêmes implications que si je l'avais faite sous serment en vertu de la Loi sur la preuve au Canada. 

  

_____________________________________________ 

Signature du représentant autorisé de l’ADJUDICATAIRE 

  

_____________________________________________ 

Nom du représentant autorisé en lettres moulées 

  

Déclaré solennellement devant moi, 

  

À                                                                        

  

Ce                   e jour de                                                      

  

Commissaire à l’assermentation 

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-48 

Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-08-04 11:20  - Page 81 de 91 - CONTRAT 

ANNEXE 3.02.08 - QUITTANCE PARTIELLE 

 

 

TITRE DU PROJET : Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard 

 

Établissement :                                                                                                  

 

Nom du site visé par les travaux : Complexe récréatif Henry-Leonard  

  

Je, soussigné(e),                                                                                                                                                     
(nom du représentant) 

  

en ma qualité de représentant dûment autorisé de                                                                                                 
(nom de la compagnie ou de la société) 

  

reconnais par les présentes avoir reçu de                                                                                      , le montant 

cumulatif de : 

  

  

                                                                                                       /100 DOLLARS (                                      $)  

  

avec les taxes incluses, en paiement (veuillez cocher la case appropriée s.v.p.):  

  

☐  partiel 

  

☐  complet et final  

  

de toutes les sommes qui nous sont dues à ce jour en rapport avec le projet de construction décrit ci-dessus, 

dont quittance pour autant.  

  

En foi de quoi, j'ai signé à ______________________________  

  

ce                                                                                              

  

 
(Signature du représentant autorisé) 

 

 
(Nom du représentant autorisé en lettres moulées)  

 

 
(Signature et nom du témoin)  
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ANNEXE 3.03.01 - QUITTANCE FINALE 

 

 

TITRE DU PROJET : Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard 

 

Établissement : ________________________________________________ 

 

Nom du site visé par les Travaux :  Complexe récréatif Henry-Leonard  

 

Je, soussigné(e), _______________________________________________________________ 

                                          (nom du représentant) 

  

en ma qualité de représentant dûment autorisé de 

________________________________________________________________________ 

                                             (nom de la compagnie ou de la société) 

  

reconnais par les présentes avoir reçu le paiement complet de toute somme pouvant m’être due eu égard aux 

travaux réalisés dans le cadre du présent projet de construction et donne quittance complète, totale et finale 

au DONNEUR D'ORDRE et à l’ADJUDICATAIRE, ainsi qu’à tout Sous-Contractant ou fournisseur de 

matériaux de ce dernier et renonce à l’hypothèque légale en faveur du propriétaire. 

  

En foi de quoi, j'ai signé à _____________________________ 

  

ce _____________________________________ 

  

  

__________________________________________________ 
(Signature du représentant autorisé) 

 

__________________________________________________ 
(Nom du représentant autorisé en lettres moulées) 

 

__________________________________________________ 
(Signature et nom du témoin) 
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ANNEXE 10.01.01 - AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE 

GÉNÉRALE 

 

 

a) Le présent avenant s'applique au projet :   _______________________________________ 

                                                                                            Identification du projet 

 

b) L’assuré est : 

            

 ___________________________________________________________________________ 

                                                                    NOM DE L’ENTREPRENEUR 

            

 ___________________________________________________________________________ 

                                                                  NOM DU DONNEUR D'ORDRE 

 

c) La protection accordée par cette police s'applique à toute action intentée par tout assuré contre tout 

autre assuré, de la même manière que si des polices séparées avaient été émises en faveur de chacun 

d'eux, mais sans que les montants de la garantie en soient pour autant augmentés. 

 

d) Si le contrat confié à l’entrepreneur assuré par cette police ne représente qu'une ou plusieurs phases 

d'un ensemble, les phases déjà terminées en vertu d'autres contrats d'exécution ne seront pas 

considérées comme des biens sous les soins, garde et contrôle de l'assuré. 

 

e) La protection relative aux produits, y compris les travaux terminés, demeurera en vigueur au moins 

un (1) an après la réception avec réserve de l’ouvrage, que les autres sections de la police soient 

demeurées en vigueur ou non. 

 

f) L’assureur déclare que les assurances fournies dans le cadre du contrat intervenu 

entre l’entrepreneur et le donneur d'ordre rencontre les exigences prévues à la clause 10.01.01 du 

Contrat. 

 

g) La police ne pourra être annulée ou la couverture réduite sans qu'un préavis de trente (30) jours ne 

soit donné par courrier recommandé au donneur d'ordre à l’adresse suivante : 

______________________________________________________________________________ 

 

h) L’entrepreneur doit faire compléter et signer ce document par l'assureur et l'annexer à la police 

d'assurance responsabilité civile. 

 

Attaché et faisant partie de la police : ______________ 

                                                              Numéro de la police 

  

Émise par :                                                                                                                                                  

                                                                         Nom de l’assureur 

  

______________________________________________ 
                        Signature du représentant autorisé 
  

 ______________________________________________ 
             Nom du représentant autorisé en lettres moulées 
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ANNEXE 10.01.02 - AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE DE CHANTIER 

 

 

a) Le présent avenant s'applique au projet :                                                                                          

                                                                                                Identification du projet 

 

b) L’assuré est : 

 
NOM DE L'ENTREPRENEUR 

 
NOM DU DONNEUR D'ORDRE 

 

c) Dans les limites de la durée du contrat d’assurance, la couverture (montant et portée) consentie par 

cette police sera maintenue en vigueur jusqu’au certificat de réception avec réserve de l’ensemble 

des travaux prévus au contrat. Malgré ce qui précède, si le donneur d'ordre prend possession d’une 

partie des travaux ou que le bâtiment devient occupé en partie avant l’émission du certificat de 

réception avec réserve de l’ensemble des travaux prévus au contrat, la couverture de cette police 

pourra être révisée après entente avec le donneur d'ordre, et ce, dans la mesure où le propriétaire 

pourra bénéficier d’une autre protection d’assurance pour couvrir cette partie de l’ouvrage. 

 

d) En cas de sinistre, dès que l’assureur aura fait les constatations nécessaires en vue de l’évaluation de 

la perte, il en avisera par écrit l’entrepreneur et prendra entente avec lui afin que celui-ci puisse 

commencer les réparations. 

 

e) En cas de dommages à des matériaux, poutres, colonnes, murs ou membrures destinés à porter des 

charges comme parties de l’ossature du bâtiment, aucun ne pourra être réutilisé ou réparé sans 

l’assentiment écrit des professionnels à l’emploi du donneur d'ordre, soit à titre d’employé, soit à 

titre de conseiller. 

 

f) Étant précisé que tout acte ou omission de la part d’un des coassurés désignés dans cette police, qui 

n’aura pas été porté à la connaissance de l’autre coassuré, n’aliénera ni ne préjudiciera les droits et 

les intérêts de l’autre coassuré de la police. 

 

g) En cas de sinistre, les frais encourus par le donneur d'ordre en paiement de services professionnels et 

autres frais relatifs au sinistre seront inclus dans la réclamation finale de l’assuré et payables par 

l’assureur. 

 

h) La police ne pourra être annulée ni la couverture réduite sans qu'un préavis de trente (30) jours ne 

soit donné par courrier recommandé au donneur d'ordre, y compris lorsque le chantier demeure 

inoccupé pendant trente (30) jours ou plus. De plus, dans les trente (30) jours précédents l’expiration 

de la police, si celle-ci n’est pas renouvelée, un préavis devra également être donné par courrier 

recommandé au donneur d'ordre. 

 

i) Tout avis, certificat ou correspondance de l’assureur au donneur d'ordre à l’adresse suivante :  

_______________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

 

L’entrepreneur doit faire compléter et signer ce document par l'assureur et l'annexer à la police d'assurance 

des chantiers. 
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Attaché et faisant partie de la police : Numéro de police 

  

Émise par : _________________________________________________________________  

                                                                        Nom de l’assureur 

  

_________________________________________      _________________________________________  

            Signature du représentant autorisé                Nom du représentant autorisé en lettres moulées 
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ANNEXE 10.16.04 - AUTRES ENTREPRENEURS - LISTE DES TRAVAUX DISTINCTS 
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ANNEXE 10.30 - AVIS AUX SALARIÉS, SOUS-CONTRACTANTS ET FOURNISSEURS DE 

MATÉRIAUX 

 

 

Date d'émission du cautionnement :                                                       

  

Numéro du cautionnement :                                                       

  

ADJUDICATAIRE 

  

Nom :    

  

Adresse :   

  

Contrat : Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard - 2022-48 

  

L'adjudicataire est ci-après désigné comme étant « l'Adjudicataire ». 

  

CAUTION 

  

Nom :      No AMF :     

  

Adresse :   

  

La caution est ci-après désignée comme étant la « Caution ». 

  

Soyez avisés qu'un cautionnement a été émis en faveur de Ville de Baie-Comeau (ci-après appelé(e) le « 

Donneur d'ordre ») aux fins de garantir l'exécution des obligations de l'Adjudicataire, tant envers toute 

personne ayant droit à une hypothèque légale de construction qu'envers le Donneur d'ordre, relativement au 

contrat identifié ci-haut. 

  

Tout réclamant qui prétend avoir une créance impayée et qui se propose de réclamer judiciairement de la 

caution doit, avant de ce faire, adresser lui-même ou faire adresser par écrit une demande de paiement à la 

caution et à l'Adjudicataire, dans les délais prescrits au cautionnement, de son intention d'intenter une 

poursuite à la Caution, en indiquant en même temps les détails de sa réclamation et l'endroit où il demeure. 

  

Les dispositions du CAUTIONNEMENT DES OBLIGATIONS POUR GAGES, MATÉRIAUX ET 

SERVICES des Documents d'Appels d'Offres du Donneur d'ordre concernant les délais s'appliquent, 

"mutatis mutandis", au présent AVIS AUX SALARIÉS, SOUS-CONTRACTANTS ET FOURNISSEURS 

DE MATÉRIAUX. 

  

LE DONNEUR D'ORDRE 

  

  

Note : l'Adjudicataire est tenu d'afficher cet avis sur le chantier à un endroit à la vue du public et de s'assurer 

qu'il demeure affiché en tout temps. 
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ANNEXE 11.02 - DIRECTIVE DE CHANTIER 

 

 

Projet No : 2022-48 DC No  Date : 

Titre du projet : Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard 

Nom du site visé par les Travaux :   Complexe récréatif Henry-Leonard 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

Titre / Objet de la présente directive : 

 

En vertu de la clause 11.02 du Contrat, la présente directive est émise à l’égard de l’une ou l’autre des 

situations ci-après décrites : (cocher la situation appropriée)  

☐ 
Apporter des précisions aux Plans et Devis et ainsi faciliter la réalisation des Travaux par 

l’ADJUDICATAIRE.   

☐ 
S’assurer que l’exécution des Travaux respecte les exigences des Plans et Devis prévus au Contrat de 

l’ADJUDICATAIRE.   

☐ 
Situation urgente mettant en cause la sécurité des biens ou des personnes au regard de l’exécution des 

Travaux.   

☐ Autre situation (préciser) : ____________________________________________________ 

Cette directive ne constitue pas un changement aux Travaux, à moins que par la suite une demande de 

changement aux Travaux ne soit autorisée par le DONNEUR D'ORDRE, le cas échéant, conformément la 

clause 9.06 du Contrat. 

  

L’ADJUDICATAIRE doit donner suite à cette directive de chantier et exécuter les Travaux ou correctifs 

demandés, au moment approprié, en tenant compte de l’avancement des Travaux. 

  

Description 

 

 

 

 
N. B. Énumérer et joindre, si requis, tout document de support.  

  

Professionnel ou, le cas échéant, Chargé de projet 

Spécialité : Date:                                  Signature : 

Nom:  

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-48 

Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  22-08-04 11:20  - Page 89 de 91 - CONTRAT 

ANNEXE 11.07.01 - CERTIFICAT DE RÉCEPTION AVEC RÉSERVE 

 

 

Titre du projet :  
 Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - 

Complexe récréatif Henry-Leonard 

 
Nom du site visé par les Travaux : 
 Complexe récréatif Henry-Leonard 

 
Adresse :  
 70, avenue Michel-Hémon 

 Baie-Comeau, (Québec) 

 G4Z 2A5 

 

Nom du DONNEUR D'ORDRE :   Ville de Baie-

Comeau  

No projet : 2022-48 

ADJUDICATAIRE : 

Description des Travaux faisant l’objet du présent 

Certificat de réception avec réserve : 
 

 

Recommandation des professionnels 
 
En vertu du Contrat qui lie le DONNEUR D'ORDRE et l'ADJUDICATAIRE, nous soussignés ARCHITECTE et 

INGÉNIEUR(S) avons procédé à une inspection le en vue de la réception avec réserve relativement aux Travaux 

susmentionnés. 
Nous certifions, par les présentes, qu’au meilleur de notre connaissance, les Travaux prévus aux Documents d’Appel 

d’Offres ont été exécutés à notre satisfaction et que les Travaux à corriger et les Travaux à parachever, s’il y a lieu, 

décrits en annexe, n’empêchent pas l’utilisation du bâtiment puisqu’il est devenu prêt pour l’usage auquel il est destiné.  
La valeur des Travaux à corriger est inférieure à 0.5 % du montant total des Travaux prévus au Contrat incluant les 

changements.  
Les Travaux figurant dans la liste annexée doivent être terminés et prêts dans les délais prévus dans la liste en vue de la 

réception sans réserve des Travaux.  
La liste des Travaux décrits en annexe n’est pas exhaustive et ne dégage aucunement l'ADJUDICATAIRE et les 

professionnels soussignés de leurs responsabilités contractuelles et extracontractuelles. 
 
En conséquence, nous recommandons que la réception avec réserve prenne effet à compter du _____.  

Architecte  
Ingénieur en 

structure  
 

Ingénieur en 

mécanique-

électricité 
 Autre (spécifier) 

 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaît et certifie l’exactitude des faits ci-dessus décrits et s’engage à y donner suite dans les 

délais prévus.  
 
L'ADJUDICATAIRE s’engage également à fournir au DONNEUR D'ORDRE tous les documents prévus au Contrat 

dont ceux exigés à la liste préparée par les Professionnels.  
 

________________ _____________________________________________ 
Date Signature 
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ANNEXE 11.07.02 - CERTIFICAT DE RÉCEPTION SANS RÉSERVE 

 

 

Identification : Ville de Baie-Comeau 

Titre du pojet : Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe 

récréatif Henry-Leonard 
No projet : 2022-48 

ADJUDICATAIRE : 

__________________________________________________________________________ 

 

Adresse :  

 

Recommandation des professionnels 

 

Nous soussignés, en date du ___________ et conformément au Contrat intervenu entre le DONNEUR 

D'ORDRE et l’ADJUDICATAIRE, avons procédé à une inspection des Travaux exécutés en vue de la 

signature du Certificat de réception sans réserve par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

Nous certifions par la présente qu’au meilleur de notre connaissance, tous les Travaux prévus aux 

Documents d’Appel d’Offres ont été exécutés et les déficiences corrigées et recommandons au DONNEUR 

D'ORDRE de signer le présent Certificat de réception sans réserve.  

 

Architecte  
Par  _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur en mécanique / électricité  

Signature  

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur en structure  

Signature 

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur  

Signature 

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 Signature 
 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaît et certifie l’exactitude des faits ci-dessus décrits. 

 
PAR    ________________________________________________________________ 
 

Signature : __________________________________________ ______________________ 
  Date 
 

 

Acceptation du DONNEUR D'ORDRE 

Le DONNEUR D'ORDRE accepte la recommandation des Professionnels et émet le présent Certificat de 

réception sans réserve. 
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Chargé de projet __________________ ____________________________________________ 
 Date Signature 

 
Représentant autorisé du 

DONNEUR D'ORDRE  __________________ ____________________________________________ 
 Date Signature 
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CONTRAT DE CONSTRUCTION intervenu en la ville de Baie-Comeau, province de Québec, Canada. 

 

ENTRE : 

 

Ville de Baie-Comeau, personne morale de droit public régie par la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-

19), ayant son siège au 19 Marquette, en la ville de Baie-Comeau, province de Québec, G4Z 1K5; 

  

CI-APRÈS DÉNOMMÉE LE « DONNEUR D'ORDRE »; 

 

ET : 

 

L'ADJUDICATAIRE dûment identifié dans l’Avis d’Adjudication émis conformément aux modalités de 

l’Appel d’Offres portant le no 2023-56 s’y rapportant; 

  

CI-APRÈS DÉNOMMÉ L'« ADJUDICATAIRE »;  

  

CI-APRÈS COLLECTIVEMENT DÉNOMMÉS LES « PARTIES ». 

  

 

PRÉAMBULE 

 

LES PARTIES DÉCLARENT CE QUI SUIT : 

 

A) Le DONNEUR D’ORDRE a pour mission de maintenir, coordonner et améliorer le 

développement sur son territoire. Dans la poursuite de cette mission, le DONNEUR 

D’ORDRE veille à assurer à ses citoyens des services municipaux de qualité et aux 

meilleurs coûts en tenant compte de leurs particularités propres et dans l'intérêt 

supérieur de la collectivité; 

 

B) L’Appel d’Offres no 2023-56, se rapportant à Réfection de la rampe de mise à l'eau - 

Vieux-Poste, a été lancé par le DONNEUR D’ORDRE; 

 

C) Cet Appel d’Offres faisait référence à un Contrat entre les PARTIES; 

 

D) L’ADJUDICATAIRE a répondu à cet Appel d’Offres et a présenté à cette fin une 

Soumission conforme aux exigences fixées à cet égard dans l’Appel d’Offres; 

 

E) La Soumission présentée par l’ADJUDICATAIRE a été retenue aux fins d’adjudication 

du Contrat; 

 

F) Les modalités des droits et obligations découlant de cet Appel d’Offres sont consignées 

dans le présent document. 

 

À CES FINS, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 
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0.00 INTERPRÉTATION 

 

0.01 Terminologie 

 

À moins d’indication contraire dans le texte, les mots et expressions commençant par une 

majuscule qui apparaissent dans le Contrat, ou dans toute annexe ou documentation 

subordonnée à celui-ci, s’interprètent comme suit : 

 

0.01.01 Addenda 

 

désigne tout écrit expédié par le DONNEUR D’ORDRE, avant l’ouverture des Soumissions, 

portant la mention addenda et servant à clarifier ou à modifier les Documents d’Appel 

d’Offres suite à leur publication; 

 

0.01.02 ADJUDICATAIRE 

 

désigne l’entrepreneur retenu au terme de l’Appel d’Offres ou son cessionnaire autorisé et 

peut comprendre lorsque le sens du texte l’exige ses mandataires, représentants ou préposés; 

 

0.01.03 Appel d'Offres 

 

désigne l’appel d’offres no 2023-56, se rapportant à Réfection de la rampe de mise à l'eau - 

Vieux-Poste; 

 

0.01.04 Avis d'Adjudication 

 

désigne tout écrit par lequel le DONNEUR D’ORDRE confirme au SOUMISSIONNAIRE 

qu’il est l’ADJUDICATAIRE du Contrat; 

 

0.01.05 Bordereau de Prix 

 

désigne le bordereau de prix faisant partie de la Soumission indiquant le(s) prix proposé(s) 

par le SOUMISSIONNAIRE en réponse à l’Appel d’Offres; 

 

0.01.06 Certificat de réception avec réserve 

 

désigne un écrit signé par une personne habilitée à cette fin par le DONNEUR D’ORDRE 

attestant la réception avec réserve des Travaux; 

 

0.01.07 Certificat de réception sans réserve 

 

désigne un écrit signé par une personne habilitée à cette fin par le DONNEUR D’ORDRE 

attestant la réception sans réserve des Travaux; 

 

0.01.08 Changement 

 

désigne un ajout, un retrait ou toute modification touchant les Travaux sans affecter 

fondamentalement la portée générale du Contrat, inscrit sur le formulaire « Demande de 

changement » reproduit à l’annexe 0.01.08. 
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0.01.09 Changement de Contrôle 

 

désigne, relativement à l’ADJUDICATAIRE, lorsque celui-ci a le statut d’une personne 

morale, un des événements suivants : 

 

a) l’acquisition directe ou indirecte par une Personne de titres d’une telle personne morale 

représentant plus de CINQUANTE POUR CENT (50%) des droits de vote de cette 

dernière; 

 

b) une entente portant sur la vente ou la disposition de tous ou de substantiellement tous 

les actifs de la personne morale; 

 

c) une réorganisation de la personne morale menant au transfert des droits conférés par le 

Contrat à une Personne Liée; 

 

d) une fusion impliquant la personne morale; ou 

 

e) l’approbation par les actionnaires de la personne morale d’un plan pour la liquidation 

complète de cette dernière. 

 

0.01.10 Chantier 

 

désigne l’emplacement où sont exécutés les Travaux, ainsi que les environs immédiats utilisés 

pour les installations temporaires ou pour les dépôts de Matériaux et du Matériel; 

 

0.01.11 Chargé de Projet 

 

désigne la Personne qui, à titre de représentant du DONNEUR D’ORDRE, administre le 

Contrat; 

 

0.01.12 Contrat 

 

désigne le présent document ainsi que ses annexes, tout Addenda s’y rapportant et comprend 

toute modification de celui-ci pendant sa durée; 

 

0.01.13 Documents Contractuels 

 

désigne l’ensemble de la documentation composée notamment des Documents d’Appel 

d’Offres et de la Soumission; 

 

0.01.14 Documents d'Appel d'Offres 

 

désigne l’ensemble de la documentation produite par le DONNEUR D’ORDRE pour les fins 

de l’Appel d’Offres ou, lorsque le sens du texte l’exige, un ou plusieurs des documents visés 

par une disposition spécifique; sans limiter la généralité de ce qui précède, ces documents 

incluant leurs annexes comprennent: 

 

a) l’Avis d’Appel d’Offres; 

 

b) la Régie de l’Appel d’Offres; 
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c) le Contrat, incluant les Plans et Devis; 

 

d) le Formulaire de Soumission; 

 

e) le Règlement sur la Gestion Contractuelle; 

 

f) tous les Addenda émis par le DONNEUR D’ORDRE; 

 

0.01.15 DONNEUR D'ORDRE 

 

désigne le donneur d’ordre qui prépare, conclut, signe et gère le Contrat ainsi que les 

Changements et comprend, lorsque le sens du texte l’exige, le Chargé de Projet; 

 

0.01.16 Échéancier 

 

désigne le calendrier d’exécution des Travaux convenu avec le DONNEUR D’ORDRE, allant 

du début de ceux-ci jusqu’à la réception de l’ouvrage, joint à l’annexe 0.01.16 des présentes 

et comprend toute modification de celui-ci pendant la durée du Contrat; 

 

0.01.17 Établissement 

 

désigne l’endroit où l’ADJUDICATAIRE, exerce ses activités de façon permanente, 

clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau; 

 

0.01.18 Fin des Travaux 

 

signifie la date de prise d’effet indiquée au Certificat de Réception avec Réserve; 

 

0.01.19 Fin du Contrat 

 

désigne la dernière des dates d’expiration du délai de DOUZE (12) mois des garanties 

minimales exigées; 

 

0.01.20 Force Majeure 

 

désigne tout événement imprévisible et irrésistible au sens du Code civil du Québec; 

 

0.01.21 Formulaire de Soumission 

 

désigne le document prescrit par le DONNEUR D’ORDRE, incluant le Bordereau de Prix et 

l’Attestation d’Intégrité, à être utilisé par le SOUMISSIONNAIRE pour soumettre sa 

Soumission relativement à l’Appel d’Offres; 

 

0.01.22 Institution Financière 

 

désigne un assureur titulaire d'un permis l’autorisant à pratiquer l’assurance cautionnement, 

délivré en vertu de la Loi sur les assureurs (RLRQ, chapitre A-32.1), une société de fiducie 

titulaire d’un permis délivré en vertu de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés 

d’épargne (RLRQ, c. S-29.01), une coopérative de services financiers au sens de la Loi sur 
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les coopératives de services financiers (RLRQ, c. C-67.3) ou une banque au sens de la Loi 

sur les banques (L.C. 1991, c. 46); 

 

0.01.23 Loi 

 

désigne une règle de droit applicable dans la province de Québec, qu’il s’agisse d’une 

juridiction fédérale, provinciale, municipale ou étrangère, une loi, un règlement, une 

ordonnance, un décret, un arrêté en conseil, une directive ou politique administrative ou autre 

instrument législatif ou exécutif d’une autorité publique, une règle de droit commun et 

comprend, lorsque requis, un traité international et un accord interprovincial ou 

intergouvernemental; 

 

0.01.24 Matériaux 

 

désigne tous les matériaux, équipements, machinerie lourde et installations nécessaires à 

l’exécution des Travaux; 

 

0.01.25 Matériel 

 

désigne l’ensemble des outils, de l’outillage, des instruments, des appareils, des machines, 

des véhicules, des bâtiments et les installations nécessaires à l’exécution ou à l’entretien des 

travaux et qui ne sont pas incorporés aux ouvrages; 

 

0.01.26 Manquement 

 

désigne, relativement à une attestation, obligation ou autre disposition du Contrat, une fausse 

déclaration, imprécision, erreur, omission ainsi que tout non-respect, violation, défaut ou autre 

manquement occasionnant : 

 

a) une dérogation au Contrat non autorisée par le DONNEUR D’ORDRE; 

 

b) une réclamation par une Personne; ou 

 

c) tout autre événement ou situation qui cause préjudice à une Personne; 

 

0.01.27 Meilleur Effort 

 

désigne les efforts qu’une Personne, désireuse d’atteindre un résultat, et agissant prudemment 

et diligemment, déploie, eu égard aux circonstances, pour assurer, dans la mesure du possible, 

l’atteinte d’un résultat probable et comprend les règles de l’art de tout métier ou profession 

ainsi que les meilleures pratiques reconnues d’un secteur d’activités; 

 

0.01.28 PARTIE 

 

désigne toute partie réputée signataire du Contrat; 

 

0.01.29 Personne 

 

désigne, selon le cas, un particulier, une société de personnes, une société par actions, une 

compagnie, une coopérative, une association, un syndicat, une fiducie, un regroupement de 
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personnes ou toute autre organisation possédant ou non une personnalité juridique propre, 

ainsi que toute autorité publique de juridiction étrangère, fédérale, provinciale, territoriale ou 

municipale, qui n’est pas partie au Contrat; 

 

0.01.30 Personne Liée 

 

désigne, pour chaque PARTIE, toute personne identifiée à l’article 251(2) de la Loi de l’impôt 

sur le Revenu (L.R.C. (1985), ch.1 (5e suppl.)) ou toute personne qui a un lien de dépendance 

avec cette PARTIE; 

 

0.01.31 Personnel Affecté 

 

désigne tout employé de l'ADJUDICATAIRE et, le cas échéant, tout représentant, sous-

contractant, fournisseur ou toute autre Personne affectée à l'exécution du Contrat par ce 

dernier; 

 

0.01.32 Plans et Devis 

 

désigne la documentation émanant du DONNEUR D’ORDRE décrivant les Travaux à 

exécuter, reproduite à l’annexe 0.01.32 des présentes et comprend toute modification s’y 

rapportant pendant la durée du Contrat; 

 

0.01.33 Professionnel 

 

désigne l’architecte, l’ingénieur ou celui qui a la responsabilité de concevoir l’ouvrage en tout 

ou en partie ou d’en surveiller l’exécution pour le compte du DONNEUR D’ORDRE; 

 

0.01.34 Professionnel Désigné 

 

désigne la firme de professionnels désignée par le DONNEUR D’ORDRE à ce titre aux 

Documents d’Appel d’Offres; 

 

0.01.35 Propriété Intellectuelle 

 

désigne tout actif intangible protégeable contractuellement du type savoir-faire, secret de 

fabrique, recette et autre actif semblable, ainsi que tout actif intangible protégeable par effet 

d’une Loi canadienne ou étrangère se rapportant aux brevets, droits d’auteur, marques de 

commerce, dessins industriels, à la topographie de circuits imprimés ou à l'obtention d'espèces 

végétales et comprend toute demande visant à faire constater un droit de propriété 

intellectuelle sur un tel actif intangible auprès des autorités publiques; 

 

0.01.36 Régie de l’Appel d’Offres 

 

désigne le document régissant le processus de l’Appel d’Offres et comprenant, sans s’y 

limiter, les instructions aux SOUMISSIONNAIRES; 

 

0.01.37 Règlement sur la Gestion Contractuelle 

 

désigne le règlement sur la gestion contractuelle adopté par le DONNEUR 

D'ORDRE conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-
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19) ou la politique de gestion contractuelle qui est réputée être un règlement sur la gestion 

contractuelle adopté par le DONNEUR D’ORDRE, dont les dispositions doivent être 

observées par ses employés, ses administrateurs, les membres externes de ses différents 

comités, ainsi que toutes les personnes appelées à contracter avec lui; 

 

0.01.38 Renseignement Confidentiel 

 

désigne toute information commerciale, technique, scientifique, financière, juridique ou autre, 

divulguée par une PARTIE émettrice, se rapportant à ses activités commerciales, ses 

stratégies et opportunités d’affaires, ses opérations, sa propriété intellectuelle, ainsi que ses 

fournisseurs, clients, finances ou employés qui, au moment de la divulgation, est identifiée 

comme étant confidentielle, divulguée dans un contexte de confidentialité ou comprise par la 

PARTIE réceptrice faisant preuve d’un jugement d’affaires raisonnable, comme étant 

confidentielle, incluant notamment tout renseignement confidentiel d'un tiers au sens des 

articles 23 et 24 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1); 

  

mais ne comprend pas, sous réserve de l'application de cette loi : 

 

a) une information connue par la PARTIE réceptrice, avant la date de sa divulgation; 

 

b) une information connue du public ou disponible au public avant la date de sa 

divulgation; 

 

c) une information qui devient connue du public ou disponible au public après la date de 

divulgation et qui ne provient pas d’une violation de l’engagement de confidentialité de 

la part de la PARTIE réceptrice; 

 

d) une information reçue en tout temps par une Personne qui n’est pas soumise à un 

engagement de confidentialité, se rapportant à cette information, en faveur de l’une ou 

l’autre des PARTIES; 

 

e) une information développée indépendamment par la PARTIE réceptrice. 

 

0.01.39 Renseignement Personnel 

 

désigne tout renseignement qui concerne une personne physique et qui permet de l’identifier 

au sens des articles 53 et 54 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 

sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1); 

 

0.01.40 Soumission 

 

désigne une offre, ainsi que tous les documents la constituant, déposée au moyen du 

Formulaire de Soumission, en réponse à l’Appel d’Offres; 

 

0.01.41 Sous-Contrat 

 

désigne un contrat conclu par l’ADJUDICATAIRE avec un Sous-Contractant directement lié 

à l’exécution des Travaux; 
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0.01.42 Sous-Contractant 

 

désigne une Personne, autre qu’un employé de l’ADJUDICATAIRE, qui exécute des Travaux 

pour le compte et selon les directives de celui-ci en vertu d’une entente; 

 

0.01.43 Travaux 

 

désigne l’ensemble des travaux décrits aux Plans et Devis ainsi que les modalités d’exécution 

de ceux-ci; 

 

0.02 Références financières 

 

0.02.01 Devises 

 

Toutes les sommes d'argent prévues dans le Contrat sont en devise canadienne. 

 

0.02.02 Taxes 

 

À moins d’indication contraire dans le texte, les montants indiqués dans le Contrat ne 

comprennent pas la Taxe sur les produits et services (TPS) et la Taxe de vente du Québec 

(TVQ) ainsi que toute autre taxe applicable sur de tels montants par les autorités publiques 

pendant la durée du Contrat. 

 

0.03 Primauté 

 

0.03.01 Contrat et accords verbaux 

 

Le Contrat prime sur tout accord intervenu avec l’ADJUDICATAIRE qui n’a pas fait l’objet 

d’un écrit subséquent. 

 

0.03.02 Conflits entre Documents d'Appel d'Offres 

 

En cas de contradiction ou divergence entre les différents Documents d’Appel d’Offres, 

l’ordre de primauté suivant détermine, à moins d’une mention expresse à l’effet contraire, le 

document dominant: 

 

a) Addenda; 

 

b) Contrat; 

 

c) Devis; 

 

d) Plans et dessins; 

 

e) Avis d'Appel d'Offres. 
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0.03.03 Conflits entre documents techniques 

 

a)  Ordre à respecter 

 

De plus, l’ordre de primauté suivant doit être adopté en cas de contradiction ou de divergence 

sur les Plans et Devis : 

 

i) les originaux papier des Plans et Devis scellés priment sur les versions 

électroniques de tels documents; 

 

ii) les dimensions chiffrées indiquées sur les dessins priment, même si elles diffèrent 

des dimensions prises à l’échelle; 

 

iii) les dessins établis à la plus grande échelle priment sur les dessins à l’échelle 

réduite; 

 

iv) les cotes priment les mesures à l’échelle; 

 

v) les plans de détails priment les plans d’ensemble. 

 

Par ailleurs, entre deux documents de même type et support, celui portant la date la plus 

récente prédomine. 

 

b)  Autorité du Professionnel 

 

Sujet aux règles de primauté prévues à la présente sous-section, le Professionnel a seul autorité 

pour interpréter les Plans et Devis et autres documents techniques relevant de sa spécialité 

concernant l’exécution des Travaux. La décision du Professionnel compétent en la matière est 

finale. Elle lie l’ADJUDICATAIRE qui doit s’y conformer et exécuter sans interruption les 

Travaux sujet à son droit de transmettre par écrit, dans les quinze (15) jours de la réception 

de l’avis écrit de cette décision, au Professionnel décideur et au DONNEUR D’ORDRE, une 

contestation motivée de cette décision. Le cas échéant, les PARTIES doivent respecter la 

procédure de résolution de différends prévue à la sous-section 12.02. 

 

0.04 Droit applicable 

 

Le Contrat s’interprète et s’exécute conformément aux Lois applicables dans la province de 

Québec. 

 

0.05 Généralités 

 

0.05.01 Dates et délais 

 

a)  De rigueur 

 

Toutes les échéances indiquées dans le Contrat sont de rigueur à moins d'indication contraire 

dans le texte. Une prolongation ou une modification au Contrat, à moins d’une indication 

claire à cet effet, ne peut constituer une renonciation à ce qui précède. 
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b)  Calcul 

 

Lors du calcul d'un délai, les règles suivantes s'appliquent : 

 

i) le jour qui marque le point de départ n'est pas compté, mais celui qui marque 

l’échéance ou la date limite du délai l’est; 

 

ii) le terme «mois», lorsqu'il est utilisé dans le Contrat, désigne les mois du 

calendrier. 

 

Si le Contrat fait référence à une date spécifique qui n’est pas un jour ouvrable, l’échéance 

est reportée au premier jour ouvrable suivant la date spécifique. 

 

c)  Reports 

 

Si l’échéance prévue pour l’exécution d’une obligation au Contrat est retardée en raison : 

 

i) d’un défaut par l’une des PARTIES dans l’exécution de ses obligations au Contrat; 

 

ii) d’un cas de force majeure; 

 

iii) d’un amendement au Contrat; ou 

 

iv) de tout autre facteur hors du contrôle de la PARTIE à qui incombe l’obligation; 

 

cette dernière est alors reportée du nombre de jours que l’exécution de cette obligation est 

retardée par les causes ou événements mentionnés précédemment à moins que les PARTIES 

en conviennent autrement. 

 

d)  Demande 

 

Aucune prolongation pour cause de retard ne peut être consentie à moins qu’une demande 

n’en soit faite promptement par écrit au Chargé de Projet au plus tard dans les DIX (10) jours 

ouvrables à compter du commencement du retard; dans le cas d’un motif de nature continue, 

la présentation d’une demande unique suffit. 

 

0.05.02 Consentement 

 

Lorsque le Contrat prévoit le consentement d’une PARTIE, celui-ci doit faire l’objet d’un 

écrit. 

 

1.00 OBJET. 

 

1.01 Travaux 

 

Sujet au respect du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE convient par les présentes de confier 

l’exécution des Travaux à l’ADJUDICATAIRE qui convient d’exécuter ceux-ci, 

conformément aux Plans et Devis, moyennant la contrepartie indiquée à la section 2.00. 
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1.02 Licence 

 

L’ADJUDICATAIRE accorde au DONNEUR D’ORDRE, le cas échéant, une licence non 

exclusive, transférable et irrévocable lui permettant de reproduire, d’adapter, de publier et de 

traduire les dessins d’atelier, le programme de prévention élaboré en vertu de la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c S-2.1), les rapports ou comptes rendus et, 

généralement, tous autres documents à être réalisés en vertu du Contrat, aux fins des activités 

et objets du Chargé de Projet ou, le cas échéant, du DONNEUR D’ORDRE. Cette licence est 

accordée sans limite territoriale et sans limite de temps. 

 

2.00 CONTREPARTIE 

 

2.01 Travaux 

 

2.01.01 Prix 

 

En guise de contrepartie à l’exécution des Travaux, le DONNEUR D’ORDRE convient de 

payer à l’ADJUDICATAIRE le(s) montant(s) indiqué(s) au Bordereau de Prix. 

 

2.02 Licence 

 

La contrepartie pour la licence de droits d’auteur consentie en vertu de ce contrat est incluse 

dans la rémunération versée à l’ADJUDICATAIRE pour l’exécution des Travaux. 

 

2.03 Ajustement 

 

2.03.01 Règle 

 

Il est interdit aux PARTIES de demander un ajustement du prix du Contrat dans les cas 

suivants : 

 

a) lorsqu’il se produit un retard ou un arrêt dans les Travaux ou pour tout coût additionnel 

attribuable au non-respect par l’ADJUDICATAIRE, ses employés, mandataires, Sous-

Contractants et fournisseurs d'une disposition de toute Loi ou de tout règlement relatif 

à la santé ou à la sécurité du travail; 

 

b) un manquement d’un Sous-Contractant ou son remplacement suite au non-redressement 

de ce manquement; 

 

c) l’insolvabilité ou la cession de biens ou la faillite d’un Sous-Contractant et son 

remplacement; 

 

d) lorsque l’ADJUDICATAIRE néglige de signaler des défauts ou des déficiences au 

regard des travaux des autres entrepreneurs ayant un impact sur ses Travaux en temps 

opportun; 

 

Dans les autres cas, l’ajustement à la hausse ou à la baisse du prix du Contrat est admis, au 

cas par cas, sujet aux modalités qui suivent. 
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2.03.02 Autres entrepreneurs 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE exerce son droit d’adjuger des contrats distincts à d’autres 

entrepreneurs relativement à des travaux connexes autres que ceux prévus au Contrat, les 

obligations de l’ADJUDICATAIRE d’agir en tant que maître d’œuvre demeurent inchangées. 

Le cas échéant, le prix du Contrat est toutefois augmenté d’un montant équivalent à DIX 

POUR CENT (10 %) du coût des contrats distincts. 

 

2.03.03 Travaux refusés 

 

Dans le cas des Travaux défectueux, si, après consultation auprès du DONNEUR D’ORDRE, 

le Professionnel concerné avise l’ADJUDICATAIRE qu'il n'est pas nécessaire de rectifier les 

Travaux défectueux ou non conformes en vertu des Documents d’Appel d’Offres, le 

DONNEUR D’ORDRE déduit du prix du Contrat la différence de valeur entre les Travaux 

tels qu'exécutés et ceux prévus au Contrat. Le montant de cette différence de valeur est 

déterminé par le DONNEUR D’ORDRE sur recommandation des Professionnels concernés. 

 

2.03.04 Matières dangereuses 

 

En cas de présence avérée ou soupçonnée de matières dangereuses à l’endroit où s’exécutent 

les Travaux, si les mesures prises par l’ADJUDICATAIRE en vertu de la clause 10.22.01 du 

Contrat ont pour effet de retarder l’exécution des Travaux ou d’entraîner pour lui des frais 

additionnels, l’ADJUDICATAIRE est remboursé du supplément raisonnable du coût causé 

par le retard et par le fait qu’il a pris ces mesures. 

 

2.03.05 Demande de Changement 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE transmet une demande de Changement à l’ADJUDICATAIRE, 

celui-ci doit soumettre un prix ou un crédit détaillé sur le formulaire «Ordre de changement» 

reproduit à l'annexe 2.03.08 dans un délai de DIX (10) jours suivant réception de la demande, 

à moins qu’un délai différent ne soit spécifié dans celle-ci. Après la réception du prix proposé 

par l’ADJUDICATAIRE, le DONNEUR D’ORDRE doit, dans un délai raisonnable, faire 

connaître sa position à l’égard de sa proposition. 

 

2.03.06 Détermination de la valeur 

 

La valeur de tout Changement est déterminée selon l’une ou l’autre des méthodes suivantes à 

savoir : 

 

a) estimation, négociation et acceptation d’un prix forfaitaire ventilé, lequel est déterminé 

sur la base des taux de majoration prévus au paragraphe c) du présent alinéa pour les 

frais généraux, les frais d’administration et les profits de l’ADJUDICATAIRE; 

 

b) lorsque la nature du changement aux travaux ne permet pas d’en faire une estimation 

forfaitaire, application des prix unitaires mentionnés au Contrat ou convenus par la 

suite; 

 

c) lorsque la nature du changement aux travaux ne permet pas d’en faire une estimation 

forfaitaire ou d’appliquer les prix unitaires, cumul du coût de la main-d’œuvre, des 

matériaux et de l’équipement lié au changement, majoré des pourcentages suivants : 
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i) QUINZE POUR CENT (15 %) lorsque les travaux sont exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE; 

 

ii) DIX POUR CENT (10 %) pour l’ADJUDICATAIRE et QUINZE POUR CENT 

(15 %) pour le Sous-Contractant, lorsque les travaux sont exécutés par un Sous-

Contractant. 

 

Aux fins de l’application du paragraphe c) du premier alinéa, le coût de la main-d’œuvre, des 

matériaux et de l’équipement correspond au coût réel des éléments décrits à la clause 2.03.07. 

La majoration inclut les frais généraux, les frais d’administration et les profits de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

2.03.07 Coût de la main-d’oeuvre, des matériaux et de l’équipement 

 

L’ADJUDICATAIRE doit faire la démonstration de chaque dépense liée à un changement. 

Le coût de la main-d’œuvre, des matériaux et de l’équipement attribuable à l’exécution du 

changement aux travaux correspond aux coûts réels de l’ADJUDICATAIRE et des Sous-

Contractants, sur les éléments suivants : 

 

a) les salaires et charges sociales versés aux ouvriers conformément à une convention 

collective applicable ainsi qu’au contremaître et, le cas échéant, au surintendant qui 

supervise les salariés sur le chantier; 

 

b) les frais de déplacement et d’hébergement des salariés additionnels requis; 

 

c) le coût de tous les matériaux, produits, fournitures, incluant les matériaux incorporés à 

l’ouvrage en raison du changement aux travaux, y compris les frais de transport, 

d’entreposage et de manutention de ceux-ci, le tout correspondant au plus bas prix 

consenti à l’ADJUDICATAIRE et aux Sous-Contractants; 

 

d) les taxes et autres droits imposés par toute autorité compétente sur la main-d’œuvre, les 

matériaux et l’équipement requis et auxquels l’ADJUDICATAIRE est assujetti, à 

l’exclusion de la taxe sur les produits et services (TPS) et de la taxe de vente du Québec 

(TVQ) lorsque l’organisme public en est exempt; 

 

e) le coût de transport et d’utilisation d’équipements et d’outils additionnels requis, autres 

que ceux à main utilisés par les salariés; 

 

f) le coût additionnel du contrôle de la qualité des travaux relatifs au changement par le 

responsable de l’assurance-qualité ou le surintendant; 

 

g) les redevances et les droits de brevet applicables; 

 

h) les primes additionnelles de cautionnements et d’assurances que l’ADJUDICATAIRE 

doit payer à la suite de l’augmentation du prix de son contrat; 

 

i) les frais d’énergie et de chauffage directement attribuables au changement; 

 

j) le coût d’enlèvement et d’élimination des ordures et débris attribuables au Changement; 
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k) les protections, installations temporaires et les ouvrages de sécurité additionnels 

nécessaires; 

 

l) tout autre coût de main-d’œuvre, de matériaux et d’équipement additionnel requis, non 

spécifié aux paragraphes qui précèdent et attribuable à l’exécution du changement. 

 

2.03.08 Négociation de la valeur d’un changement 

 

a)  Détermination unilatérale 

 

Après réception de la position du DONNEUR D’ORDRE à l’égard du prix proposé par 

l’ADJUDICATAIRE, si ces derniers ne peuvent, après une première démarche de 

négociation, s’entendre sur la valeur d’un changement, le montant estimé et ventilé du 

changement exigé est alors déterminé par le DONNEUR D’ORDRE dans l’ordre de 

changement. L’ordre de Changement est produit sur le formulaire « Ordre de Changement » 

reproduit à l’annexe 2.03.08. 

 

b)  Avis de différend 

 

Dans un tel cas, l’ADJUDICATAIRE peut, dans les quinze (15) jours de la délivrance de 

l’ordre de Changement, dénoncer par écrit au DONNEUR D’ORDRE un avis de différend à 

ce sujet en exposant les points en litige, ses prétentions à l’égard de ceux-ci, accompagné, le 

cas échéant, des pièces justificatives. Le cas échéant, ce différend doit être résolu selon la 

procédure prévue à la sous-section 12.02 du Contrat. 

 

2.04 Fin du Contrat 

 

Nonobstant ce qui précède, si, conformément à la section 13.00, le DONNEUR D’ORDRE 

résilie le Contrat et prend possession du chantier l’ADJUDICATAIRE n’a droit qu’aux 

indemnités prévues ci-après. 

 

2.04.01 Travaux et biens fournis 

 

L’ADJUDICATAIRE n’a alors droit, en proportion du prix convenu, qu’aux frais et dépenses 

actuelles, à la valeur des Travaux exécutés avant la notification de la résiliation ainsi que, le 

cas échéant, la valeur des biens fournis, lorsque ceux-ci ne peuvent lui être remis et qu’il ne 

peut les utiliser. 

 

2.04.02 Matériaux et frais de démobilisation 

 

Les frais relatifs aux matériaux livrés au chantier, à la main-d’œuvre et au matériel de 

construction, à l’équipement, aux activités de repliement et autres activités de démobilisation 

sont remboursés à l’ADJUDICATAIRE à la condition qu’il les justifie et qu’ils soient certifiés 

par le Professionnel Désigné. 

 

2.04.03 Profits ou dommages 

 

L’ADJUDICATAIRE, outre ce qui est prévu ci-devant, n’a droit à aucune autre compensation 

ou indemnité pour la perte de profits anticipés ou pour dommages-intérêts. 
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3.00 MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

3.01 Méthode de paiement 

 

L'ADJUDICATAIRE doit adhérer au système de paiement électronique du DONNEUR 

D'ORDRE. Pour compléter son inscription à ce système, l'ADJUDICATAIRE 

doit communiquer avec le DONNEUR D’ORDRE à la suite de l’adjudication du Contrat.  

 

3.02 Procédure 

 

3.02.01 Demande de paiement 

 

Les demandes de paiement sont présentées, mensuellement ou selon le calendrier de paiement 

établi par le DONNEUR D’ORDRE, au Professionnel Désigné au fur et à mesure de 

l'avancement des travaux. Le formulaire obligatoire que l’ADJUDICATAIRE doit utiliser 

pour faire une demande de paiement est reproduit à l’annexe 3.02.01 des présentes. 

 

3.02.02 Contenu obligatoire 

 

Les demandes de paiement doivent porter la date du dernier jour du mois et le montant 

réclamé doit correspondre à la valeur des travaux exécutés et des matériaux incorporés à 

l'œuvre à cette date au prorata du prix du contrat y compris, le cas échéant, les taxes 

applicables, dont la TPS et la TVQ. Les approvisionnements sur le chantier en sont exclus, à 

moins d'une autorisation spéciale du DONNEUR D’ORDRE. Ces demandes doivent totaliser 

la valeur des travaux parachevés, déduction faite du total des paiements antérieurs. 

 

3.02.03 Déclaration solennelle 

 

Les demandes de paiement, incluant toutes les pièces justificatives requises, doivent parvenir 

au Professionnel Désigné dans les cinq (5) jours suivant la fin de la période. Toute demande 

de paiement à l'exception de la première doit être accompagnée d'une déclaration solennelle 

de l’ADJUDICATAIRE, dans la forme prescrite à l’annexe 3.02.03, à l'effet qu'il a acquitté 

tous comptes dus aux Sous-Contractants, ouvriers et fournisseurs de matériaux et tous autres 

frais figurant dans la précédente demande de paiement. 

 

3.02.04 CCQ et CNESST 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut exiger que l’ADJUDICATAIRE présente avec chaque 

demande de paiement, y compris la première, un certificat attestant que toutes les 

contributions exigibles par la Commission de la construction du Québec (CCQ) et la 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) ont été 

versées. 

 

3.02.05 Certificat de paiement 

 

Sur réception d'une demande de paiement de l’ADJUDICATAIRE, le Professionnel Désigné 

délivre un certificat de paiement, dans la forme prescrite à l’annexe 3.02.05, au montant 

demandé ou établi après vérification. Une copie de la demande de paiement vérifiée est 

transmise à l’ADJUDICATAIRE. 
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3.02.06 Preuve d’assurance 

 

Avant que le premier paiement ne soit effectué par le DONNEUR D’ORDRE, 

l’ADJUDICATAIRE doit remettre au DONNEUR D’ORDRE une copie des polices 

d’assurance exigées ainsi que les avenants à ces polices, de même que le calendrier 

d’exécution des Travaux et toute mise à jour de celui-ci. 

 

3.02.07 Paiement 

 

Sous réserve des retenues prévues à la sous-section 3.03, le délai de paiement est fixé à 

QUARANTE-CINQ (45) jours à compter de la réception du certificat de paiement, 

accompagné de toutes les pièces justificatives requises. 

 

3.02.08 Quittance partielle 

 

Par ailleurs, sur demande du DONNEUR D’ORDRE lorsque des circonstances ou des motifs 

le justifient, l’ADJUDICATAIRE doit, avec chaque demande de paiement, produire une 

quittance partielle, en la forme prescrite à l'annexe 3.02.08, dûment complétée et signée par 

le ou les Sous-Contractants et fournisseurs de matériaux identifiés par le DONNEUR 

D’ORDRE, attestant le paiement des sommes qui leur sont dues par l’ADJUDICATAIRE. 

 

3.02.09 Réserve 

 

Il est entendu entre les PARTIES qu’un paiement ne constitue pas une acceptation des 

Travaux. 

 

3.02.10 Vérification 

 

Un paiement fait par le DONNEUR D’ORDRE ne constitue pas une renonciation à son droit 

de vérifier ultérieurement le bien-fondé de la facture acquittée par un tel paiement. Le 

DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de procéder à toute vérification ultérieure des 

factures déjà acquittées afin d’assurer la conformité des paiements réclamés et payés par 

rapport au Contrat. 

 

3.02.11 Ordre de Changement 

 

La procédure de paiement décrite dans la présente section s’applique, en faisant les 

adaptations nécessaires aux sommes supplémentaires qui deviennent dues à la suite d’un ordre 

de Changement. Si, par contre, un ordre de Changement engendre une réduction quelconque 

du prix du Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit joindre, à la demande de paiement qui suit ou 

à tout autre moment dont il peut convenir avec le DONNEUR D’ORDRE, cette demande de 

Changement la note de crédit correspondant au montant de la réduction ainsi générée. 

 

3.03 Retenues 

 

3.03.01 Détermination du montant 

 

Le DONNEUR D’ORDRE effectuera des retenues sur les montants payables à 

l’ADJUDICATAIRE selon les modalités suivantes : 
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a) Dans tous les cas, lorsqu'une hypothèque légale de construction est inscrite, le 

propriétaire se réserve le droit de retenir, à même les paiements effectués à 

l’ADJUDICATAIRE, un montant égal à la créance augmenté de VINGT POUR CENT 

(20%). 

 

b) des retenues de DIX POUR CENT (10%) sur chacun des paiements sont effectuées, 

dont le premier CINQ POUR CENT (5 %) est remis dans les QUARANTE-CINQ (45) 

jours suivant la date de la réception sans réserve des Travaux et dont l'autre CINQ 

POUR CENT (5 %) est remis à la fin de la période de garantie de UN an (1 an); 

 

c) l’ADJUDICATAIRE reconnaît que les DIX POUR CENT (10%) de retenues 

cumulatives demeurent la propriété du DONNEUR D’ORDRE jusqu'à ce que 

l’ADJUDICATAIRE établisse qu'il a rempli toutes ses obligations relatives au paiement 

des gages, matériaux et services; il reconnaît également que la remise du dernier CINQ 

POUR CENT (5 %) sera effectué lors de la fin de la période de garantie de UN an (1 

an); 

 

d) l’ADJUDICATAIRE accepte en conséquence que le DONNEUR D’ORDRE puisse, 

après avis préalable, utiliser ces montants, en tout ou en partie, pour le remboursement 

des créanciers au sens du texte de la formule de cautionnement des obligations de 

l’ADJUDICATAIRE pour gages, matériaux et services fournie dans les Documents 

d'Appel d'Offres; 

 

e) l’ADJUDICATAIRE accepte également que les paiements effectués directement à ces 

créanciers soient considérés comme ayant été effectués à lui-même et qu'ils soient 

déduits des montants qui lui seraient dus en vertu du contrat. 

 

Pour que le paiement de cette retenue soit effectué, l’ADJUDICATAIRE doit remettre au 

DONNEUR D’ORDRE, d’une part, les quittances complètes et finales de tous les Sous-

Contractants et fournisseurs de matériaux ayant dénoncé leur contrat, et ce, conformément au 

formulaire prévu à l’annexe 3.03.01 d’autre part, un état certifié de tous les droits réels publiés 

depuis la date de signature du contrat, l'état devant être émis au moins trente (30) jours suivant 

la date de la signature par le DONNEUR D’ORDRE du certificat de réception avec réserve. 

 

3.03.02 Hypothèques légales 

 

Pour obtenir le paiement du solde du Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit fournir au 

DONNEUR D’ORDRE, avec sa demande de paiement, une copie certifiée de l’index des 

immeubles (registre foncier) couvrant la période allant de la date de signature du Contrat 

jusqu’à TRENTE ET UN (31) jours après la date de la réception sans réserve des Travaux et 

établissant qu’aucune hypothèque légale n’a été enregistrée sur l’immeuble faisant l’objet du 

Contrat. Advenant l’enregistrement d’hypothèques légales pour des Travaux prévus en vertu 

du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de lever lui-même ces hypothèques 

en utilisant le solde du Contrat. 

 

3.03.03 Sous-Contractant hors Québec 

 

Outre les retenues prévues à la présente clause, si l’ADJUDICATAIRE utilise un Sous-

Contractant qui n’a pas d’établissement au Québec, le DONNEUR D’ORDRE peut retenir, à 
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même le prix du Contrat, un montant équivalant à DIX POUR CENT (10 %) du montant 

du Sous-Contrat impliqué, sans préjudice à tout autre droit et recours du DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

3.03.04 Demande d’indemnisation 

 

Si l’ADJUDICATAIRE fait l’objet d’une demande d’indemnisation de la part du DONNEUR 

D’ORDRE alors que celui-ci lui doit encore des sommes d’argent en vertu du Contrat, il est 

convenu qu’en pareilles circonstances le DONNEUR D’ORDRE peut retenir de telles 

sommes, jusqu’à ce qu’une décision soit rendue sur cette demande d’indemnisation, et, dans 

la mesure où cette décision lui est favorable, opérer compensation. 

 

3.04 Travaux différés 

 

Après l’émission du Certificat de réception sans réserve englobant les Travaux différés, le 

DONNEUR D’ORDRE libère la retenue qu'il a effectuée pour les Travaux (valeur des 

Travaux majorés de 20 %). 

 

3.05 Délégation de paiement 

 

Conformément à l’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (L.R.Q., c. A-6.002), 

lorsque l’ADJUDICATAIRE est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale, 

le ministre ou le DONNEUR D’ORDRE, dans le cas où ce dernier est un organisme public 

tel que défini à l’article 31.1.4 de cette loi, peut, s’il en est requis par le ministre du Revenu, 

transmettre à celui-ci en tout ou en partie le montant payable en vertu du Contrat afin que le 

ministre puisse affecter en tout ou en partie ce montant au paiement de cette dette. 

 

3.06 Fin du Contrat 

 

3.06.01 Restitution d’avance 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE met fin au Contrat conformément à la Partie 13.00 et si 

l’ADJUDICATAIRE avait, lors de la signature de celui-ci obtenu une avance monétaire, il 

doit la restituer dans son entier à moins qu’il puisse démontrer au DONNEUR D’ORDRE 

qu’il ait droit de conserver celle-ci pour les Travaux exécutés. 

 

3.06.02 Compensation 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’opérer compensation entre le montant total 

de ces frais et tout montant dû à l’ADJUDICATAIRE en vertu du Contrat ou autrement. 

 

4.00 SÛRETÉS 

 

4.01 Garanties d’exécution et des obligations 

 

4.01.01 Constitution 

 

Sous peine de se voir retirer le Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit, dans les QUINZE (15) 

jours à compter de la date de l’envoi de l’Avis d’Adjudication, fournir au DONNEUR 

D’ORDRE une garantie d’exécution et une garantie des obligations de l’ADJUDICATAIRE 
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pour gages, matériaux et services qui doivent être, chacune, d’un montant équivalant à 

CINQUANTE POUR CENT (50 %) du montant du contrat, sous forme de cautionnement 

émis en faveur du DONNEUR D’ORDRE par une Institution Financière et qui doivent être 

conformes aux dispositions des modèles de cautionnement d’exécution et de cautionnement 

des obligations pour gages, matériaux et services reproduits respectivement aux 

annexes 4.02A et 4.02B du Formulaire de Soumission. 

 

4.01.02 Ajustement 

 

Si le Contrat fait l’objet d’une ou plusieurs Demandes de Changement et s’il en résulte une 

hausse du montant initial du Contrat de DIX POUR CENT (10 %) ou plus, 

l’ADJUDICATAIRE doit fournir de nouvelles garanties basées sur le montant révisé du 

Contrat. 

 

4.01.03 Maintien 

 

Les garanties offertes sous forme de cautionnement sont valables pour toute la durée du 

Contrat. 

 

4.02 Préavis à la caution 

 

4.02.01 Demande d'exécution 

 

Advenant un défaut de l’ADJUDICATAIRE, si ce dernier a remis une garantie d’exécution 

sous forme de cautionnement, le DONNEUR D’ORDRE avise la caution d’exécuter les 

obligations et remplir les conditions prévues au Contrat. 

 

4.02.02 Indemnisation 

 

À défaut par la caution d’exécuter les obligations et remplir les conditions prévues au Contrat 

dans les délais prescrits par le DONNEUR D’ORDRE, le Contrat est résilié de plein droit et 

la caution doit verser au DONNEUR D’ORDRE la différence entre le prix qui aurait été payé 

à l’ADJUDICATAIRE et celui qui doit être payé à toute Personne qui est appelée à exécuter 

le Contrat ainsi que tout coût occasionné au DONNEUR D’ORDRE par l’inexécution des 

obligations et conditions prévues au Contrat. 

 

5.00 ATTESTATIONS RÉCIPROQUES 

 

Chacune des PARTIES atteste qu’elle est une personne morale de droit public ou de droit 

privé, dûment instituée ou constituée selon le cas, une société ou une personne physique 

exploitant une entreprise individuelle, ayant respecté toutes ses obligations de publicité légale 

dans les juridictions où elle possède des actifs ou exploite une entreprise, afin de maintenir 

son état de conformité et de régularité. 

 

6.00 ATTESTATIONS DU DONNEUR D'ORDRE 

 

Les PARTIES confirment qu’à l’exception des attestations réciproques prévues à la section 

5.00, le Contrat ne contient aucune attestation spécifique du DONNEUR D’ORDRE de 

quelque sorte que ce soit. 
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7.00 ATTESTATIONS DE L'ADJUDICATAIRE 

 

L’ADJUDICATAIRE atteste ce qui suit : 

 

7.01 Capacité 

 

L’ADJUDICATAIRE possède tous les droits, pouvoirs et autorité requis pour conclure le 

Contrat et pour respecter les obligations découlant des présentes; aucune restriction d’ordre 

légal ou contractuel ne l’empêche d’exécuter le Contrat. 

 

7.02 Assurances 

 

L’ADJUDICATAIRE déclare avoir souscrit à des polices d’assurance suffisantes pour 

couvrir les principaux risques inhérents à l’exécution des Travaux. De plus, il atteste être 

assuré en prévision de toute réclamation pouvant impliquer sa responsabilité civile. 

 

7.03 Permis, licences et autres autorisations 

 

L’ADJUDICATAIRE possède tous les permis, licences et autres autorisations requis par les 

autorités publiques compétentes en relation avec ses activités et pour exécuter les Travaux. 

 

7.04 Conflits de travail 

 

L’ADJUDICATAIRE atteste qu’en date des présentes, il n’y a pas de conflit de travail au sein 

de son entreprise et qu’il ne prévoit pas de conflits de travail impliquant ses salariés pendant 

la durée entière du Contrat et l’ADJUDICATAIRE n'a pas, à ce jour, connaissance 

d'événements susceptibles d'engendrer un arrêt de travail, des négociations entre les patrons 

et les employés concernant les conditions de travail, une grève légale ou illégale, un lock-out 

ou tout autre conflit au sein de son entreprise. 

 

7.05 Établissement 

 

L’ADJUDICATAIRE a, au Québec ou dans un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental applicable, un établissement où il exerce ses activités de façon 

permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de 

bureau. 

 

7.06 Ressources 

 

L’ADJUDICATAIRE possède l'expertise et les ressources nécessaires pour exécuter les 

Travaux conformément aux Plans et Devis et, le cas échéant, dans les délais indiqués à 

l’Échéancier. 

 

7.07 Divulgation 

 

L’ADJUDICATAIRE n'a pas omis de divulguer tout fait ou renseignement important 

concernant sa situation juridique ou financière, qui aurait eu pour effet de modifier sa capacité 

d'honorer les engagements contractés ou de désintéresser le DONNEUR D’ORDRE. 
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7.08 Attestation de Revenu Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaissant qu’un tel geste constitue une infraction suivant le 

Règlement sur les contrats de travaux de construction des organismes municipaux (RLRQ, 

chapitre C-19, r. 3), justifiant un constat d’infraction, déclare, aux fins de l’obtention du 

Contrat, ne pas avoir transmis une attestation de Revenu Québec contenant des 

renseignements faux ou inexacts. 

 

7.09 Propriété Intellectuelle 

 

L’ADJUDICATAIRE possède tous les droits d’utilisation de la Propriété Intellectuelle 

requise pour exécuter les Travaux soit en qualité de titulaire de celle-ci ou par voie de licence. 

 

8.00 OBLIGATION(S) RÉCIPROQUE(S) 

 

8.01 Renseignements Personnels et Renseignements Confidentiels 

 

Les PARTIES, reconnaissant que les Renseignements Personnels et Renseignements 

Confidentiels recueillis dans le cadre du Contrat sont accessibles aux seules personnes qui, 

dans l’exercice de leurs fonctions, doivent en prendre connaissance pour les fins liées à la 

réalisation du Contrat, s’engagent, les unes envers les autres, à prendre les mesures 

nécessaires pour assurer la confidentialité de celles-ci, sous réserve de l'application de la Loi. 

 

9.00 OBLIGATIONS DU DONNEUR D'ORDRE 

 

9.01 Chargé de projet 

 

Le DONNEUR D’ORDRE s’engage à identifier auprès de l’ADJUDICATAIRE une personne 

physique en autorité pour assurer le suivi du Contrat à l’interne et, le cas échéant, d’aviser 

l’ADJUDICATAIRE de tout changement quant à la personne physique ainsi nommée. 

 

9.02 Accès aux Plans et Devis 

 

9.02.01 Transmission 

 

Trois (3) exemplaires originaux en version papier et un exemplaire en version reproductible, 

des Plans et Devis émis pour construction doivent être fournis sans frais à 

l’ADJUDICATAIRE. Toute copie supplémentaire réclamée par l'ADJUDICATAIRE sera 

facturée au coût de 52 $ par copie. 

 

9.02.02 Obtention de permis 

 

Au surplus, lorsque de tels documents nécessaires à l'exécution des Travaux sont requis pour 

l’obtention de tout permis par l’ADJUDICATAIRE, ces exemplaires doivent être remis, sans 

frais, à l’ADJUDICATAIRE à sa demande expresse. 

 

 

 

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2023-56 

Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  23-06-27 11:32  - Page 33 de 91 - CONTRAT 

9.02.03 Compléments 

 

Au besoin, des détails et des instructions qui peuvent se traduire, en outre, sous forme de 

documents graphiques ou écrits, d'échantillons ou de maquettes qui deviennent des 

Documents d’Appel d’Offres, doivent également être transmis à l’ADJUDICATAIRE. 

 

9.03 Accès au chantier 

 

Le DONNEUR D’ORDRE doit, pendant toute la durée des Travaux, assurer à 

l’ADJUDICATAIRE le plein accès des lieux où ceux-ci s’exécutent.  

 

9.04 Autres entrepreneurs 

 

Dans la mesure où le DONNEUR D’ORDRE fait appel à d’autres entrepreneurs pour exécuter 

des travaux se rapportant au même projet, ce dernier doit exiger de leur part des couvertures 

d’assurance suffisantes dans la mesure où les travaux visés par le contrat de 

l’ADJUDICATAIRE peuvent être touchés. 

 

9.05 Évaluation et acceptation 

 

9.05.01 Droit de refus 

 

a)  Procédure 

 

Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes 

étapes d’exécution du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit, lors de la 

réception définitive des Travaux se rapportant à la réalisation d’un ouvrage matériel ou 

intellectuel quelconque, de refuser, en tout ou en partie, ceux qui ne sont pas exécutés 

conformément aux exigences des Plans et Devis. 

 

b)  Motif sérieux 

 

Toutefois, le DONNEUR D’ORDRE ne peut refuser les Travaux exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail, 

compte tenu de ce qui est demandé à l’ADJUDICATAIRE et des attentes qui peuvent 

raisonnablement en découler. 

 

9.05.02 Avis 

 

Le cas échéant, le DONNEUR D’ORDRE fait connaître par avis écrit son refus d’une partie 

ou de l’ensemble des travaux exécutés par l’ADJUDICATAIRE dans les DIX (10) jours de 

la réception définitive des Travaux. L’absence d’avis dans le délai prescrit signifie que le 

DONNEUR D’ORDRE accepte les Travaux exécutés par l’ADJUDICATAIRE. 

 

9.05.03 Exécution par un tiers 

 

Si l’ADJUDICATAIRE omet ou refuse d’exécuter les Travaux correctifs dans le délai indiqué 

par le DONNEUR D’ORDRE, ce dernier se réserve le droit de faire reprendre les Travaux 

par un tiers aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 
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9.06 Demande de Changement 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut, sans entraîner la nullité du Contrat, apporter des 

changements aux Travaux. Le montant du Contrat est alors révisé en conséquence 

conformément à la clause 2.03.05 des présentes. Ces changements entraînent également une 

modification du délai d’exécution ainsi que de la commande d’exécution. 

 

9.07 Matières dangereuses 

 

9.07.01 Présomption  

 

Pour les fins de la législation environnementale applicable, le DONNEUR D’ORDRE est 

réputé avoir la maîtrise de l’endroit où s’exécutent les Travaux et être responsable de 

l’administration de celui-ci, pour ce qui est des conditions existantes. 

 

9.07.02 Contrôle et divulgation  

 

Avant que l’ADJUDICATAIRE ne commence les travaux, le DONNEUR D’ORDRE doit 

prendre toutes les mesures raisonnables pour vérifier si des substances ou matières toxiques 

ou dangereuses sont présentes à l’endroit où s’exécutent les Travaux et fournir par écrit à 

l’ADJUDICATAIRE, le cas échéant, la liste de ces substances et matières. 

 

9.07.03 Prévention contre exposition  

 

Le DONNEUR D’ORDRE doit prendre toutes les mesures raisonnables nécessaires pour que 

personne ne soit blessé, que la santé ou la vie de personne ne soit mise en danger et qu’aucun 

bien ne soit endommagé ou détruit à la suite d’une exposition à des substances ou matières 

toxiques ou dangereuses qui se trouvaient à l’emplacement de l’ouvrage avant que 

l’ADJUDICATAIRE commence les Travaux. 

 

9.07.04 Élimination ou neutralisation  

 

Sauf si le Contrat stipule expressément qu’il en est autrement, le DONNEUR D’ORDRE doit 

prendre toutes les mesures nécessaires, conformément à la loi, pour éliminer, entreposer ou 

rendre inoffensives de quelque autre façon les substances ou matières toxiques ou dangereuses 

qui se trouvaient à l’endroit où s’exécutent les Travaux avant que l’ADJUDICATAIRE 

commence ceux-ci. 

 

9.08 Exonération de responsabilité 

 

Le DONNEUR D’ORDRE n’est en aucun temps responsable de tout dommage causé aux 

personnes ou aux biens dans le cadre de l'exécution du Contrat, que l’ADJUDICATAIRE soit 

ou non sur les lieux exploités ou occupés par le DONNEUR D’ORDRE. Sans limiter la 

généralité de ce qui précède, le DONNEUR D’ORDRE n’est en aucun temps responsable des 

dommages causés aux biens de l’ADJUDICATAIRE lorsqu’ils se trouvent ou non sur les 

lieux exploités ou occupés par le DONNEUR D’ORDRE. 
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10.00 OBLIGATIONS DE L'ADJUDICATAIRE 

 

10.01 Assurance 

 

10.01.01 Responsabilité civile générale 

 

L’ADJUDICATAIRE doit fournir et maintenir en vigueur l’assurance responsabilité civile 

générale conformément aux conditions et modalités à l’Annexe 10.01.01 « Avenant à la 

police de responsabilité civile générale » jusqu’à la réception sans réserve de l’ensemble des 

Travaux au moyen soit d’une police distincte, soit d’un avenant à une police déjà existante, 

une assurance responsabilité civile générale comportant une limite d’indemnité unique au 

montant minimum de CINQ MILLIONS DE DOLLARS (5 000 000 $) par événement, ou à 

tout autre montant prévu au Contrat, pour dommages corporels (y compris la mort en 

résultant) et pour dommages matériels (y compris la perte d’usage) sur base d’évènement et 

couvrant : 

 

a) le risque des lieux et activités; 

 

b) le risque des produits et des travaux terminés; 

 

c) le risque de responsabilité assumée en vertu d’un contrat, formule globale, et couvrant 

les Sous-Contractants et fournisseurs de matériaux de l’ADJUDICATAIRE; 

 

d) le risque découlant d’ascenseurs et de monte-charges, le cas échéant; 

 

e) le risque relatif aux préjudices personnels; 

 

f) le risque des travaux d'étayage, de dynamitage, d'excavation, de reprises en sous-œuvre, 

de démolition, de battage de pieux, de travaux de souterrains, de percements de tunnels, 

de travaux de nivellement, le cas échéant; 

 

g) le risque de responsabilité automobile des non-propriétaires; 

 

h) le risque de responsabilité civile contingente des patrons; 

 

i) l'avenant d'extension du terme assuré aux employés de l'assuré désigné; 

 

j) l'avenant dommages matériels formule étendue. 

 

10.01.02 Chantier 

 

a)  Souscription et maintien 

 

À moins d’indication contraire stipulée dans le Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit fournir et 

maintenir en vigueur l’assurance de chantier conformément aux conditions et modalités 

établies à l’Annexe 10.01.02 intitulé « Avenant à la police d’assurance de chantier ». 

 

 

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2023-56 

Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  23-06-27 11:32  - Page 36 de 91 - CONTRAT 

b)  Couverture 

 

L'assurance doit être constituée par une police d’assurance de chantier (formule globale) et 

couvrir la pleine valeur assurable des Travaux établie en fonction du prix du Contrat et la 

pleine valeur déclarée des matériaux, produits et équipements qui doivent être fournis par le 

DONNEUR D’ORDRE aux fins d'incorporation à l’ouvrage. L'assurance doit tenir compte 

des intérêts du DONNEUR D’ORDRE, de l’ADJUDICATAIRE, des Sous-Contractants et de 

toute autre Personne ayant un intérêt assurable dans les Travaux. 

 

10.01.03 Preuve d’assurance 

 

L’ADJUDICATAIRE doit remettre promptement après l’entrée en vigueur du Contrat, une 

copie de chaque police d’assurance qui doit répondre aux exigences de la présente sous-

section 10.01. 

 

10.01.04 Émetteur 

 

Ces polices d’assurance doivent être souscrites auprès d’une Institution Financière et doivent 

prévoir un avis écrit d’au moins TRENTE (30) jours aux PARTIES en cas d’annulation ou de 

réduction de couverture. 

 

10.01.05 Maintien de la responsabilité 

 

Nonobstant ce qui précède, cette section ne limite pas la responsabilité de 

l’ADJUDICATAIRE au Contrat. 

 

10.02 Début de l'exécution du Contrat 

 

Malgré l'émission d’un Avis d’Adjudication, l’ADJUDICATAIRE doit obtenir l'autorisation 

écrite du DONNEUR D'ORDRE avant de débuter l'exécution du Contrat. 

 

10.03 Représentant de l'ADJUDICATAIRE 

 

L’ADJUDICATAIRE doit identifier un représentant possédant la délégation de pouvoir 

suffisante pour discuter avec le DONNEUR D’ORDRE des aspects contractuels du projet. Il 

doit entretenir un dialogue avec le représentant du DONNEUR D’ORDRE afin d’évaluer et 

de solutionner les problèmes relatifs à la réalisation du projet. 

  

L’ADJUDICATAIRE doit obtenir le consentement du DONNEUR D’ORDRE avant de 

remplacer cette personne. Dans un tel cas, le DONNEUR D’ORDRE peut, à sa discrétion : 

 

a) accepter le changement si la personne proposée en remplacement est équivalente à celle 

initialement identifiée et si l’ADJUDICATAIRE assume le transfert des connaissances; 

 

b) refuser le changement s’il juge que la personne proposée n’est pas équivalente à celle 

initialement identifiée et obliger l’ADJUDICATAIRE à poursuivre avec la personne 

initiale. 
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10.04 Exécution complète 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, à l’intérieur d’un délai raisonnable, sur réception d’une demande 

écrite à cet effet, faire toute chose, signer tout document et fournir toute attestation nécessaire 

pour assurer l’exécution complète du Contrat. L’ADJUDICATAIRE s’engage également à 

faire tous les menus travaux usuels et nécessaires au parachèvement des Travaux et afin de 

les rendre conformes à l’usage auquel ils sont destinés, qu’ils aient été ou non spécifiés dans 

les Plans et Devis. 

 

10.05 Respect 

 

Sans restreindre la généralité des présentes, l’ADJUDICATAIRE s’engage à respecter toutes 

les obligations du Contrat ainsi que toute Loi en lien avec l’exécution de ce dernier. 

 

10.06 Règlement sur la Gestion Contractuelle 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, pendant toute la durée du Contrat, respecter les dispositions du 

Règlement sur la Gestion Contractuelle du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.07 Conflits d'intérêts 

 

Si l'ADJUDICATAIRE, pendant la durée du Contrat : 

 

a) se trouve en situation de conflit d'intérêts; ou 

 

b) est susceptible d'être placé en situation de conflit d'intérêts; 

 

au sens du Règlement sur la Gestion Contractuelle, il doit immédiatement en informer le 

DONNEUR D’ORDRE, qui peut alors, à sa seule discrétion, émettre une directive indiquant 

à l’ADJUDICATAIRE comment remédier à cette situation. Le défaut de respecter la présente 

clause peut entraîner la résiliation du Contrat selon les dispositions du poste 13.00 des 

présentes et les sanctions prévues par le Règlement sur la Gestion Contractuelle, le cas 

échéant. 

 

10.08 Liens d’affaires 

 

Pendant la durée du Contrat, l'ADJUDICATAIRE doit informer le DONNEUR D’ORDRE 

de l’apparition de tout lien d’affaires entre lui et une Personne ayant participé à la préparation 

de l’Appel d’Offres dans les CINQ (5) jours de l’apparition de ce lien. Le défaut de respecter 

la présente clause peut entraîner la résiliation du Contrat selon les dispositions du poste 13.00 

des présentes et les sanctions prévues par le Règlement sur la Gestion Contractuelle, le cas 

échéant. 

 

10.09 Meilleur Effort 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à déployer son Meilleur Effort dans l’exécution des Travaux.  
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10.10 Autorisation de contracter 

 

10.10.01 Montant du Contrat 

 

Si, en cours d’exécution du Contrat, le montant du Contrat devient égal ou supérieur au seuil 

déterminé par le gouvernement du Québec, une autorisation de contracter de l'AMP doit être 

obtenue par : 

 

a) l'ADJUDICATAIRE; 

 

b) toutes les entreprises composant le consortium juridiquement organisé en société en 

nom collectif ou en société en commandite, de même que le consortium juridiquement 

organisé lui-même, lorsque l’ADJUDICATAIRE prend cette forme. 

 

L'ADJUDICATAIRE doit ensuite informer le DONNEUR D'ORDRE de l'obtention de 

l'autorisation de contracter. 

 

10.10.02 Demande du gouvernement 

 

En cours d’exécution du Contrat, le gouvernement peut obliger : 

 

a) l'ADJUDICATAIRE; 

 

b) toutes les entreprises composant le consortium juridiquement organisé en société en 

nom collectif ou en société en commandite, de même que le consortium juridiquement 

organisé lui-même, lorsque l'ADJUDICATAIRE prend cette forme; 

 

c) un Sous-Contractant; 

 

à obtenir une autorisation de contracter de l’AMP à l'intérieur des délais et selon les modalités 

particulières qu’il détermine. L’ADJUDICATAIRE doit ensuite informer le DONNEUR 

D’ORDRE de l'obtention de l'autorisation de contracter. 

 

10.11 Conformité 

 

10.11.01 Langue française 

 

L’ADJUDICATAIRE doit s'assurer que les dispositions de la Charte de la langue 

française (RLRQ, c. C-11) et de ses règlements sont suivies et respectées, notamment en ce 

qui concerne l’utilisation du français. 

  

Par ailleurs, si des services sont fournis au public par l’ADJUDICATAIRE, ce dernier doit se 

conformer aux dispositions de la Charte de la langue française et de ses règlements qui 

seraient applicables au DONNEUR D’ORDRE s'il avait lui-même fourni ces services au 

public. 

 

10.11.02 Lois applicables 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de s'assurer que les Travaux sont exécutés 

conformément aux Lois applicables. L’ADJUDICATAIRE doit notamment veiller à ce que 
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les Travaux soient exécutés conformément au Code de construction adopté en vertu de la Loi 

sur le bâtiment (RLRQ, chapitre B-1.1). 

  

Il doit en outre, exécuter ceux-ci conformément aux normes et codes spécifiés ou cités en 

référence dans le Devis. En l’absence de mention quant aux normes à respecter au sein du 

Devis, les Travaux doivent être conformes ou supérieurs aux normes et codes provinciaux ou 

municipaux en vigueur au moment. En cas de divergence ou de contradiction, les exigences 

les plus strictes ont préséance. 

 

10.11.03 Traçabilité des sols contaminés excavés 

 

L’ADJUDICATAIRE doit se conformer au Règlement concernant la traçabilité des sols 

contaminés excavés pour le transport de sols contaminés, c’est-à-dire les sols qui contiennent 

un ou des contaminants provenant d’une activité humaine, peu importe la valeur de 

concentration de ces derniers. De façon plus particulière, l’ADJUDICATAIRE doit aussi 

respecter les dispositions prévues à cet effet au Devis, le cas échéant. 

 

10.11.04 Permis et autorisations 

 

a)  Obtention 

 

L’ADJUDICATAIRE doit se munir de tous les permis, licences, brevets et certificats 

nécessaires à l'exécution des Travaux, respecter et faire respecter les lois et règlements 

fédéraux, provinciaux et municipaux, ordonnances, codes, décrets et conventions collectives 

touchant la construction ou la main-d’œuvre et fournir, sur demande du Professionnel Désigné 

ou du DONNEUR D’ORDRE, la preuve de leur observance. Les frais afférents à l’obtention 

des documents ci-dessus indiqués doivent être inclus dans le prix de la Soumission. 

 

b)  Maintien 

 

Sauf indication contraire, l’ADJUDICATAIRE doit maintenir tout permis, licence, 

accréditation ou autorisation nécessaire à l’exécution des Travaux; il doit les garder valides 

pendant toute la durée du Contrat. Dans tous les cas, l’ADJUDICATAIRE doit se conformer, 

à ses frais, aux exigences rattachées à ces permis et certificats. 

 

c)  Formalités 

 

L’ADJUDICATAIRE doit également remplir le formulaire « Déclaration de travaux » 

disponible auprès de la Régie du bâtiment du Québec et lui retourner dans les délais prescrits, 

avec copie au DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.11.05 Commission de la Construction du Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE doit être enregistré à titre d'employeur à la Commission de la 

Construction du Québec (CCQ) et veiller à ce qu’il n’y ait pas de « travail au noir » sur le 

chantier. Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’exiger de l’ADJUDICATAIRE une 

lettre d'état de la situation émise par la CCQ. 
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10.11.06 Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 

travail (CNESST) 

 

a)  Maître d'oeuvre 

 

L’ADJUDICATAIRE est seul à être considéré comme le maître d’œuvre du Chantier au sens 

de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1), la Loi sur les accidents 

du travail et les maladies professionnelles (RLRQ, chapitre A-3.001) et leurs règlements 

afférents. 

 

b)  Exigence 

 

Tout chantier de construction doit être conçu et tenu de façon à protéger les travailleurs contre 

les risques professionnels et à en assurer la salubrité. La responsabilité d'éliminer à la source 

même les dangers à la santé, la sécurité et l'intégrité physique des travailleurs et de toute 

Personne dans les limites du chantier incombe à l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Respect 

 

L’ADJUDICATAIRE, reconnaissant qu’il a, à compter du début des Travaux, le contrôle total 

du chantier pendant l’exécution des Travaux, en tant que maître d’œuvre, s’engage à prendre 

les mesures nécessaires pour faire en sorte que toutes les Personnes impliquées dans 

l’exécution des Travaux respectent les ordonnances, normes et règlements de la CNESST, 

dont notamment le Code de sécurité pour les travaux de construction (RLRQ, chapitre S-2.1, 

r. 4).  

 

d)  Travaux durant la pandémie de coronavirus (COVID-19) 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre connaissance du document « Guide de normes sanitaires 

en milieu de travail pour le secteur de la construction - COVID-19 », accessible sur le site-

web de la CNESST, soit au https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-

19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf. Il doit exécuter le Contrat en respectant 

les mesures contenues dans ce document. De plus, l’ADJUDICATAIRE doit s’informer 

périodiquement des mises à jour qui sont apportées au document et adapter ses pratiques en 

conséquence. 

 

e)  Avis à la CNESST 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, au début et à la fin des activités sur le chantier de construction, 

transmettre à la CNESST un avis d’ouverture et un avis de fermeture du chantier dans les 

délais et selon les modalités prévues par règlement. L’ADJUDICATAIRE doit faire parvenir 

une copie de l’avis d’ouverture du Chantier au DONNEUR D’ORDRE. 

 

f)  Attestation  

 

L’ADJUDICATAIRE ayant un établissement au Québec s’engage à fournir, avant le début 

des travaux, une attestation de conformité délivrée par la CNESST. Il autorise, en vertu des 

présentes, le DONNEUR D’ORDRE à demander en tout temps l’information sur son état de 

conformité. Il s’engage, sur demande, à produire une telle autorisation s’il y a lieu. 

 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf
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g)  Accident 

 

Dans les VINGT-QUATRE (24) heures qui suivent un accident, l’ADJUDICATAIRE doit 

faire parvenir au DONNEUR D’ORDRE une copie de l’avis d’accident qu’il a donné à la 

CNESST. Il doit en outre fournir tous les autres renseignements demandés par le DONNEUR 

D’ORDRE concernant cet accident. 

 

h)  Défaut 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour corriger tout défaut en 

matière de santé et sécurité du travail porté à sa connaissance par le DONNEUR D’ORDRE. 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’aviser la CNESST ou toute autre personne 

concernée, notamment la caution et les assureurs de l’ADJUDICATAIRE. De plus, le 

DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de suspendre les Travaux selon la gravité du défaut 

conformément aux dispositions de la section « Inspection ». 

 

10.11.07 Loi sur le tabagisme 

 

L’ADJUDICATAIRE doit s’assurer du respect de la Loi concernant la lutte contre le 

tabagisme (RLRQ, chapitre L-6.2) auprès des travailleurs et autres personnes circulant sur le 

chantier de construction. Il est redevable de rembourser au DONNEUR D’ORDRE ou à 

l’établissement visé par les Travaux, le coût des amendes et des frais découlant de toutes 

infractions aux dispositions de la Loi précitée et des règlements applicables par les travailleurs 

œuvrant sur le chantier de construction. 

 

10.12 Main-d’œuvre  

 

10.12.01 Autorité 

 

L’ADJUDICATAIRE est la seule partie patronale à l’égard de la main-d’œuvre affectée à 

l’exécution des Travaux et il doit assumer tous les droits, obligations et responsabilités se 

rapportant à ce statut. L’ADJUDICATAIRE doit notamment se conformer à la législation 

régissant les accidents de travail ainsi que les normes du travail.  

 

10.12.02 Main-d’œuvre 

 

L’ADJUDICATAIRE est tenu de fournir une main-d’œuvre qualifiée en quantité suffisante 

afin d’assurer l'exécution optimale des Travaux et de s’assurer que la main d’œuvre détient 

tous les permis, accréditations et certificats nécessaires. 

 

10.12.03 Exclusions 

 

a)  Anciens employés 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à ne pas embaucher ou retenir les services d’un employé du 

DONNEUR D’ORDRE ou ayant été à l’emploi du DONNEUR D’ORDRE, aux fins de 

l’assigner directement ou indirectement à l’exécution du présent Contrat, à moins d’avoir 

obtenu l’autorisation préalable du DONNEUR D’ORDRE.  

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2023-56 

Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  23-06-27 11:32  - Page 42 de 91 - CONTRAT 

b)  Motif sérieux de refus 

 

Le DONNEUR D'ORDRE peut refuser de donner son autorisation s’il juge que les 

informations confidentielles ou stratégiques que cette personne a pu obtenir dans le cadre de 

son emploi chez le DONNEUR D’ORDRE risquent de lui être préjudiciables.  

 

10.12.04 Identification 

 

Le personnel de l’ADJUDICATAIRE doit porter en tout temps des papiers officiels 

d'identification personnelle et d'identification de l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.12.05 Conduite 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, en tout temps, faire preuve de diligence, d'intégrité, de probité et 

de bonne foi à l'endroit des personnes qu’il sollicite pour intervenir dans le cadre de 

l’exécution des Travaux. Il doit en outre s'assurer de la bonne tenue de ses employés et limiter 

leurs déplacements dans l'édifice aux exigences particulières des Travaux à effectuer. 

 

10.12.06 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE est responsable des actes et omissions de ses employés et de ses 

représentants autorisés dans l’accomplissement des obligations qui leur incombent en vertu 

du Contrat et aucune disposition du Contrat ne peut être interprétée de manière à libérer 

l’ADJUDICATAIRE d’une quelconque responsabilité lui incombant. 

 

10.13 Sous-contrat 

 

10.13.01 Autorisation 

 

L'ADJUDICATAIRE est autorisé à sous-contracter une partie de l'exécution du Contrat à 

condition de respecter les exigences prévues ci-après. 

 

10.13.02 Liste des sous-contractants 

 

L’ADJUDICATAIRE peut uniquement conclure un Sous-Contrat avec les Sous-Contractants 

identifiés dans la liste jointe à sa Soumission. De plus, toute modification à la liste doit 

préalablement être autorisée par le DONNEUR D'ORDRE. Le cas échéant, les exigences 

prévues ci-après demeurent applicables. 

 

10.13.03 Informations supplémentaires 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, si le DONNEUR D’ORDRE lui en fait la demande, fournir tout 

renseignement ou document supplémentaire concernant ses Sous-Contractants. 

 

10.13.04 RENA 

 

Avant de conclure tout Sous-Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit s’assurer que le Sous-

Contractant n’est pas inscrit au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics 

(RENA) ou, s’il y est inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux contrats publics est 

terminée. 
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10.13.05 Attestation de Revenu Québec 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage, lorsque requis par la Loi sur les impôts (RLRQ, chapitre I-

3), à obtenir de la part de ses Sous-Contractants une attestation de Revenu Québec. 

 

10.13.06 Établissement 

 

L’ADJUDICATAIRE doit engager des Sous-Contractants ayant un établissement au Québec 

ou dans un territoire visé par un Accord Intergouvernemental, à moins qu’il ne démontre à la 

satisfaction du DONNEUR D’ORDRE qu'il n’existe pas de Sous-Contractants dans une 

spécialité donnée au Québec ou dans un territoire visé par un Accord Intergouvernemental. 

Dans le cas où l’ADJUDICATAIRE ne fait pas cette démonstration à la satisfaction de 

l'ORGANISME PUBLIC, ce dernier peut exiger que l’ADJUDICATAIRE choisisse un Sous-

Contractant ayant un établissement au Québec ou dans un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental, sans changer le prix total du Contrat. 

 

10.13.07 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à ce que tout Sous-Contractant dispose des compétences, de 

l’expertise et de l’expérience requises pour les fins du Contrat. Malgré la conclusion d’un 

Sous-Contrat, l’ADJUDICATAIRE demeure entièrement responsable envers le DONNEUR 

D’ORDRE de l’exécution du Contrat. La conclusion d'un Sous-Contrat n’a pas pour effet de 

libérer l’ADJUDICATAIRE des obligations prévues au Contrat. 

 

10.13.08 Répartition des Travaux 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de la répartition des Travaux entre ses Sous-

Contractants. Aucun ajustement de prix ne peut être fondé sur un différend dans 

l’interprétation des Plans et Devis quant au corps de métier qui doit fournir ou poser certains 

articles spéciaux ou certains matériaux. 

 

10.13.09 Restrictions 

 

L’ADJUDICATAIRE doit respecter les restrictions relatives aux obligations du Contrat 

pouvant être sous-contractées qui sont prévues dans le Devis. 

 

10.13.10 Proportion 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut faire connaître aux Sous-Contractants le pourcentage de leurs 

Travaux qui a été certifié pour fin de paiement. 

 

10.13.11 Assujettissement 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger les droits du DONNEUR D’ORDRE en ce qui concerne 

la partie de l’exécution du Contrat qui est sous-contractée. Il doit notamment : 

 

a) conclure une entente écrite avec chaque Sous-Contractant pour l’obliger à exécuter le 

Sous-Contrat conformément aux exigences du Devis; 
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b) incorporer les modalités du Devis dans l’entente écrite conclue avec chaque Sous-

Contractant; 

 

c) s’assurer de la coordination des Sous-Contractants et être pleinement responsable de 

leurs actes et omissions; 

 

d) exiger des Sous-Contractants qu’ils répondent aux mêmes exigences que 

l'ADJUDICATAIRE en matière d’assurances, lesquelles sont prévues à la 

section 10.01. 

 

10.13.12 Refus 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de refuser un Sous-Contractant pour un motif 

sérieux. 

 

10.14 Échéancier 

 

10.14.01 Contenu 

 

L’Échéancier doit être conforme aux exigences des Documents d’Appel d’Offres et exposer 

au moins les éléments tels, le phasage, chacune des phases d’acceptation du projet en 

indiquant les interventions d’architecture, de structure, de mécanique /électricité et de génie 

civil, le cheminement critique, les dates jalons, les délais de livraison et de réception des 

travaux le cas échéant pour chacune des phases et avancement prévu et réel des travaux. 

 

10.14.02 Remise 

 

Si l’Échéancier n'a pas été remis avec sa Soumission, l’ADJUDICATAIRE doit, au plus tard 

à la première assemblée de chantier, le remettre au Professionnel Désigné pour contrôle et 

commentaires des Professionnels et du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.14.03 Respect 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à exécuter les Travaux selon l'Échéancier et à tenir le 

DONNEUR D’ORDRE informé, en temps opportun, de tout retard ou manquement à cet 

égard afin de lui permettre de remédier aux conséquences d’un tel retard.  

 

10.14.04 Suivi 

 

À chaque réunion de chantier l’ADJUDICATAIRE doit illustrer les activités ou tâches qu’il 

entend réaliser au chantier au cours des semaines subséquentes à son calendrier d’exécution, 

l’ADJUDICATAIRE doit expliquer les mesures prises ou qu’il entend prendre pour respecter 

son calendrier révisé. 

 

10.14.05 Mise à jour continue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit maintenir à jour l’Échéancier. À cet  égard, chaque  demande 

de  paiement doit être accompagnée d’un Échéancier mis à jour et conforme aux exigences 

des Documents d’Appel d’Offres, illustrant l’état d’avancement des travaux, incluant toutes 

les modifications apportées aux travaux selon les ordres de Changement émis par le 
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DONNEUR D’ORDRE, et tenant compte aussi de tout autre évènement pouvant affecter 

sensiblement le chantier dénoncé en vertu de la clause 10.15 du Contrat. 

 

10.15 Délai de réalisation des Travaux 

 

10.15.01 Point de départ 

 

Le délai de réalisation des travaux est celui indiqué à l’avis d’appel d’offres. Ce délai se 

calcule à compter, soit la date de signature du contrat, soit de la date d’autorisation par le 

DONNEUR D’ORDRE de débuter les travaux après l’obtention des assurances et des 

garanties requises. 

 

10.15.02 Cas de prolongation 

 

L’ADJUDICATAIRE peut avoir droit à une prolongation du délai de réalisation des travaux 

et à des frais inhérents lorsque les travaux sont retardés par suite d'un acte du DONNEUR 

D’ORDRE ou de son représentant, d'un autre fournisseur ou de ses employés, d'une 

ordonnance d'un tribunal ou autre administration publique rendue pour une cause non 

imputable à l’ADJUDICATAIRE ou à son représentant, d'un cas fortuit ou de force majeure. 

 

10.15.03 Autorisation 

 

Toute prolongation du délai de réalisation des travaux et les frais inhérents doivent cependant 

faire l'objet d'une autorisation écrite du DONNEUR D’ORDRE, sur demande écrite de 

l’ADJUDICATAIRE à cette fin adressée au DONNEUR D’ORDRE avec copie au 

Professionnel  Désigné,  dans  les  QUINZE  (15)  jours  du  début  de  l’évènement  qui 

occasionne un retard ou de la date de la constatation de l’évènement occasionnant ce retard 

de l’avis de l’ADJUDICATAIRE. Dans cette demande, l’ADJUDICATAIRE doit expliquer 

comment un tel évènement peut avoir un effet sur le cheminement critique des travaux du 

projet prévu à l’Échéancier. 

 

10.16 Régie du Projet 

 

10.16.01 Maîtrise des Travaux 

 

a)  Portée 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité complète des Travaux. Il doit les diriger et les 

contrôler efficacement. Il est seul responsable des moyens, méthodes, techniques, séquences, 

procédures et coordination de toutes les parties des Travaux en vertu du Contrat, ainsi que de 

la conception, de l'érection, du fonctionnement, de l'entretien et de l'enlèvement des structures 

et installations temporaires. 

 

b)  Collaboration  

 

L’ADJUDICATAIRE doit collaborer avec le DONNEUR D’ORDRE et les Professionnels 

pour identifier des mesures permettant, entre autres, une exécution optimale du projet en 

fonction du cheminement critique des activités de l'Échéancier et ce, dans le respect du délai 

de réalisation des Travaux. 
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c)  Ingénieur-conseil 

 

Lorsque la loi ou les Documents d’Appel d’Offres l'exigent, et dans tous les cas où les 

installations temporaires et leur méthode de construction sont telles que la compétence d'un 

ingénieur autre que celui du DONNEUR D’ORDRE est requise pour satisfaire aux exigences 

de la sécurité, l’ADJUDICATAIRE doit l'engager et rémunérer ses services. 

 

10.16.02 Direction des Travaux 

 

a)  Surintendant et contremaîtres 

 

L’ADJUDICATAIRE doit maintenir sur le chantier au moins un surintendant dont la présence 

est continuellement obligatoire sur le chantier durant l'exécution des Travaux, ainsi que des 

contremaîtres en nombre suffisant. 

 

b)  Délégation de pouvoirs  

 

Le surintendant doit représenter l’ADJUDICATAIRE sur le chantier et les instructions qui lui 

sont données par tout Professionnel sont censées avoir été données à l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Remplacement 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut demander le remplacement du surintendant ou d’un 

contremaître pour raison d'incompétence ou tout autre motif important. Le cas échéant, 

l’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour remplacer celui-ci dans les 

meilleurs délais. 

 

10.16.03 Réunions de chantier 

 

a)  Réunion de démarrage 

 

Le DONNEUR D’ORDRE convoque, avant le début des Travaux, une réunion de démarrage 

lors de laquelle il informe l’ADJUDICATAIRE et les autres intervenants notamment de la 

fréquence des réunions subséquentes. Lors de la réunion de démarrage, l’ADJUDICATAIRE 

fournit tous les documents requis dans le Contrat à savoir notamment : 

  

 

i) la liste des Sous-Contractants; 

 

ii) l’Échéancier initial; 

 

iii) la liste du Matériel que l’ADJUDICATAIRE compte utiliser; 

 

iv) le programme de prévention; 

 

v) l’attestation d’entente avec le(s) courtier(s) en services de camionnage en vrac; 

 

vi) la copie des polices d'assurance. 
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b)  Participation obligatoire 

 

L’ADJUDICATAIRE doit participer à toutes les réunions convoquées et y apporter sa 

collaboration. 

 

c)  Rapports ou comptes rendus 

 

Les rapports ou comptes rendus sont rédigés  par  la  personne  désignée par le DONNEUR 

D’ORDRE et  distribués  aux intéressés. 

L’ADJUDICATAIRE  doit  aviser  le  rédacteur  d’un  compte  rendu de  toute rectification 

ou précision à y apporter, et ce, dans les dix (10) jours ouvrables de sa réception, à défaut de 

quoi il est réputé en accepter le contenu. 

 

10.16.04 Autres entrepreneurs 

 

a)  Coordination 

 

Si le DONNEUR D’ORDRE adjuge à d'autres entrepreneurs, par contrats distincts, certains 

travaux dont la liste apparaît à l’annexe 10.16.04, l’ADJUDICATAIRE doit, le cas échéant, 

coordonner ses Travaux avec ceux des autres entrepreneurs et assurer les raccordements 

prévus ou indiqués dans leurs contrats. Il doit aussi leur fournir l’assistance et les services 

qu’il fournit habituellement à ses Sous-Contractants en plus d’assumer auprès d’eux les 

obligations de maître d’œuvre telles que définies dans la Loi sur la santé et la sécurité du 

travail (RLRQ, chapitre S-2.1). 

 

b)  Échéancier 

 

Dans une telle éventualité, le délai d’exécution des Travaux prévus au Contrat demeure 

inchangé à moins que l’ADJUDICATAIRE ne démontre, à la satisfaction du DONNEUR 

D’ORDRE, que les contrats distincts ont un impact réel sur ce délai. 

 

c)  Dénonciation  

 

Afin de ne pas perdre son droit à un ajustement du prix du Contrat en pareilles circonstances, 

l’ADJUDICATAIRE doit signaler au Professionnel Désigné et confirmer par écrit tout défaut 

qu’il constate dans les travaux des autres entrepreneurs et qui serait de nature à affecter les 

travaux prévus au Contrat. 

 

10.17 Matériaux et équipement 

 

Pour assurer une exécution optimale, l’ADJUDICATAIRE doit pourvoir le chantier : 

 

a) de Matériaux neufs, à moins qu'il en soit spécifié autrement aux Plans et Devis, de 

qualité requise par les Documents d’Appel d’Offres, et préalablement approuvés par le 

Professionnel ou les spécialistes concernés; 

 

b) de l'outillage, du matériel de construction et des équipements adéquats. 
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10.18 Plans et Devis 

 

L’ADJUDICATAIRE doit conserver en bon état sur le chantier un exemplaire de tous les 

Plans et Devis comprenant la mention « Émis pour construction », des dessins d'atelier 

approuvés par les Professionnels, des rapports d'essais effectués sur place, de l’Échéancier 

approuvé et des instructions d'installation et de mise en œuvre fournis par les fabricants. 

L’ADJUDICATAIRE doit tenir l’exemplaire à la disposition du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.19 Dessins et instructions 

 

10.19.01 Disponibilité 

 

Afin de ne pas retarder la progression des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit fournir en temps 

opportun au Professionnel concerné, pour acceptation, les dessins d'atelier ou diagrammes 

ainsi que les instructions de manufacturiers nécessaires à la bonne exécution des Travaux, 

afin de s’assurer de leur conformité aux Documents d’Appel d’Offres. L’ADJUDICATAIRE 

doit planifier d’obtenir l’acceptation des Professionnels avant de débuter de tels Travaux et 

ce, en tenant compte notamment des délais de livraison des Matériaux. 

 

10.19.02 Vérification 

 

Ces dessins sont vérifiés, identifiés, datés, signés ou scellés par l’ADJUDICATAIRE qui doit 

prévenir le Professionnel concerné, lors de leur présentation, de tout changement par rapport 

aux Documents d’Appel d’Offres. Les dessins d'atelier sont corrigés par l’ADJUDICATAIRE 

conformément aux instructions du Professionnel concerné et copie de tels dessins conservés 

au chantier. 

 

10.19.03 Maintien de responsabilité 

 

Il est expressément convenu que l'acceptation par les Professionnels de ces dessins ou 

instructions de manufacturiers ne libère pas l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité. 

  

 

10.19.04 Annotations 

 

Au cours des travaux, l’ADJUDICATAIRE annotera, au fur et à mesure de l’exécution de 

ceux-ci, toutes modifications et tous changements aux ouvrages sur une copie de plans 

additionnelle qui sera remise au DONNEUR D’ORDRE au plus tard à la réception sans 

réserve des Travaux. 

 

10.20 Protection des biens  

 

10.20.01 Étendue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger l’ouvrage résultant des Travaux, les biens du DONNEUR 

D’ORDRE et les biens adjacents aux lieux d’exécution des Travaux contre tout dommage, 

accidentel ou non, résultant de leur exécution; il est responsable de ces dommages, sauf ceux 

résultant : 
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a) d’erreurs dans les documents constitutifs des Plans et Devis; 

 

b) d’actes ou d’omissions du DONNEUR D’ORDRE, d’autres entrepreneurs ou de leurs 

représentants ou employés. 

 

10.20.02 Réparation 

 

a)  Aux frais de l’ADJUDICATAIRE 

 

Si, lors de l’exécution des Travaux, l’ADJUDICATAIRE cause des dommages à l’ouvrage 

résultant des Travaux, aux biens du DONNEUR D'ORDRE ou à des biens adjacents aux lieux 

d’exécution des Travaux, l’ADJUDICATAIRE est responsable de la réparation de ces 

dommages à ses frais. 

 

b)  Aux frais du DONNEUR D’ORDRE 

 

Si, toutefois, des dommages sont causés à l’ouvrage résultant des Travaux ou biens du 

DONNEUR D’ORDRE sans que l’ADJUDICATAIRE en soit responsable, ce dernier doit, si 

le DONNEUR D’ORDRE lui en donne l’ordre, réparer les dommages à celui-ci, étant entendu 

que le prix du Contrat ainsi que l’Échéancier doivent alors être rajustés en conséquence.  

 

10.21 Santé et sécurité 

 

10.21.01 Programme de prévention 

 

a)  Élaboration 

 

L’ADJUDICATAIRE doit élaborer avant le début des Travaux et présenter dans les délais 

prévus à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, un 

programme de prévention propre au chantier et le coordonner au programme de prévention 

propre à l’établissement où les Travaux sont exécutés et créer un comité de construction, le 

cas échéant. 

 

b)  Remise 

 

L’ADJUDICATAIRE doit transmettre au DONNEUR D’ORDRE son programme de 

prévention propre au chantier au plus tard lors de la première réunion de chantier. À défaut, 

le DONNEUR D’ORDRE peut, sans préavis et sans frais, suspendre les Travaux jusqu’à ce 

qu’il se conforme à cette exigence, sans modifier le prix du Contrat et le délai de réalisation 

des Travaux. 

 

c)  Veille de conformité 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à respecter et à faire respecter par ses employés, 

mandataires, Sous-Contractants et toute personne ayant accès au chantier, les dispositions du 

programme de prévention ainsi que celles de toute loi ou règlement relatif à la santé et à la 

sécurité du travail notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail (RLRQ, c. S-2.1) et le Code de sécurité pour les travaux de 

construction (RLRQ, c. S-2.1, r. 4) pour les travaux de construction et à satisfaire à toutes 

leurs exigences. 
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10.21.02 Équipement de protection 

 

L’ADJUDICATAIRE s'engage à fournir à ses employés et mandataires, les équipements de 

protection individuels ou collectifs et le personnel, selon ce qui est requis par la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1) particulièrement, le Code de sécurité 

pour les travaux de construction (RLRQ, chapitre S-2.1, r. 4) et tout autre règlement ainsi que 

par les représentants de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité 

du travail. 

 

10.21.03 Avis au DONNEUR D’ORDRE 

 

Dès réception de tout rapport d’inspection, avis de correction, avis d’infraction, ordre ou 

décision émis relativement au chantier, l’ADJUDICATAIRE s’engage à aviser 

immédiatement le DONNEUR D’ORDRE et donner suite à une telle demande dans les délais 

requis. 

 

10.22 Matières dangereuses 

 

10.22.01 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, conformément à la réglementation en vigueur, entreposer et 

disposer adéquatement des matières dangereuses. Si l’ADJUDICATAIRE : 

 

a) rencontre des substances ou des matières toxiques ou dangereuses à l’endroit 

d’exécution des Travaux; ou 

 

b) est raisonnablement justifié de craindre que des substances toxiques ou dangereuses ne 

se trouvent à l’endroit d’exécution des Travaux; 

 

et si le DONNEUR D’ORDRE ne se conforme pas à ses obligations en vertu de la clause 9.07, 

l’ADJUDICATAIRE doit : 

 

a) prendre toutes les mesures raisonnables, y compris l’arrêt des travaux, pour faire en 

sorte que personne ne soit blessé, que la santé ou la vie de personne ne soit mise en 

danger et qu’aucun bien ne soit endommagé ou détruit à la suite d’une exposition à ces 

substances ou matières, ou en raison de leur présence; et 

 

b) faire immédiatement, et par écrit, rapport sur cette situation au DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.22.02 Retard 

 

Si les mesures prises en vertu de la présente section du Contrat ont pour effet de retarder 

l’ADJUDICATAIRE dans l’exécution des Travaux, l’Échéancier est prolongé. 

 

10.22.03 Expert indépendant 

 

Le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE peuvent s’appuyer conjointement sur 

l’avis d’un expert indépendant dans un différend né en vertu de la présente section; les 
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services de cet expert sont alors retenus conjointement par le DONNEUR D’ORDRE et 

l’ADJUDICATAIRE, à qui il incombe conjointement de le rémunérer. 

 

10.23 Protection des lieux environnants 

 

L’ADJUDICATAIRE doit protéger à ses frais les arbres, arbustes, gazons et plantes 

d'ornement ou autres sur l'emplacement des travaux. Il doit également prendre, à ses frais, 

toutes les précautions nécessaires pour la protection de l'environnement, des rues, parcs et 

terrains avoisinants et prendre toutes les dispositions nécessaires pour éviter toute forme de 

pollution. L’ADJUDICATAIRE doit également observer toutes les lois et tous les règlements 

applicables au Québec en matière de protection de l’environnement. 

 

10.24 Prévention des nuisances 

 

Pendant toute la durée des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures qui 

s’imposent en vue de prévenir les poussières ainsi que les bruits excessifs pouvant affecter le 

bon fonctionnement de l’établissement et le bien-être des occupants de l’immeuble faisant 

l’objet des Travaux, des lieux adjacents et du voisinage. L’ADJUDICATAIRE doit aussi se 

conformer à toutes autres exigences ou condition entourant les éléments précédents et 

contenus dans le Contrat. L’ADJUDICATAIRE doit également se conformer aux normes 

municipales en vigueur concernant ces nuisances. 

 

10.25 Inconvénients 

 

L’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour minimiser les inconvénients 

au bon fonctionnement et aux activités des occupants de l’immeuble faisant l’objet des 

travaux ou des lieux adjacents. 

 

10.26 Condition du sous-sol 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement aviser par écrit le Professionnel Désigné et le 

DONNEUR D’ORDRE lorsque les conditions du sous-sol diffèrent substantiellement des 

indications fournies avant l’ouverture des soumissions. 

 

10.27 Installations temporaires 

 

Pendant toute la durée des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit pourvoir le chantier d'un bureau 

et d'autres installations nécessaires à la bonne marche des Travaux, telles que l'eau, l'éclairage, 

le chauffage, l'électricité, les systèmes de communication (téléphonie, radio émetteur-

récepteur, télécopieur) et les équipements informatiques, et en défrayer le coût, à moins qu'il 

n'en soit spécifié autrement dans les Documents d’Appel d’Offres. 

 

10.28 Transport 

 

10.28.01 Usage permis de camions 

 

L'entrepreneur et ses sous-traitants doivent utiliser, en tout temps, pour le transport de 

matériaux en vrac, des camions appartenant à des camionneurs inscrits au registre de 

camionnage en vrac de la Commission des transports du Québec (CTQ), abonnés au service 

de courtage d'une association qui détient un permis de courtage de l'Association des 
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transporteurs en vrac de Baie-Comeau en vertu de la Loi sur le transport (L.R.Q., chapitre T-

12). 

  

 

Le transport de ces matières en vrac doit se faire conformémement à la plus récente version 

en vigueur de la clause concernant le transport des matières en vrac. (Cahier des charges et 

devis généraux - infrastructures routières - Construction et réparation, article 7.7.1), dans des 

proportions d'au moins cinquante pour cent (50 %) et selon les modalités stipulées par cette 

clause. 

 

10.28.02 Attestation 

 

Lors de la réunion de démarrage, l’ADJUDICATAIRE doit fournir au DONNEUR 

D’ORDRE une attestation qu’une entente a été signée avec le(s) courtier(s) en services de 

camionnage en vrac. 

 

10.28.03 Déclaration finale de transport en vrac 

 

L’ADJUDICATAIRE doit remettre une déclaration finale de transport en vrac lors de la 

réception avec réserve des Travaux. 

 

10.28.04 Permis requis 

 

Si l’ADJUDICATAIRE ou ses Sous-Contractants n’utilisent pas leurs propres camions pour 

la portion restante, ils doivent utiliser les services d’un courtier en services de camionnage 

détenteur de permis de courtage en services de camionnage en vrac conformément à la Loi 

sur les transports (RLRQ, chapitre T-12) et ses règlements. 

 

10.29 Bornes et niveaux 

 

L’ADJUDICATAIRE est responsable de la conservation des bornes et repères et de 

l’implantation exacte du ou des bâtiments conformément aux plans des professionnels et aux 

niveaux prescrits. 

 

10.30 Publicité 

 

Eu égard à ses ressources, l’ADJUDICATAIRE doit afficher, bien en vue sur le chantier, un 

avis conforme au texte du formulaire « Avis aux salariés, Sous-Contractants et fournisseurs 

de matériaux » reproduite à l’annexe 10.30 des présentes. 

 

10.31 Propreté 

 

10.31.01 Étendue 

 

L’ADJUDICATAIRE doit, en tout temps, tenir les lieux où s’exécutent les Travaux ainsi que 

les lieux avoisinants qui peuvent être utilisés accessoirement au soutien de leurs Travaux, y 

compris les équipements, puits et les fosses, en bon ordre, en état de propreté et libres de toute 

accumulation de rebuts et déchets. L’ADJUDICATAIRE doit aussi disposer les Matériaux et 

de l’équipement d'une façon ordonnée et sécuritaire. 
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10.31.02 Intempéries 

 

L’ADJUDICATAIRE est responsable de l'évacuation des eaux, neige, glace ou autres 

matières qui peuvent nuire à l'exécution des Travaux. Il doit, à ses frais, procéder à tous les 

nettoyages causés par les intempéries de quelque nature qu’elles soient. 

 

10.31.03 Fin des Travaux 

 

Avant la réception avec réserve, l’ADJUDICATAIRE évacue tout le matériel de construction, 

toute fourniture excédentaire, les matériaux de construction, les équipements temporaires, 

autres que ceux du DONNEUR D’ORDRE et des autres entrepreneurs s'il y a lieu et laisse le 

chantier en ordre et en état de propreté permettant de prendre possession de l’ouvrage. 

 

10.32 Découpages, percements et réparations 

 

10.32.01 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de l'exécution de toutes les opérations de 

découpages, percements, ragréages et réparations. 

 

10.32.02 Personnel qualifié 

 

Ces travaux doivent être prévus et coordonnés de façon à en minimiser l'étendue. Ces 

opérations de découpages, percements, ragréages et réparations doivent être exécutées par des 

ouvriers qualifiés, en respectant la solidité et l'apparence des travaux, et ce, avec le même 

degré de résistance au feu que les matériaux avoisinants. 

 

10.32.03 Présomption 

 

Les percements, même s’ils ne sont pas tous indiqués sur les plans et dessins ou décrits dans 

les Plans et Devis alors qu’ils sont nécessaires au parachèvement des Travaux ou conformes 

à l’intention ou à l’esprit du Contrat, sont présumés faire partie de ceux-ci et doivent être 

exécutés comme s’ils y étaient indiqués et décrits. 

 

10.33 Échantillons, essais et dosages 

 

10.33.01 Soumission et identification 

 

L’ADJUDICATAIRE doit soumettre à l'acceptation du Professionnel concerné les 

échantillons normalisés que celui-ci peut raisonnablement exiger conformément aux 

Documents d’Appel d’Offres. Ces échantillons doivent porter une étiquette indiquant leur 

origine et l'usage auquel ils sont destinés dans les Travaux. 

 

10.33.02 Approbation préalable 

 

L’ADJUDICATAIRE doit obtenir l’acceptation des Professionnels avant de débuter des 

Travaux avec ces échantillons en tenant compte notamment des délais de livraison des 

Matériaux. 
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10.33.03 Transmission des résultats 

 

L’ADJUDICATAIRE doit transmettre au Professionnel concerné le résultat des essais et le 

dosage des mélanges et conserver tel résultat sur le chantier. 

 

10.33.04 Coûts des essais supplémentaires imprévus 

 

Le coût des essais et dosages non prévus aux Documents d’Appel d’Offres est assumé par le 

DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.34 Inspection 

 

10.34.01 Droit d’accès 

 

Le représentant du DONNEUR D’ORDRE ou les Professionnels ont en tout temps droit 

d'accès aux Travaux qu'ils soient en voie de préparation ou d'exécution, de même que toute 

Personne autorisée par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.34.02 Personnes autorisées 

 

L’ADJUDICATAIRE doit permettre également cet accès à tout autre spécialiste prescrit aux 

Documents d’Appel d’Offres ou requis par le Professionnel concerné ou le DONNEUR 

D’ORDRE aux fins d’effectuer divers contrôles. L’ADJUDICATAIRE doit leur faciliter cet 

accès et toute inspection. 

 

10.34.03 Travaux recouverts 

 

Au cas où toute partie de ces Travaux est recouverte sans l'approbation ou le consentement 

du Professionnel concerné, elle doit, si ce professionnel l'exige, être découverte aux fins 

d'examen et refaite aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.34.04 Spécifique 

 

Si les Documents d’Appel d’Offres, les instructions d’un professionnel, les Lois, les 

ordonnances de toute autorité publique, quels qu'ils soient, exigent ou prescrivent que les 

travaux ou toute partie des Travaux soient spécialement éprouvés ou approuvés, 

l’ADJUDICATAIRE doit, en temps opportun, avertir le Professionnel concerné et le 

DONNEUR D’ORDRE que ces travaux sont prêts à être inspectés. De plus, si l'inspection 

doit avoir lieu sous une autorité autre que celle de ce professionnel, l’ADJUDICATAIRE doit 

l'informer de la date et de l'heure fixées pour cette inspection. 

 

10.34.05 Générale 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de faire inspecter, par des personnes dûment 

autorisées et sans préavis nécessaire, mais à des heures normales, les Travaux exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE. Ce dernier est tenu de se conformer sans délai aux exigences et aux 

directives du DONNEUR D’ORDRE à la suite de ces inspections, dans la mesure où celles-

ci respectent les limites du Contrat. Toute inspection ainsi effectuée ne dégage pas pour autant 

l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité d’exécuter entièrement ses obligations en vertu du 

Contrat. 
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10.34.06 Frais 

 

Si la qualité d’exécution du travail de l’ADJUDICATAIRE est contestée mais que ce travail 

est conforme aux exigences du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE supporte les coûts de 

l’inspection. Sinon, les frais sont à la charge de l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.34.07 Remise 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement remettre au Professionnel concerné, en DEUX (2) 

exemplaires, tous les certificats, comptes rendus ou rapports d'inspection concernant les 

travaux et en conserver un exemplaire sur le chantier. 

 

10.35 Suspension des Travaux 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut demander la suspension des Travaux chaque fois qu’il le juge 

nécessaire pour la protection de l’ouvrage, des personnes ou des biens avoisinants. En cas de 

suspension, et pendant toute période d’inactivité du chantier, l’ADJUDICATAIRE doit 

prendre les mesures appropriées pour assurer le respect des règles minimales de sécurité, de 

façon à protéger efficacement le public ainsi que les Travaux en cours. 

 

10.36 Refus des Travaux 

 

10.36.01 Retrait 

 

L’ADJUDICATAIRE doit promptement enlever du chantier les matériaux défectueux ou non 

conformes que le professionnel concerné refuse en vertu des documents d’appel d’offres, que 

les matériaux aient été incorporés ou non aux travaux. Les matériaux et travaux défectueux 

ou non conformes doivent être immédiatement remplacés ou réparés, aux frais de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.36.02 Réparation 

 

Tout travail, y compris celui d'un autre fournisseur, qui aurait été détruit ou endommagé par 

les réparations susmentionnées doit être promptement réparé aux frais de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

10.37 Ordre de Changement 

 

10.37.01 Interdiction 

 

Aucun Changement ne peut être exigé après l’émission du Certificat de réception avec 

réserve. 

 

10.37.02 Exécution immédiate 

 

L’ADJUDICATAIRE doit immédiatement exécuter l’ordre de Changement lorsqu’il est émis 

par le DONNEUR D’ORDRE. Les travaux relatifs à l’ordre de Changement doivent être 

exécutés à l’intérieur du délai de réalisation des travaux. Le prix du contrat est alors révisé en 

conséquence conformément à la clause 2.03.05. 
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10.38 Manuels d’instructions 

 

L’ADJUDICATAIRE doit fournir au DONNEUR D’ORDRE, avant la réception avec 

réserve, trois (3) copies des bulletins ou manuels d’instructions assemblés et indexés en 

langue française pour l’installation, l’opération et l’entretien de la machinerie et des 

équipements incluant tous autres documents aux mêmes fins prévus dans les Documents 

d’Appel d’Offres. 

 

10.39 Garantie 

 

10.39.01 Durée 

 

a)  ADJUDICATAIRE 

 

À moins qu'une période plus longue ne soit spécifiée aux Documents d'Appel d'Offres, 

l’ADJUDICATAIRE garantit, pour une période d’UNE (1) année, la bonne qualité de 

l’ouvrage ayant fait l'objet d'une réception ainsi que son aptitude à servir conformément à 

l’usage auquel il est destiné. 

 

b)  Fournisseur 

 

Lorsque la garantie d’un fournisseur de matériaux ou équipements compris dans l’ouvrage a 

une durée supérieure à UN (1) an, il incombe à l’ADJUDICATAIRE d’obtenir de ce 

fournisseur cette garantie au nom du DONNEUR D’ORDRE. 

 

10.39.02 Début de la période 

 

Pour les Travaux ne figurant pas sur la liste des Travaux annexée au Certificat de réception 

avec réserve, la période de garantie commence à courir à compter de la date de prise d’effet 

indiquée au certificat. Pour tous les Travaux reçus avec réserve, la garantie ne commence à 

courir qu'à compter de la levée d’une telle réserve constatée par écrit par les Professionnels 

concernés. 

 

10.39.03 Vices cachés et malfaçons 

 

a)  Responsabilité 

 

Aucun certificat de paiement émis ou acquitté, ni aucune occupation totale ou partielle du 

projet, ne libère l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité pour matériaux ou équipements 

défectueux ou pour des malfaçons qui se manifesteraient pendant les périodes de garantie 

exigées. L’ADJUDICATAIRE doit remédier à tous les défauts qui lui sont attribuables et 

payer tous les dommages en résultant. 

 

b)  Avis de défectuosité 

 

Le DONNEUR D’ORDRE avise l’ADJUDICATAIRE aussi promptement que possible de 

tout défaut décelé et, aussitôt avisé, celui-ci doit y remédier dans les plus brefs délais. Les 

corrections ou réparations visées par la présente clause excluent tous les travaux d'entretien 

courant provenant d'un usage ou d’une occupation. 
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10.40 Assistance en cas de litige 

 

Dans l'éventualité d'un litige opposant le DONNEUR D'ORDRE à un tiers en lien avec 

l'exécution du Contrat, l'ADJUDICATAIRE s'engage, sans frais additionnels, à collaborer 

avec le DONNEUR D'ORDRE. L'ADJUDICATAIRE doit notamment assister le DONNEUR 

D'ORDRE dans l’établissement des faits, le rassemblement des informations et des 

documents pertinents ainsi que la préparation et l'administration de la preuve. 

L'ADJUDICATAIRE doit également répondre à toute demande pouvant raisonnablement être 

présentée par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

10.41 Publicité et communications 

 

Toute publicité en rapport avec l'exécution du Contrat qui identifie ou fait référence au 

DONNEUR D'ORDRE doit préalablement être autorisée par le DONNEUR D'ORDRE. 

L'ADJUDICATAIRE doit également obtenir l'autorisation du DONNEUR D'ORDRE pour 

utiliser le nom ou le logo officiel du DONNEUR D'ORDRE à des fins publicitaires. 

L’ADJUDICATAIRE ne doit pas agir à titre de porte-parole du DONNEUR D’ORDRE et il 

doit s’abstenir de toute déclaration publique susceptible d’être ainsi perçue par le public ou 

les médias. Toute communication publique de l’ADJUDICATAIRE relative au Contrat, 

qu’elle soit écrite ou verbale, doit être préalablement approuvée par le DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

10.42 Indemnisation 

 

10.42.01 Dénonciation 

 

L’ADJUDICATAIRE doit dénoncer, en temps utile, au DONNEUR D’ORDRE toute non-

conformité à un règlement ou code d’une autorité publique, notamment le Code de 

construction et lui transmettre tout avis de correction ou autre document reçu de cette autorité 

publique. 

 

10.42.02 « Perte »  

 

Dans cette section, le terme Perte désigne tout dommage direct, amende, frais, pénalité, passif, 

perte de revenus et dépense, incluant, sans être limitatif, les intérêts, les dépenses raisonnables 

d’enquête, les frais judiciaires, les frais et dépenses raisonnables pour les services d’un avocat, 

comptable ou autre expert ou autres dépenses liées à une poursuite judiciaire ou autres 

procédures ou autre type de requête, défaut ou cotisation engagés pour : 

 

a) contester, le cas échéant, toute réclamation d’une tierce partie; ou 

 

b) exercer ou contester tout droit découlant du Contrat; 

 

mais ne comprend pas tout dommage punitif indirect ou incident suite à un manquement au 

Contrat. 
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10.42.03 Portée 

 

L’ADJUDICATAIRE s’engage à indemniser le DONNEUR D’ORDRE de toute Perte subie 

par ce dernier pour : 

 

a) toute attestation fausse, inexacte ou erronée faite par l’ADJUDICATAIRE dans le 

Contrat; 

 

b) toute négligence ou faute par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté lorsqu'il 

agit en son nom; 

 

c) toute inexécution de ses obligations découlant du Contrat; 

 

d) toute atteinte à la Propriété Intellectuelle d’une tierce partie causée 

par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté lorsqu’il agit en son nom; 

 

e) toute violation, par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté agissant en son nom, 

à une Loi applicable dans le cadre du Contrat; 

 

f) tout rapport d’inspection, avis de correction, avis d’infraction, avis préalable, poursuite 

ou jugement dans toute matière ayant trait à une infraction, à une disposition du Code 

de construction, d’une Loi ou règlement relatif à la santé et à la sécurité du travail et 

dont la responsabilité pourrait être imputée au Chargé de Projet ou au DONNEUR 

D’ORDRE. 

 

10.42.04 Procédure 

 

Dans l’éventualité d’une réclamation, le DONNEUR D’ORDRE doit : 

 

a) envoyer un avis écrit de la réclamation à l’ADJUDICATAIRE à l’intérieur d’un délai 

raisonnable; 

 

b) coopérer avec l’ADJUDICATAIRE, aux frais de ce dernier, dans le cadre des poursuites 

intentées en raison de la réclamation; et 

 

c) permettre à l’ADJUDICATAIRE de contrôler la défense et le règlement de la 

réclamation, sujet toutefois à ce que l’ADJUDICATAIRE ne convienne pas d’un 

règlement qui serait contraire aux droits et intérêts du DONNEUR D’ORDRE sans 

avoir, au préalable, obtenu l’autorisation écrite de cette dernière, laquelle ne peut être 

retenue, assortie de conditions ou retardée sans motif sérieux. 

 

11.00 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 

11.01 Information 

 

Seul le DONNEUR D’ORDRE ou toute Personne désignée par ce dernier peuvent fournir des 

renseignements ou de l’information relatifs aux Travaux à toute Personne non impliquée dans 

l’exécution des Travaux, notamment aux différents médias, aux organisations locales ou 

autres. 
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11.02 Directive de chantier 

 

Un Professionnel peut émettre toute directive de chantier à l’égard de l’une ou l’autre des 

situations suivantes : 

 

a) apporter des précisions à ses Plans et Devis et ainsi faciliter la réalisation des Travaux 

par l’ADJUDICATAIRE; 

 

b) s’assurer que l’exécution des Travaux respecte les exigences des Plans et Devis prévus 

au Contrat ou Sous-Contrats; 

 

c) situation urgente mettant en cause la sécurité des biens ou des personnes aux regards de 

l’exécution des Travaux; 

 

d) autre situation. 

 

Malgré ce qui précède, le DONNEUR D’ORDRE peut émettre une directive de chantier à 

l’égard de la situation prévue au paragraphe c) du présent alinéa. 

  

Une directive de chantier ne constitue pas un Changement aux Travaux à moins que, par la 

suite, une demande de Changement aux travaux ne soit autorisée par le DONNEUR 

D’ORDRE en relation avec cette directive de chantier, conformément à la sous-section 9.06 

du Contrat. 

  

Une telle directive est émise sur le formulaire « Directive de chantier » reproduit à 

l’annexe 11.02 en cochant la situation appropriée; l’ADJUDICATAIRE doit donner suite à 

cette directive et exécuter les travaux ou correctifs demandés, au moment approprié, en tenant 

compte de l’avancement des travaux. 

 

11.03 Non-exclusivité 

 

Le DONNEUR D'ORDRE ne s'engage pas à s'approvisionner exclusivement auprès de 

l'ADJUDICATAIRE. Le présent Contrat n'a aucunement pour effet d'interdire au DONNEUR 

D'ORDRE ou de limiter son pouvoir de conclure un contrat ayant un objet similaire à celui 

du présent Contrat avec un autre fournisseur, prestataire de services ou entrepreneur. 

 

11.04 Substitution et équivalence de Matériaux 

 

11.04.01 Approbation préalable 

 

Toute proposition de substitution ou d'équivalence de Matériaux ou d’équipements doit être 

soumise à l'approbation du Professionnel concerné. 

 

11.04.02 Démonstration 

 

Lorsqu'une telle demande est faite par l’ADJUDICATAIRE, c'est à lui qu'il incombe de faire 

la preuve de l'équivalence et d'en défrayer les coûts. 
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11.04.03 Interdiction 

 

Aucune substitution ne doit avoir pour effet de remplacer un produit fabriqué au Québec ou 

dans une province ou territoire visé par un Accord Intergouvernemental, par un produit 

fabriqué hors du Québec ou d'une province ou d'un territoire visé par un Accord 

Intergouvernemental, à moins que cette substitution ne se traduise, pour le DONNEUR 

D’ORDRE, par une économie supérieure à DIX POUR CENT (10 %). 

 

11.04.04 Ordre de Changement 

 

Toute substitution de matériaux ou d’équipements, à la demande du DONNEUR D’ORDRE, 

entraînant des modifications au coût, peut faire l'objet d'un ordre de Changement selon les 

dispositions prévues à la clause 9.06. 

 

11.05 Démolition et démantèlement 

 

À moins d’indication contraire aux Documents d’Appel d’Offres, les équipements et 

accessoires enlevés et non réutilisés seront offerts au propriétaire; si celui-ci décide de ne pas 

les conserver, ils deviennent la propriété de l’ADJUDICATAIRE qui doit les enlever du site 

et en disposer à ses frais dans des endroits appropriés. 

 

11.06 Objets de valeur 

 

À moins de dispositions contraires aux documents d’appel d’offres, tous les objets ou 

matériaux de valeur se trouvant sur les lieux ou découverts au cours des Travaux 

appartiennent au DONNEUR D’ORDRE; l’ADJUDICATAIRE doit immédiatement aviser le 

DONNEUR D’ORDRE d’une telle découverte afin qu’il prenne les dispositions qui 

s’imposent. 

 

11.07 Réception des Travaux 

 

11.07.01 Avec réserve 

 

a)  Conditions préalables 

 

Le processus de réception avec réserve ne peut être entamé que lorsque toutes les conditions 

suivantes sont rencontrées : 

 

i) les Travaux sont terminés en grande partie; 

 

ii) les Travaux à parachever n’ont pu l’être en raison de conditions indépendantes de 

la volonté de l’ADJUDICATAIRE; 

 

iii) la valeur des Travaux à corriger excluant ceux à parachever ne dépasse pas 0,5 % 

du montant total du contrat; 

 

iv) les Travaux à corriger et différés n'empêchent pas l'ouvrage d’être prêt en tout 

point, pour l'usage auquel il est destiné; 
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v) les bulletins ou manuels d'instructions en relation avec la clause 10.38 des 

présentes, les certificats de conformité pour l'installation, l'opération et l'entretien 

sont fournis, les garanties écrites en relation avec les exigences des documents 

d’appel d’offres, et que la formation a été dispensée et la mise en service effectuée. 

 

b)  Demande d’inspection 

 

i)  Avis 

 

L’ADJUDICATAIRE avise le Professionnel Désigné par écrit de l'achèvement des travaux et 

en demande la réception. Dans les DIX (10) jours ouvrables de la réception d'une telle 

demande, le DONNEUR D’ORDRE, le Professionnel Désigné, les autres Professionnels 

consultants et l’ADJUDICATAIRE font une inspection des Travaux. 

 

ii)  Frais d’inspection subséquente 

 

Si cette première inspection ne permet pas une réception avec réserve des Travaux, les 

déboursés encourus par le DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection des Travaux 

en vue d’une réception avec réserve sont aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Travaux à corriger ou à parachever 

 

i)  Liste 

 

Le cas échéant, une liste des Travaux à corriger et à parachever ainsi qu'une ventilation des 

coûts relatifs à ceux-ci est dressée sur place par les Professionnels et le DONNEUR 

D’ORDRE. La liste des Travaux à corriger et à parachever établit également les délais dans 

lesquels ces déficiences doivent être corrigées. 

 

ii)  Retenue 

 

Les Travaux à parachever sont soumis aux procédures de réception avec ou sans réserve et 

une retenue équivalente à la valeur de ces Travaux majorée de VINGT POUR CENT (20 %) 

est alors effectuée. 

 

d)  Documents à fournir 

 

Malgré les dispositions du paragraphe e) de la présente clause, une liste exhaustive des 

documents à fournir avant la réception sans réserve est préparée par le Professionnel Désigné 

et le DONNEUR D’ORDRE conformément aux exigences des documents d’appel d’offres, 

suivant les règles de l’art ou tel que mentionné dans le procès-verbal des réunions de chantier. 

 

e)  Émission 

 

Sur recommandations des professionnels, lesquels auront constaté que les conditions 

mentionnées aux paragraphes a), b), c) et d) ci-dessus, sont remplies, le Professionnel Désigné 

recommande au DONNEUR D’ORDRE l’émission du certificat de réception avec réserve en 

utilisant le formulaire prévu aux Documents d’Appel d’Offres dont un exemplaire est 

reproduit à l’annexe 11.07.01 des présentes 
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11.07.02 Sans réserve 

 

a)  Demande d’inspection 

 

i)  Avis 

 

Lorsque l’ouvrage est devenu prêt pour l’usage auquel il est destiné et que tous les Travaux 

sont corrigés et parachevés conformément aux listes établies lors de la réception avec réserve, 

l’ADJUDICATAIRE doit faire sa demande d’inspection en vue de la réception sans réserve 

par le DONNEUR D’ORDRE. Il doit fournir à cette occasion toutes les attestations et 

documents requis en vertu des Documents d’Appel d’Offres. 

 

ii)  Frais d’inspection subséquente 

 

Si cette première inspection ne permet pas une réception sans réserve des Travaux, les débours 

encourus par le DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection des Travaux en vue 

d’une réception sans réserve sont aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

b)  Déroulement 

 

Le Professionnel Désigné fait une inspection des travaux et dresse, si nécessaire, une nouvelle 

liste des corrections ou réparations que l’ADJUDICATAIRE doit effectuer avant la signature 

du certificat de réception sans réserve. Le cas échéant, les débours encourus par le 

DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection de travaux sont aux frais de 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

c)  Émission 

 

Sur recommandation du Professionnel Désigné, lequel doit avoir préalablement constaté 

l’achèvement de tous les Travaux différés, le DONNEUR D’ORDRE émet un certificat de 

réception sans réserve en utilisant le formulaire prévu aux Documents d’Appel d’Offres dont 

un exemplaire est reproduit à l’annexe 11.07.02 des présentes. 

 

11.08 Prise de possession 

 

11.08.01 Anticipée 

 

a)  Choix du DONNEUR D'ORDRE 

 

Lorsque l’ouvrage est partiellement achevé, le DONNEUR D’ORDRE peut décider de 

prendre possession d'une partie ou de la totalité des Travaux achevés. Ces Travaux sont alors 

soumis à la procédure de réception avec réserve. 

 

b)  Accord de l’ADJUDICATAIRE 

 

Le cas échéant, l’ADJUDICATAIRE doit cependant donner son accord et assurer le libre 

accès en toute sécurité aux parties de travaux mises en service. 
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c)  Entente 

 

Une entente écrite doit être conclue à cet effet par le DONNEUR D’ORDRE et 

l’ADJUDICATAIRE. 

 

11.08.02 Sur indication 

 

Comme exprimé dans le certificat de réception avec réserve, le DONNEUR D’ORDRE 

s'engage à prendre possession de l'ouvrage à la date indiquée dans celui-ci. 

 

11.09 Propriété Intellectuelle 

 

L’ADJUDICATAIRE, auteur des travaux et documents à être réalisés, renonce, en faveur du 

DONNEUR D’ORDRE ou, le cas échéant, du propriétaire à son droit moral à l’intégrité de 

ceux-ci ou, le cas échéant, s’engage à obtenir de l’auteur de ces travaux et documents une 

telle renonciation. 

 

11.10 Cession 

 

11.10.01 Interdiction 

 

L’ADJUDICATAIRE ne peut céder le Contrat ou constituer une charge sur ses droits ou 

obligations prévus aux présentes en faveur d’une Personne sans l’autorisation écrite préalable 

du DONNEUR D’ORDRE. 

 

11.10.02 Inopposabilité  

 

Toute cession ou constitution d’une charge sur les droits ou obligations qui ne se conforme 

pas à cette section est nulle, sans effet et inopposable au DONNEUR D’ORDRE, exception 

faite de ce qui est reconnu valide par la Loi en pareilles circonstances. 

 

11.10.03 Exception 

 

Nonobstant ce qui précède, l’ADJUDICATAIRE peut, moyennant un préavis à cet effet au 

DONNEUR D’ORDRE, céder tous ses droits et obligations dans le Contrat à une personne 

morale dont elle doit détenir en tout temps le contrôle, sujet toutefois à ce que 

l’ADJUDICATAIRE demeure responsable envers le DONNEUR D’ORDRE de l’exécution 

complète de ses obligations en vertu du Contrat. 

 

11.11 Évaluation de rendement 

 

Sous réserve des dispositions concernant l’évaluation du rendement prévues à l'article 573 de 

la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), le DONNEUR D’ORDRE peut évaluer le 

rendement de l’ADJUDICATAIRE à la fin du Contrat ou pendant la réalisation de celui-

ci. Sans s’y limiter, les critères sur lesquels l’évaluation peut se baser sont les suivants : 

 

a) Conditions de livraison; 

 

b) Qualité des ressources; 
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c) Qualité des communications et de la collaboration; 

 

d) Respect des échéances; 

 

e) Qualité des services rendus ou conformité du bien; 

 

f) Respect des obligations financières; 

 

g) Tout autre critère jugé pertinent par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

Le DONNEUR D'ORDRE peut, lors d’un processus d’appel d’offres public, refuser la 

soumission d’un entrepreneur, d’un prestataire de services ou d’un fournisseur qui, au cours 

des deux années précédant la date d’ouverture des soumissions, a fait l’objet d’une évaluation 

de rendement insatisfaisant par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

12.00 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

12.01 Avis 

 

Exception faite des clauses du Contrat où il est autrement prévu, tout avis requis en vertu de 

la présente est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de 

communication qui permet à l’expéditeur de prouver que l'avis a effectivement été livré au 

destinataire à l'adresse indiquée dans la Soumission pour l’ADJUDICATAIRE et dans la 

Régie de l’Appel d’Offres pour le DONNEUR D’ORDRE ou à toute autre adresse qu'une 

PARTIE peut faire connaître en conformité avec la présente section. 

 

12.02 Résolution de différends 

 

12.02.01 Négociations de bonne foi 

 

S’il survient un différend se rapportant à l’interprétation, l’exécution ou l’annulation du 

Contrat, les PARTIES doivent se rencontrer et négocier de bonne foi dans le but de résoudre 

ce conflit. Le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE doivent tenter de régler à 

l’amiable toute difficulté pouvant survenir au regard du Contrat selon les étapes et les 

modalités suivantes : 

 

a) en faisant appel à un cadre représentant le DONNEUR D’ORDRE et à un dirigeant de 

l’ADJUDICATAIRE dans le but de résoudre tout ou partie des questions faisant l’objet 

de ce différend, et ce, dans un délai de SOIXANTE (60) jours suivant la réception de 

l’avis de différend de l’ADJUDICATAIRE; les parties peuvent convenir de prolonger 

cette période; 

 

b) si les négociations ne permettent pas de résoudre complètement le différend, le 

DONNEUR D’ORDRE ou l’ADJUDICATAIRE peut, par l’envoi d’un avis écrit à 

l’autre partie dans un délai de DIX (10) jours suivant la fin de l’étape précédente, exiger 

la médiation sur les questions non résolues. La médiation doit être complétée dans un 

délai de SOIXANTE (60) jours suivant la réception de l’avis à moins que les parties 

conviennent de prolonger cette période. En l’absence d’un avis de médiation dans le 

délai prévu ci-dessus, le processus de négociation est alors terminé. 
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12.02.02 Médiation 

 

Si le différend ne peut être résolu par la voie d’une négociation de bonne foi entre les 

PARTIES à l’intérieur d’un délai raisonnable, les PARTIES conviennent de soumettre leur 

différend à la médiation entre les PARTIES en conflit conformément aux règles de médiation 

de l’instance choisie par le DONNEUR D’ORDRE. 

 

a)  Nomination commune 

 

Le médiateur est choisi d’un commun accord par le DONNEUR D’ORDRE et 

l’ADJUDICATAIRE. Il est chargé d’aider les parties à cerner leurs différends et à identifier 

leurs positions et leurs intérêts, de même qu’à dialoguer et explorer des solutions 

mutuellement satisfaisantes pour résoudre leurs différends. 

 

b)  Nomination par un tiers 

 

Si les parties ne peuvent se mettre d’accord sur le choix d’un médiateur dans un délai de 

QUINZE (15) jours suivant l’avis de soumettre le différend à la médiation, un médiateur est 

choisi, sur demande du DONNEUR D’ORDRE et de l’ADJUDICATAIRE, par un organisme 

indépendant, une association ou un ordre professionnel, désigné conjointement par les parties 

après la signature du Contrat mais au plus tard dans les TRENTE (30) jours suivants. 

 

c)  Engagement du médiateur 

 

L’entente intervenue avec le médiateur doit prévoir également que ce dernier ne représentera 

aucune des parties et ne témoignera au nom d’aucune des parties, au cours de toute procédure 

légale ultérieure entre les parties sans exception ou au cours de laquelle leurs intérêts sont 

opposés. Il est également convenu que les notes personnelles rédigées par le médiateur 

relativement à cette médiation sont confidentielles et ne peuvent être utilisées au cours de 

toute procédure ultérieure entre les parties ou au cours de laquelle leurs intérêts sont opposés. 

 

d)  Règles 

 

Les PARTIES, de concert avec le médiateur, définissent les règles applicables à la médiation 

et sa durée, précisent leurs engagements, attentes et besoins ainsi que le rôle et les devoirs du 

médiateur. 

 

e)  Échange de renseignements 

 

Les PARTIES conviennent d’échanger tous les renseignements sur lesquels ils ont l’intention 

de s’appuyer dans toute présentation orale ou écrite au cours de la médiation. Cet échange 

doit être complet au plus tard QUINZE (15) jours avant la date fixée pour la médiation. 

 

f)  Honoraires et frais 

 

Les PARTIES conviennent que chacune d’entre elles est responsable des honoraires et frais 

de leurs représentants respectifs. Les honoraires et les frais du médiateur ainsi que tous les 

frais relatifs à la médiation, tel que le coût de location des lieux de la médiation, le cas échéant, 

doivent être partagés en parts égales entre les parties, à moins qu’une répartition différente 

n’ait été convenue. 
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g)  Représentant 

 

Un représentant de chaque partie doit être dûment mandaté par le dirigeant du DONNEUR 

D’ORDRE ou de l’ADJUDICATAIRE, selon le cas, pour procéder à la médiation. 

 

h)  Confidentialité 

 

Tous les participants à la médiation doivent signer un engagement de confidentialité avant la 

séance de médiation. Tous les renseignements et documents échangés dans le cadre de cette 

médiation doivent être considérés comme des renseignements communiqués « sous toutes 

réserves » pour les fins de négociation en vue d’une entente, et doivent être considérés 

comme des renseignements à caractère confidentiel par les parties et leurs représentants, à 

moins que la loi ne le prévoit autrement. Toutefois, une preuve qui est autrement admissible 

ou qui peut être communiquée, ne saurait être rendue inadmissible ou non communicable du 

fait qu’elle a été utilisée pendant la médiation. 

 

i)  Règlement 

 

Tout règlement d’un tel différend par voie de médiation par les PARTIES doit être documenté 

par écrit. Si ce règlement modifie les termes du Contrat, cette modification doit être 

documentée dans un écrit signé par les deux PARTIES et annexé au Contrat. 

 

j)  Impasse 

 

À défaut d’une entente entre le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE à la suite 

d’une médiation, les parties conservent tous leurs droits et recours. Le DONNEUR D’ORDRE 

ou l’ADJUDICATAIRE peut également résoudre toute difficulté en recourant à un tribunal 

judiciaire ou à un organisme juridictionnel, selon le cas, ou d’un commun accord des parties 

à un arbitre. 

 

12.02.03 Arbitrage 

 

a)  Juridiction 

 

Si le différend ne peut être résolu par voie de médiation dans les SOIXANTE (60) jours, à 

compter du début du processus de médiation, il doit alors être résolu de façon définitive par 

la voie d’un arbitrage (à l’exclusion des tribunaux de droit commun), conformément aux 

dispositions du Code de procédure civile du Québec, étant entendu que celui-ci doit se 

dérouler dans le district judiciaire du siège social du DONNEUR D’ORDRE. Le tribunal 

d’arbitrage, constitué à cette fin, est composé d'UN (1) seul arbitre(s). 

 

b)  Décision 

 

Tout jugement ou décision rendu par le tribunal d’arbitrage conformément à la présente sous-

section : 

 

i) est final avec effet obligatoire entre les PARTIES; 
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ii) est immédiatement exécutoire sujet à son homologation par un tribunal compétent 

ayant juridiction en la matière; 

 

iii) est strictement confidentiel, en ce qu’il ne peut pas être divulgué à des tiers à 

moins qu’une telle divulgation ne soit requise par la Loi aux fins d’exécution de 

la décision ou pour d’autres fins. 

 

c)  Frais 

 

Les frais de l’arbitrage y compris les honoraires et les débours des PARTIES sont attribués 

par l’arbitre de la manière qu’il juge à propos dans les circonstances. 

 

12.03 Élection 

 

Les PARTIES conviennent que toute réclamation ou poursuite judiciaire relativement au 

Contrat, pour quelque motif que ce soit, sera soumise à la juridiction exclusive des tribunaux 

du Québec. Dans les limites permises par la Loi, elles conviennent de choisir, selon le cas, le 

district judiciaire du siège social du DONNEUR D’ORDRE comme le lieu approprié pour 

l’audition de ces réclamations ou poursuites judiciaires, à l'exclusion de tout autre district 

judiciaire qui peut avoir juridiction sur un tel litige, selon la Loi. 

 

12.04 Modification 

 

Pour toute modification du Contrat, la personne désignée par le DONNEUR D'ORDRE pour 

assurer le suivi du Contrat présente une demande écrite en ce sens selon le processus de 

gestion des demandes de modification post-contractuelle en vigueur. 

 

12.05 Non-renonciation 

 

Le silence, la négligence ou le retard d’une PARTIE à exercer un droit ou un recours prévu 

aux présentes ne doit, en aucune circonstance, être interprété ou compris comme une 

renonciation à ses droits et recours par la PARTIE. Toutefois, l'exercice d'un tel droit ou 

recours est assujetti à la prescription conventionnelle ou légale. 

 

12.06 Transmission électronique 

 

Les PARTIES conviennent qu’à moins d’indication contraire aux Documents Contractuels, 

tout document doit être transmis par télécopieur, courriel ou autre moyen de communication 

semblable. Les PARTIES conviennent également que la reproduction de signatures sur 

télécopie, la signature électronique ou autre mode d’authentification similaire doit être traité 

comme un original, étant entendu que chaque PARTIE procédant de la sorte doit fournir 

immédiatement sur demande, à chacune des autres PARTIES, une copie du document portant 

une signature originale. 

 

13.00 FIN DU CONTRAT 

 

13.01 De gré à gré 

 

Les PARTIES peuvent en tout temps mettre fin au Contrat d’un commun accord. 
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13.02 Résolution 

 

Si l’ADJUDICATAIRE refuse ou néglige de produire, suite à une demande du DONNEUR 

D’ORDRE en vue de parfaire le Contrat, le cas échéant, l’un des documents suivants dans le 

délai imparti : 

 

a) une garantie d’exécution; 

 

b) une garantie des obligations pour gages, matériaux et services; 

 

c) l’avenant à la police d’assurance responsabilité civile; 

 

d) l’avenant à la police d’assurance chantier; 

 

e) les certificats d’assurance responsabilité civile générale / assurance de chantier; 

 

f) la liste des Sous-Contractants; 

 

le DONNEUR D’ORDRE peut considérer le Contrat résolu de plein droit à compter de 

l’expiration du délai consenti et procéder à l’envoi d’un avis écrit à cet effet à 

l’ADJUDICATAIRE. Le cas échéant, le DONNEUR D’ORDRE peut conserver la garantie 

de soumission à titre d’indemnité partielle sans préjudice à ses autres droits et recours. 

 

13.03 Résiliation 

 

13.03.01 Au gré du DONNEUR D’ORDRE 

 

Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de résilier le Contrat sans qu’il soit nécessaire 

pour lui de motiver la résiliation. À cette fin, le DONNEUR D’ORDRE doit adresser un avis 

écrit de résiliation à l’ADJUDICATAIRE. La résiliation prend effet de plein droit à la date de 

réception de cet avis par l’ADJUDICATAIRE. 

 

13.03.02 Sans préavis 

 

Dans les limites permises par les Lois applicables, le Contrat se termine, sans préavis, si l’un 

des événements suivants se produit : 

 

a) l’ADJUDICATAIRE devient insolvable, s’il fait cession de ses biens suite au dépôt 

d’une requête en faillite, s’il devient failli suite au refus d’une proposition concordataire, 

ou s’il est déclaré failli par un tribunal compétent; 

 

b) l’ADJUDICATAIRE, autrement que dans le cadre d'une réorganisation d’entreprise 

autorisée par le DONNEUR D’ORDRE, procède à la liquidation de son entreprise ou 

de la totalité ou d'une partie substantielle de ses biens ou à la dissolution de sa 

personnalité morale; 

 

c) un créancier prend possession de l'entreprise de l’ADJUDICATAIRE ou de la totalité 

ou d'une partie substantielle de ses biens ou si cette entreprise ou ces biens sont mis sous 

séquestre, ou si un liquidateur est nommé à son égard pour administrer ou liquider son 

entreprise ou la totalité ou une partie substantielle de ses biens et si cette prise de 
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possession, cette mise sous séquestre ou cette nomination d'un liquidateur n’est pas 

annulée dans un délai de TRENTE (30) jours, à compter de la réalisation de l’un ou 

l’autre de ces événements; 

 

d) les opérations de l’ADJUDICATAIRE sont interrompues, pour quelque motif que ce 

soit, pour une période d’au moins CINQ (5) jours consécutifs. 

 

13.03.03 Avec préavis 

 

Le Contrat peut être résilié par le DONNEUR D’ORDRE sur avis écrit : 

 

a) sans préjudice à tous ses droits et recours, dans l'un ou l'autre des cas de défaut suivants 

: 

 

i) si l'une des attestations de l’ADJUDICATAIRE est fausse, inexacte ou trompeuse; 

 

ii) si l’ADJUDICATAIRE ne respecte pas une des obligations du Contrat et que tel 

défaut n'est pas corrigé dans le délai imparti indiqué dans un avis écrit décrivant 

la violation ou le défaut; 

 

iii) si l'ADJUDICATAIRE devient inadmissible aux contrats publics en vertu du 

chapitre V.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, c. C-65.1); 

 

b) sans motif après un préavis de DIX (10) jours. 

 

13.04 Changement de Contrôle 

 

Le DONNEUR D’ORDRE peut, sur envoi d’un avis écrit, mettre fin au Contrat si 

l’ADJUDICATAIRE fait l’objet d’un Changement de Contrôle non autorisé par le 

DONNEUR D’ORDRE, qui agissant raisonnablement, estime qu’un tel Changement de 

Contrôle lui est préjudiciable. 

 

13.05 Effet de la résiliation 

 

Advenant une résiliation, l’ADJUDICATAIRE a droit aux frais, débours et sommes 

représentant la valeur des Travaux exécutés jusqu’à la date de la résiliation du Contrat, 

conformément aux modalités s’y rapportant, sans autre compensation ni indemnité que ce 

soit. En outre, si l’ADJUDICATAIRE a obtenu une avance monétaire, il doit la restituer dans 

son entier. 

 

13.06 Recours possibles 

 

13.06.01 Choix 

 

Au cas d’inexécution du Contrat par l’ADJUDICATAIRE, le DONNEUR D’ORDRE peut, 

après avis à ce dernier, soit s’adresser à la caution, soit confisquer la garantie d’exécution 

présentée sous une autre forme et prendre possession du chantier et faire terminer les travaux 

à même les sommes dues à l’ADJUDICATAIRE en vertu du Contrat, auquel cas les 

dispositions relatives à la résiliation du contrat s’appliquent en faisant les adaptations 

nécessaires. 
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13.06.02 Garanties et obligations 

 

Advenant le cas où le DONNEUR D’ORDRE résilie le Contrat en tout ou en partie, les 

garanties et autres obligations de l’ADJUDICATAIRE sont maintenues pour la partie du 

Contrat exécutée antérieurement à la résiliation. 

 

13.07 Prise de possession du chantier 

 

13.07.01 Prérogative 

 

Advenant une résiliation du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de prendre 

possession du chantier et de terminer les Travaux aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 

 

13.07.02 Responsabilité 

 

L’ADJUDICATAIRE demeure responsable de tous les dommages subis par le DONNEUR 

D’ORDRE du fait de la résiliation du Contrat. En cas de continuation du Contrat par un tiers, 

l’ADJUDICATAIRE doit notamment assumer toute augmentation du coût du Contrat pour le 

DONNEUR D’ORDRE. 

 

14.00 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le Contrat entre en vigueur le jour de l’émission de l’Avis d’Adjudication à 

l’ADJUDICATAIRE par le DONNEUR D’ORDRE, sans autre avis ni formalité, étant 

entendu toutefois que, si celui-ci fait l’objet d’une séance de signature ultérieure, sa date 

d’entrée en vigueur devient le jour de cette signature. 

 

15.00 DURÉE. 

 

15.01 Déterminée 

 

Eu égard à la nature du Contrat, celui-ci demeure en vigueur tant et aussi longtemps que 

l’ADJUDICATAIRE n’a pas exécuté les Travaux à la satisfaction du DONNEUR D’ORDRE 

et qu’il subsiste des obligations de garantie de ceux-ci à respecter. 

 

15.02 Survie 

 

L'expiration du Contrat ne met pas fin à toute disposition de ce dernier qui, implicitement ou 

explicitement, doit demeurer en vigueur malgré la fin du Contrat. 

 

16.00 PORTÉE 

 

Le Contrat lie et est au bénéfice des PARTIES. 

 

SIGNATURE  

À DÉFAUT PAR LES PARTIES DE SIGNER CE CONTRAT AU MOMENT PRÉVU DANS LES 

DOCUMENTS D’APPELS D’OFFRES, ELLES SONT RÉPUTÉES AVOIR SIGNÉ LE CONTRAT 

RESPECTIVEMENT AU MOMENT DU DÉPÔT DE LA SOUMISSION EN CE QUI CONCERNE 
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l’ADJUDICATAIRE ET, QUANT AU DONNEUR D’ORDRE, AU MOMENT DE L’ÉMISSION PAR CE 

DERNIER DE L’AVIS D’ADJUDICATION À L’ADJUDICATAIRE.  
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT DÛMENT SIGNÉ CE CONTRAT EN UN (1) EXEMPLAIRE(S), 

À ............................, TEL QU’EN FAIT FOI LEUR SIGNATURE APPOSÉE AUX DATES CI-APRÈS 

INDIQUÉES (si les parties signent à des dates différentes).  

  

  
LE DONNEUR D'ORDRE 

 

_____________________________________ Par :  _____________________________________ 

Témoin 

 
 ................................................ 

 Date :  _____________________________________ 

  

 

L’ADJUDICATAIRE 

 

_____________________________________ Par :  _____________________________________ 

Témoin 

 

 

 ................................................ 

 Date :  _____________________________________ 
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ANNEXE 0.01.08 - DEMANDE DE CHANGEMENT 

 

 

Projet No : 2023-56 DC No  Date : 

Titre du projet : Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste 

Nom du site visé par les Travaux :  Vieux-Poste 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

Titre / Objet de la demande de changement : 

 

Le présent document est émis en application de la clause 9.06 du Contrat. 

  

Description 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
N. B. Énumérer et joindre, si requis, tout document de support.  

  

Professionnel 

Spécialité : Date:                                  Signature : 

Nom:  

L’ADJUDICATAIRE doit soumettre un prix ou un crédit, s’il y a lieu, dans un délai de DIX (10) jours 

suivant réception de la présente demande, à moins qu’un délai différent ne soit indiqué ci-dessous. 

 

 

Si autre délai, préciser : _______ jours   ________ Paraphe du Professionnel  

  

Autorisation du DONNEUR D'ORDRE 

Représentant autorisé Date:                                  Signature : 

Nom:  

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2023-56 

Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  23-06-27 11:32  - Page 73 de 91 - CONTRAT 

ANNEXE 0.01.16 - ÉCHÉANCIER 
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ANNEXE 0.01.32 - PLANS ET DEVIS 

 

 

Le contenu de cette annexe se retrouve dans un fichier PDF, Excel ou autre, annexé à la documentation d'appel 

d'offres. 
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ANNEXE 2.03.08 - ORDRE DE CHANGEMENT 

 

 

Projet No : 2023-56 ODC No  Date : 

Titre du projet : Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste 

Nom de l’installation visée par les Travaux :  Vieux-Poste 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

 _____________________________________ 

Adresse de l'ADJUDICATAIRE : Téléphone 

 

 _____________________________________ 

 Télécopieur 
 

Nom du demandeur : __________________________ 

Demande de changement No : _____________                             Date : _____________ 

 

Description : 
 

 

 

 

Justifications : 
 

Acceptation de l’ADJUDICATAIRE 
 
À défaut que les cases ci-dessous soient complétées, l'ADJUDICATAIRE convient que le montant du Contrat 

demeure inchangé et que le présent ordre de changement sera réalisé à l’intérieur du délai de réalisation des Travaux 

et que le cumul des ordres de changement à ce jour n'a aucune incidence sur le délai.  

Le montant du Contrat sera     Le délai d’exécution du Contrat sera 

☐ augmenté de ___________$ ☐ augmenté de ___________jour(s) 

☐ diminué de ___________$ ☐ diminué de ___________jour(s)  

  

Ce prix inclut les frais relatifs au délai de réalisation des Travaux et est valide pour 30 jours à compter de ce jour. 

Signature de l’ADJUDICATAIRE :                                                                                     Date :     

 

Recommandation 

Architecte  Date:                                  Signature : 

Ingénieur Structure          ☐  
Date:                                  Signature : 

Ingénieur Méc./Élec.       ☐  
Date:                                  Signature : 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2023-56 

Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  23-06-27 11:32  - Page 76 de 91 - CONTRAT 

  

Approbation du DONNEUR D'ORDRE 

Chargé de projet: 

 

Date:                                  Signature : 

Représentant autorisé: 

 

Date:                                  Signature : 
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ANNEXE 3.02.01 - DEMANDE DE PAIEMENT 

 

 

Date : 27 juin 2023  
Ville de Baie-Comeau  

Nom du DONNEUR D'ORDRE  

Titre du projet : Réfection de la rampe de mise à 

l'eau - Vieux-Poste  

ADJUDICATAIRE : 

__________________________  

No  projet : 2023-56  Adresse de l’ADJUDICATAIRE : 

_________________________________________ 

_________________________________________ 

_________________________________________  

Adresse du site visé par les Travaux : 

 1, rue Rouleau 

 Baie-Comeau, (Québec) 

 G5C 1T3  

 

Description 
Détails 

Sous-contrats 
Ordres de changement  

Valeur des 

travaux à exécuter  

Travaux exécutés  
Montant de 

la présente 

demande  

%  
Valeur à ce 

jour  

Lors de la 

dernière 

demande  
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sous-totaux : 
Taxes TPS : 

Taxes TVQ : 
Autre(s) taxe(s) : 

Total :  

   

   

   

      

 

Taxe sur les produits et services (T.P.S.) et taxe de vente du Québec (T.V.Q.) 

  

Nº d’inscription aux fins de la T.P.S. : ___________ 

Nº d’inscription aux fins de la T.V.Q. : ___________ 
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 Signatures Date 

 

Pour l’ADJUDICATAIRE :   ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’architecte :  ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’ingénieur en mécanique-électricité :  ______________________________________ ___________ 

 

Pour l’ingénieur en structure :  ______________________________________ ___________ 
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ANNEXE 3.02.05 - CERTIFICAT DE PAIEMENT 

 

 

Date : 27 juin 2023 Projet No : 2023-56 

Titre du projet : Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste 

Certificat de 

paiement No : 

_________________ 

Adresse du site visé par les travaux :  

 1, rue Rouleau 

 Baie-Comeau, (Québec) 

 G5C 1T3  

Entrepreneur :  

Montant du contrat initial : _______ 

Valeur des travaux 

exécutés incluant le 

présent certificat 

:  ________  

Ordres de changement approuvés (incluant les crédits) : ________  Retenues : ________ 

Sous-total : ________ 
Sous-total 

: ________ 

Montant total du contrat à ce jour : ________  

Moins montant des 

paiements antérieurs 

: ______  

 
Montant du présent 

certificat : ________  

La présente certifie que conformément aux termes du contrat, la demande de paiement ci-jointe a été jugée 

raisonnable et qu’un montant de : ________$ est payable à l’Entrepreneur pour les travaux exécutés pour la 

période :  

 

Du : __________   Au : __________ 

 

Émis par : _______________________  Date : ____________  Signature : _________________________  
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ANNEXE 3.02.03 - DÉCLARATION SOLENNELLE 

 

 

Projet : Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste - 2023-56  

 

ENTRE  Ville de Baie-Comeau  

 

ET   

 Nom de l’ADJUDICATAIRE 

 

Paiement progressif no :  __________________________________ Date : ___________ 

 

a) Je suis un représentant autorisé de                                                                                                           

  

où j’occupe le poste de                                                                                                                       

 

b) Je suis parfaitement au courant des faits ci-dessous. 

 

c) Tous les Sous-Contractants en lien avec le Contrat de l’ADJUDICATAIRE employés 

par                                               pour les Travaux mentionnés ci-dessus ont été payés jusqu’au      e 

jour de            . 

 

d) Tous les ouvriers employés pour les Travaux ont été payés jusqu’au      e jour de               . 

 

e) Tous les fournisseurs de matériaux utilisés dans les Travaux ont été payés jusqu’au              e jour 

de             . 

 

Tous les impôts, retenues, taxes applicables en vigueur et tout autre paiement exigé par la loi en rapport avec 

l’Assurance-emploi, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail et tout 

règlement s'appliquant aux Travaux mentionnés ci-dessus ont été faits suivant les lois et règlements 

correspondants. 

  

En foi de quoi, je fais cette déclaration solennelle en toute conscience et considérant qu'elle a la même valeur 

et les mêmes implications que si je l'avais faite sous serment en vertu de la Loi sur la preuve au Canada. 

  

_____________________________________________ 

Signature du représentant autorisé de l’ADJUDICATAIRE 

  

_____________________________________________ 

Nom du représentant autorisé en lettres moulées 

  

Déclaré solennellement devant moi, 

  

À                                                                        

  

Ce                   e jour de                                                      

  

Commissaire à l’assermentation 
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ANNEXE 3.02.08 - QUITTANCE PARTIELLE 

 

 

TITRE DU PROJET : Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste 

 

Établissement :                                                                                                  

 

Nom du site visé par les travaux : Vieux-Poste  

  

Je, soussigné(e),                                                                                                                                                     
(nom du représentant) 

  

en ma qualité de représentant dûment autorisé de                                                                                                 
(nom de la compagnie ou de la société) 

  

reconnais par les présentes avoir reçu de                                                                                      , le montant 

cumulatif de : 

  

  

                                                                                                       /100 DOLLARS (                                      $)  

  

avec les taxes incluses, en paiement (veuillez cocher la case appropriée s.v.p.):  

  

☐  partiel 

  

☐  complet et final  

  

de toutes les sommes qui nous sont dues à ce jour en rapport avec le projet de construction décrit ci-dessus, 

dont quittance pour autant.  

  

En foi de quoi, j'ai signé à ______________________________  

  

ce                                                                                              

  

 
(Signature du représentant autorisé) 

 

 
(Nom du représentant autorisé en lettres moulées)  

 

 
(Signature et nom du témoin)  
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ANNEXE 3.03.01 - QUITTANCE FINALE 

 

 

TITRE DU PROJET : Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste 

 

Établissement : ________________________________________________ 

 

Nom du site visé par les Travaux :  Vieux-Poste  

 

Je, soussigné(e), _______________________________________________________________ 

                                          (nom du représentant) 

  

en ma qualité de représentant dûment autorisé de 

________________________________________________________________________ 

                                             (nom de la compagnie ou de la société) 

  

reconnais par les présentes avoir reçu le paiement complet de toute somme pouvant m’être due eu égard aux 

travaux réalisés dans le cadre du présent projet de construction et donne quittance complète, totale et finale 

au DONNEUR D'ORDRE et à l’ADJUDICATAIRE, ainsi qu’à tout Sous-Contractant ou fournisseur de 

matériaux de ce dernier et renonce à l’hypothèque légale en faveur du propriétaire. 

  

En foi de quoi, j'ai signé à _____________________________ 

  

ce _____________________________________ 

  

  

__________________________________________________ 
(Signature du représentant autorisé) 

 

__________________________________________________ 
(Nom du représentant autorisé en lettres moulées) 

 

__________________________________________________ 
(Signature et nom du témoin) 
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ANNEXE 10.01.01 - AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE 

GÉNÉRALE 

 

 

a) Le présent avenant s'applique au projet :   _______________________________________ 

                                                                                            Identification du projet 

 

b) L’assuré est : 

             ___________________________________________________________________________ 

                                                                    NOM DE L’ENTREPRENEUR 

             ___________________________________________________________________________ 

                                                                  NOM DU DONNEUR D'ORDRE 

 

c) La protection accordée par cette police s'applique à toute action intentée par tout assuré contre tout 

autre assuré, de la même manière que si des polices séparées avaient été émises en faveur de chacun 

d'eux, mais sans que les montants de la garantie en soient pour autant augmentés. 

 

d) Si le contrat confié à l’entrepreneur assuré par cette police ne représente qu'une ou plusieurs phases 

d'un ensemble, les phases déjà terminées en vertu d'autres contrats d'exécution ne seront pas 

considérées comme des biens sous les soins, garde et contrôle de l'assuré. 

 

e) La protection relative aux produits, y compris les travaux terminés, demeurera en vigueur au moins 

un (1) an après la réception avec réserve de l’ouvrage, que les autres sections de la police soient 

demeurées en vigueur ou non. 

 

f) L’assureur déclare que les assurances fournies dans le cadre du contrat intervenu entre l’entrepreneur 

et le donneur d'ordre rencontre les exigences prévues à la clause 10.01.01 du Contrat. 

 

g) La police ne pourra être annulée ou la couverture réduite sans qu'un préavis de trente (30) jours ne soit 

donné par courrier recommandé au donneur d'ordre à l’adresse suivante : 

______________________________________________________________________________ 

 

h) L’entrepreneur doit faire compléter et signer ce document par l'assureur et l'annexer à la police 

d'assurance responsabilité civile. 

 

Attaché et faisant partie de la police : ______________ 

                                                              Numéro de la police 

  

Émise par :                                                                                                                                                  

                                                                         Nom de l’assureur 

  

______________________________________________ 
                        Signature du représentant autorisé 
  

 ______________________________________________ 
             Nom du représentant autorisé en lettres moulées 
  

 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2023-56 

Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste 

Contrat 

  

 

    

 DATE D’IMPRESSION :  23-06-27 11:32  - Page 84 de 91 - CONTRAT 

ANNEXE 10.01.02 - AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE DE CHANTIER 

 

 

a) Le présent avenant s'applique au projet :                                                                                          

                                                                                                Identification du projet 

 

b) L’assuré est : 

 
NOM DE L'ENTREPRENEUR 

 
NOM DU DONNEUR D'ORDRE 

 

c) Dans les limites de la durée du contrat d’assurance, la couverture (montant et portée) consentie par 

cette police sera maintenue en vigueur jusqu’au certificat de réception avec réserve de l’ensemble des 

travaux prévus au contrat. Malgré ce qui précède, si le donneur d'ordre prend possession d’une partie 

des travaux ou que le bâtiment devient occupé en partie avant l’émission du certificat de réception 

avec réserve de l’ensemble des travaux prévus au contrat, la couverture de cette police pourra être 

révisée après entente avec le donneur d'ordre, et ce, dans la mesure où le propriétaire pourra bénéficier 

d’une autre protection d’assurance pour couvrir cette partie de l’ouvrage. 

 

d) En cas de sinistre, dès que l’assureur aura fait les constatations nécessaires en vue de l’évaluation de 

la perte, il en avisera par écrit l’entrepreneur et prendra entente avec lui afin que celui-ci puisse 

commencer les réparations. 

 

e) En cas de dommages à des matériaux, poutres, colonnes, murs ou membrures destinés à porter des 

charges comme parties de l’ossature du bâtiment, aucun ne pourra être réutilisé ou réparé sans 

l’assentiment écrit des professionnels à l’emploi du donneur d'ordre, soit à titre d’employé, soit à titre 

de conseiller. 

 

f) Étant précisé que tout acte ou omission de la part d’un des coassurés désignés dans cette police, qui 

n’aura pas été porté à la connaissance de l’autre coassuré, n’aliénera ni ne préjudiciera les droits et les 

intérêts de l’autre coassuré de la police. 

 

g) En cas de sinistre, les frais encourus par le donneur d'ordre en paiement de services professionnels et 

autres frais relatifs au sinistre seront inclus dans la réclamation finale de l’assuré et payables par 

l’assureur. 

 

h) La police ne pourra être annulée ni la couverture réduite sans qu'un préavis de trente (30) jours ne soit 

donné par courrier recommandé au donneur d'ordre, y compris lorsque le chantier demeure inoccupé 

pendant trente (30) jours ou plus. De plus, dans les trente (30) jours précédents l’expiration de la 

police, si celle-ci n’est pas renouvelée, un préavis devra également être donné par courrier 

recommandé au donneur d'ordre. 

 

i) Tout avis, certificat ou correspondance de l’assureur au donneur d'ordre à l’adresse suivante :  

_______________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

 

L’entrepreneur doit faire compléter et signer ce document par l'assureur et l'annexer à la police d'assurance des 

chantiers. 
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Attaché et faisant partie de la police : Numéro de police 

  

Émise par : _________________________________________________________________  

                                                                        Nom de l’assureur 

  

_________________________________________      _________________________________________  

            Signature du représentant autorisé                Nom du représentant autorisé en lettres moulées 
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ANNEXE 10.16.04 - AUTRES ENTREPRENEURS - LISTE DES TRAVAUX DISTINCTS 
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ANNEXE 10.30 - AVIS AUX SALARIÉS, SOUS-CONTRACTANTS ET FOURNISSEURS DE 

MATÉRIAUX 

 

 

Date d'émission du cautionnement :                                                       

  

Numéro du cautionnement :                                                       

  

ADJUDICATAIRE 

  

Nom :    

  

Adresse :   

  

Contrat : Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste - 2023-56 

  

L'adjudicataire est ci-après désigné comme étant « l'Adjudicataire ». 

  

CAUTION 

  

Nom :      No AMF :     

  

Adresse :   

  

La caution est ci-après désignée comme étant la « Caution ». 

  

Soyez avisés qu'un cautionnement a été émis en faveur de Ville de Baie-Comeau (ci-après appelé(e) le « 

Donneur d'ordre ») aux fins de garantir l'exécution des obligations de l'Adjudicataire, tant envers toute 

personne ayant droit à une hypothèque légale de construction qu'envers le Donneur d'ordre, relativement au 

contrat identifié ci-haut. 

  

Tout réclamant qui prétend avoir une créance impayée et qui se propose de réclamer judiciairement de la 

caution doit, avant de ce faire, adresser lui-même ou faire adresser par écrit une demande de paiement à la 

caution et à l'Adjudicataire, dans les délais prescrits au cautionnement, de son intention d'intenter une poursuite 

à la Caution, en indiquant en même temps les détails de sa réclamation et l'endroit où il demeure. 

  

Les dispositions du CAUTIONNEMENT DES OBLIGATIONS POUR GAGES, MATÉRIAUX ET 

SERVICES des Documents d'Appels d'Offres du Donneur d'ordre concernant les délais s'appliquent, "mutatis 

mutandis", au présent AVIS AUX SALARIÉS, SOUS-CONTRACTANTS ET FOURNISSEURS DE 

MATÉRIAUX. 

  

LE DONNEUR D'ORDRE 

  

  

Note : l'Adjudicataire est tenu d'afficher cet avis sur le chantier à un endroit à la vue du public et de s'assurer 

qu'il demeure affiché en tout temps. 
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ANNEXE 11.02 - DIRECTIVE DE CHANTIER 

 

 

Projet No : 2023-56 DC No  Date : 

Titre du projet : Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste 

Nom du site visé par les Travaux :   Vieux-Poste 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

Titre / Objet de la présente directive : 

 

En vertu de la clause 11.02 du Contrat, la présente directive est émise à l’égard de l’une ou l’autre des situations 

ci-après décrites : (cocher la situation appropriée)  

☐ 
Apporter des précisions aux Plans et Devis et ainsi faciliter la réalisation des Travaux par 

l’ADJUDICATAIRE.   

☐ 
S’assurer que l’exécution des Travaux respecte les exigences des Plans et Devis prévus au Contrat de 

l’ADJUDICATAIRE.   

☐ 
Situation urgente mettant en cause la sécurité des biens ou des personnes au regard de l’exécution des 

Travaux.   

☐ Autre situation (préciser) : ____________________________________________________ 

Cette directive ne constitue pas un changement aux Travaux, à moins que par la suite une demande de 

changement aux Travaux ne soit autorisée par le DONNEUR D'ORDRE, le cas échéant, conformément la 

clause 9.06 du Contrat. 

  

L’ADJUDICATAIRE doit donner suite à cette directive de chantier et exécuter les Travaux ou correctifs 

demandés, au moment approprié, en tenant compte de l’avancement des Travaux. 

  

Description 

 

 

 

 
N. B. Énumérer et joindre, si requis, tout document de support.  

  

Professionnel ou, le cas échéant, Chargé de projet 

Spécialité : Date:                                  Signature : 

Nom:  
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ANNEXE 11.07.01 - CERTIFICAT DE RÉCEPTION AVEC RÉSERVE 

 

 

Titre du projet :  
 Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste 

 
Nom du site visé par les Travaux : 
 Vieux-Poste 

 
Adresse :  
 1, rue Rouleau 

 Baie-Comeau, (Québec) 

 G5C 1T3 

 

Nom du DONNEUR D'ORDRE :   Ville de Baie-

Comeau  

No projet : 2023-56 

ADJUDICATAIRE : 

Description des Travaux faisant l’objet du présent 

Certificat de réception avec réserve : 
 

 

Recommandation des professionnels 
 
En vertu du Contrat qui lie le DONNEUR D'ORDRE et l'ADJUDICATAIRE, nous soussignés ARCHITECTE et 

INGÉNIEUR(S) avons procédé à une inspection le en vue de la réception avec réserve relativement aux Travaux 

susmentionnés. 
Nous certifions, par les présentes, qu’au meilleur de notre connaissance, les Travaux prévus aux Documents d’Appel 

d’Offres ont été exécutés à notre satisfaction et que les Travaux à corriger et les Travaux à parachever, s’il y a lieu, 

décrits en annexe, n’empêchent pas l’utilisation du bâtiment puisqu’il est devenu prêt pour l’usage auquel il est 

destiné.  
La valeur des Travaux à corriger est inférieure à 0.5 % du montant total des Travaux prévus au Contrat incluant les 

changements.  
Les Travaux figurant dans la liste annexée doivent être terminés et prêts dans les délais prévus dans la liste en vue de 

la réception sans réserve des Travaux.  
La liste des Travaux décrits en annexe n’est pas exhaustive et ne dégage aucunement l'ADJUDICATAIRE et les 

professionnels soussignés de leurs responsabilités contractuelles et extracontractuelles. 
 
En conséquence, nous recommandons que la réception avec réserve prenne effet à compter du _____.  

Architecte  
Ingénieur en 

structure  
 

Ingénieur en 

mécanique-

électricité 
 

Autre 

(spécifier) 

 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaît et certifie l’exactitude des faits ci-dessus décrits et s’engage à y donner suite dans les 

délais prévus.  
 
L'ADJUDICATAIRE s’engage également à fournir au DONNEUR D'ORDRE tous les documents prévus au Contrat 

dont ceux exigés à la liste préparée par les Professionnels.  
 

________________ _____________________________________________ 
Date Signature 
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ANNEXE 11.07.02 - CERTIFICAT DE RÉCEPTION SANS RÉSERVE 

 

 

Identification : Ville de Baie-Comeau 

Titre du pojet : Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste No projet : 2023-56 

ADJUDICATAIRE : 

__________________________________________________________________________ 

 

Adresse :  

 

Recommandation des professionnels 

 

Nous soussignés, en date du ___________ et conformément au Contrat intervenu entre le DONNEUR 

D'ORDRE et l’ADJUDICATAIRE, avons procédé à une inspection des Travaux exécutés en vue de la 

signature du Certificat de réception sans réserve par le DONNEUR D'ORDRE. 

 

Nous certifions par la présente qu’au meilleur de notre connaissance, tous les Travaux prévus aux Documents 

d’Appel d’Offres ont été exécutés et les déficiences corrigées et recommandons au DONNEUR 

D'ORDRE de signer le présent Certificat de réception sans réserve.  

 

Architecte  
Par  _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur en mécanique / électricité  

Signature  

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur en structure  

Signature 

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur  

Signature 

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 Signature 
 

 

L’ADJUDICATAIRE reconnaît et certifie l’exactitude des faits ci-dessus décrits. 

 
PAR    ________________________________________________________________ 
 

Signature : __________________________________________ ______________________ 
  Date 
 

 

Acceptation du DONNEUR D'ORDRE 

Le DONNEUR D'ORDRE accepte la recommandation des Professionnels et émet le présent Certificat de 

réception sans réserve. 
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Chargé de projet __________________ ____________________________________________ 
 Date Signature 

 
Représentant autorisé du 

DONNEUR D'ORDRE  __________________ ____________________________________________ 
 Date Signature 
 

 



No commande Date commande Type Description
73368 2023-08-31 Commande Appel d'offres 2023-56 - Réfection de la rampe de mise à l'eau  Vieux-poste
66463 2022-10-03 Commande AO 2022-48 - Aménagement aire de lancer - Complexe récréatif Heny-Leonard
66091 2022-09-13 Commande AO 2022-42 - Aménagement d'une place publique - Centre-ville du Plateau
65210 2022-07-13 Commande AO 2022-30 - Remplacement équipements - Piscine parc St-Nom-de-Marie
61324 2021-12-07 Commande 2021-46 - Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan
57987 2021-05-10 Commande AO 2021-04 Poste de chloration d'appoint - secteur St-Georges



Date début entente Date fin entente Date livraison No fournisseur Nom fournisseur No adresse fournisseur
    -  -      -  -  2023-09-30 0000000185 ENTREPRISES G.M. LAPLANTE 0
    -  -      -  -  2022-10-10 0000000185 ENTREPRISES G.M. LAPLANTE 0
    -  -      -  -  2022-09-20 0000000185 ENTREPRISES G.M. LAPLANTE 0
    -  -      -  -  2022-07-20 0000000185 ENTREPRISES G.M. LAPLANTE 0
    -  -      -  -  2021-12-14 0000000185 ENTREPRISES G.M. LAPLANTE 0
    -  -      -  -  2021-05-17 0000000185 ENTREPRISES G.M. LAPLANTE 0



Statut Mnt total commande Solde engagement Nom usager créé Acheteur Cheminement
Complétée 188 309.53 $ 0.00 $ Moreau Dominick Moreau Dominick
En commande 189 680.22 $ 0.00 $ Moreau Dominick Moreau Dominick
Complétée 2 661 655.64 $ 0.00 $ Moreau Dominick Moreau Dominick
Complétée 755 406.58 $ 0.00 $ Moreau Dominick Moreau Dominick
En commande 4 662 102.23 $ 2.00 $ Bérubé Eve Bérubé Eve
Complétée 244 341.86 $ 0.00 $ Dionne Michel Dionne Michel



Légende des icônes
 Contractant

Contrat concluContrat conclu
Numéro : 2021-04
Numéro de référence : 1467839
Statut : Contrat conclu (Archivé)
Titre : Poste de chloration - Secteur ST-Georges

Informations sur l'avisInformations sur l'avis
Titre de l'avis : Poste de chloration - Secteur ST-Georges

Date de fermeture de l'avis : 2021-04-22 Au plus tard 15h, Heure légale du Québec

Date de publication des résultats
d'ouverture :

2021-04-23 8 h 32

Date de conclusion du contrat : 2021-05-17

Date de publication du contrat : 2022-02-07 13 h 34

Organisme : Ville de Baie-Comeau
30, avenue Dollard-des-Ormeaux
Baie-Comeau, QC
G4Z 1L2

Contact(s) : Michel Dionne
Courriel : mdionne@ville.baie-comeau.qc.ca

SoumissionnairesSoumissionnaires
Prendre note que tous les montants saisis incluent les taxes.

Les Entreprises G&M Laplante LtéeLes Entreprises G&M Laplante Ltée

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité Prix soumis Prix du contrat

Les Entreprises G&M Laplante Ltée
1459 Boul Industriel
Baie-Comeau, (QC) CAN
G5C 1B8

1143318542 Monsieur Félix Lefrancois
Téléphone : 418 589-5196

Conforme 227 779,27 $ 227 779,27 $

Construction Gérard Murray IncConstruction Gérard Murray Inc

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité Prix soumis 

Construction Gérard Murray Inc
5 Avenue Babin
Baie-Comeau, (QC) CAN
G4Z 3A5

1142234997 Madame Nancy Murray
Téléphone : 418 296-3972
Télécopieur : 418 296-0364

240 297,75 $

Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec.

mailto:mdionne@ville.baie-comeau.qc.ca
https://www.seao.ca/index.aspx
https://www.seao.ca/index.aspx
http://www.constructo.ca/


© 2003-2024 Tous droits réservés



Contrat concluContrat conclu
Numéro : 2021-46
Numéro de référence : 1534549
Statut : Contrat conclu (Archivé)
Titre : Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan

Informations sur l'avisInformations sur l'avis
Titre de l'avis : Réaménagement 1000-1010 rue de Mingan

Date de fermeture de l'avis : 2021-11-12 Avant 10h, Heure légale du Québec

Date de publication des résultats
d'ouverture :

2021-11-12 11 h 48

Date de conclusion du contrat : 2021-11-29

Date de publication du contrat : 2021-12-19 17 h 02
Révision : 2023-11-30 9 h 58

Organisme : Ville de Baie-Comeau
30, avenue Dollard-des-Ormeaux
Baie-Comeau, QC
G4Z 1L2

Contact(s) : Eve Bérubé
Courriel : soumissions@ville.baie-comeau.qc.ca

SoumissionnairesSoumissionnaires
Prendre note que tous les montants saisis incluent les taxes.

LES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE LTÉELES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE LTÉE

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité
Prix soumis Prix du

contrat

LES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE
LTÉE
1459 Boul Industriel
Baie-Comeau, (QC) CAN
G5C 1B8

1143318542 Monsieur Gabriel Bossé
Téléphone : 418 589-
5196
Télécopieur : 418 589-
5198

Conforme 3 895 907,18 $ 3 895 907,18 $

9128-5254 QUÉBEC INC.9128-5254 QUÉBEC INC.

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité Prix soumis 

9128-5254 QUÉBEC INC.
185 Granier
Pointe-Lebel, (QC) CAN
G0H 1N0

1161455283 Monsieur nicolas avoine
Téléphone : 418 295-1854

4 280 680,41 $

Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec.

mailto:soumissions@ville.baie-comeau.qc.ca
https://www.seao.ca/index.aspx
https://www.seao.ca/index.aspx
http://www.constructo.ca/


Légende des icônes
 Contractant

Information supplémentaireInformation supplémentaire
            
Résolution 2021-395

        

Historique des modificationsHistorique des modifications
Révision du contrat : 2023-11-30 9 h 58

© 2003-2024 Tous droits réservés

https://www.seao.ca/Recherche/adjudicationhistorique.aspx?ItemId=a4c96417-8cd1-4d28-87bf-5049074e28f9&returnto=%2FRecherche%2Fadjudication.aspx%3FItemId=a4c96417-8cd1-4d28-87bf-5049074e28f9%26returnto=%252FOpportunityPublication%252FConsulterAvis%252FRecherche%253FItemId=a4c96417-8cd1-4d28-87bf-5049074e28f9%2526callingPage=2%2526searchId=72bd5ec3-fe93-4a2b-810d-b0fb0101bea1%2526VPos=0%26menu=%26SubCategoryCode=%26callingPage=2%26searchId=72bd5ec3-fe93-4a2b-810d-b0fb0101bea1%26Level2=AdjResults&hid=2608414


Légende des icônes
 Contractant

Contrat concluContrat conclu
Numéro : 2022-30
Numéro de référence : 1607315
Statut : Terminé (Archivé)
Titre : Remplacement des équipements électriques et mécaniques - Piscine parc St-Nom-de-Marie

Informations sur l'avisInformations sur l'avis
Titre de l'avis : Remplacement des équipements électriques et mécaniques -

Piscine parc St-Nom-de-Marie

Date de fermeture de l'avis : 2022-06-16 Avant 15h, Heure légale du Québec

Date de publication des résultats
d'ouverture :

2022-06-21 8 h 11

Date de conclusion du contrat : 2022-06-16

Date de publication du contrat : 2023-01-19 8 h 56

Organisme : Ville de Baie-Comeau
30, avenue Dollard-des-Ormeaux
Baie-Comeau, QC
G4Z 1L2

Contact(s) : Dominick Moreau
Courriel : commisapprovisionnement@ville.baie-comeau.qc.ca

SoumissionnairesSoumissionnaires
Prendre note que tous les montants saisis incluent les taxes.

LES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE LTÉELES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE LTÉE

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité
Prix soumis Prix du

contrat

LES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE
LTÉE
1459 Boul Industriel
Baie-Comeau, (QC) CAN
G5C 1B8

1143318542 Monsieur Félix
Lefrancois
Téléphone : 418 589-
5196

Conforme 654 974,47 $ 654 974,47 $

© 2003-2024 Tous droits réservés

Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec.

mailto:commisapprovisionnement@ville.baie-comeau.qc.ca
https://www.seao.ca/index.aspx
https://www.seao.ca/index.aspx
http://www.constructo.ca/


Légende des icônes

Contrat concluContrat conclu
Numéro : 2022-42
Numéro de référence : 1620573
Statut : Contrat conclu (Archivé)
Titre : Aménagement d'une place publique - Centre-ville du Plateau

Informations sur l'avisInformations sur l'avis
Titre de l'avis : Aménagement d'une place publique - Centre-ville du Plateau

Date de fermeture de l'avis : 2022-08-18 Avant 15h, Heure légale du Québec

Date de publication des résultats
d'ouverture :

2022-08-22 13 h 05

Date de conclusion du contrat : 2022-08-18

Date de publication du contrat : 2023-01-19 8 h 59

Organisme : Ville de Baie-Comeau
30, avenue Dollard-des-Ormeaux
Baie-Comeau, QC
G4Z 1L2

Contact(s) : Dominick Moreau
Téléphone: 418 298-8709
Courriel : dmoreau@ville.baie-comeau.qc.ca

SoumissionnairesSoumissionnaires
Prendre note que tous les montants saisis incluent les taxes.

LES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE LTÉELES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE LTÉE

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité
Prix soumis Prix du

contrat

LES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE
LTÉE
1459 Boul Industriel
Baie-Comeau, (QC) CAN
G5C 1B8

1143318542 Monsieur Gabriel Bossé
Téléphone : 418 589-
5196
Télécopieur : 418 589-
5198

Conforme 2 608 061,79 $ 2 608 061,79 $

SBP ENTREPRENEURSBP ENTREPRENEUR

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité Prix soumis 

SBP ENTREPRENEUR
1363 Boul. Industriel
Baie-Comeau, (QC) CAN
G5C 1B8
http://www.sbpentrepreneur.com

1165587933 Monsieur Serge Pelletier
Téléphone : 418 589-7366
Télécopieur : 418 589-5677

3 135 578,38 $

Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec.

mailto:dmoreau@ville.baie-comeau.qc.ca
http://www.sbpentrepreneur.com/
https://www.seao.ca/index.aspx
https://www.seao.ca/index.aspx
http://www.constructo.ca/


 Contractant

© 2003-2024 Tous droits réservés



Contrat concluContrat conclu
Numéro : 2022-48
Numéro de référence : 1631144
Statut : Contrat conclu (Archivé)
Titre : Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif Henry-Leonard

Informations sur l'avisInformations sur l'avis
Titre de l'avis : Aménagement d'une nouvelle aire de lancer - Complexe récréatif

Henry-Leonard

Date de fermeture de l'avis : 2022-09-12 Avant 15h, Heure légale du Québec

Date de publication des résultats
d'ouverture :

2022-09-12 15 h 57

Date de conclusion du contrat : 2022-09-19

Date de publication du contrat : 2022-10-25 14 h 48

Organisme : Ville de Baie-Comeau
30, avenue Dollard-des-Ormeaux
Baie-Comeau, QC
G4Z 1L2

Contact(s) : Dominick Moreau
Téléphone: 418 298-8709
Courriel : soumissions@ville.baie-comeau.qc.ca

SoumissionnairesSoumissionnaires
Prendre note que tous les montants saisis incluent les taxes.

LES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE LTÉELES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE LTÉE

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité
Prix soumis Prix du

contrat

LES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE
LTÉE
1459 Boul Industriel
Baie-Comeau, (QC) CAN
G5C 1B8

1143318542 Monsieur Gabriel Bossé
Téléphone : 418 589-
5196
Télécopieur : 418 589-
5198

Conforme 223 373,39 $ 223 373,39 $

ROLAND MUNGER INC.ROLAND MUNGER INC.

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité Prix soumis 

ROLAND MUNGER INC.
2665, avenue du Labrador
Baie-Comeau, (QC) CAN
G4z3B9

1140151128 Monsieur Martin St-Gelais
Téléphone : 418 296-2133
Télécopieur : 418 296-2454

255 205,13 $

Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec.

mailto:soumissions@ville.baie-comeau.qc.ca
https://www.seao.ca/index.aspx
https://www.seao.ca/index.aspx
http://www.constructo.ca/


Légende des icônes
 Contractant

LES ENTREPRISES LAURIEN JEAN INC.LES ENTREPRISES LAURIEN JEAN INC.

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité Prix soumis 

LES ENTREPRISES LAURIEN JEAN INC.
1851, rue Vincent
Baie-Comeau, (QC) CAN
G5C1C2

1143339811 Madame Caroline Asselin
Téléphone : 418 589-9009

296 446,50 $

Information supplémentaireInformation supplémentaire
            
Résolution 2022-362

        

© 2003-2024 Tous droits réservés



Légende des icônes

Contrat concluContrat conclu
Numéro : 2023-56.
Numéro de référence : 1739708
Statut : Terminé
Titre : Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste

Informations sur l'avisInformations sur l'avis
Titre de l'avis : Réfection de la rampe de mise à l'eau - Vieux-Poste

Date de fermeture de l'avis : 2023-07-17 Au plus tard 15h, Heure légale du Québec

Date de publication des résultats
d'ouverture :

2023-07-17 15 h 12

Date de conclusion du contrat : 2023-08-29

Date de publication du contrat : 2023-08-31 11 h 52

Organisme : Ville de Baie-Comeau
30, avenue Dollard-des-Ormeaux
Baie-Comeau, QC
G4Z 1L2

Contact(s) : Alexandra Imbeault
Téléphone: 418 298-8709
Courriel : soumissions@ville.baie-comeau.qc.ca

SoumissionnairesSoumissionnaires
Prendre note que tous les montants saisis incluent les taxes.

LES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE LTÉELES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE LTÉE

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité
Prix soumis Prix du

contrat

LES ENTREPRISES G. & M. LAPLANTE
LTÉE
1459 Boul Industriel
Baie-Comeau, (QC) CAN
G5C 1B8

1143318542 Monsieur Gabriel Bossé
Téléphone : 418 589-
5196
Télécopieur : 418 589-
5198

Conforme 228 601,63 $ 228 601,63 $

MVC OCÉAN INC.MVC OCÉAN INC.

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité Prix soumis 

MVC OCÉAN INC.
1870 boul Thibeau
Trois-Rivières, (QC) CAN
G8T 1E7
http://www.mvcocean.com

1145507001 Madame Karina Harvey
Téléphone : 819 377-2856

298 291,14 $

Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec.

mailto:soumissions@ville.baie-comeau.qc.ca
http://www.mvcocean.com/
https://www.seao.ca/index.aspx
https://www.seao.ca/index.aspx
http://www.constructo.ca/


 Contractant

© 2003-2024 Tous droits réservés
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CONTRAT DE CONSTRUCTION intervenu en la ville de Baie-Comeau, province de Québec, Canada. 
 
ENTRE : 
 
Ville de Baie-Comeau, personne morale de droit public régie par la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-
19), ayant son siège au 19 Marquette, en la ville de Baie-Comeau, province de Québec, G4Z 1K5; 
  

CI-APRÈS DÉNOMMÉE LE « DONNEUR D'ORDRE »; 
 
ET : 
 
L'ADJUDICATAIRE dûment identifié dans l’Avis d’Adjudication émis conformément aux modalités de 
l’Appel d’Offres portant le no 2022-35 s’y rapportant; 
  

CI-APRÈS DÉNOMMÉ L'« ADJUDICATAIRE »;  
  

CI-APRÈS COLLECTIVEMENT DÉNOMMÉS LES « PARTIES ». 
  
 

PRÉAMBULE 
 
LES PARTIES DÉCLARENT CE QUI SUIT : 
 
A) Le DONNEUR D’ORDRE a pour mission de maintenir, coordonner et améliorer le 

développement sur son territoire. Dans la poursuite de cette mission, le DONNEUR 
D’ORDRE veille à assurer à ses citoyens des services municipaux de qualité et aux 
meilleurs coûts en tenant compte de leurs particularités propres et dans l'intérêt 
supérieur de la collectivité; 

 
B) L’Appel d’Offres no 2022-35, se rapportant à Réaménagement de la caserne Marquette 

- 16 Roméo-Vézina, a été lancé par le DONNEUR D’ORDRE; 
 
C) Cet Appel d’Offres faisait référence à un Contrat entre les PARTIES; 
 
D) L’ADJUDICATAIRE a répondu à cet Appel d’Offres et a présenté à cette fin une 

Soumission conforme aux exigences fixées à cet égard dans l’Appel d’Offres; 
 
E) La Soumission présentée par l’ADJUDICATAIRE a été retenue aux fins 

d’adjudication du Contrat; 
 
F) Les modalités des droits et obligations découlant de cet Appel d’Offres sont 

consignées dans le présent document. 
 
À CES FINS, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 
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0.00 INTERPRÉTATION 
 

0.01 Terminologie 
 
À moins d’indication contraire dans le texte, les mots et expressions commençant par une 
majuscule qui apparaissent dans le Contrat, ou dans toute annexe ou documentation 
subordonnée à celui-ci, s’interprètent comme suit : 
 
0.01.01 Addenda 
 
désigne tout écrit expédié par le DONNEUR D’ORDRE, avant l’ouverture des Soumissions, 
portant la mention addenda et servant à clarifier ou à modifier les Documents d’Appel 
d’Offres suite à leur publication; 
 
0.01.02 ADJUDICATAIRE 
 
désigne l’entrepreneur retenu au terme de l’Appel d’Offres ou son cessionnaire autorisé et 
peut comprendre lorsque le sens du texte l’exige ses mandataires, représentants ou préposés; 
 
0.01.03 Appel d'Offres 
 
désigne l’appel d’offres no 2022-35, se rapportant à Réaménagement de la caserne 
Marquette - 16 Roméo-Vézina; 
 
0.01.04 Avis d'Adjudication 
 
désigne tout écrit par lequel le DONNEUR D’ORDRE confirme au SOUMISSIONNAIRE 
qu’il est l’ADJUDICATAIRE du Contrat; 
 
0.01.05 Bordereau de Prix 
 
désigne le bordereau de prix faisant partie de la Soumission indiquant le(s) prix proposé(s) 
par le SOUMISSIONNAIRE en réponse à l’Appel d’Offres; 
 
0.01.06 Certificat de réception avec réserve 
 
désigne un écrit signé par une personne habilitée à cette fin par le DONNEUR D’ORDRE 
attestant la réception avec réserve des Travaux; 
 
0.01.07 Certificat de réception sans réserve 
 
désigne un écrit signé par une personne habilitée à cette fin par le DONNEUR D’ORDRE 
attestant la réception sans réserve des Travaux; 
 
0.01.08 Changement 
 
désigne un ajout, un retrait ou toute modification touchant les Travaux sans affecter 
fondamentalement la portée générale du Contrat, inscrit sur le formulaire « Demande de 
changement » reproduit à l’annexe 0.01.08. 
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0.01.09 Changement de Contrôle 
 
signifie, relativement à l’ADJUDICATAIRE, lorsque celui-ci a le statut d’une personne 
morale, un des événements suivants : 
 
a) l’acquisition directe ou indirecte par une Personne de titres d’une telle personne 

morale représentant plus de CINQUANTE POUR CENT (50%) des droits de vote de 
cette dernière; 

 
b) une entente portant sur la vente ou la disposition de tous ou de substantiellement tous 

les actifs de la personne morale; 
 
c) une réorganisation de la personne morale menant au transfert des droits conférés par le 

Contrat à une Personne Liée; 
 
d) une fusion impliquant la personne morale; ou 
 
e) l’approbation par les actionnaires de la personne morale d’un plan pour la liquidation 

complète de cette dernière. 
 
0.01.10 Chantier 
 
désigne l’emplacement où sont exécutés les Travaux, ainsi que les environs immédiats 
utilisés pour les installations temporaires ou pour les dépôts de Matériaux et du Matériel; 
 
0.01.11 Chargé de Projet 
 
désigne la Personne qui, à titre de représentant du DONNEUR D’ORDRE, administre le 
Contrat; 
 
0.01.12 Contrat 
 
désigne le présent document ainsi que ses annexes, tout Addenda s’y rapportant et 
comprend toute modification de celui-ci pendant sa durée; 
 
0.01.13 Documents Contractuels 
 
désigne l’ensemble de la documentation composée notamment des Documents d’Appel 
d’Offres et de la Soumission; 
 
0.01.14 Documents d'Appel d'Offres 
 
désigne l’ensemble de la documentation produite par le DONNEUR D’ORDRE pour les 
fins de l’Appel d’Offres ou, lorsque le sens du texte l’exige, un ou plusieurs des documents 
visés par une disposition spécifique; sans limiter la généralité de ce qui précède, ces 
documents incluant leurs annexes comprennent: 
 
a) l’Avis d’Appel d’Offres; 
 
b) la Régie de l’Appel d’Offres; 
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c) le Contrat, incluant les Plans et Devis; 
 
d) le Formulaire de Soumission; 
 
e) le Règlement sur la Gestion Contractuelle; 
 
f) tous les Addenda émis par le DONNEUR D’ORDRE; 
 
0.01.15 DONNEUR D'ORDRE 
 
désigne le donneur d’ordre qui prépare, conclut, signe et gère le Contrat ainsi que les 
Changements et comprend, lorsque le sens du texte l’exige, le Chargé de Projet; 
 
0.01.16 Échéancier 
 
désigne le calendrier d’exécution des Travaux convenu avec le DONNEUR 
D’ORDRE, allant du début de ceux-ci jusqu’à la réception de l’ouvrage, joint à l’annexe 
 0.01.16 des présentes et comprend toute modification de celui-ci pendant la durée du 
Contrat; 
 
0.01.17 Établissement 
 
désigne l’endroit où l’ADJUDICATAIRE, exerce ses activités de façon permanente, 
clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau; 
 
0.01.18 Fin des Travaux 
 
signifie la date de prise d’effet indiquée au Certificat de Réception avec Réserve; 
 
0.01.19 Fin du Contrat 
 
désigne la dernière des dates d’expiration du délai de DOUZE (12) mois des garanties 
minimales exigées; 
 
0.01.20 Force Majeure 
 
désigne tout événement imprévisible et irrésistible au sens du Code civil du Québec; 
 
0.01.21 Formulaire de Soumission 
 
désigne le document prescrit par le DONNEUR D’ORDRE, incluant le Bordereau de Prix et 
l’Attestation d’Intégrité, à être utilisé par le SOUMISSIONNAIRE pour soumettre sa 
Soumission relativement à l’Appel d’Offres; 
 
0.01.22 Information Confidentielle 
 
désigne tout renseignement personnel au sens des articles 53 et 54 de la Loi sur l'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
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(RLRQ, c. A-2.1) et tout renseignement confidentiel d'un tiers au sens des articles 23 et 24 
de cette loi; 
 
0.01.23 Institution Financière 
 
désigne un assureur titulaire d'un permis l’autorisant à pratiquer l’assurance cautionnement, 
délivré en vertu de la Loi sur les assureurs (RLRQ, chapitre A-32.1), une société de fiducie 
titulaire d’un permis délivré en vertu de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés 
d’épargne (RLRQ, c. S-29.01), une coopérative de services financiers au sens de la Loi sur 
les coopératives de services financiers (RLRQ, c. C-67.3) ou une banque au sens de la Loi 
sur les banques (L.C. 1991, c. 46); 
 
0.01.24 Loi 
 
désigne une règle de droit applicable dans la province de Québec, qu’il s’agisse d’une 
juridiction fédérale, provinciale, municipale ou étrangère, une loi, un règlement, une 
ordonnance, un décret, un arrêté en conseil, une directive ou politique administrative ou 
autre instrument législatif ou exécutif d’une autorité publique, une règle de droit commun et 
comprend, lorsque requis, un traité international et un accord interprovincial ou 
intergouvernemental; 
 
0.01.25 Matériaux 
 
désigne tous les matériaux, équipements, machinerie lourde et installations nécessaires à 
l’exécution des Travaux; 
 
0.01.26 Matériel 
 
désigne l’ensemble des outils, de l’outillage, des instruments, des appareils, des machines, 
des véhicules, des bâtiments et les installations nécessaires à l’exécution ou à l’entretien des 
travaux et qui ne sont pas incorporés aux ouvrages; 
 
0.01.27 Manquement 
 
désigne, relativement à une attestation, obligation ou autre disposition du Contrat, une 
fausse déclaration, imprécision, erreur, omission ainsi que tout non-respect, violation, défaut 
ou autre manquement occasionnant : 
 
a) une dérogation au Contrat non autorisée par le DONNEUR D’ORDRE; 
 
b) une réclamation par une Personne; ou 
 
c) tout autre événement ou situation qui cause préjudice à une Personne; 
 
0.01.28 Meilleur Effort 
 
désigne les efforts qu’une Personne, désireuse d’atteindre un résultat, et agissant 
prudemment et diligemment, déploie, eu égard aux circonstances, pour assurer, dans la 
mesure du possible, l’atteinte d’un résultat probable et comprend les règles de l’art de tout 
métier ou profession ainsi que les meilleures pratiques reconnues d’un secteur d’activités; 
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0.01.29 PARTIE 
 
désigne toute partie réputée signataire du Contrat; 
 
0.01.30 Personne 
 
désigne, selon le cas, un particulier, une société de personnes, une société par actions, une 
compagnie, une coopérative, une association, un syndicat, une fiducie, un regroupement de 
personnes ou toute autre organisation possédant ou non une personnalité juridique propre, 
ainsi que toute autorité publique de juridiction étrangère, fédérale, provinciale, territoriale 
ou municipale, qui n’est pas partie au Contrat; 
 
0.01.31 Personne Liée 
 
désigne, pour chaque PARTIE, toute personne identifiée à l’article 251(2) de la Loi de 
l’impôt sur le Revenu (L.R.C. (1985), ch.1 (5e suppl.)) ou toute personne qui a un lien de 
dépendance avec cette PARTIE; 
 
0.01.32 Personnel Affecté 
 
désigne tout employé de l'ADJUDICATAIRE et, le cas échéant, tout représentant, sous-
contractant, fournisseur ou toute autre Personne affectée à l'exécution du Contrat par ce 
dernier; 
 
0.01.33 Plans et Devis 
 
désigne la documentation émanant du DONNEUR D’ORDRE décrivant les Travaux à 
exécuter, reproduite à l’annexe 0.01.33 des présentes et comprend toute modification s’y 
rapportant pendant la durée du Contrat; 
 
0.01.34 Professionnel 
 
désigne l’architecte, l’ingénieur ou celui qui a la responsabilité de concevoir l’ouvrage en 
tout ou en partie ou d’en surveiller l’exécution pour le compte du DONNEUR D’ORDRE; 
 
0.01.35 Professionnel Désigné 
 
désigne la firme de professionnels désignée par le DONNEUR D’ORDRE à ce titre aux 
Documents d’Appel d’Offres; 
 
0.01.36 Propriété Intellectuelle 
 
désigne tout actif intangible protégeable contractuellement du type savoir-faire, secret de 
fabrique, recette et autre actif semblable, ainsi que tout actif intangible protégeable par effet 
d’une Loi canadienne ou étrangère se rapportant aux brevets, droits d’auteur, marques de 
commerce, dessins industriels, à la topographie de circuits imprimés ou à l'obtention 
d'espèces végétales et comprend toute demande visant à faire constater un droit de propriété 
intellectuelle sur un tel actif intangible auprès des autorités publiques; 
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0.01.37 Régie de l’Appel d’Offres 
 
désigne le document régissant le processus de l’Appel d’Offres et comprenant, sans s’y 
limiter, les instructions aux SOUMISSIONNAIRES; 
 
0.01.38 Règlement sur la Gestion Contractuelle 
 
désigne le règlement sur la gestion contractuelle adopté par le DONNEUR 
D'ORDRE conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-
19) ou la politique de gestion contractuelle qui est réputée être un règlement sur la gestion 
contractuelle adopté par le DONNEUR D’ORDRE, dont les dispositions doivent être 
observées par ses employés, ses administrateurs, les membres externes de ses différents 
comités, ainsi que toutes les personnes appelées à contracter avec lui; 
 
0.01.39 Soumission 
 
désigne une offre, ainsi que tous les documents la constituant, déposée au moyen du 
Formulaire de Soumission, en réponse à l’Appel d’Offres; 
 
0.01.40 Sous-Contrat 
 
désigne un contrat conclu par l’ADJUDICATAIRE avec un Sous-Contractant directement 
lié à l’exécution des Travaux; 
 
0.01.41 Sous-Contractant 
 
désigne une Personne, autre qu’un employé de l’ADJUDICATAIRE, qui exécute des 
Travaux pour le compte et selon les directives de celui-ci en  vertu d’une entente; 
 
0.01.42 Travaux 
 
désigne l’ensemble des travaux décrits aux Plans et Devis ainsi que les modalités 
d’exécution de ceux-ci; 
 

0.02 Références financières 
 
0.02.01 Devises 
 
Toutes les sommes d'argent prévues dans le Contrat sont en devise canadienne. 
 
0.02.02 Taxes 
 
À moins d’indication contraire dans le texte, les montants indiqués dans le Contrat ne 
comprennent pas la Taxe sur les produits et services (TPS) et la Taxe de vente du Québec 
(TVQ) ainsi que toute autre taxe applicable sur de tels montants par les autorités publiques 
pendant la durée du Contrat. 
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0.03 Primauté 
 
0.03.01 Contrat et accords verbaux 
 
Le Contrat prime sur tout accord intervenu avec l’ADJUDICATAIRE qui n’a pas fait l’objet 
d’un écrit subséquent. 
 
0.03.02 Conflits entre Documents d'Appel d'Offres 
 
En cas de contradiction ou divergence entre les différents Documents d’Appel d’Offres, 
l’ordre de primauté suivant détermine, à moins d’une mention expresse à l’effet contraire, le 
document dominant: 
 
a) Addenda; 
 
b) Contrat; 
 
c) Devis; 
 
d) Plans et dessins; 
 
e) Avis d'Appel d'Offres. 
 
0.03.03 Conflits entre documents techniques 
 
a)  Ordre à respecter 
 
De plus, l’ordre de primauté suivant doit être adopté en cas de contradiction ou de 
divergence sur les Plans et Devis : 
 

i) les originaux papier des Plans et Devis scellés priment sur les versions 
électroniques de tels documents; 

 
ii) les dimensions chiffrées indiquées sur les dessins priment, même si elles 

diffèrent des dimensions prises à l’échelle; 
 

iii) les dessins établis à la plus grande échelle priment sur les dessins à l’échelle 
réduite; 

 
iv) les cotes priment les mesures à l’échelle; 

 
v) les plans de détails priment les plans d’ensemble. 

 
Par ailleurs, entre deux documents de même type et support, celui portant la date la plus 
récente prédomine. 
 
b)  Autorité du Professionnel 
 
Sujet aux règles de primauté prévues à la présente sous-section, le Professionnel a seul 
autorité pour interpréter les Plans et Devis et autres documents techniques relevant de sa 
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spécialité concernant l’exécution des Travaux. La décision du Professionnel compétent en la 
matière est finale. Elle lie l’ADJUDICATAIRE qui doit s’y conformer et exécuter sans 
interruption les Travaux sujet à son droit de signifier par écrit, dans les quinze (15) jours de 
la réception de l’avis écrit de cette décision, au Professionnel décideur et au DONNEUR 
D’ORDRE, une contestation motivée de cette décision. Le cas échéant, les PARTIES 
doivent respecter la procédure de résolution de différends prévue à la sous-section 12.02. 
 

0.04 Droit applicable 
 
Le Contrat s’interprète et s’exécute conformément aux Lois applicables dans la province de 
Québec. 
 

0.05 Généralités 
 
0.05.01 Dates et délais 
 
a)  De rigueur 
 
Toutes les échéances indiquées dans le Contrat sont de rigueur à moins d'indication 
contraire dans le texte. Une prolongation ou une modification au Contrat, à moins d’une 
indication claire à cet effet, ne peut constituer une renonciation à ce qui précède. 
 
b)  Calcul 
 
Lors du calcul d'un délai, les règles suivantes s'appliquent : 
 

i) le jour qui marque le point de départ n'est pas compté, mais celui qui marque 
l’échéance ou la date limite du délai l’est; 

 
ii) le terme «mois», lorsqu'il est utilisé dans le Contrat, désigne les mois du 

calendrier. 
 
Si le Contrat fait référence à une date spécifique qui n’est pas un jour ouvrable, l’échéance 
est reportée au premier jour ouvrable suivant la date spécifique. 
 
c)  Reports 
 
Si l’échéance prévue pour l’exécution d’une obligation au Contrat est retardée en raison : 
 

i) d’un défaut par l’une des PARTIES dans l’exécution de ses obligations au 
Contrat; 

 
ii) d’un cas de force majeure; 

 
iii) d’un amendement au Contrat; ou 

 
iv) de tout autre facteur hors du contrôle de la PARTIE à qui incombe l’obligation; 
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cette dernière est alors reportée du nombre de jours que l’exécution de cette obligation est 
retardée par les causes ou événements mentionnés précédemment à moins que les PARTIES 
en conviennent autrement. 
 
d)  Demande 
 
Aucune prolongation pour cause de retard ne peut être consentie à moins qu’une demande 
n’en soit faite promptement par écrit au Chargé de Projet au plus tard dans les DIX (10) 
jours ouvrables à compter du commencement du retard; dans le cas d’un motif de nature 
continue, la présentation d’une demande unique suffit. 
 
0.05.02 Consentement 
 
Lorsque le Contrat prévoit le consentement d’une PARTIE, celui-ci doit faire l’objet d’un 
écrit. 
 

1.00 OBJET. 
 

1.01 Travaux 
 
Sujet au respect du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE convient par les présentes de confier 
l’exécution des Travaux à l’ADJUDICATAIRE qui convient d’exécuter ceux-ci, 
conformément aux Plans et Devis, moyennant la contrepartie indiquée à la section 2.00. 
 

1.02 Licence 
 
L’ADJUDICATAIRE accorde au DONNEUR D’ORDRE, le cas échéant, une licence non 
exclusive, transférable et irrévocable lui permettant de reproduire, d’adapter, de publier et 
de traduire les dessins d’atelier, le programme de prévention élaboré en vertu de la Loi sur 
la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c S-2.1), les rapports ou comptes rendus et, 
généralement, tous autres documents à être réalisés en vertu du Contrat, aux fins des 
activités et objets du Chargé de Projet ou, le cas échéant, du DONNEUR D’ORDRE. Cette 
licence est accordée sans limite territoriale et sans limite de temps. 
 

2.00 CONTREPARTIE 
 

2.01 Travaux 
 
2.01.01 Prix 
 
En guise de contrepartie à l’exécution des Travaux, le DONNEUR D’ORDRE convient de 
payer à l’ADJUDICATAIRE le(s) montant(s) indiqué(s) au Bordereau de Prix. 
 

2.02 Licence 
 
La contrepartie pour la licence de droits d’auteur consentie en vertu de ce contrat est incluse 
dans la rémunération versée à l’ADJUDICATAIRE pour l’exécution des Travaux. 
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2.03 justement 
 
2.03.01 Règle 
 
Il est interdit aux PARTIES de demander un ajustement du prix du Contrat dans les cas 
suivants : 
 
a) lorsqu’il se produit un retard ou un arrêt dans les Travaux ou pour tout coût 

additionnel attribuable au non-respect par l’ADJUDICATAIRE, ses employés, 
mandataires, Sous-Contractants et fournisseurs d'une disposition de toute Loi ou de 
tout règlement relatif à la santé ou à la sécurité du travail; 

 
b) un manquement d’un Sous-Contractant ou son remplacement suite au non-

redressement de ce manquement; 
 
c) l’insolvabilité ou la cession de biens ou la faillite d’un Sous-Contractant et son 

remplacement; 
 
d) lorsque l’ADJUDICATAIRE néglige de signaler des défauts ou des déficiences au 

regard des travaux des autres entrepreneurs ayant un impact sur ses Travaux en temps 
opportun; 

 
Dans les autres cas, l’ajustement à la hausse ou à la baisse du prix du Contrat est admis, au 
cas par cas, sujet aux modalités qui suivent. 
 
2.03.02 Autres entrepreneurs 
 
Si le DONNEUR D’ORDRE exerce son droit d’adjuger des contrats distincts à d’autres 
entrepreneurs relativement à des travaux connexes autres que ceux prévus au Contrat, les 
obligations de l’ADJUDICATAIRE d’agir en tant que maître d’œuvre demeurent 
inchangées. Le cas échéant, le  prix  du Contrat est toutefois  augmenté d’un montant 
équivalent à DIX POUR CENT (10 %) du coût des contrats distincts. 
 
2.03.03 Travaux refusés 
 
Dans le cas des Travaux défectueux, si, après consultation auprès du DONNEUR 
D’ORDRE, le Professionnel concerné avise l’ADJUDICATAIRE qu'il n'est pas nécessaire 
de rectifier les Travaux défectueux ou non conformes en vertu des Documents d’Appel 
d’Offres, le DONNEUR D’ORDRE déduit du prix du Contrat la différence de valeur entre 
les Travaux tels qu'exécutés et ceux prévus au Contrat. Le montant de cette différence de 
valeur est déterminé par le DONNEUR D’ORDRE sur recommandation des Professionnels 
concernés. 
 
2.03.04 Matières dangereuses 
 
En cas de présence avérée ou soupçonnée de matières dangereuses à l’endroit où s’exécutent 
les Travaux, si les mesures prises par l’ADJUDICATAIRE en vertu de la clause 10.22.01 du 
Contrat ont pour effet de retarder l’exécution des Travaux ou d’entraîner pour lui des frais 
additionnels, l’ADJUDICATAIRE est remboursé du supplément raisonnable du coût causé 
par le retard et par le fait qu’il a pris ces mesures. 
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2.03.05 Demande de Changement 
 
Si le DONNEUR D’ORDRE transmet une demande de Changement à 
l’ADJUDICATAIRE, celui-ci doit soumettre un prix ou un crédit détaillé sur le formulaire 
«Ordre de changement» reproduit à l'annexe 2.03.08 dans un délai de DIX (10) jours suivant 
réception de la demande, à moins qu’un délai différent ne soit spécifié dans celle-ci. Après 
la réception du prix proposé par l’ADJUDICATAIRE, le DONNEUR D’ORDRE doit, dans 
un délai raisonnable, faire connaître sa position à l’égard de sa proposition. 
 
2.03.06 Détermination de la valeur 
 
La  valeur de tout Changement est déterminée selon l’une ou l’autre des méthodes suivantes 
à savoir: 
 
a) estimation, négociation et acceptation d’un prix forfaitaire ventilé, lequel est 

déterminé sur la base des taux de majoration prévus au paragraphe c) du présent alinéa 
pour les frais généraux, les frais d’administration et les profits de 
l’ADJUDICATAIRE; 

 
b) lorsque la nature du changement aux travaux ne permet pas d’en faire une estimation 

forfaitaire, application des prix unitaires mentionnés au Contrat ou convenus par la 
suite; 

 
c) lorsque la nature du changement aux travaux ne permet pas d’en faire une estimation 

forfaitaire ou d’appliquer les prix unitaires, cumul du coût de la main-d’œuvre, des 
matériaux et de l’équipement lié au changement, majoré des pourcentages suivants : 

 
i) QUINZE POUR CENT (15 %) lorsque les travaux sont exécutés par 

l’ADJUDICATAIRE; 
 

ii) DIX POUR CENT (10 %) pour l’ADJUDICATAIRE et QUINZE POUR CENT 
(15 %) pour le Sous-Contractant, lorsque les travaux sont exécutés par un Sous-
Contractant. 

 
Aux fins de l’application du paragraphe c) du premier alinéa, le coût de la main-d’œuvre, 
des matériaux et de l’équipement correspond au coût réel des éléments décrits à la clause 
2.03.07. La majoration inclut les frais généraux, les frais d’administration et les profits de 
l’ADJUDICATAIRE. 
 
2.03.07 Coût de la main-d’oeuvre, des matériaux et de l’équipement 
 
L’ADJUDICATAIRE doit faire la démonstration de chaque dépense liée à un changement. 
Le coût de la main-d’œuvre, des matériaux et de l’équipement attribuable à l’exécution du 
changement aux travaux correspond aux coûts réels de l’ADJUDICATAIRE et des Sous-
Contractants, sur les éléments suivants : 
 
a) les salaires et charges sociales versés aux ouvriers conformément à une convention 

collective applicable ainsi qu’au contremaître et, le cas échéant, au surintendant qui 
supervise les salariés sur le chantier; 
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b) les frais de déplacement et d’hébergement des salariés additionnels requis; 
 
c) le coût de tous les matériaux, produits, fournitures, incluant les matériaux incorporés à 

l’ouvrage en raison du changement aux travaux, y compris les frais de transport, 
d’entreposage et de manutention de ceux-ci, le tout correspondant au plus bas prix 
consenti à l’ADJUDICATAIRE et aux Sous-Contractants; 

 
d) les taxes et autres droits imposés par toute autorité compétente sur la main-d’oeuvre, 

les matériaux et l’équipement requis et auxquels l’ADJUDICATAIRE est assujetti, à 
l’exclusion de la taxe sur les produits et services (TPS) et de la taxe de vente du 
Québec (TVQ) lorsque l’organisme public en est exempt; 

 
e) le  coût  de  transport  et  d’utilisation  d’équipements  et  d’outils  additionnels  requis, 

autres que ceux à main utilisés par les salariés; 
 
f) le coût additionnel du contrôle de la qualité des travaux relatifs au changement par le 

responsable de l’assurance-qualité ou le surintendant; 
 
g) les redevances et les droits de brevet applicables; 
 
h) les primes additionnelles de cautionnements et d’assurances que l’ADJUDICATAIRE 

doit payer à la suite de l’augmentation du prix de son contrat; 
 
i) les frais d’énergie et de chauffage directement attribuables au changement; 
 
j) le coût  d’enlèvement  et  d’élimination  des  ordures  et  débris  attribuables  au 

Changement; 
 
k) les protections, installations temporaires et les ouvrages de sécurité additionnels 

nécessaires; 
 
l) tout autre coût de main-d’œuvre, de matériaux et d’équipement additionnel requis, non 

spécifié aux paragraphes qui précèdent et attribuable à l’exécution du changement. 
 
2.03.08 Négociation de la valeur d’un changement 
 
a)  Détermination unilatérale 
 
Après réception de la position du DONNEUR D’ORDRE à l’égard du prix proposé par 
l’ADJUDICATAIRE, si ces derniers ne peuvent, après une première démarche de 
négociation, s’entendre sur la valeur d’un changement, le montant estimé et ventilé du 
changement exigé est alors déterminé par le DONNEUR D’ORDRE dans l’ordre de 
changement. L’ordre de Changement est produit sur le formulaire «Ordre de Changement» 
reproduit à l’annexe 2.03.08. 
 
b)  Avis de différend 
 
Dans un tel cas, l’ADJUDICATAIRE peut, dans les quinze (15) jours de la délivrance de 
l’ordre de Changement, dénoncer par écrit au DONNEUR D’ORDRE un avis de différend à 
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ce sujet en exposant les points en litige, ses prétentions à l’égard de ceux-ci, accompagné, le 
cas échéant, des pièces justificatives. Le cas échéant, ce différend doit être résolu selon la 
procédure prévue à la sous-section 12.02 du Contrat. 
 

2.04 Fin du Contrat 
 
Nonobstant ce qui précède, si, conformément à la section 13.00, le DONNEUR D’ORDRE 
résilie le Contrat et prend possession du chantier l’ADJUDICATAIRE n’a droit qu’aux 
indemnités prévues ci-après. 
 
2.04.01 Travaux et biens fournis 
 
L’ADJUDICATAIRE n’a alors droit, en proportion du prix convenu, qu’aux frais et 
dépenses actuelles, à la valeur des Travaux exécutés avant la notification de la résiliation 
ainsi que, le cas échéant, la valeur des biens fournis, lorsque ceux-ci ne peuvent lui être 
remis et qu’il ne peut les utiliser. 
 
2.04.02 Matériaux et frais démobilisation 
 
Les frais relatifs aux matériaux livrés au chantier, à la main-d’œuvre et au matériel de 
construction, à l’équipement, aux activités de repliement et autres activités de 
démobilisation sont remboursés à l’ADJUDICATAIRE à la condition qu’il les justifie et 
qu’ils soient certifiés par le Professionnel Désigné. 
 
2.04.03 Profits ou dommages 
 
L’ADJUDICATAIRE, outre ce qui est prévu ci-devant, n’a droit à aucune autre 
compensation ou indemnité pour la perte de profits anticipés ou pour dommages-intérêts. 
 

3.00 MODALITÉS DE PAIEMENT 
 

3.01 Méthode de paiement 
 
L'ADJUDICATAIRE doit adhérer au système de paiement électronique du DONNEUR 
D'ORDRE. Pour compléter son inscription à ce système, l'ADJUDICATAIRE 
doit communiquer avec le DONNEUR D’ORDRE à la suite de l’adjudication du Contrat.  
 

3.02 Procédure 
 
3.02.01 Demande de paiement 
 
Les demandes de paiement sont présentées, mensuellement ou selon le calendrier de 
paiement établi par le DONNEUR D’ORDRE, au Professionnel Désigné au fur et à mesure 
de l'avancement des travaux. Le formulaire obligatoire que l’ADJUDICATAIRE doit 
utiliser pour faire une demande de paiement est reproduit à l’annexe 3.02.01 des présentes. 
 
3.02.02 Contenu obligatoire 
 
Les demandes de paiement doivent porter la date du dernier jour du mois et le montant 
réclamé doit correspondre à la valeur des travaux exécutés et des matériaux incorporés à 
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l'œuvre à cette date au prorata du prix du contrat y compris, le cas échéant, les taxes 
applicables dont la TPS et la TVQ. Les approvisionnements sur le chantier en sont exclus, à 
moins d'une autorisation spéciale du DONNEUR D’ORDRE. Ces demandes doivent 
totaliser la valeur des travaux parachevés, déduction faite du total des paiements antérieurs. 
 
3.02.03 Déclaration solennelle 
 
Les demandes de paiement, incluant toutes les pièces justificatives requises, doivent 
parvenir au Professionnel Désigné dans les cinq (5) jours suivant la fin de la période. Toute 
demande de paiement à l'exception de la première doit être accompagnée d'une déclaration 
solennelle de l’ADJUDICATAIRE, dans la forme prescrite à l’annexe 3.02.03, à l'effet qu'il 
a acquitté tous comptes dus aux Sous-Contractants, ouvriers et fournisseurs de matériaux et 
tous autres frais figurant dans la précédente demande de paiement. 
 
3.02.04 CCQ et CNESST 
 
Le DONNEUR D’ORDRE peut exiger que l’ADJUDICATAIRE présente avec chaque 
demande de paiement, y compris la première, un certificat attestant que toutes les 
contributions exigibles par la Commission de la construction du Québec (CCQ) et la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) ont 
été versées. 
 
3.02.05 Certificat de paiement 
 
Sur réception d'une demande de paiement de l’ADJUDICATAIRE, le Professionnel 
Désigné délivre un certificat de paiement, dans la forme prescrite à l’annexe 3.02.05, au 
montant demandé ou établi après vérification. Une copie de la demande de paiement 
vérifiée est transmise à l’ADJUDICATAIRE. 
 
3.02.06 Preuve d’assurance 
 
Avant que le premier paiement ne soit effectué par le DONNEUR D’ORDRE, 
l’ADJUDICATAIRE doit remettre au DONNEUR D’ORDRE une copie de la police 
d’assurance responsabilité et dommage matériel et de la police d’assurance multirisque de 
chantier ainsi que les avenants à ces polices, de même que le calendrier d’exécution des 
Travaux et toute mise à jour de celui-ci. 
 
3.02.07 Paiement 
 
Sous réserve des retenues prévues à la sous-section 3.03, le délai de paiement est fixé à 
 QUARANTE-CINQ (45) jours à compter de la réception du certificat de paiement, 
accompagné de toutes les pièces justificatives requises. 
 
3.02.08 Quittance partielle 
 
Par ailleurs, sur demande du DONNEUR D’ORDRE lorsque des circonstances ou des 
motifs le justifient, l’ADJUDICATAIRE doit, avec chaque demande de paiement, produire 
une quittance partielle, en la forme prescrite à  l'annexe 3.02.08, dûment complétée et signée 
par le ou les Sous-Contractants et fournisseurs de matériaux identifiés par le DONNEUR 
D’ORDRE, attestant le paiement des sommes qui leur sont dues par l’ADJUDICATAIRE. 
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3.02.09 Réserve 
 
Il est entendu entre les PARTIES qu’un paiement ne constitue pas une acceptation des 
Travaux. 
 
3.02.10 Vérification 
 
Un paiement fait par le DONNEUR D’ORDRE ne constitue pas une renonciation à son 
droit de vérifier ultérieurement le bien-fondé de la facture acquittée par un tel paiement. Le 
DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de procéder à toute vérification ultérieure des 
factures déjà acquittées afin d’assurer la conformité des paiements réclamés et payés par 
rapport au Contrat. 
 
3.02.11 Ordre de Changement 
 
La procédure de paiement décrite dans la présente section s’applique, en faisant les 
adaptations nécessaires aux sommes supplémentaires qui deviennent dues à la suite d’un 
ordre de Changement. Si, par contre, un ordre de Changement engendre une réduction 
quelconque du prix du Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit joindre, à la demande de paiement 
qui suit ou à tout autre moment dont il peut convenir avec le DONNEUR D’ORDRE, cette 
demande de Changement la note de crédit correspondant au montant de la réduction ainsi 
générée. 
 

3.03 Retenues 
 
3.03.01 Détermination du montant 
 
Le DONNEUR D’ORDRE effectuera des retenues sur les montants payables à 
l’ADJUDICATAIRE selon les modalités suivantes : 
 
a) Dans tous les cas, lorsqu'une hypothèque légale de construction est inscrite, le 

propriétaire se réserve le droit de retenir, à même les paiements effectués à 
l’ADJUDICATAIRE, un montant égal à la créance augmenté de VINGT POUR 
CENT (20%). 

 
b) des retenues de DIX POUR CENT (10%) sur chacun des paiements sont effectuées, 

lesquelles sont remises dans les QUARANTE-CINQ (45) jours suivant la date de la 
réception sans réserve des Travaux, sujet à ce qui suit; 

 
c) l’ADJUDICATAIRE reconnaît que les DIX POUR CENT (10%) de retenues 

cumulatives demeurent la propriété du DONNEUR D’ORDRE jusqu'à ce que 
l’ADJUDICATAIRE établisse qu'il a rempli toutes ses obligations relatives au 
paiement des gages, matériaux et services; 

 
d) l’ADJUDICATAIRE accepte en conséquence que le DONNEUR D’ORDRE puisse, 

après avis préalable, utiliser ces montants, en tout ou en partie, pour le remboursement 
des créanciers au sens du texte de la formule de cautionnement des obligations de 
l’ADJUDICATAIRE pour gages, matériaux et services fournie dans les Documents 
d'Appel d'Offres; 
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e) l’ADJUDICATAIRE accepte également que les paiements effectués directement à ces 

créanciers soient considérés comme ayant été effectués à lui-même et qu'ils soient 
déduits des montants qui lui seraient dus en vertu du contrat. 

 
Pour que le paiement de cette retenue soit effectué, l’ADJUDICATAIRE doit remettre au 
DONNEUR D’ORDRE, d’une part, les quittances complètes et finales de tous les Sous-
Contractants et fournisseurs de matériaux ayant dénoncé leur contrat, et ce, conformément 
au formulaire prévu à l’annexe 3.03.01 d’autre part, un état certifié de tous les droits réels 
publiés depuis la date de signature du contrat, l'état devant être émis au moins trente (30) 
jours suivant la date de la signature par le DONNEUR D’ORDRE du certificat de réception 
avec réserve. 
 
3.03.02 Hypothèques légales 
 
Pour obtenir le paiement du solde du Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit fournir au 
DONNEUR D’ORDRE, avec sa demande de paiement, une copie certifiée (portant le 
timbre du bureau de la publicité des droits et la signature originale de l’officier de la 
publicité des droits) de l’index aux immeubles (registre foncier à l’entrée en vigueur du 
registre) couvrant la période allant de la date de signature du Contrat jusqu’à TRENTE ET 
UN (31) jours après la date de la réception sans réserve des Travaux et établissant 
qu’aucune hypothèque légale n’a été enregistrée sur l’immeuble faisant l’objet du Contrat. 
Advenant l’enregistrement d’hypothèques légales pour des Travaux prévus en vertu du 
Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de lever lui-même ces hypothèques en 
utilisant le solde du Contrat. 
 
3.03.03 Sous-Contractant hors Québec 
 
Outre les retenues prévues à la présente clause, si l’ADJUDICATAIRE utilise un Sous-
Contractant qui n’a pas d’établissement au Québec, le DONNEUR D’ORDRE peut retenir, 
à même le prix du Contrat, un montant équivalant à DIX POUR CENT (10 %) du montant 
du Sous-Contrat impliqué, sans préjudice à tout autre droit et recours du DONNEUR 
D’ORDRE. 
 
3.03.04 Demande d’indemnisation 
 
Si l’ADJUDICATAIRE fait l’objet d’une demande d’indemnisation de la part du 
DONNEUR D’ORDRE alors que celui-ci lui doit encore des sommes d’argent en vertu du 
Contrat, il est convenu qu’en pareilles circonstances le DONNEUR D’ORDRE peut retenir 
de telles sommes, jusqu’à ce qu’une décision soit rendue sur cette demande 
d’indemnisation, et, dans la mesure où cette décision lui est favorable, opérer compensation. 
 

3.04 Travaux différés 
 
Après l’émission du Certificat de réception sans réserve englobant les Travaux différés, le 
DONNEUR D’ORDRE libère la retenue qu'il a effectuée pour les Travaux (valeur des 
Travaux majorés de 20 %). 
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3.05 Délégation de paiement 
 
Conformément à l’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (L.R.Q., c. A-6.002), 
lorsque l’ADJUDICATAIRE est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale, 
le ministre ou le DONNEUR D’ORDRE, dans le cas où ce dernier est un organisme public 
tel que défini à l’article 31.1.4 de cette loi, peut, s’il en est requis par le ministre du Revenu, 
transmettre à celui-ci en tout ou en partie le montant payable en vertu du Contrat afin que le 
ministre puisse affecter en tout ou en partie ce montant au paiement de cette dette. 
 

3.06 Fin du Contrat 
 
3.06.01 Restitution d’avance 
 
Si  le DONNEUR D’ORDRE met fin au Contrat conformément à la Partie 13.00 et si 
l’ADJUDICATAIRE avait, lors de la signature de celui-ci obtenu une avance monétaire, il 
doit la restituer dans son entier à moins qu’il puisse démontrer au DONNEUR D’ORDRE 
qu’il ait droit de conserver celle-ci pour les Travaux exécutés. 
 
3.06.02 Compensation 
 
Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’opérer compensation entre le montant total 
de ces frais et tout montant dû à l’ADJUDICATAIRE en vertu du Contrat ou autrement. 
 

4.00 SÛRETÉS 
 

4.01 Garanties d’exécution et des obligations 
 
4.01.01 Constitution 
 
Sous peine de se voir retirer le Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit, dans les QUINZE (15) 
jours à compter de la date de l’envoi de l’Avis d’Adjudication, fournir au DONNEUR 
D’ORDRE une garantie d’exécution et une garantie des obligations de l’ADJUDICATAIRE 
pour gages, matériaux et services qui doivent être, chacune, d’un montant équivalant à 
CINQUANTE POUR CENT (50 %) du montant du contrat, sous forme de cautionnement 
émis en faveur du DONNEUR D’ORDRE par une Institution Financière et qui doivent être 
conformes aux dispositions des modèles de cautionnement d’exécution et de cautionnement 
des obligations pour gages, matériaux et services reproduits respectivement aux 
annexes 4.02A et 4.02B du Formulaire de Soumission; 
 
4.01.02 Ajustement 
 
Si le Contrat fait l’objet d’une ou plusieurs Demandes de Changement et s’il en résulte une 
hausse du montant initial du Contrat de DIX POUR CENT (10 %) ou plus, 
l’ADJUDICATAIRE doit fournir de nouvelles garanties basées sur le montant révisé du 
Contrat. 
 
4.01.03 Maintien 
 
Les garanties offertes sous forme de cautionnement sont valables pour toute la durée du 
Contrat. 
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4.02 Préavis à la caution 

 
4.02.01 Demande d'exécution 
 
Advenant un défaut de l’ADJUDICATAIRE, si ce dernier a remis une garantie d’exécution 
sous forme de cautionnement, le DONNEUR D’ORDRE avise la caution d’exécuter les 
obligations et remplir les conditions prévues au Contrat. 
 
4.02.02 Indemnisation 
 
À défaut par la caution d’exécuter les obligations et remplir les conditions prévues au 
Contrat dans les délais prescrits par le DONNEUR D’ORDRE, le Contrat est résilié de plein 
droit et la caution doit verser au DONNEUR D’ORDRE la différence entre le prix qui aurait 
été payé à l’ADJUDICATAIRE et celui qui doit être payé à toute Personne qui est appelée à 
exécuter le Contrat ainsi que tout coût occasionné au DONNEUR D’ORDRE par 
l’inexécution des obligations et conditions prévues au Contrat. 
 

5.00 ATTESTATIONS RÉCIPROQUES 
 
Chacune des PARTIES atteste qu’elle est une personne morale de droit public ou de droit 
privé, dûment instituée ou constituée selon le cas, une société ou une personne physique 
exploitant une entreprise individuelle, ayant respecté toutes ses obligations de publicité 
légale dans les juridictions où elle possède des actifs ou exploite une entreprise, afin de 
maintenir son état de conformité et de régularité. 
 

6.00 ATTESTATIONS DU DONNEUR D'ORDRE 
 
Les PARTIES confirment qu’à l’exception des attestations réciproques prévues à la section 
5.00, le Contrat ne contient aucune attestation spécifique du DONNEUR D’ORDRE de 
quelque sorte que ce soit. 
 

7.00 ATTESTATIONS DE L'ADJUDICATAIRE 
 
L’ADJUDICATAIRE atteste ce qui suit : 
 

7.01 Capacité 
 
L’ADJUDICATAIRE possède tous les droits, pouvoirs et autorité requis pour conclure le 
Contrat et pour respecter les obligations découlant des présentes; aucune restriction d’ordre 
légal ou contractuel ne l’empêche d’exécuter le Contrat. 
 

7.02 Assurances 
 
L’ADJUDICATAIRE déclare avoir souscrit à des polices d’assurance suffisantes pour 
couvrir les principaux risques inhérents à l’exécution des Travaux. De plus, il atteste être 
assuré en prévision de toute réclamation pouvant impliquer sa responsabilité civile. 
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7.03 Permis, licences et autres autorisations 
 
L’ADJUDICATAIRE possède tous les permis, licences et autres autorisations requis par les 
autorités publiques compétentes en relation avec ses activités et pour exécuter les Travaux. 
 

7.04 Conflits de travail 
 
L’ADJUDICATAIRE atteste qu’en date des présentes, il n’y a pas de conflit de travail au 
sein de son entreprise et qu’il ne prévoit pas de conflits de travail impliquant ses salariés 
pendant la durée entière du Contrat et l’ADJUDICATAIRE n'a pas, à ce jour, connaissance 
d'événements susceptibles d'engendrer un arrêt de travail, des négociations entre les patrons 
et les employés concernant les conditions de travail, une grève légale ou illégale, un lock-
out ou tout autre conflit au sein de son entreprise. 
 

7.05 Établissement 
 
L’ADJUDICATAIRE a, au Québec ou dans un territoire visé par un Accord 
Intergouvernemental applicable, un établissement où il exerce ses activités de façon 
permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de 
bureau. 
 

7.06 Ressources 
 
L’ADJUDICATAIRE possède l'expertise et les ressources nécessaires pour exécuter les 
Travaux conformément aux Plans et Devis et, le cas échéant, dans les délais indiqués à 
l’Échéancier. 
 

7.07 Divulgation 
 
L’ADJUDICATAIRE n'a pas omis de divulguer tout fait ou renseignement important 
concernant sa situation juridique ou financière, qui aurait eu pour effet de modifier sa 
capacité d'honorer les engagements contractés ou de désintéresser le DONNEUR 
D’ORDRE. 
 

7.08 Attestation de Revenu Québec 
 
L’ADJUDICATAIRE reconnaissant qu’un tel geste constitue une infraction suivant le 
Règlement sur les contrats de travaux de construction  des organismes municipaux (RLRQ, 
chapitre C-19, r. 3), justifiant un constat d’infraction, déclare, aux fins de l’obtention du 
Contrat, ne pas avoir transmis une attestation de Revenu Québec contenant des 
renseignements faux ou inexacts. 
 

7.09 Propriété Intellectuelle 
 
L’ADJUDICATAIRE possède tous les droits d’utilisation de la Propriété Intellectuelle 
requise pour exécuter les Travaux soit en qualité de titulaire de celle-ci ou par voie de 
licence. 
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8.00 OBLIGATION(S) RÉCIPROQUE(S) 
 

8.01 Information Confidentielle 
 
Les PARTIES, reconnaissant que les Informations Confidentielles recueillies dans le cadre 
du Contrat sont accessibles aux seules personnes qui, dans l’exercice de leurs fonctions, 
doivent en prendre connaissance pour les fins liées à la réalisation du Contrat, s’engagent, 
les unes envers les autres, à prendre les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité 
de celles-ci, sous réserve de l'application de la Loi. 
 

9.00 OBLIGATIONS DU DONNEUR D'ORDRE 
 

9.01 Chargé de projet 
 
Le DONNEUR D’ORDRE s’engage à identifier auprès de l’ADJUDICATAIRE une 
personne physique en autorité pour assurer le suivi du Contrat à l’interne et, le cas échéant, 
d’aviser l’ADJUDICATAIRE de tout changement quant à la personne physique ainsi 
nommée. 
 

9.02 Accès aux Plans et Devis 
 
9.02.01 Transmission 
 
Trois (3) exemplaires originaux en version papier et un exemplaire en version reproductible, 
des Plans et Devis émis pour construction doivent être fournis sans frais à 
l’ADJUDICATAIRE. Toute copie supplémentaire réclamée par l'ADJUDICATAIRE sera 
facturée au coût de 52 $ par copie. 
 
9.02.02 Obtention de permis 
 
Au surplus, lorsque de tels documents nécessaires à l'exécution des Travaux sont requis 
pour l’obtention de tout permis par l’ADJUDICATAIRE, ces exemplaires doivent être 
remis, sans frais, à l’ADJUDICATAIRE à sa demande expresse. 
 
9.02.03 Compléments 
 
Au besoin, des détails et des instructions qui peuvent se traduire, en outre, sous forme de 
documents graphiques ou écrits, d'échantillons ou de maquettes qui deviennent des 
Documents d’Appel d’Offres, doivent également être transmis à l’ADJUDICATAIRE. 
 

9.03 Accès au chantier 
 
Le DONNEUR D’ORDRE doit, pendant toute la durée des Travaux, assurer à 
l’ADJUDICATAIRE le plein accès des lieux où ceux-ci s’exécutent.  
 

9.04 Autres entrepreneurs 
 
Dans la mesure où le DONNEUR D’ORDRE fait appel à d’autres entrepreneurs pour 
exécuter des travaux se rapportant au même projet, ce dernier doit exiger de leur part des 
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couvertures d’assurance suffisantes dans la mesure où les travaux visés par le contrat de 
l’ADJUDICATAIRE peuvent être touchés. 
 

9.05 Évaluation et acceptation 
 
9.05.01 Droit de refus 
 
a)  Procédure 
 
Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes 
étapes d’exécution du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit, lors de la 
réception définitive des Travaux se rapportant à la réalisation d’un ouvrage matériel ou 
intellectuel quelconque, de refuser, en tout ou en partie, ceux qui ne sont pas exécutés 
conformément aux exigences des Plans et Devis. 
 
b)  Motif sérieux 
 
Toutefois, le DONNEUR D’ORDRE ne peut refuser les Travaux exécutés par 
l’ADJUDICATAIRE que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail, 
compte tenu de ce qui est demandé à l’ADJUDICATAIRE et des attentes qui peuvent 
raisonnablement en découler. 
 
9.05.02 Avis 
 
Le cas échéant, le DONNEUR D’ORDRE fait connaître par avis écrit son refus d’une partie 
ou de l’ensemble des travaux exécutés par l’ADJUDICATAIRE dans les DIX (10) jours de 
la réception définitive des Travaux. L’absence d’avis dans le délai prescrit signifie que le 
DONNEUR D’ORDRE accepte les Travaux exécutés par l’ADJUDICATAIRE. 
 
9.05.03 Exécution par un tiers 
 
Si l’ADJUDICATAIRE omet ou refuse d’exécuter les Travaux correctifs dans le délai 
indiqué par le DONNEUR D’ORDRE, ce dernier se réserve le droit de faire reprendre les 
Travaux par un tiers aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 
 

9.06 Demande de Changement 
 
Le DONNEUR D’ORDRE peut, sans entraîner la nullité du Contrat, apporter des 
changements aux Travaux. Le montant du Contrat est alors révisé en conséquence 
conformément à la clause 2.03.05 des présentes. Ces changements entraînent également une 
modification du délai d’exécution ainsi que de la commande d’exécution. 
 

9.07 Matières dangereuses 
 
9.07.01 Présomption  
 
Pour les fins de la législation environnementale applicable, le DONNEUR D’ORDRE est 
réputé avoir la maîtrise de l’endroit où s’exécutent les Travaux et être responsable de 
l’administration de celui-ci, pour ce qui est des conditions existantes. 
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9.07.02 Contrôle et divulgation  
 
Avant que l’ADJUDICATAIRE ne commence les travaux, le DONNEUR D’ORDRE doit 
prendre toutes les mesures raisonnables pour vérifier si des substances ou matières toxiques 
ou dangereuses sont présentes à l’endroit où s’exécutent les Travaux et fournir par écrit à 
l’ADJUDICATAIRE, le cas échéant, la liste de ces substances et matières. 
 
9.07.03 Prévention contre exposition  
 
Le DONNEUR D’ORDRE doit prendre toutes les mesures raisonnables nécessaires pour 
que personne ne soit blessé, que la santé ou la vie de personne ne soit mise en danger et 
qu’aucun bien ne soit endommagé ou détruit à la suite d’une exposition à des substances ou 
matières toxiques ou dangereuses qui se trouvaient à l’emplacement de l’ouvrage avant que 
l’ADJUDICATAIRE commence les Travaux. 
 
9.07.04 Élimination ou neutralisation  
 
Sauf si le Contrat stipule expressément qu’il en est autrement, le DONNEUR D’ORDRE 
doit prendre toutes les mesures nécessaires, conformément à la loi, pour éliminer, entreposer 
ou rendre inoffensives de quelque autre façon les substances ou matières toxiques ou 
dangereuses qui se trouvaient à l’endroit où s’exécutent les Travaux avant que 
l’ADJUDICATAIRE commence ceux-ci. 
 

9.08 Exonération de responsabilité 
 
Le DONNEUR D’ORDRE n’est en aucun temps responsable de tout dommage causé aux 
personnes ou aux biens dans le cadre de l'exécution du Contrat, que l’ADJUDICATAIRE 
soit ou non sur les lieux exploités ou occupés par le DONNEUR D’ORDRE. Sans limiter la 
généralité de ce qui précède, le DONNEUR D’ORDRE n’est en aucun temps responsable 
des dommages causés aux biens de l’ADJUDICATAIRE lorsqu’ils se trouvent ou non sur 
les lieux exploités ou occupés par le DONNEUR D’ORDRE. 
 

10.00 OBLIGATIONS DE L'ADJUDICATAIRE 
 

10.01 Assurance 
 
10.01.01 Responsabilité civile générale 
 
L’ADJUDICATAIRE doit fournir et maintenir en vigueur l’assurance responsabilité civile 
générale conformément aux conditions et modalités à l’Annexe 10.01.01 « Avenant à la 
police de responsabilité civile générale » jusqu’à la réception sans réserve de l’ensemble des 
Travaux au moyen soit d’une police distincte, soit d’un avenant à une police déjà existante, 
une assurance responsabilité civile générale comportant une limite d’indemnité unique au 
montant minimum de DEUX MILLIONS DE DOLLARS (2 000 000 $) par événement, ou à 
tout autre montant prévu au Contrat,  pour  dommages corporels (y compris la mort en 
résultant) et pour dommages matériels (y compris la perte d’usage) sur base d’évènement et 
couvrant : 
 
a) le risque des lieux et activités; 
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b) le risque des produits et des travaux terminés; 
 
c) le risque de responsabilité assumée en vertu d’un contrat, formule  globale, et couvrant 

les Sous-Contractants et fournisseurs de matériaux de l’ADJUDICATAIRE; 
 
d) le risque découlant d’ascenseurs et de monte-charges, le cas échéant; 
 
e) le risque relatif aux préjudices personnels; 
 
f) le risque des travaux d'étayage, de dynamitage, d'excavation, de reprises en sous-

œuvre, de démolition, de battage de pieux, de travaux de souterrains, de percements de 
tunnels, de travaux de nivellement, le cas échéant; 

 
g) le risque de responsabilité automobile des non-propriétaires; 
 
h) le risque de responsabilité civile contingente des patrons; 
 
i) l'avenant d'extension du terme assuré aux employés de l'assuré désigné; 
 
j) l'avenant dommages matériels formule étendue. 
 
10.01.02 Chantier 
 
a)  Souscription et maintien 
 
À moins d’indication contraire stipulée dans le Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit fournir et 
maintenir en vigueur l’assurance de chantier conformément aux conditions et modalités 
établies à l’Annexe 10.01.02 intitulé « Avenant à la police d’assurance de chantier ». 
 
b)  Couverture 
 
L'assurance doit être constituée par une police d’assurance de chantier (formule globale) et 
couvrir la pleine valeur assurable des Travaux établie en fonction du prix du Contrat et la 
pleine valeur déclarée des matériaux, produits et équipements qui doivent être fournis par le 
DONNEUR D’ORDRE aux fins d'incorporation à l’ouvrage. L'assurance doit tenir compte 
des intérêts du DONNEUR D’ORDRE, de l’ADJUDICATAIRE, des Sous-Contractants et 
de toute autre Personne ayant un intérêt assurable dans les Travaux. 
 
10.01.03 Preuve d’assurance 
 
L’ADJUDICATAIRE doit remettre promptement après l’entrée en vigueur du Contrat, une 
copie de chaque police d’assurance qui doit répondre aux exigences de la présente sous-
section 10.01. 
 
10.01.04 Émetteur 
 
Ces polices d’assurance doivent être souscrites auprès d’une Institution Financière et 
doivent prévoir un avis écrit d’au moins TRENTE (30) jours aux PARTIES en cas 
d’annulation ou de réduction de couverture. 
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10.01.05 Maintien de la responsabilité 
 
Nonobstant ce qui précède, cette section ne limite pas la responsabilité de 
l’ADJUDICATAIRE au Contrat. 
 

10.02 Début de l'exécution du Contrat 
 
Malgré l'émission d’un Avis d’Adjudication, l’ADJUDICATAIRE doit obtenir l'autorisation 
écrite du DONNEUR D'ORDRE avant de débuter l'exécution du Contrat. 
 

10.03 Représentant de l'ADJUDICATAIRE 
 
L’ADJUDICATAIRE doit identifier un représentant possédant la délégation de pouvoir 
suffisante pour discuter avec le DONNEUR D’ORDRE des aspects contractuels du projet. Il 
doit entretenir un dialogue avec le représentant du DONNEUR D’ORDRE afin d’évaluer et 
de solutionner les problèmes relatifs à la réalisation du projet. 
  
L’ADJUDICATAIRE doit obtenir le consentement du DONNEUR D’ORDRE avant de 
remplacer cette personne. Dans un tel cas, le DONNEUR D’ORDRE peut, à sa discrétion : 
 
a) accepter le changement si la personne proposée en remplacement est équivalente à 

celle initialement identifiée et si l’ADJUDICATAIRE assume le transfert des 
connaissances; 

 
b) refuser le changement s’il juge que la personne proposée n’est pas équivalente à celle 

initialement identifiée et obliger l’ADJUDICATAIRE à poursuivre avec la personne 
initiale. 

 
10.04 Exécution complète 

 
L’ADJUDICATAIRE doit, à l’intérieur d’un délai raisonnable, sur réception d’une 
demande écrite à cet effet, faire toute chose, signer tout document et fournir toute attestation 
nécessaire pour assurer l’exécution complète du Contrat. L’ADJUDICATAIRE s’engage 
également à faire tous les menus travaux usuels et nécessaires au parachèvement des 
Travaux et afin de les rendre conformes à l’usage auquel ils sont destinés, qu’ils aient été ou 
non spécifiés dans les Plans et Devis. 
 

10.05 Respect 
 
Sans restreindre la généralité des présentes, l’ADJUDICATAIRE s’engage à respecter 
toutes les obligations du Contrat ainsi que toute Loi en lien avec l’exécution de ce dernier. 
 

10.06 Règlement sur la Gestion Contractuelle 
 
L’ADJUDICATAIRE doit, pendant toute la durée du Contrat, respecter les dispositions du 
Règlement sur la Gestion Contractuelle du DONNEUR D’ORDRE. 
 

10.07 Conflits d'intérêts 
 
Si l'ADJUDICATAIRE, pendant la durée du Contrat : 
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a) se trouve en situation de conflit d'intérêts; ou 
 
b) est susceptible d'être placé en situation de conflit d'intérêts; 
 
au sens du Règlement sur la Gestion Contractuelle, il doit immédiatement en informer le 
DONNEUR D’ORDRE, qui peut alors, à sa seule discrétion, émettre une directive indiquant 
à l’ADJUDICATAIRE comment remédier à cette situation. Le défaut de respecter la 
présente clause peut entraîner la résiliation du Contrat selon les dispositions du poste 13.00 
des présentes et les sanctions prévues par le Règlement sur la Gestion Contractuelle, le cas 
échéant. 
 

10.08 Liens d’affaires 
 
Pendant la durée du Contrat, l'ADJUDICATAIRE doit informer le DONNEUR D’ORDRE 
de l’apparition de tout lien d’affaires entre lui et une Personne ayant participé à la 
préparation de l’Appel d’Offres dans les CINQ (5) jours de l’apparition de ce lien. Le défaut 
de respecter la présente clause peut entraîner la résiliation du Contrat selon les dispositions 
du poste 13.00 des présentes et les sanctions prévues par le Règlement sur la Gestion 
Contractuelle, le cas échéant. 
 

10.09 Meilleur Effort 
 
L’ADJUDICATAIRE s’engage à déployer son Meilleur Effort dans l’exécution des 
Travaux. Il doit en outre, exécuter ceux-ci conformément aux normes et codes spécifiés ou 
cités en référence dans le Devis. En l’absence de mention quant aux normes à respecter au 
sein du Devis, les Travaux doivent être conformes ou supérieurs aux normes et codes 
provinciaux ou municipaux en vigueur au moment. En cas de divergence ou de 
contradiction, les exigences les plus strictes ont préséance. 
 

10.10 Autorisation de contracter 
 
10.10.01 ADJUDICATAIRE 
 
En cours d’exécution du Contrat, le gouvernement peut obliger l’ADJUDICATAIRE à 
obtenir une autorisation de contracter de l’AMP dans les délais et selon les modalités 
particulières qu'il détermine. 
 
10.10.02 Sous-contractant 
 
En cours d’exécution du Contrat, le gouvernement peut obliger les entreprises parties à un 
sous-contrat rattaché directement ou indirectement au Contrat à obtenir une autorisation de 
contracter de l’AMP dans les délais et selon les modalités particulières qu'il détermine. 
 
10.10.03 Montant du Contrat 
 
Si, en cours d’exécution du Contrat, le montant du Contrat devient égal ou supérieur au seuil 
déterminé par le gouvernement du Québec, l'ADJUDICATAIRE doit obtenir une 
autorisation de contracter délivrée par l’AMP. 
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10.11 Conformité 
 
10.11.01 Lois applicables 
 
L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de s'assurer que les Travaux sont exécutés 
conformément aux Lois applicables. L’ADJUDICATAIRE doit notamment veiller à ce que 
les Travaux soient exécutés conformément au Code de construction adopté en vertu de la 
Loi sur le bâtiment (RLRQ, chapitre B-1.1). 
 
10.11.02 Traçabilité des sols contaminés excavés 
 
L’ADJUDICATAIRE doit se conformer au Règlement concernant la traçabilité des sols 
contaminés excavés pour le transport de sols contaminés, c’est-à-dire les sols qui 
contiennent un ou des contaminants provenant d’une activité humaine, peu importe la valeur 
de concentration de ces derniers. De façon plus particulière, l’ADJUDICATAIRE doit aussi 
respecter les dispositions prévues à cet effet au Devis, le cas échéant. 
 
10.11.03 Permis et autorisations 
 
a)  Obtention 
 
L’ADJUDICATAIRE doit se munir de tous les permis, licences, brevets et certificats 
nécessaires à l'exécution des Travaux, respecter et faire respecter les lois et règlements 
fédéraux, provinciaux et municipaux, ordonnances, codes, décrets et conventions collectives 
touchant la construction ou la main-d’œuvre et fournir, sur demande du Professionnel 
Désigné ou du DONNEUR D’ORDRE, la preuve de leur  observance.  Les frais  afférents à 
l’obtention des documents ci-dessus indiqués doivent être inclus dans le prix de la 
soumission. 
 
b)  Maintien 
 
Sauf indication contraire, l’ADJUDICATAIRE doit maintenir tout permis, licence, 
accréditation ou autorisation nécessaire à l’exécution des Travaux; il doit les garder valides 
pendant toute la durée du Contrat. Dans tous les cas, l’ADJUDICATAIRE doit se 
conformer, à ses frais, aux exigences rattachées à ces permis et certificats 
 
c)  Formalités 
 
L’ADJUDICATAIRE doit également remplir le formulaire «Déclaration de travaux» 
disponible auprès de la Régie du bâtiment du Québec et lui retourner dans les délais 
prescrits, avec copie au DONNEUR D’ORDRE. 
 
10.11.04 Commission de la Construction du Québec 
 
L’ADJUDICATAIRE doit être enregistré à titre d'employeur à la Commission de la 
Construction du Québec (CCQ) et veiller à ce qu’il n’y ait pas de «travail au noir» sur le 
chantier. Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’exiger de l’ADJUDICATAIRE 
une lettre d'état de la situation émise par la CCQ. 
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10.11.05 Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 
travail (CNESST) 

 
a)  Maître d'oeuvre 
 
L’ADJUDICATAIRE est seul à être considéré comme le maître d’œuvre du Chantier au 
sens de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1), la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles (RLRQ, chapitre A-3.001) et leurs 
règlements afférents. 
 
b)  Exigence 
 
Tout chantier de construction doit être conçu et tenu de façon à protéger les travailleurs 
contre les risques professionnels et à en assurer la salubrité. La responsabilité d'éliminer à la 
source même les dangers à la santé, la sécurité et l'intégrité physique des travailleurs et de 
toute Personne dans les limites du chantier incombe à l’ADJUDICATAIRE. 
 
c)  Respect 
 
L’ADJUDICATAIRE, reconnaissant qu’il a, à compter du début des Travaux, le contrôle 
total du chantier pendant l’exécution des Travaux, en tant que maître d’œuvre, s’engage à 
prendre les mesures nécessaires pour faire en sorte que toutes les Personnes impliquées dans 
l’exécution des Travaux respectent les ordonnances, normes et règlements de la CNESST, 
dont notamment le Code de sécurité pour les travaux de construction (RLRQ, chapitre S-
2.1, r. 4).  
 
d)  Travaux durant la pandémie de coronavirus (COVID-19) 
 
L’ADJUDICATAIRE doit prendre connaissance du document « Guide de normes sanitaires 
en milieu de travail pour le secteur de la construction - COVID-19 », accessible sur le site-
web de la CNESST, soit au https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-
19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf. Il doit exécuter le Contrat en respectant 
les mesures contenues dans ce document. De plus, l’ADJUDICATAIRE doit s’informer 
périodiquement des mises à jour qui sont apportées au document et adapter ses pratiques en 
conséquence. 
 
e)  Avis à la CNESST 
 
L’ADJUDICATAIRE doit, au début et à la fin des activités sur le chantier de construction, 
transmettre à la CNESST un avis d’ouverture et un avis de fermeture du chantier dans les 
délais et selon les modalités prévues par règlement. L’ADJUDICATAIRE doit faire 
parvenir une copie de l’avis d’ouverture du Chantier au DONNEUR D’ORDRE. 
 
f)  Attestation  
 
L’ADJUDICATAIRE ayant un établissement au Québec s’engage à fournir, avant le début 
des travaux, une attestation de conformité délivrée par la CNESST. Il autorise, en vertu des 
présentes, le DONNEUR D’ORDRE à demander en tout temps l’information sur son état de 
conformité. Il s’engage, sur demande, à produire une telle autorisation s’il y a lieu. 
 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Documents/DC100-2150-guide-construction.pdf
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g)  Accident 
 
Dans les VINGT-QUATRE (24) heures qui suivent un accident, l’ADJUDICATAIRE doit 
faire parvenir au DONNEUR D’ORDRE une copie de l’avis d’accident qu’il a donné à la 
CNESST. Il doit en outre fournir tous les autres renseignements demandés par le 
DONNEUR D’ORDRE concernant cet accident. 
 
h)  Défaut 
 
L’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour corriger tout défaut en 
matière de santé et sécurité du travail porté à sa connaissance par le DONNEUR D’ORDRE. 
Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit d’aviser la CNESST ou toute autre personne 
concernée, notamment la caution et les assureurs de l’ADJUDICATAIRE. De plus, le 
DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de suspendre les Travaux selon la gravité du 
défaut conformément aux dispositions de la section « Inspection ». 
 
10.11.06 Loi sur le tabagisme 
 
L’ADJUDICATAIRE doit s’assurer du respect de la Loi concernant la lutte contre le 
tabagisme (RLRQ, chapitre L-6.2) auprès des travailleurs et autres personnes circulant sur 
le chantier de construction. Il est redevable de rembourser au DONNEUR D’ORDRE ou à 
l’établissement visé par les Travaux, le coût des amendes et des frais découlant de toutes 
infractions aux dispositions de la Loi précitée et des règlements applicables par les 
travailleurs œuvrant sur le chantier de construction. 
 

10.12 Main-d’œuvre  
 
10.12.01 Autorité 
 
L’ADJUDICATAIRE est la seule partie patronale à l’égard de la main-d’œuvre affectée à 
l’exécution des Travaux et il doit assumer tous les droits, obligations et responsabilités se 
rapportant à ce statut. L’ADJUDICATAIRE doit notamment se conformer à la législation 
régissant les accidents de travail ainsi que les normes du travail.  
 
10.12.02 Main-d’œuvre 
 
L’ADJUDICATAIRE est tenu de fournir une main-d’œuvre qualifiée en quantité suffisante 
afin d’assurer l'exécution optimale des Travaux et de s’assurer que la main d’œuvre détient 
tous les permis, accréditations et certificats nécessaires. 
 
10.12.03 Exclusions 
 
a)  Anciens employés 
 
L’ADJUDICATAIRE s’engage à ne pas embaucher ou retenir les services d’un employé du 
DONNEUR D’ORDRE ou ayant été à l’emploi du DONNEUR D’ORDRE, aux fins de 
l’assigner directement ou indirectement à l’exécution du présent Contrat, à moins d’avoir 
obtenu l’autorisation préalable du DONNEUR D’ORDRE.  
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b)  Motif sérieux de refus 
 
Le DONNEUR D'ORDRE peut refuser de donner son autorisation s’il juge que les 
informations confidentielles ou stratégiques que cette personne a pu obtenir dans le cadre de 
son emploi chez le DONNEUR D’ORDRE risquent de lui être préjudiciables.  
 
10.12.04 Identification 
 
Le personnel de l’ADJUDICATAIRE doit porter en tout temps des papiers officiels 
d'identification personnelle et d'identification de l’ADJUDICATAIRE. 
 
10.12.05 Conduite 
 
L’ADJUDICATAIRE doit, en tout temps, faire preuve de diligence, d'intégrité, de probité et 
de bonne foi à l'endroit des personnes qu’il sollicite pour intervenir dans le cadre de 
l’exécution des Travaux. Il doit en outre s'assurer de la bonne tenue de ses employés et 
limiter leurs déplacements dans l'édifice aux exigences particulières des Travaux à effectuer. 
 
10.12.06 Responsabilité 
 
L’ADJUDICATAIRE est responsable des actes et omissions de ses employés et de ses 
représentants autorisés dans l’accomplissement des obligations qui leur incombent en vertu 
du Contrat et aucune disposition du Contrat ne peut être interprétée de manière à libérer 
l’ADJUDICATAIRE d’une quelconque responsabilité lui incombant. 
 

10.13 Sous-contrat 
 
10.13.01 Autorisation 
 
L'ADJUDICATAIRE est autorisé à sous-contracter une partie de l'exécution du Contrat à 
condition de respecter les exigences prévues ci-après. 
 
10.13.02 Liste des sous-contractants 
 
L’ADJUDICATAIRE peut uniquement conclure un Sous-Contrat avec les Sous-
Contractants identifiés dans la liste jointe à sa Soumission. De plus, toute modification à la 
liste doit préalablement être autorisée par le DONNEUR D'ORDRE. Le cas échéant, les 
exigences prévues ci-après demeurent applicables. 
 
10.13.03 Informations supplémentaires 
 
L’ADJUDICATAIRE doit, si le DONNEUR D’ORDRE lui en fait la demande, fournir tout 
renseignement ou document supplémentaire concernant ses Sous-Contractants. 
 
10.13.04 RENA 
 
Avant de conclure tout Sous-Contrat, l’ADJUDICATAIRE doit s’assurer que le Sous-
Contractant n’est pas inscrit au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics 
(RENA) ou, s’il y est inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux contrats publics est 
terminée. 
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10.13.05 Attestation de Revenu Québec 
 
L’ADJUDICATAIRE s’engage, lorsque requis par la Loi sur les impôts (RLRQ, chapitre I-
3), à obtenir de la part de ses Sous-Contractants une attestation de Revenu Québec. 
 
10.13.06 Établissement 
 
L’ADJUDICATAIRE doit engager des Sous-Contractants ayant un établissement au 
Québec ou dans un territoire visé par un Accord Intergouvernemental, à moins qu’il ne 
démontre à la satisfaction du DONNEUR D’ORDRE qu'il n’existe pas de Sous-Contractants 
dans une spécialité donnée au Québec ou dans un territoire visé par un Accord 
Intergouvernemental. Dans le cas où l’ADJUDICATAIRE ne fait pas cette démonstration à 
la satisfaction de l'ORGANISME PUBLIC, ce dernier peut exiger que l’ADJUDICATAIRE 
choisisse un Sous-Contractant ayant un établissement au Québec ou dans un territoire visé 
par un Accord Intergouvernemental, sans changer le prix total du Contrat. 
 
10.13.07 Responsabilité 
 
L’ADJUDICATAIRE s’engage à ce que tout Sous-Contractant dispose des compétences, de 
l’expertise et de l’expérience requises pour les fins du Contrat. Malgré la conclusion d’un 
Sous-Contrat, l’ADJUDICATAIRE demeure entièrement responsable envers le DONNEUR 
D’ORDRE de l’exécution du Contrat. La conclusion d'un Sous-Contrat n’a pas pour effet de 
libérer l’ADJUDICATAIRE des obligations prévues au Contrat. 
 
10.13.08 Répartition des Travaux 
 
L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de la répartition des Travaux entre ses Sous-
Contractants. Aucun ajustement de prix ne peut être fondé sur un différend dans 
l’interprétation des Plans et Devis quant au corps de métier qui doit fournir ou poser certains 
articles spéciaux ou certains matériaux. 
 
10.13.09 Proportion 
 
Le DONNEUR D’ORDRE peut faire connaître aux Sous-Contractants le pourcentage de 
leurs Travaux qui a été certifié pour fin de paiement. 
 
10.13.10 Assujettissement 
 
L’ADJUDICATAIRE doit protéger les droits du DONNEUR D’ORDRE en ce qui concerne 
la partie de l’exécution du Contrat qui est sous-contractée. Il doit notamment : 
 
a) conclure une entente écrite avec chaque Sous-Contractant pour l’obliger à exécuter le 

Sous-Contrat conformément aux exigences du Devis; 
 
b) incorporer les modalités du Devis dans l’entente écrite conclue avec chaque Sous-

Contractant; 
 
c) s’assurer de la coordination des Sous-Contractants et être pleinement responsable de 

leurs actes et omissions; 
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d) exiger des Sous-Contractants qu’ils répondent aux mêmes exigences que 

l'ADJUDICATAIRE en matière d’assurances, lesquelles sont prévues à la 
section 10.01. 

 
10.13.11 Refus 
 
Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de refuser un Sous-Contractant pour un motif 
sérieux. 
 

10.14 Échéancier 
 
10.14.01 Contenu 
 
L’Échéancier doit être conforme aux exigences des Documents d’Appel d’Offres et exposer 
au moins les éléments tels, le phasage, chacune des phases d’acceptation du projet en 
indiquant les interventions d’architecture, de structure, de mécanique /électricité et de génie 
civil, le cheminement critique, les dates jalons, les délais de livraison et de réception des 
travaux le cas échéant pour chacune des phases et avancement prévu et réel des travaux. 
 
10.14.02 Remise 
 
Si l’Échéancier n'a pas été remis avec sa Soumission, l’ADJUDICATAIRE doit, au plus tard 
à la première assemblée de chantier, le remettre au Professionnel Désigné pour contrôle et 
commentaires des Professionnels et du DONNEUR D’ORDRE. 
 
10.14.03 Respect 
 
L’ADJUDICATAIRE s'engage à exécuter les Travaux selon l'Échéancier et à tenir le 
DONNEUR D’ORDRE informé, en temps opportun, de tout retard ou manquement à cet 
égard afin de lui permettre de remédier aux conséquences d’un tel retard.  
 
10.14.04 Suivi 
 
À chaque réunion de chantier l’ADJUDICATAIRE doit illustrer les activités ou tâches qu’il 
entend réaliser au chantier au cours des DEUX (2) semaines subséquentes à son calendrier 
d’exécution, l’ADJUDICATAIRE doit expliquer les mesures prises ou qu’il entend prendre 
pour respecter son calendrier révisé. 
 
10.14.05 Mise à jour continue 
 
L’ADJUDICATAIRE doit maintenir à jour l’Échéancier. À cet  égard, chaque  demande de 
 paiement doit être accompagnée d’un Échéancier mis à jour et conforme aux exigences des 
Documents d’Appel d’Offres, illustrant l’état d’avancement des travaux, incluant toutes les 
modifications apportées aux travaux selon les ordres de Changement émis par le 
DONNEUR D’ORDRE, et tenant compte aussi de tout autre évènement pouvant affecter 
sensiblement le chantier dénoncé en vertu de la clause 10.15 du Contrat. 
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10.15 Délai de réalisation des Travaux 
 
10.15.01 Point de départ 
 
Le délai de réalisation des travaux est celui indiqué à l’avis d’appel d’offres. Ce délai se 
calcule à compter, soit la date de signature du contrat, soit de la date d’autorisation par le 
DONNEUR D’ORDRE de débuter les travaux après l’obtention des assurances et des 
garanties requises. 
 
10.15.02 Cas de prolongation 
 
L’ADJUDICATAIRE peut avoir droit à une prolongation du délai de réalisation des travaux 
et à des frais inhérents lorsque les travaux sont retardés par suite d'un acte du DONNEUR 
D’ORDRE ou de son représentant, d'un autre fournisseur ou de ses employés, d'une 
ordonnance d'un tribunal ou autre administration publique rendue pour une cause non 
imputable à l’ADJUDICATAIRE ou à son représentant, d'un cas fortuit ou de force 
majeure. 
 
10.15.03 Autorisation 
 
Toute prolongation du délai de réalisation des travaux et les frais inhérents doivent 
cependant faire l'objet d'une autorisation écrite du DONNEUR D’ORDRE, sur demande 
écrite de l’ADJUDICATAIRE à cette fin adressée au DONNEUR D’ORDRE avec copie au 
Professionnel  Désigné,  dans  les  QUINZE  (15)  jours  du  début  de  l’évènement  qui 
occasionne un retard ou de la date de la constatation de l’évènement occasionnant ce retard 
de l’avis de l’ADJUDICATAIRE. Dans cette demande, l’ADJUDICATAIRE doit expliquer 
comment un tel évènement peut avoir un effet sur le cheminement critique des travaux du 
projet prévu à l’Échéancier. 
 

10.16 Régie du Projet 
 
10.16.01 Maîtrise des Travaux 
 
a)  Portée 
 
L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité complète des Travaux. Il doit les diriger et les 
contrôler efficacement.  Il est seul responsable des moyens, méthodes, techniques, 
séquences, procédures et coordination de toutes les parties des Travaux en vertu du Contrat, 
ainsi que de la conception, de l'érection, du fonctionnement, de l'entretien et de l'enlèvement 
des structures et installations temporaires. 
 
b)  Collaboration  
 
L’ADJUDICATAIRE doit collaborer avec le DONNEUR D’ORDRE et les Professionnels 
pour identifier des mesures permettant, entre autres, une exécution optimale du projet en 
fonction du cheminement critique des activités de l'Échéancier et ce, dans le respect du délai 
de réalisation des Travaux. 
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c)  Ingénieur-conseil 
 
Lorsque la loi ou les Documents d’Appel d’Offres l'exigent, et dans tous les cas où les 
installations temporaires et leur méthode de construction sont telles que la compétence d'un 
ingénieur autre que celui du DONNEUR D’ORDRE est requise pour satisfaire aux 
exigences de la sécurité, l’ADJUDICATAIRE doit l'engager et rémunérer ses services. 
 
10.16.02 Direction des Travaux 
 
a)  Surintendant et contremaîtres 
 
L’ADJUDICATAIRE doit maintenir sur le chantier au moins un surintendant dont la 
présence est continuellement obligatoire sur le chantier durant l'exécution des Travaux, ainsi 
que des contremaîtres en nombre suffisant. 
 
b)  Délégation de pouvoirs  
 
Le surintendant doit représenter l’ADJUDICATAIRE sur le chantier et les instructions qui 
lui sont données par tout Professionnel sont censées avoir été données à 
l’ADJUDICATAIRE. 
 
c)  Remplacement 
 
Le DONNEUR D’ORDRE peut demander le remplacement du surintendant ou d’un 
contremaître pour raison d'incompétence ou tout autre motif important. Le cas échéant, 
l’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour remplacer celui-ci dans les 
meilleurs délais. 
 
10.16.03 Réunions de chantier 
 
a)  Réunion de démarrage 
 
Le DONNEUR D’ORDRE convoque, avant le début des Travaux, une réunion de 
démarrage lors de laquelle il informe l’ADJUDICATAIRE et les autres intervenants 
notamment de la fréquence des réunions subséquentes. Lors de la réunion de démarrage, 
l’ADJUDICATAIRE fournit tous les documents requis dans le Contrat à savoir notamment : 
  
 

i) la liste des Sous-Contractants; 
 

ii) l’Échéancier initial; 
 

iii) la liste du Matériel que l’ADJUDICATAIRE compte utiliser; 
 

iv) le programme de prévention; 
 

v) l’attestation d’entente avec le(s) courtier(s) en services de camionnage en vrac; 
 

vi) la copie des polices d'assurance. 
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b)  Participation obligatoire 
 
L’ADJUDICATAIRE doit participer à toutes les réunions convoquées et y apporter sa 
collaboration. 
 
c)  Rapports ou comptes rendus 
 
Les rapports ou comptes rendus sont rédigés  par  la  personne  désignée par le DONNEUR 
D’ORDRE et  distribués  aux intéressés. L’ADJUDICATAIRE  doit  aviser  le  rédacteur 
 d’un  compte  rendu de  toute rectification ou précision à y apporter, et ce, dans les dix (10) 
jours ouvrables de sa réception, à défaut de quoi il est réputé en accepter le contenu. 
 
10.16.04 Autres entrepreneurs 
 
a)  Coordination 
 
Si le DONNEUR D’ORDRE adjuge à d'autres entrepreneurs, par contrats distincts, certains 
travaux dont la liste apparaît à l’annexe 10.16.04, l’ADJUDICATAIRE doit, le cas échéant, 
coordonner ses Travaux avec ceux des autres entrepreneurs  et assurer les raccordements 
prévus ou indiqués dans leurs contrats.  Il doit aussi leur fournir l’assistance et les services 
qu’il fournit habituellement à ses Sous-Contractants en plus d’assumer auprès d’eux les 
obligations de maître d’œuvre telles que définies dans la Loi sur la santé et la sécurité du 
travail (RLRQ, chapitre S-2.1). 
 
b)  Échéancier 
 
Dans une telle éventualité, le délai d’exécution des Travaux prévus au Contrat demeure 
inchangé à moins que l’ADJUDICATAIRE ne démontre, à la satisfaction du DONNEUR 
D’ORDRE, que les contrats distincts ont un impact réel sur ce délai. 
 
c)  Dénonciation  
 
Afin de ne pas perdre son droit à un ajustement du prix du Contrat en pareilles 
circonstances, l’ADJUDICATAIRE doit signaler au Professionnel Désigné et confirmer par 
écrit tout défaut qu’il constate dans les travaux des autres entrepreneurs et qui serait de 
nature à affecter les travaux prévus au Contrat. 
 

10.17 Matériaux et équipement 
 
Pour assurer une exécution optimale, l’ADJUDICATAIRE doit pourvoir le chantier : 
 
a) de matériaux neufs, à moins qu'il en soit spécifié autrement aux Plans et Devis, de 

qualité requise par les Documents d’Appel d’Offres et préalablement approuvés par le 
Professionnel ou les spécialistes concernés; 

 
b) de l'outillage, du matériel de construction et des équipements adéquats. 
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10.18 Plans et Devis 
 
L’ADJUDICATAIRE doit conserver en bon état sur le chantier un exemplaire de tous les 
Plans et Devis comprenant la mention « Émis pour construction », des dessins d'atelier 
approuvés par les Professionnels, des rapports d'essais effectués sur place, de l’Échéancier 
approuvé et des instructions d'installation et de mise en œuvre fournis par les fabricants. 
L’ADJUDICATAIRE doit tenir l’exemplaire à la disposition du DONNEUR D’ORDRE. 
 

10.19 Dessins et instructions 
 
10.19.01 Disponibilité 
 
Afin de ne pas retarder la progression des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit fournir en 
temps opportun au Professionnel concerné, pour acceptation, les dessins d'atelier ou 
diagrammes ainsi que les instructions de manufacturiers nécessaires à la bonne exécution  
des Travaux, afin de s’assurer de leur conformité aux Documents d’Appel d’Offres. 
L’ADJUDICATAIRE doit planifier d’obtenir l’acceptation des Professionnels avant de 
débuter de tels Travaux et ce, en tenant compte notamment des délais de livraison des 
Matériaux. 
 
10.19.02 Vérification 
 
Ces dessins sont vérifiés, identifiés, datés, signés ou scellés par l’ADJUDICATAIRE qui 
doit prévenir le Professionnel concerné, lors de leur présentation, de tout changement par 
rapport aux Documents d’Appel d’Offres. Les dessins d'atelier sont corrigés par 
l’ADJUDICATAIRE conformément aux instructions du Professionnel concerné et copie de 
tels dessins conservés au chantier. 
 
10.19.03 Maintien de responsabilité 
 
Il est expressément convenu que l'acceptation par les Professionnels de ces dessins ou 
instructions de manufacturiers ne libère pas l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité. 
  
 
10.19.04 Annotations 
 
Au cours des travaux, l’ADJUDICATAIRE annotera, au fur et à mesure de l’exécution de 
ceux-ci, toutes modifications et tous changements aux ouvrages sur une copie de plans 
additionnelle qui sera remise au DONNEUR D’ORDRE au plus tard à la réception sans 
réserve des Travaux. 
 

10.20 Protection des biens  
 
10.20.01 Étendue 
 
L’ADJUDICATAIRE doit protéger l’ouvrage résultant des Travaux, les biens du 
DONNEUR D’ORDRE et les biens adjacents aux lieux d’exécution des Travaux contre tout 
dommage, accidentel ou non, résultant de leur exécution; il est responsable de ces 
dommages, sauf ceux résultant : 
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a) d’erreurs dans les documents constitutifs des Plans et Devis; 
 
b) d’actes ou d’omissions du DONNEUR D’ORDRE, d’autres entrepreneurs ou de leurs 

représentants ou employés. 
 
10.20.02 Réparation 
 
a)  Aux frais de l’ADJUDICATAIRE 
 
Si, lors de l’exécution des Travaux, l’ADJUDICATAIRE cause des dommages à l’ouvrage 
résultant des Travaux, aux biens du DONNEUR D'ORDRE ou à des biens adjacents aux 
lieux d’exécution des Travaux, l’ADJUDICATAIRE est responsable de la réparation de ces 
dommages à ses frais. 
 
b)  Aux frais du DONNEUR D’ORDRE 
 
Si, toutefois, des dommages sont causés à l’ouvrage résultant des Travaux ou biens du 
DONNEUR D’ORDRE sans que l’ADJUDICATAIRE en soit responsable, ce dernier doit, 
si le DONNEUR D’ORDRE lui en donne l’ordre, réparer les dommages à celui-ci, étant 
entendu que le prix du Contrat ainsi que l’Échéancier doivent alors être rajustés en 
conséquence.  
 

10.21 Santé et sécurité 
 
10.21.01 Programme de prévention 
 
a)  Élaboration 
 
L’ADJUDICATAIRE doit élaborer avant le début des Travaux et présenter dans les délais 
prévus à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, un 
programme de prévention propre au chantier et le coordonner au programme de prévention 
propre à l’établissement où les Travaux sont exécutés et créer un comité de construction, le 
cas échéant. 
 
b)  Remise 
 
L’ADJUDICATAIRE doit transmettre au DONNEUR D’ORDRE son programme de 
prévention propre au chantier au plus tard lors de la première réunion de chantier. À défaut, 
le DONNEUR D’ORDRE peut, sans préavis et sans frais, suspendre les Travaux jusqu’à ce 
qu’il se conforme à cette exigence, sans modifier le prix du Contrat et le délai de réalisation 
des Travaux. 
 
c)  Veille de conformité 
 
L’ADJUDICATAIRE s'engage à respecter et à faire respecter par ses employés, 
mandataires, Sous-Contractants et toute personne ayant accès au chantier, les dispositions 
du programme de prévention ainsi que celles de toute loi ou règlement relatif à la santé et à 
la sécurité du travail notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, la Loi sur 
la santé et la sécurité du travail (RLRQ, c. S-2.1) et le Code de sécurité pour les travaux de 
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construction (RLRQ, c. S-2.1, r. 4) pour les travaux de construction et à satisfaire à toutes 
leurs exigences. 
 
10.21.02 Équipement de protection 
 
L’ADJUDICATAIRE s'engage à fournir à ses employés et mandataires, les équipements de 
protection individuels ou collectifs et le personnel, selon ce qui est requis par la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1) particulièrement, le Code de sécurité 
pour les travaux de construction (RLRQ, chapitre S-2.1, r. 4) et tout autre règlement ainsi 
que par les représentants de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail. 
 
10.21.03 Avis au DONNEUR D’ORDRE 
 
Dès réception de tout rapport d’inspection, avis de correction, avis d’infraction, ordre ou 
décision émis relativement au chantier, l’ADJUDICATAIRE s’engage à aviser 
immédiatement le DONNEUR D’ORDRE et donner suite à une telle demande dans les 
délais requis. 
 

10.22 Matières dangereuses 
 
10.22.01 Responsabilité 
 
L’ADJUDICATAIRE doit, conformément à la réglementation en vigueur, entreposer et 
disposer adéquatement des matières dangereuses. Si l’ADJUDICATAIRE : 
 
a) rencontre des substances ou des matières toxiques ou dangereuses à l’endroit 

d’exécution des Travaux; ou 
 
b) est raisonnablement justifié de craindre que des substances toxiques ou dangereuses ne 

se trouvent à l’endroit d’exécution des Travaux; 
 
et si le DONNEUR D’ORDRE ne se conforme pas à ses obligations en vertu de la 
clause 9.07, l’ADJUDICATAIRE doit : 
 
a) prendre toutes les mesures raisonnables, y compris l’arrêt des travaux, pour faire en 

sorte que personne ne soit blessé, que la santé ou la vie de personne ne soit mise en 
danger et qu’aucun bien ne soit endommagé ou détruit à la suite d’une exposition à ces 
substances ou matières, ou en raison de leur présence; et 

 
b) faire immédiatement, et par écrit, rapport sur cette situation au DONNEUR 

D’ORDRE. 
 
10.22.02 Retard 
 
Si les mesures prises en vertu de la présente section du Contrat ont pour effet de retarder 
l’ADJUDICATAIRE dans l’exécution des Travaux, l’Échéancier est prolongé. 
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10.22.03 Expert indépendant 
 
Le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE peuvent s’appuyer conjointement sur 
l’avis d’un expert indépendant dans un différend né en vertu de la présente section; les 
services de cet expert sont alors retenus conjointement par le DONNEUR D’ORDRE et 
l’ADJUDICATAIRE, à qui il incombe conjointement de le rémunérer. 
 

10.23 Protection des lieux environnants 
 
L’ADJUDICATAIRE doit protéger à ses frais les arbres, arbustes, gazon et plantes 
d'ornement ou autres sur l'emplacement des travaux. Il doit également prendre, à ses frais, 
toutes les précautions nécessaires pour la protection de l'environnement, des rues, parcs et 
terrains avoisinants et prendre toutes les dispositions nécessaires pour éviter toute forme de 
pollution. L’ADJUDICATAIRE doit également observer toutes les lois et règlements 
applicables au Québec en matière de protection de l’environnement. 
 

10.24 Prévention des nuisances 
 
Pendant toute la durée des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures qui 
s’imposent en vue de prévenir les poussières ainsi que les bruits excessifs pouvant affecter 
le bon fonctionnement de l’établissement et le bien-être des occupants de l’immeuble faisant 
l’objet des Travaux, des lieux adjacents et du voisinage. L’ADJUDICATAIRE doit aussi se 
conformer à toutes autres exigences ou condition entourant les éléments précédents et 
contenus dans le Contrat. L’ADJUDICATAIRE doit également se conformer aux normes 
municipales en vigueur concernant ces nuisances. 
 

10.25 Inconvénients 
 
L’ADJUDICATAIRE doit prendre les mesures nécessaires pour minimiser les 
inconvénients au bon fonctionnement et aux activités des occupants de l’immeuble faisant 
l’objet des travaux ou des lieux adjacents. 
 

10.26 Condition du sous-sol 
 
L’ADJUDICATAIRE doit promptement aviser par écrit le Professionnel Désigné et le 
DONNEUR D’ORDRE lorsque les conditions du sous-sol diffèrent substantiellement des 
indications fournies avant l’ouverture des soumissions. 
 

10.27 Installations temporaires 
 
Pendant toute la durée des travaux, l’ADJUDICATAIRE doit pourvoir le chantier d'un 
bureau et d'autres installations nécessaires à la bonne marche des Travaux, telles que l'eau, 
l'éclairage, le chauffage, l'électricité, les systèmes de communication (téléphonie, radio 
émetteur-récepteur, télécopieur) et les équipements informatiques, et en défrayer le coût, à 
moins qu'il n'en soit spécifié autrement dans les Documents d’Appel d’Offres. 
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10.28 Transport 
 
10.28.01 Usage permis de camions 
 
L'entrepreneur et ses sous-traitants doivent utiliser, en tout temps, pour le transport de 
matériaux en vrac, des camions appartenant à des camionneurs inscrits au registre de 
camionnage en vrac de la Commission des transports du Québec (CTQ), abonnés au service 
de courtage d'une association qui détient un permis de courtage de l'Association des 
transporteurs en vrac de Baie-Comeau en vertu de la Loi sur le transport (L.R.Q., chapitre 
T-12). 
  
 
Le transport de ces matières en vrac doit se faire conformémement à la plus récente version 
en vigueur de la clause concernant le transport des matières en vrac. (Cahier des charges et 
devis généraux - infrastructures routières - Construction et réparation, article 7.7.1), dans 
des proportions d'au moins cinquante pour cent (50 %) et selon les modalités stipulées par 
cette clause. 
 
L'entrepreneur qui n'utilisera pas ses propres camions dans la proportion restante de 50 % 
pour les cas énoncés au paragraphe précédent devra faire appel aux services des 
camionneurs inscrits au registre du camionnage en vrac mentionné au paragraphe précédent. 
 
10.28.02 Attestation 
 
Lors de la réunion de démarrage, l’ADJUDICATAIRE doit fournir au DONNEUR 
D’ORDRE une attestation qu’une entente a été signée avec le(s) courtier(s) en services de 
camionnage en vrac. 
 
10.28.03 Déclaration finale de transport en vrac 
 
L’ADJUDICATAIRE doit remettre une déclaration finale de transport en vrac lors de la 
réception avec réserve des Travaux. 
 
10.28.04 Permis requis 
 
Si l’ADJUDICATAIRE ou ses Sous-Contractants n’utilisent pas leurs propres camions pour 
la portion restante, ils doivent utiliser les services d’un courtier en services de camionnage 
détenteur de permis de courtage en services de camionnage en vrac conformément à la Loi 
sur les transports (RLRQ, chapitre T-12) et ses règlements. 
 

10.29 Bornes et niveaux 
 
L’ADJUDICATAIRE est responsable de la conservation des bornes et repères et de 
l’implantation exacte du ou des bâtiments conformément aux plans des professionnels et 
aux niveaux prescrits. 
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10.30 Publicité 
 
Eu égard à ses ressources, l’ADJUDICATAIRE doit afficher, bien en vue sur le chantier, un 
avis conforme au texte du formulaire « Avis aux salariés, Sous-Contractants et fournisseurs 
de matériaux » reproduite à l’annexe 10.30 des présentes. 
 

10.31 Propreté 
 
10.31.01 Étendue 
 
L’ADJUDICATAIRE doit, en tout temps, tenir les lieux où s’exécutent les Travaux ainsi 
que les lieux avoisinants qui peuvent être utilisés accessoirement au soutien de leurs 
Travaux, y compris les équipements, puits et les fosses, en bon ordre, en état de propreté et 
libres de toute accumulation de rebuts et déchets. L’ADJUDICATAIRE doit aussi disposer 
les Matériaux et de l’équipement d'une façon ordonnée et sécuritaire. 
 
10.31.02 Intempéries 
 
L’ADJUDICATAIRE est responsable de l'évacuation des eaux, neige, glace ou autres 
matières qui peuvent nuire à l'exécution des Travaux. Il doit, à ses frais, procéder à tous les 
nettoyages causés par les intempéries de quelque nature qu’elles soient. 
 
10.31.03 Fin des Travaux 
 
Avant la réception avec réserve, l’ADJUDICATAIRE évacue tout le matériel de 
construction, toute  fourniture excédentaire, les matériaux de construction, les équipements 
temporaires, autres que ceux du DONNEUR D’ORDRE et des autres entrepreneurs s'il y a 
lieu et laisse le chantier en ordre et en état de propreté permettant de prendre possession de 
l’ouvrage. 
 

10.32 Découpages, percements et réparations 
 
10.32.01 Responsabilité 
 
L’ADJUDICATAIRE a la responsabilité de l'exécution de toutes les opérations de 
découpages, percements, ragréages et réparations. 
 
10.32.02 Personnel qualifié 
 
Ces travaux doivent être prévus et coordonnés de façon à en minimiser l'étendue. Ces 
opérations de découpages, percements, ragréages et réparations doivent être exécutées par 
des ouvriers qualifiés, en respectant la solidité et l'apparence des travaux, et ce, avec le 
même degré de résistance au feu que les matériaux avoisinants. 
 
10.32.03 Présomption 
 
Les percements, même s’ils ne sont pas tous indiqués sur les plans et dessins ou décrits dans 
les Plans et Devis alors qu’ils sont nécessaires au parachèvement des Travaux ou conformes 
à l’intention ou à l’esprit du Contrat, sont présumés faire partie de ceux-ci et doivent être 
exécutés comme s’ils y étaient indiqués et décrits. 
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10.33 Échantillons, essais et dosages 

 
10.33.01 Soumission et identification 
 
L’ADJUDICATAIRE doit soumettre à l'acceptation du Professionnel concerné les 
échantillons normalisés que celui-ci peut raisonnablement exiger conformément aux 
Documents d’Appel d’Offres. Ces échantillons doivent porter une étiquette indiquant leur 
origine et l'usage auquel ils sont destinés dans les Travaux. 
 
10.33.02 Approbation préalable 
 
L’ADJUDICATAIRE doit obtenir l’acceptation des Professionnels avant de débuter des 
Travaux avec ces échantillons en tenant compte notamment des délais de livraison des 
Matériaux. 
 
10.33.03 Transmission des résultats 
 
L’ADJUDICATAIRE doit transmettre au Professionnel concerné le résultat des essais et le 
dosage des mélanges et conserver tel résultat sur le chantier. 
 
10.33.04 Coûts des essais supplémentaires imprévus 
 
Le coût des essais et dosages non prévus aux Documents d’Appel d’Offres est assumé par le 
DONNEUR D’ORDRE. 
 

10.34 Inspection 
 
10.34.01 Droit d’accès 
 
Le représentant du DONNEUR D’ORDRE ou les Professionnels ont en tout temps droit 
d'accès aux Travaux qu'ils soient en voie de préparation ou d'exécution, de même que toute 
Personne autorisée par le DONNEUR D’ORDRE. 
 
10.34.02 Personnes autorisées 
 
L’ADJUDICATAIRE doit permettre également cet accès à tout autre spécialiste prescrit aux 
Documents d’Appel d’Offres ou requis par le Professionnel concerné ou le DONNEUR 
D’ORDRE aux fins d’effectuer divers contrôles. L’ADJUDICATAIRE doit leur faciliter cet 
accès et toute inspection. 
 
10.34.03 Travaux recouverts 
 
Au cas où toute partie de ces Travaux est recouverte sans l'approbation ou le consentement 
du Professionnel concerné, elle doit, si ce professionnel l'exige, être découverte aux fins 
d'examen et refaite aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 
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10.34.04 Spécifique 
 
Si les Documents d’Appel d’Offres, les instructions d’un professionnel, les Lois, les 
ordonnances de toute autorité publique, quels qu'ils soient, exigent ou prescrivent que les 
travaux ou toute partie des Travaux soient spécialement éprouvés ou approuvés, 
l’ADJUDICATAIRE doit, en temps opportun, avertir le Professionnel concerné et le 
DONNEUR D’ORDRE que ces travaux sont prêts à être inspectés. De plus, si l'inspection 
doit avoir lieu sous une autorité autre que celle de ce professionnel, l’ADJUDICATAIRE 
doit l'informer de la date et de l'heure fixées pour cette inspection. 
 
10.34.05 Générale 
 
Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de faire inspecter, par des personnes dûment 
autorisées et sans préavis nécessaire, mais à des heures normales, les Travaux exécutés par 
l’ADJUDICATAIRE. Ce dernier est tenu de se conformer sans délai aux exigences et aux 
directives du DONNEUR D’ORDRE à la suite de ces inspections, dans la mesure où celles-
ci respectent les limites du Contrat. Toute inspection ainsi effectuée ne dégage pas pour 
autant l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité d’exécuter entièrement ses obligations en 
vertu du Contrat. 
 
10.34.06 Frais 
 
Si la qualité d’exécution du travail de l’ADJUDICATAIRE est contestée mais que ce travail 
est conforme aux exigences du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE supporte les coûts de 
l’inspection. Sinon, les frais sont à la charge de l’ADJUDICATAIRE. 
 
10.34.07 Remise 
 
L’ADJUDICATAIRE doit promptement remettre au Professionnel concerné, en DEUX (2) 
exemplaires, tous les certificats, comptes rendus ou rapports d'inspection concernant les 
travaux et en conserver un exemplaire sur le chantier. 
 

10.35 Suspension des Travaux 
 
Le DONNEUR D’ORDRE peut demander la suspension des Travaux chaque fois qu’il le 
juge nécessaire pour la protection de l’ouvrage, des personnes ou des biens avoisinants. En 
cas de suspension, et pendant toute période d’inactivité du chantier, l’ADJUDICATAIRE 
doit prendre les mesures appropriées pour assurer le respect des règles minimales de 
sécurité, de façon à protéger efficacement le public ainsi que les Travaux en cours. 
 

10.36 Refus des Travaux 
 
10.36.01 Retrait 
 
L’ADJUDICATAIRE doit promptement enlever du chantier les matériaux défectueux ou 
non conformes que le professionnel concerné refuse en vertu des documents d’appel 
d’offres, que les matériaux aient été incorporés ou non aux travaux. Les matériaux et 
travaux défectueux ou non conformes doivent être immédiatement remplacés ou réparés, 
aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 
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10.36.02 Réparation 
 
Tout travail, y compris celui d'un autre fournisseur, qui aurait été détruit ou endommagé par 
les réparations susmentionnées doit être promptement réparé aux frais de 
l’ADJUDICATAIRE. 
 

10.37 Ordre de Changement 
 
10.37.01 Interdiction 
 
Aucun Changement ne peut être exigé après l’émission du Certificat de réception avec 
réserve. 
 
10.37.02 Exécution immédiate 
 
L’ADJUDICATAIRE doit immédiatement exécuter l’ordre de Changement lorsqu’il est 
émis par le DONNEUR D’ORDRE. Les travaux relatifs à l’ordre de Changement doivent 
être exécutés à l’intérieur du délai de réalisation des travaux. Le prix du contrat est alors 
révisé en conséquence conformément à la clause 2.03.05. 
 
10.37.03 Condition 
 
Si le prix du Contrat est égal ou supérieur à TROIS MILLIONS DE DOLLARS (3 000 000 
$) et que l’ordre de changement envisagé porte la valeur totale des changements à plus de 
DIX POUR CENT (10 %) de la valeur initiale du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE ne 
peut émettre cet ordre de Changement ni tout ordre de Changement subséquent que dans la 
mesure où il confirme à l’ADJUDICATAIRE qu’il dispose des fonds nécessaires à 
l’exécution du Changement. 
 

10.38 Manuels d’instructions 
 
L’ADJUDICATAIRE doit fournir au DONNEUR D’ORDRE, avant la réception avec 
réserve, trois (3) copies des bulletins ou manuels d’instructions assemblés et indexés en 
langue française pour l’installation, l’opération et l’entretien de la machinerie et des 
équipements incluant tous autres documents aux mêmes fins prévus dans les Documents 
d’Appel d’Offres. 
 

10.39 Garantie 
 
10.39.01 Durée 
 
a)  ADJUDICATAIRE 
 
À moins qu'une période plus longue ne soit spécifiée aux Documents d'Appel d'Offres, 
l’ADJUDICATAIRE garantit, pour une période d’UNE (1) année, la bonne qualité de 
l’ouvrage ayant fait l'objet d'une réception ainsi que son aptitude à servir conformément à 
l’usage auquel il est destiné. 
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b)  Fournisseur 
 
Lorsque la garantie d’un fournisseur de matériaux ou équipements compris dans l’ouvrage a 
une durée supérieure à UN (1) an, il incombe à l’ADJUDICATAIRE d’obtenir de ce 
fournisseur cette garantie au nom du DONNEUR D’ORDRE. 
 
10.39.02 Début de la période 
 
Pour les Travaux ne figurant pas sur la liste des Travaux annexée au Certificat de réception 
avec réserve, la période de garantie commence à courir à compter de la date de prise d’effet 
indiquée au certificat. Pour tous les Travaux reçus avec réserve, la garantie ne commence à 
courir qu'à compter de la levée d’une telle réserve constatée par écrit par les Professionnels 
concernés. 
 
10.39.03 Vices cachés et malfaçons 
 
a)  Responsabilité 
 
Aucun certificat de paiement émis ou acquitté, ni aucune occupation totale ou partielle du 
projet, ne libère l’ADJUDICATAIRE de sa responsabilité pour matériaux ou équipements 
défectueux ou pour des malfaçons qui se manifesteraient pendant les périodes de garantie 
exigées. L’ADJUDICATAIRE doit remédier à tous les défauts qui lui sont attribuables et 
payer tous les dommages en résultant. 
 
b)  Avis de défectuosité 
 
Le DONNEUR D’ORDRE avise l’ADJUDICATAIRE aussi promptement que possible de 
tout défaut décelé et, aussitôt avisé, celui-ci doit y remédier dans les plus brefs délais. Les 
corrections ou réparations visées par la présente clause excluent tous les travaux d'entretien 
courant provenant d'un usage ou d’une occupation. 
 

10.40 Assistance en cas de litige 
 
Dans l'éventualité d'un litige opposant le DONNEUR D'ORDRE à un tiers en lien avec 
l'exécution du Contrat, l'ADJUDICATAIRE s'engage, sans frais additionnels, à collaborer 
avec le DONNEUR D'ORDRE. L'ADJUDICATAIRE doit notamment assister le 
DONNEUR D'ORDRE dans l’établissement des faits, le rassemblement des informations et 
des documents pertinents ainsi que la préparation et l'administration de la preuve. 
L'ADJUDICATAIRE doit également répondre à toute demande pouvant raisonnablement 
être présentée par le DONNEUR D'ORDRE. 
 

10.41 Publicité et communications 
 
Toute publicité en rapport avec l'exécution du Contrat qui identifie ou fait référence au 
DONNEUR D'ORDRE doit préalablement être autorisée par le DONNEUR D'ORDRE. 
L'ADJUDICATAIRE doit également obtenir l'autorisation du DONNEUR D'ORDRE pour 
utiliser le nom ou le logo officiel du DONNEUR D'ORDRE à des fins publicitaires. 
L’ADJUDICATAIRE ne doit pas agir à titre de porte-parole du DONNEUR D’ORDRE et il 
doit s’abstenir de toute déclaration publique susceptible d’être ainsi perçue par le public ou 
les médias. Toute communication publique de l’ADJUDICATAIRE relative au Contrat, 
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qu’elle soit écrite ou verbale, doit être préalablement approuvée par le DONNEUR 
D’ORDRE. 
 

10.42 Indemnisation 
 
10.42.01 Dénonciation 
 
L’ADJUDICATAIRE doit dénoncer, en temps utile, au DONNEUR D’ORDRE toute non-
conformité à un règlement ou code d’une autorité publique, notamment le Code de 
construction et lui transmettre tout avis de correction ou autres documents reçus de cette 
autorité publique. 
 
10.42.02 « Perte »  
 
Dans cette section, le terme Perte désigne tout dommage direct, amende, frais, pénalité, 
passif, perte de revenus et dépense, incluant, sans être limitatif, les intérêts, les dépenses 
raisonnables d’enquête, les frais judiciaires, les frais et dépenses raisonnables pour les 
services d’un avocat, comptable ou autre expert ou autres dépenses liées à une poursuite 
judiciaire ou autres procédures ou autre type de requête, défaut ou cotisation engagés pour : 
 
a) contester, le cas échéant, toute réclamation d’une tierce partie; ou 
 
b) exercer ou contester tout droit découlant du Contrat; 
 
mais ne comprend pas tout dommage punitif indirect ou incident suite à un manquement au 
Contrat. 
 
10.42.03 Portée 
 
L’ADJUDICATAIRE s’engage à indemniser le DONNEUR D’ORDRE de toute Perte 
subie par ce dernier pour : 
 
a) toute attestation fausse, inexacte ou erronée faite par l’ADJUDICATAIRE dans le 

Contrat; 
 
b) toute négligence ou faute par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté lorsqu'il 

agit en son nom; 
 
c) toute inexécution de ses obligations découlant du Contrat; 
 
d) toute atteinte à la Propriété Intellectuelle d’une tierce partie causée 

par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté lorsqu’il agit en son nom; 
 
e) toute violation, par l’ADJUDICATAIRE ou son Personnel Affecté agissant en son 

nom, à une Loi applicable dans le cadre du Contrat; 
 
f) tout rapport d’inspection, avis de correction, avis d’infraction, avis préalable, 

poursuite ou jugement dans toute matière ayant trait à une infraction, à une disposition 
du Code de construction, d’une Loi ou règlement relatif à la santé et à la sécurité du 
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travail et dont la responsabilité pourrait être imputée au Chargé de Projet ou au 
DONNEUR D’ORDRE. 

 
10.42.04 Procédure 
 
Dans l’éventualité d’une réclamation, le DONNEUR D’ORDRE doit : 
 
a) envoyer un avis écrit de la réclamation à l’ADJUDICATAIRE à l’intérieur d’un délai 

raisonnable; 
 
b) coopérer avec l’ADJUDICATAIRE, aux frais de ce dernier, dans le cadre des 

poursuites intentées en raison de la réclamation; et 
 
c) permettre à l’ADJUDICATAIRE de contrôler la défense et le règlement de la 

réclamation, sujet toutefois à ce que l’ADJUDICATAIRE ne convienne pas d’un 
règlement qui serait contraire aux droits et intérêts du DONNEUR D’ORDRE sans 
avoir, au préalable, obtenu l’autorisation écrite de cette dernière, laquelle ne peut être 
retenue, assortie de conditions ou retardée sans motif sérieux. 

 
11.00 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 
11.01 Information 

 
Seul le DONNEUR D’ORDRE ou toute Personne désignée par ce dernier peuvent fournir 
des renseignements ou de l’information relatifs aux Travaux à toute Personne non impliquée 
dans l’exécution des Travaux, notamment aux différents médias, aux organisations locales 
ou autres. 
 

11.02 Directive de chantier 
 
Un Professionnel peut émettre toute directive de chantier à l’égard de l’une ou l’autre des 
situations suivantes : 
 
a) apporter des précisions à ses Plans et Devis et ainsi faciliter la réalisation des Travaux 

par l’ADJUDICATAIRE; 
 
b) s’assurer que l’exécution des Travaux respecte les exigences des Plans et Devis prévus 

au Contrat  ou Sous-Contrats; 
 
c) situation urgente mettant en cause la sécurité des biens ou des personnes aux regards 

de l’exécution des Travaux; 
 
d) autre situation. 
 
Malgré ce qui précède, le DONNEUR D’ORDRE peut émettre une directive de chantier à 
l’égard de la situation prévue au paragraphe c) du présent alinéa. 
  
Une directive de chantier ne constitue pas un Changement aux Travaux à moins que, par la 
suite, une demande de Changement aux travaux ne soit autorisée par le DONNEUR 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-35 
Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina 

Contrat 
  
 

    
 DATE D’IMPRESSION :  22-06-07 2:03  - Page 59 de 91 - CONTRAT 

D’ORDRE en relation avec cette directive de chantier, conformément à la sous-section 9.06 
du Contrat. 
  
Une telle directive est émise sur le formulaire «Directive de chantier» reproduit à 
l’annexe 11.02 en cochant la situation appropriée; l’ADJUDICATAIRE doit donner suite à 
cette directive et exécuter les travaux ou correctifs demandés, au moment approprié, en 
tenant compte de l’avancement des travaux. 
 

11.03 Non-exclusivité 
 
Le DONNEUR D'ORDRE ne s'engage pas à s'approvisionner exclusivement auprès de 
l'ADJUDICATAIRE. Le présent Contrat n'a aucunement pour effet d'interdire au 
DONNEUR D'ORDRE ou de limiter son pouvoir de conclure un contrat ayant un objet 
similaire à celui du présent Contrat avec un autre fournisseur, prestataire de services ou 
entrepreneur. 
 

11.04 Substitution et équivalence de Matériaux 
 
11.04.01 Approbation préalable 
 
Toute proposition de substitution ou d'équivalence de Matériaux ou d’équipements doit être 
soumise à l'approbation du Professionnel concerné. 
 
11.04.02 Démonstration 
 
Lorsqu'une telle demande est faite par l’ADJUDICATAIRE, c'est à lui qu'il incombe de 
faire la preuve de l'équivalence et d'en défrayer les coûts. 
 
11.04.03 Interdiction 
 
Aucune substitution ne doit avoir pour effet de remplacer un produit fabriqué au Québec ou 
dans une province ou territoire visé par un Accord Intergouvernemental, par un produit 
fabriqué hors du Québec ou d'une province ou d'un territoire visé par un Accord 
Intergouvernemental, à moins que cette substitution ne se traduise, pour le DONNEUR 
D’ORDRE, par une économie supérieure à DIX POUR CENT (10 %). 
 
11.04.04 Ordre de Changement 
 
Toute substitution de matériaux ou d’équipements, à la demande du DONNEUR 
D’ORDRE, entraînant des modifications au coût, peut faire l'objet d'un ordre de 
Changement selon les dispositions prévues à la clause 9.06. 
 

11.05 Démolition et démantèlement 
 
À moins d’indication contraire aux Documents d’Appel d’Offres, les équipements et 
accessoires enlevés et non réutilisés seront offerts au propriétaire; si celui-ci décide de ne 
pas les conserver, ils deviennent la propriété de l’ADJUDICATAIRE qui doit les enlever du 
site et en disposer à ses frais dans des endroits appropriés. 
 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-35 
Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina 

Contrat 
  
 

    
 DATE D’IMPRESSION :  22-06-07 2:03  - Page 60 de 91 - CONTRAT 

11.06 Objets de valeur 
 
À moins de dispositions contraires aux documents d’appel d’offres, tous les objets ou 
matériaux de valeur se trouvant sur les lieux ou découverts au cours des Travaux 
appartiennent au DONNEUR D’ORDRE; l’ADJUDICATAIRE doit immédiatement aviser 
le DONNEUR D’ORDRE d’une telle découverte afin qu’il prenne les dispositions qui 
s’imposent. 
 

11.07 Réception des Travaux 
 
11.07.01 Avec réserve 
 
a)  Conditions préalables 
 
Le processus de réception avec réserve ne peut être entamé que lorsque toutes les conditions 
suivantes sont rencontrées : 
 

i) les Travaux sont terminés en grande partie; 
 

ii) les Travaux à parachever n’ont pu l’être en raison de conditions indépendantes 
de la volonté de l’ADJUDICATAIRE; 

 
iii) la valeur des Travaux à corriger excluant ceux à parachever ne dépasse pas 0,5 

% du montant total du contrat; 
 

iv) les Travaux à corriger et différés n'empêchent pas l'ouvrage d’être prêt en tout 
point, pour l'usage auquel il est destiné; 

 
v) les bulletins ou manuels d'instructions en relation avec la clause 10.38 des 

présentes, les certificats de conformité pour l'installation, l'opération et 
l'entretien sont fournis, les garanties écrites en relation avec les exigences des 
documents d’appel d’offres, et que la formation a été dispensée et la mise en 
service effectuée. 

 
b)  Demande d’inspection 
 
i)  Avis 
 
L’ADJUDICATAIRE avise le Professionnel Désigné par écrit de l'achèvement des travaux 
et en demande la réception. Dans les DIX (10) jours ouvrables de la réception d'une telle 
demande, le DONNEUR D’ORDRE, le Professionnel Désigné, les autres Professionnels 
consultants et l’ADJUDICATAIRE font une inspection des Travaux. 
 
ii)  Frais d’inspection subséquente 
 
Si cette première inspection ne permet pas une réception avec réserve des Travaux, les 
déboursés encourus par le DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection des 
Travaux en vue d’une réception avec réserve sont aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 
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c)  Travaux à corriger ou à parachever 
 
i)  Liste 
 
Le cas échéant, une liste des Travaux à corriger et à parachever ainsi qu'une ventilation des 
coûts relatifs à ceux-ci est dressée sur place par les Professionnels et le DONNEUR 
D’ORDRE. La liste des Travaux à corriger et à parachever établit également les délais dans 
lesquels ces déficiences doivent être  corrigées. 
 
ii)  Retenue 
 
Les Travaux à parachever sont soumis aux procédures de réception avec ou sans réserve et 
une retenue équivalente à la valeur de ces Travaux majorée de VINGT POUR CENT (20 %) 
est alors effectuée. 
 
d)  Documents à fournir 
 
Malgré les dispositions du paragraphe e) de la présente clause, une liste exhaustive des 
documents à fournir avant la réception sans réserve est préparée par le Professionnel 
Désigné et le DONNEUR D’ORDRE conformément aux exigences des documents d’appel 
d’offres, suivant les règles de l’art ou tel que mentionné dans le procès-verbal des réunions 
de chantier. 
 
e)  Émission 
 
Sur recommandations des professionnels, lesquels auront constatés que les conditions 
mentionnées aux paragraphes a), b), c) et d) ci-dessus, sont remplies, le Professionnel 
Désigné recommande au DONNEUR D’ORDRE l’émission du certificat de réception avec 
réserve en utilisant le formulaire prévu aux Documents d’Appel d’Offres  dont un 
exemplaire est reproduit à l’annexe 11.07.01 des présentes 
 
11.07.02 Sans réserve 
 
a)  Demande d’inspection 
 
i)  Avis 
 
Lorsque l’ouvrage est devenu prêt pour l’usage auquel il est destiné et que tous les Travaux 
sont corrigés et parachevés conformément aux listes établies lors de la réception avec 
réserve, l’ADJUDICATAIRE doit faire sa demande d’inspection en vue de la réception sans 
réserve par le DONNEUR D’ORDRE. Il doit fournir à cette occasion toutes les attestations 
et documents requis en vertu des Documents d’Appel d’Offres. 
 
ii)  Frais d’inspection subséquente 
 
Si cette première inspection ne permet pas une réception sans réserve des Travaux, les 
débours encourus par le DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection des Travaux 
en vue d’une réception sans réserve sont aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 
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b)  Déroulement 
 
Le Professionnel Désigné fait une inspection des travaux et dresse, si nécessaire, une 
nouvelle liste des corrections ou réparations que l’ADJUDICATAIRE doit effectuer avant la 
signature du certificat de réception sans réserve. Le cas échéant, les débours encourus par le 
DONNEUR D’ORDRE pour toute nouvelle inspection de travaux sont aux frais de 
l’ADJUDICATAIRE. 
 
c)  Émission 
 
Sur recommandation du Professionnel Désigné, lequel doit avoir préalablement constaté 
l’achèvement de tous les Travaux différés, le DONNEUR D’ORDRE émet un certificat de 
réception sans réserve en utilisant le formulaire prévu aux Documents d’Appel d’Offres 
 dont un exemplaire est reproduit à l’annexe 11.07.02 des présentes. 
 

11.08 Prise de possession 
 
11.08.01 Anticipée 
 
a)  Choix du DONNEUR D'ORDRE 
 
Lorsque l’ouvrage est partiellement achevé, le DONNEUR D’ORDRE peut décider de 
prendre possession d'une partie ou de totalité des Travaux achevés. Ces Travaux sont alors 
soumis à la procédure de réception avec réserve. 
 
b)  Accord de l’ADJUDICATAIRE 
 
Le cas échéant, l’ADJUDICATAIRE doit cependant donner son accord et assurer le libre 
accès en toute sécurité aux parties de travaux mises en service. 
 
c)  Formulaire d’entente 
 
Cette entente doit être conclue par le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE sur un 
formulaire fourni par le DONNEUR D’ORDRE. 
 
11.08.02 Sur indication 
 
Comme exprimé dans le certificat de réception avec réserve, le DONNEUR D’ORDRE 
s'engage à prendre possession de l'ouvrage à la date indiquée dans celui-ci. 
 

11.09 Propriété Intellectuelle 
 
L’ADJUDICATAIRE, auteur des travaux et documents à être réalisés, renonce, en faveur 
du DONNEUR D’ORDRE ou, le cas échéant, du propriétaire à son droit moral à l’intégrité 
de ceux-ci ou, le cas échéant, s’engage à obtenir de l’auteur de ces travaux et documents une 
telle renonciation. 
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11.10 Cession 
 
11.10.01 Interdiction 
 
L’ADJUDICATAIRE ne peut céder le Contrat ou constituer une charge sur ses droits ou 
obligations prévus aux présentes en faveur d’une Personne sans l’autorisation écrite 
préalable du DONNEUR D’ORDRE. 
 
11.10.02 Inopposabilité  
 
Toute cession ou constitution d’une charge sur les droits ou obligations qui ne se conforme 
pas à cette section est nulle, sans effet et inopposable au DONNEUR D’ORDRE, exception 
faite de ce qui est reconnu valide par la Loi en pareilles circonstances. 
 
11.10.03 Exception 
 
Nonobstant ce qui précède, l’ADJUDICATAIRE peut, moyennant un préavis à cet effet au 
DONNEUR D’ORDRE, céder tous ses droits et obligations dans le Contrat à une personne 
morale dont elle doit détenir en tout temps le contrôle, sujet toutefois à ce que 
l’ADJUDICATAIRE demeure responsable envers le DONNEUR D’ORDRE de l’exécution 
complète de ses obligations en vertu du Contrat. 
 

11.11 Évaluation de rendement 
 
Sous réserve des dispositions concernant l’évaluation du rendement prévues à l'article 573 
de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), le DONNEUR D’ORDRE peut 
évaluer le rendement de l’ADJUDICATAIRE à la fin du Contrat ou pendant la réalisation 
de celui-ci. Sans s’y limiter, les critères sur lesquels l’évaluation peut se baser sont les 
suivants : 
 
a) Conditions de livraison; 
 
b) Qualité des ressources; 
 
c) Qualité des communications et de la collaboration; 
 
d) Respect des échéances; 
 
e) Qualité des services rendus ou conformité du bien; 
 
f) Respect des obligations financières; 
 
g) Tout autre critère jugé pertinent par le DONNEUR D'ORDRE. 
 
Le DONNEUR D'ORDRE peut, lors d’un processus d’appel d’offres public, refuser la 
soumission d’un entrepreneur, d’un prestataire de services ou d’un fournisseur qui, au cours 
des deux années précédant la date d’ouverture des soumissions, a fait l’objet d’une 
évaluation de rendement insatisfaisant par le DONNEUR D'ORDRE. 
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12.00 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

12.01 Avis 
 
Exception faite des clauses du Contrat où il est autrement prévu, tout avis requis en vertu de 
la présente est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de 
communication qui permet à l’expéditeur de prouver que l'avis a effectivement été livré au 
destinataire à l'adresse indiquée dans la Soumission pour l’ADJUDICATAIRE et dans la 
Régie de l’Appel d’Offres pour le DONNEUR D’ORDRE ou à toute autre adresse qu'une 
PARTIE peut faire connaître en conformité avec la présente section. 
 

12.02 Résolution de différends 
 
12.02.01 Négociations de bonne foi 
 
S’il survient un différend se rapportant à l’interprétation, l’exécution ou l’annulation du 
Contrat, les PARTIES doivent se rencontrer et négocier de bonne foi dans le but de résoudre 
ce conflit. Le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE doivent tenter de régler à 
l’amiable toute difficulté pouvant survenir au regard du Contrat selon les étapes et les 
modalités suivantes : 
 
a) en faisant appel à un cadre représentant le DONNEUR D’ORDRE et à un dirigeant de 

l’ADJUDICATAIRE dans le but de résoudre tout ou partie des questions faisant 
l’objet de ce différend, et ce, dans un délai de SOIXANTE (60) jours suivant la 
réception de l’avis de différend de l’ADJUDICATAIRE; les parties peuvent convenir 
de prolonger cette période; 

 
b) si les négociations ne permettent pas de résoudre complètement le différend, le 

DONNEUR D’ORDRE ou l’ADJUDICATAIRE peut, par l’envoi d’un avis écrit à 
l’autre partie dans un délai de DIX (10) jours suivant la fin de l’étape précédente, 
exiger la médiation sur les questions non résolues. La médiation doit être complétée 
dans un délai de SOIXANTE (60) jours suivant la réception de l’avis à moins que les 
parties conviennent de prolonger cette période. En l’absence d’un avis de médiation 
dans le délai prévu ci-dessus, le processus de négociation est alors terminé. 

 
12.02.02 Médiation 
 
Si le différend ne peut être résolu par la voie d’une négociation de bonne foi entre les 
PARTIES à l’intérieur d’un délai raisonnable, les PARTIES conviennent de soumettre leur 
différend à la médiation entre les PARTIES en conflit conformément aux règles de 
médiation de l’instance choisie par le DONNEUR D’ORDRE. 
 
a)  Nomination commune 
 
Le médiateur est choisi d’un commun accord par le DONNEUR D’ORDRE et 
l’ADJUDICATAIRE. Il est chargé d’aider les parties à cerner leurs différends et à identifier 
leurs positions et leurs intérêts, de même qu’à dialoguer et explorer des solutions 
mutuellement satisfaisantes pour résoudre leurs différends. 
 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-35 
Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina 

Contrat 
  
 

    
 DATE D’IMPRESSION :  22-06-07 2:03  - Page 65 de 91 - CONTRAT 

b)  Nomination par un tiers 
 
Si les parties ne peuvent se mettre d’accord sur le choix d’un médiateur dans un délai de 
QUINZE (15) jours suivant l’avis de soumettre le différend à la médiation, un médiateur est 
choisi, sur demande du DONNEUR D’ORDRE et de l’ADJUDICATAIRE, par un 
organisme indépendant, une association ou un ordre professionnel, désigné conjointement 
par les parties après la signature du Contrat mais au plus tard dans les TRENTE (30) jours 
suivants. 
 
c)  Engagement du médiateur 
 
L’entente intervenue avec le médiateur doit prévoir également que ce dernier ne 
représentera aucune des parties et ne témoignera au nom d’aucune des parties, au cours de 
toute procédure légale ultérieure entre les parties sans exception ou au cours de laquelle 
leurs intérêts sont opposés. Il est également convenu que les notes personnelles rédigées par 
le médiateur relativement à cette médiation sont confidentielles et ne peuvent être utilisées 
au cours de toute procédure ultérieure entre les parties ou au cours de laquelle leurs intérêts 
sont opposés. 
 
d)  Règles 
 
Les PARTIES, de concert avec le médiateur, définissent les règles applicables à la 
médiation et sa durée, précisent leurs engagements, attentes et besoins ainsi que le rôle et les 
devoirs du médiateur. 
 
e)  Échange de renseignements 
 
Les PARTIES conviennent d’échanger tous les renseignements sur lesquels ils ont 
l’intention de s’appuyer dans toute présentation orale ou écrite au cours de la médiation. Cet 
échange doit être complet au plus tard QUINZE (15) jours avant la date fixée pour la 
médiation. 
 
f)  Honoraires et frais 
 
Les PARTIES conviennent que chacune d’entre elles est responsable des honoraires et frais 
de leurs représentants respectifs. Les honoraires et les frais du médiateur ainsi que tous les 
frais relatifs à la médiation, tel que le coût de  location des lieux de la médiation, le cas 
échéant, doivent être partagés en parts égales entre les parties, à moins qu’une répartition 
différente n’ait été convenue. 
 
g)  Représentant 
 
Un représentant de chaque partie doit être dûment mandaté par le dirigeant du DONNEUR 
D’ORDRE ou de l’ADJUDICATAIRE, selon le cas, pour procéder à la médiation. 
 
h)  Confidentialité 
 
Tous les participants à la médiation doivent signer un engagement de confidentialité avant la 
séance de médiation Tous les renseignements et documents échangés dans le cadre de cette 
médiation doivent être considérés comme des renseignements communiqués « sous toutes 
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réserves »  pour  les  fins  de  négociation en vue d’une entente, et doivent être considérés 
comme des renseignements à caractère confidentiel par les parties et leurs représentants, à 
moins que la loi ne le prévoit autrement. Toutefois, une preuve qui est autrement admissible 
ou qui peut être communiquée, ne saurait être rendue inadmissible ou non communicable du 
fait qu’elle a été utilisée pendant la médiation. 
 
i)  Règlement 
 
Tout règlement d’un tel différend par voie de médiation par les PARTIES doit être 
documenté par écrit.  Si ce règlement modifie les termes du Contrat, cette modification doit 
être documentée dans un écrit signé par les deux PARTIES et annexé au Contrat. 
 
j)  Impasse 
 
À défaut d’une entente entre le DONNEUR D’ORDRE et l’ADJUDICATAIRE à la suite 
d’une médiation, les parties conservent tous leurs droits et recours. Le DONNEUR 
D’ORDRE ou l’ADJUDICATAIRE peut également résoudre toute difficulté en recourant à 
un tribunal judiciaire ou à un organisme juridictionnel, selon le cas, ou d’un commun accord 
des parties à un arbitre. 
 
12.02.03 Arbitrage 
 
a)  Juridiction 
 
Si le différend ne peut être résolu par voie de médiation dans les SOIXANTE (60) jours, à 
compter du début du processus de médiation, il doit alors être résolu de façon définitive par 
la voie d’un arbitrage (à l’exclusion des tribunaux de droit commun), conformément aux 
dispositions du Code de procédure civile du Québec, étant entendu que celui-ci doit se 
dérouler dans le district judiciaire du siège social du DONNEUR D’ORDRE. Le tribunal 
d’arbitrage, constitué à cette fin, est composé d'UN (1) seul arbitre(s). 
 
b)  Décision 
 
Tout jugement ou décision rendu par le tribunal d’arbitrage conformément à la présente 
sous-section : 
 

i) est final avec effet obligatoire entre les PARTIES; 
 

ii) est immédiatement exécutoire sujet à son homologation par un tribunal 
compétent ayant juridiction en la matière; 

 
iii) est strictement confidentiel, en ce qu’il ne peut pas être divulgué à des tiers à 

moins qu’une telle divulgation ne soit requise par la Loi aux fins d’exécution de 
la décision ou pour d’autres fins. 

 
c)  Frais 
 
Les frais de l’arbitrage y compris les honoraires et les débours des PARTIES sont attribués 
par l’arbitre de la manière qu’il juge à propos dans les circonstances. 
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12.03 Élection 
 
Les PARTIES conviennent que toute réclamation ou poursuite judiciaire relativement au 
Contrat, pour quelque motif que ce soit, sera soumise à la juridiction exclusive des 
tribunaux du Québec. Dans les limites permises par la Loi, elles conviennent de choisir, 
selon le cas, le district judiciaire du siège social du DONNEUR D’ORDRE comme le lieu 
approprié pour l’audition de ces réclamations ou poursuites judiciaires, à l'exclusion de tout 
autre district judiciaire qui peut avoir juridiction sur un tel litige, selon la Loi. 
 

12.04 Modification 
 
Pour toute modification du Contrat, la personne désignée par le DONNEUR D'ORDRE pour 
assurer le suivi du Contrat présente une demande écrite en ce sens selon le processus de 
gestion des demandes de modification post-contractuelle en vigueur. 
 

12.05 Non-renonciation 
 
Le silence, la négligence ou le retard d’une PARTIE à exercer un droit ou un recours prévu 
aux présentes ne doit, en aucune circonstance, être interprété ou compris comme une 
renonciation à ses droits et recours par la PARTIE. Toutefois, l'exercice d'un tel droit ou 
recours est assujetti à la prescription conventionnelle ou légale. 
 

12.06 Transmission électronique 
 
Les PARTIES conviennent qu’à moins d’indication contraire aux Documents Contractuels, 
tout document doit être transmis par télécopieur, courriel ou autre moyen de communication 
semblable. Les PARTIES conviennent également que la reproduction de signatures sur 
télécopie, la signature électronique ou autre mode d’authentification similaire doit être traité 
comme un original, étant entendu que chaque PARTIE procédant de la sorte doit fournir 
immédiatement sur demande, à chacune des autres PARTIES, une copie du document 
portant une signature originale. 
 

13.00 FIN DU CONTRAT 
 

13.01 De gré à gré 
 
Les PARTIES peuvent en tout temps mettre fin au Contrat d’un commun accord. 
 

13.02 Résolution 
 
Si l’ADJUDICATAIRE refuse ou néglige de produire, suite à une demande du DONNEUR 
D’ORDRE en vue de parfaire le Contrat, le cas échéant, l’un des documents suivants dans le 
délai imparti : 
 
a) une garantie d’exécution; 
 
b) une garantie des obligations pour gages, matériaux et services; 
 
c) l’avenant à la police d’assurance responsabilité civile; 
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d) l’avenant à la police d’assurance chantier; 
 
e) les certificats d’assurance responsabilité civile générale / assurance de chantier; 
 
f) la liste des Sous-Contractants; 
 
le DONNEUR D’ORDRE peut considérer le Contrat résolu de plein droit à compter de 
l’expiration du délai consenti et procéder à l’envoi d’un avis écrit à cet effet à 
l’ADJUDICATAIRE. Le cas échéant, le DONNEUR D’ORDRE peut conserver la garantie 
de soumission à titre d’indemnité partielle sans préjudice à ses autres droits et recours. 
 

13.03 Résiliation 
 
13.03.01 Au gré du DONNEUR D’ORDRE 
 
Le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de résilier le Contrat sans qu’il soit nécessaire 
pour lui de motiver la résiliation. À cette fin, le DONNEUR D’ORDRE doit adresser un 
avis écrit de résiliation à l’ADJUDICATAIRE. La résiliation prend effet de plein droit à la 
date de réception de cet avis par l’ADJUDICATAIRE. 
 
13.03.02 Sans préavis 
 
Dans les limites permises par les Lois applicables, le Contrat se termine, sans préavis, si 
l’un des événements suivants se produit : 
 
a) l’ADJUDICATAIRE devient insolvable, s’il fait cession de ses biens suite au dépôt 

d’une requête en faillite, s’il devient failli suite au refus d’une proposition 
concordataire, ou s’il est déclaré failli par un tribunal compétent; 

 
b) l’ADJUDICATAIRE, autrement que dans le cadre d'une réorganisation d’entreprise 

autorisée par le DONNEUR D’ORDRE, procède à la liquidation de son entreprise ou 
de la totalité ou d'une partie substantielle de ses biens ou à la dissolution de sa 
personnalité morale; 

 
c) un créancier prend possession de l'entreprise de l’ADJUDICATAIRE ou de la totalité 

ou d'une partie substantielle de ses biens ou si cette entreprise ou ces biens sont mis 
sous séquestre, ou si un liquidateur est nommé à son égard pour administrer ou 
liquider son entreprise ou la totalité ou une partie substantielle de ses biens et si cette 
prise de possession, cette mise sous séquestre ou cette nomination d'un liquidateur 
n’est pas annulée dans un délai de TRENTE (30) jours, à compter de la réalisation de 
l’un ou l’autre de ces événements; 

 
d) les opérations de l’ADJUDICATAIRE sont interrompues, pour quelque motif que ce 

soit, pour une période d’au moins CINQ (5) jours consécutifs. 
 
13.03.03 Avec préavis 
 
Le Contrat peut être résilié par le DONNEUR D’ORDRE sur avis écrit : 
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a) sans préjudice à tous ses droits et recours, dans l'un ou l'autre des cas de défaut 
suivants : 

 
i) si l'une des attestations de l’ADJUDICATAIRE est fausse, inexacte ou 

trompeuse; 
 

ii) si l’ADJUDICATAIRE ne respecte pas une des obligations du Contrat et que tel 
défaut n'est pas corrigé dans le délai imparti indiqué dans un avis écrit décrivant 
la violation ou le défaut; 

 
iii) si l'ADJUDICATAIRE devient inadmissible aux contrats publics en vertu du 

chapitre V.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, c. C-
65.1); 

 
b) sans motif après un préavis de DIX (10) jours. 
 

13.04 Changement de Contrôle 
 
Le DONNEUR D’ORDRE peut, sur envoi d’un avis écrit, mettre fin au Contrat si 
l’ADJUDICATAIRE fait l’objet d’un Changement de Contrôle non autorisé par le 
DONNEUR D’ORDRE, qui agissant raisonnablement, estime qu’un tel Changement de 
Contrôle lui est préjudiciable. 
 

13.05 Effet de la résiliation 
 
Advenant une résiliation, l’ADJUDICATAIRE a droit aux frais, débours et sommes 
représentant la valeur des Travaux exécutés jusqu’à la date de la résiliation du Contrat, 
conformément aux modalités s’y rapportant, sans autre compensation ni indemnité que ce 
soit. En outre, si l’ADJUDICATAIRE a obtenu une avance monétaire, il doit la restituer 
dans son entier. 
 

13.06 Recours possibles 
 
13.06.01 Choix 
 
Au cas d’inexécution du Contrat par l’ADJUDICATAIRE, le DONNEUR D’ORDRE peut, 
après avis à ce dernier, soit s’adresser à la caution, soit confisquer la garantie d’exécution 
présentée sous une autre forme et prendre possession du chantier et faire terminer les 
travaux à même les sommes dues à l’ADJUDICATAIRE en vertu du Contrat, auquel cas les 
dispositions relatives à la résiliation du contrat s’appliquent en faisant les adaptations 
nécessaires. 
 
13.06.02 Garanties et obligations 
 
Advenant le cas où le DONNEUR D’ORDRE résilie le Contrat en tout ou en partie, les 
garanties et autres obligations de l’ADJUDICATAIRE sont maintenues pour la partie du 
Contrat exécutée antérieurement à la résiliation. 
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13.07 Prise de possession du chantier 
 
13.07.01 Prérogative 
 
Advenant une résiliation du Contrat, le DONNEUR D’ORDRE se réserve le droit de 
prendre possession du chantier et de terminer les Travaux aux frais de l’ADJUDICATAIRE. 
 
13.07.02 Responsabilité 
 
L’ADJUDICATAIRE demeure responsable de tous les dommages subis par le DONNEUR 
D’ORDRE du fait de la résiliation du Contrat. En cas de continuation du Contrat par un 
tiers, l’ADJUDICATAIRE doit notamment assumer toute augmentation du coût du Contrat 
pour le DONNEUR D’ORDRE. 
 

14.00 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le Contrat entre en vigueur le jour de l’émission de l’Avis d’Adjudication à 
l’ADJUDICATAIRE par le DONNEUR D’ORDRE, sans autre avis ni formalité, étant 
entendu toutefois que, si celui-ci fait l’objet d’une séance de signature ultérieure, sa date 
d’entrée en vigueur devient le jour de cette signature. 
 

15.00 DURÉE. 
 

15.01 Déterminée 
 
Eu égard à la nature du Contrat, celui-ci demeure en vigueur tant et aussi longtemps que 
l’ADJUDICATAIRE n’a pas exécuté les Travaux à la satisfaction du DONNEUR 
D’ORDRE et qu’il subsiste des obligations de garantie de ceux-ci à respecter. 
 

15.02 Survie 
 
L'expiration du Contrat ne met pas fin à toute disposition de ce dernier qui, implicitement ou 
explicitement, doit demeurer en vigueur malgré la fin du Contrat. 
 

16.00 PORTÉE 
 
Le Contrat lie et est au bénéfice des PARTIES. 
 

SIGNATURE  

À DÉFAUT PAR LES PARTIES DE SIGNER CE CONTRAT AU MOMENT PRÉVU DANS LES 
DOCUMENTS D’APPELS D’OFFRES, ELLES SONT RÉPUTÉES AVOIR SIGNÉ LE CONTRAT 
RESPECTIVEMENT AU MOMENT DU DÉPÔT DE LA SOUMISSION EN CE QUI CONCERNE 
l’ADJUDICATAIRE ET, QUANT AU DONNEUR D’ORDRE, AU MOMENT DE L’ÉMISSION PAR 
CE DERNIER DE L’AVIS D’ADJUDICATION À L’ADJUDICATAIRE.  

 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT DÛMENT SIGNÉ CE CONTRAT EN UN (1) EXEMPLAIRE(S), 
À ............................, TEL QU’EN FAIT FOI LEUR SIGNATURE APPOSÉE AUX DATES CI-APRÈS 
INDIQUÉES (si les parties signent à des dates différentes).  

  
  LE DONNEUR D'ORDRE 
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_____________________________________ Par :  _____________________________________ 

Témoin 
  ................................................ 

 Date :  _____________________________________ 

  
 

L’ADJUDICATAIRE 
 

_____________________________________ Par :  _____________________________________ 
Témoin 

 
 

 ................................................ 

 Date :  _____________________________________ 
 



VILLE DE BAIE-COMEAU APPEL D’OFFRES NO 2022-35 
Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina 

Contrat 
  
 

    
 DATE D’IMPRESSION :  22-06-07 2:03  - Page 72 de 91 - CONTRAT 

ANNEXE 0.01.08 - DEMANDE DE CHANGEMENT 
 
 
Projet No : 2022-35 DC No  Date : 

Titre du projet : Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina 

Nom du site visé par les Travaux :  Caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

Titre / Objet de la demande de changement : 
 
Le présent document est émis en application de la clause 9.06 du Contrat. 
  
Description 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N. B. Énumérer et joindre, si requis, tout document de support.  
  
Professionnel 
Spécialité : Date:                                  Signature : 

Nom:  

L’ADJUDICATAIRE doit soumettre un prix ou un crédit, s’il y a lieu, dans un délai de DIX (10) jours 
suivant réception de la présente demande, à moins qu’un délai différent ne soit indiqué ci-dessous. 
 
 
Si autre délai, préciser : _______ jours   ________ Paraphe du Professionnel  
  
Autorisation du DONNEUR D'ORDRE 
Représentant autorisé Date:                                  Signature : 

Nom:  
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ANNEXE 0.01.16 - ÉCHÉANCIER 
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ANNEXE 0.01.33 - PLANS ET DEVIS 
 
 
Le contenu de cette annexe se retrouve dans un fichier PDF, Excel ou autre, annexé à la documentation 
d'appel d'offres. 
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ANNEXE 2.03.08 - ORDRE DE CHANGEMENT 
 
 
Projet No : 2022-35 ODC No  Date : 

Titre du projet : Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina 

Nom de l’installation visée par les Travaux :  Caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 
 _____________________________________ 
Adresse de l'ADJUDICATAIRE : Téléphone 
 
 _____________________________________ 
 Télécopieur 
 

Nom du demandeur : __________________________ 

Demande de changement No : _____________                             Date : _____________ 
 
Description : 
 
 
 
 

Justifications : 
 

Acceptation de l’ADJUDICATAIRE 
 
A défaut que les cases ci-dessous soient complétées, l'ADJUDICATAIRE convient que le montant du Contrat demeure 
inchangé et que le présent ordre de changement sera réalisé à l’intérieur du délai de réalisation des Travaux et que le 
cumul des ordres de changement à ce jour n'a aucune incidence sur le délai.  

Le montant du Contrat sera     Le délai d’exécution du Contrat sera 

☐ augmenté de ___________$ ☐ augmenté de ___________jour(s) 

☐ diminué de ___________$ ☐ diminué de ___________jour(s)  
  
Ce prix inclut les frais relatifs au délai de réalisation des Travaux et est valide pour 30 jours à compter de ce jour. 
Signature de l’ADJUDICATAIRE :                                                                                     Date :     
 
Recommandation 
Architecte  Date:                                  Signature : 

Ingénieur Structure          ☐  Date:                                  Signature : 

Ingénieur Méc./Élec.       ☐  Date:                                  Signature : 
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Approbation du DONNEUR D'ORDRE 
Chargé de projet: 
 

Date:                                  Signature : 

Représentant autorisé: 
 

Date:                                  Signature : 
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ANNEXE 3.02.01 - DEMANDE DE PAIEMENT 
 
 

Date : 07 juin 2022  
Ville de Baie-Comeau  

Nom du DONNEUR D'ORDRE  

Titre du projet : Réaménagement de la caserne 
Marquette - 16 Roméo-Vézina  

ADJUDICATAIRE : 
__________________________  

No  projet : 2022-35  Adresse de l’ADJUDICATAIRE : 
_________________________________________ 
_________________________________________ 
_________________________________________  

Adresse du site visé par les Travaux : 
 16 Roméo-Vézina 
 Baie-Comeau, (Québec) 
 G4Z 2W2  
 

Description 
Détails 

Sous-contrats 
Ordres  de changement  

Valeur des 
travaux à exécuter  

Travaux exécutés  
Montant de 
la présente 
demande  

%  Valeur à ce 
jour  

Lors de la 
dernière 
demande  

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sous-totaux : 
Taxes TPS : 

Taxes TVQ : 
Autre(s) taxe(s) : 

Total :  

   

   

   

      

 
Taxe sur les produits et services (T.P.S.) et taxe de vente du Québec (T.V.Q.) 

  

Nº d’inscription aux fins de la T.P.S. : ___________ 

Nº d’inscription aux fins de la T.V.Q. : ___________ 
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 Signatures Date 

 
Pour l’ADJUDICATAIRE :   ______________________________________ ___________ 

 
Pour l’architecte :  ______________________________________ ___________ 

 
Pour l’ingénieur en mécanique-électricité :  ______________________________________ ___________ 

 
Pour l’ingénieur en structure :  ______________________________________ ___________ 
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ANNEXE 3.02.05 - CERTIFICAT DE PAIEMENT 
 
 
Date : 07 juin 2022 Projet No : 2022-35 

Titre du projet : Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina 
Certificat de 
paiement No : 
_________________ 

Adresse du site visé par les travaux :  
 16 Roméo-Vézina 
 Baie-Comeau, (Québec) 
 G4Z 2W2  

Entrepreneur :  

Montant du contrat initial : _______ 

Valeur des travaux 
exécutés incluant le 
présent certificat : 
 ________  

Ordres de changement approuvés (incluant les crédits) : ________  Retenues : ________ 

Sous-total : ________ Sous-total 
: ________ 

Montant total du contrat à ce jour : ________  
Moins montant des 
paiements antérieurs 
: ______  

 Montant du présent 
certificat : ________  

La présente certifie que conformément aux termes du contrat, la demande de paiement ci-jointe a été jugée 
raisonnable et qu’un montant de : ________$ est payable à l’Entrepreneur pour les travaux exécutés pour la 
période :  
 
Du : __________   Au : __________ 
 
Émis par : _______________________  Date : ____________  Signature : _________________________  
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ANNEXE 3.02.03 - DÉCLARATION SOLENNELLE 
 
 
Projet : Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina - 2022-35  
 
ENTRE  Ville de Baie-Comeau  
 
ET   
 Nom de l’ADJUDICATAIRE 
 
Paiement progressif no :  __________________________________ Date : ___________ 
 
a) Je suis un représentant autorisé de                                                                                                           

  
où j’occupe le poste de                                                                                                                       

 
b) Je suis parfaitement au courant des faits ci-dessous. 
 
c) Tous les Sous-Contractants en lien avec le Contrat de l’ADJUDICATAIRE employés par                   

                            pour les Travaux mentionnés ci-dessus ont été payés jusqu’au      e jour de            . 
 
d) Tous les ouvriers employés pour les Travaux ont été payés jusqu’au      e jour de               . 
 
e) Tous les fournisseurs de matériaux utilisés dans les Travaux ont été payés jusqu’au              e jour 

de             . 
 
Tous les impôts, retenues, taxes applicables en vigueur et tout autre paiement exigé par la loi en rapport avec 
l’Assurance-emploi, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail et tout 
règlement s'appliquant aux Travaux mentionnés ci-dessus ont été faits suivant les lois et règlements 
correspondants. 
  
En foi de quoi, je fais cette déclaration solennelle en toute conscience et considérant qu'elle a la même valeur 
et les mêmes implications que si je l'avais faite sous serment en vertu de la Loi sur la preuve au Canada. 
  
_____________________________________________ 
Signature du représentant autorisé de l’ADJUDICATAIRE 
  
_____________________________________________ 
Nom du représentant autorisé en lettres moulées 
  
Déclaré solennellement devant moi, 
  
À                                                                        
  
Ce                   e jour de                                                      
  
Commissaire à l’assermentation 
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ANNEXE 3.02.08 - QUITTANCE PARTIELLE 
 
 
TITRE DU PROJET : Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina 
 
Établissement :                                                                                                  
 
Nom du site visé par les travaux : Caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina  
  
Je, soussigné(e),                                                                                                                                                     

(nom du représentant) 
  
en ma qualité de représentant dûment autorisé de                                                                                                 

(nom de la compagnie ou de la société) 
  
reconnais par les présentes avoir reçu de                                                                                      , le montant 
cumulatif de : 
  
  
                                                                                                       /100 DOLLARS (                                      $)  
  
avec les taxes incluses, en paiement (veuillez cocher la case appropriée s.v.p.):  
  
☐  partiel 
  
☐  complet et final  
  
de toutes les sommes qui nous sont dues à ce jour en rapport avec le projet de construction décrit ci-dessus, 
dont quittance pour autant.  
  
En foi de quoi, j'ai signé à ______________________________  
  
ce                                                                                              
  
 

(Signature du représentant autorisé) 
 

 
(Nom du représentant autorisé en lettres moulées)  

 
 

(Signature et nom du témoin)  
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ANNEXE 3.03.01 - QUITTANCE FINALE 
 
 
TITRE DU PROJET : Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina 
 
Établissement : ________________________________________________ 
 
Nom du site visé par les Travaux :  Caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina  
 
Je, soussigné(e), _______________________________________________________________ 
                                          (nom du représentant) 
  
en ma qualité de représentant dûment autorisé de 
________________________________________________________________________ 
                                             (nom de la compagnie ou de la société) 
  
reconnais par les présentes avoir reçu le paiement complet de toute somme pouvant m’être due eu égard aux 
travaux réalisés dans le cadre du présent projet de construction et donne quittance complète, totale et finale 
au DONNEUR D'ORDRE et à l’ADJUDICATAIRE, ainsi qu’à tout Sous-Contractant ou fournisseur de 
matériaux de ce dernier et renonce à l’hypothèque légale en faveur du propriétaire. 
  
En foi de quoi, j'ai signé à _____________________________ 
  
ce _____________________________________ 
  
  
__________________________________________________ 

(Signature du représentant autorisé) 
 

__________________________________________________ 
(Nom du représentant autorisé en lettres moulées) 

 
__________________________________________________ 

(Signature et nom du témoin) 
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ANNEXE 10.01.01 - AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE 
GÉNÉRALE 

 
 
a) Le présent avenant s'applique au projet :   _______________________________________ 

                                                                                            Identification du projet 
 
b) L’assuré est : 

            
 ___________________________________________________________________________ 
                                                                    NOM DE L’ENTREPRENEUR 
            
 ___________________________________________________________________________ 
                                                                  NOM DU DONNEUR D'ORDRE 

 
c) La protection accordée par cette police s'applique à toute action intentée par tout assuré contre tout 

autre assuré, de la même manière que si des polices séparées avaient été émises en faveur de chacun 
d'eux, mais sans que les montants de la garantie en soient pour autant augmentés. 

 
d) Si le contrat confié à l’entrepreneur assuré par cette police ne représente qu'une ou plusieurs phases 

d'un ensemble, les phases déjà terminées en vertu d'autres contrats d'exécution ne seront pas 
considérées comme des biens sous les soins, garde et contrôle de l'assuré. 

 
e) La protection relative aux produits, y compris les travaux terminés, demeurera en vigueur au moins 

un (1) an après la réception avec réserve de l’ouvrage, que les autres sections de la police soient 
demeurées en vigueur ou non. 

 
f) L’assureur déclare que les assurances fournies dans le cadre du contrat intervenu 

entre l’entrepreneur et le donneur d'ordre rencontre les exigences prévues à la clause 10.01.01 du 
Contrat. 

 
g) La police ne pourra être annulée ou la couverture réduite sans qu'un préavis de trente (30) jours ne 

soit donné par courrier recommandé au donneur d'ordre à l’adresse suivante : 
______________________________________________________________________________ 

 
h) L’entrepreneur doit faire compléter et signer ce document par l'assureur et l'annexer à la police 

d'assurance responsabilité civile. 
 
Attaché et faisant partie de la police : ______________ 
                                                              Numéro de la police 
  
Émise par :                                                                                                                                                  
                                                                         Nom de l’assureur 
  
______________________________________________ 
                        Signature du représentant autorisé 
  
 ______________________________________________ 
             Nom du représentant autorisé en lettres moulées 
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ANNEXE 10.01.02 - AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE DE CHANTIER 
 
 
a) Le présent avenant s'applique au projet :                                                                                          

                                                                                                Identification du projet 
 
b) L’assuré est : 

 
NOM DE L'ENTREPRENEUR 

 
NOM DU DONNEUR D'ORDRE 

 
c) Dans les limites de la durée du contrat d’assurance, la couverture (montant et portée) consentie par 

cette police sera maintenue en vigueur jusqu’au certificat de réception avec réserve de l’ensemble 
des travaux prévus au contrat. Malgré ce qui précède, si le donneur d'ordre prend possession d’une 
partie des travaux ou que le bâtiment devient occupé en partie avant l’émission du certificat de 
réception avec réserve de l’ensemble des travaux prévus au contrat, la couverture de cette police 
pourra être révisée après entente avec le donneur d'ordre, et ce, dans la mesure où le propriétaire 
pourra bénéficier d’une autre protection d’assurance pour couvrir cette partie de l’ouvrage. 

 
d) En cas de sinistre, dès que l’assureur aura fait les constatations nécessaires en vue de l’évaluation de 

la perte, il en avisera par écrit l’entrepreneur et prendra entente avec lui afin que celui-ci puisse 
commencer les réparations. 

 
e) En cas de dommages à des matériaux, poutres, colonnes, murs ou membrures destinés à porter des 

charges comme parties de l’ossature du bâtiment, aucun ne pourra être réutilisé ou réparé sans 
l’assentiment écrit des professionnels à l’emploi du donneur d'ordre, soit à titre d’employé, soit à 
titre de conseiller. 

 
f) Étant précisé que tout acte ou omission de la part d’un des coassurés désignés dans cette police, qui 

n’aura pas été porté à la connaissance de l’autre coassuré, n’aliénera ni ne préjudiciera les droits et 
les intérêts de l’autre coassuré de la police. 

 
g) En cas de sinistre, les frais encourus par le donneur d'ordre en paiement de services professionnels et 

autres frais relatifs au sinistre seront inclus dans la réclamation finale de l’assuré et payables par 
l’assureur. 

 
h) La police ne pourra être annulée ni la couverture réduite sans qu'un préavis de trente (30) jours ne 

soit donné par courrier recommandé au donneur d'ordre, y compris lorsque le chantier demeure 
inoccupé pendant trente (30) jours ou plus. De plus, dans les trente (30) jours précédents l’expiration 
de la police, si celle-ci n’est pas renouvelée, un préavis devra également être donné par courrier 
recommandé au donneur d'ordre. 

 
i) Tout avis, certificat ou correspondance de l’assureur au donneur d'ordre à l’adresse suivante :  

_______________________________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________ 

 
L’entrepreneur doit faire compléter et signer ce document par l'assureur et l'annexer à la police d'assurance 
des chantiers. 
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Attaché et faisant partie de la police : Numéro de police 
  
Émise par : _________________________________________________________________  
                                                                        Nom de l’assureur 
  
_________________________________________      _________________________________________  
            Signature du représentant autorisé                Nom du représentant autorisé en lettres moulées 
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ANNEXE 10.16.04 - AUTRES ENTREPRENEURS - LISTE DES TRAVAUX DISTINCTS 
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ANNEXE 10.30 - AVIS AUX SALARIÉS, SOUS-CONTRACTANTS ET FOURNISSEURS DE 
MATÉRIAUX 

 
 
Date d'émission du cautionnement :                                                       
  
Numéro du cautionnement :                                                       
  
ADJUDICATAIRE 
  
Nom :    
  
Adresse :   
  
Contrat : Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina - 2022-35 
  
L'adjudicataire est ci-après désigné comme étant « l'Adjudicataire ». 
  
CAUTION 
  
Nom :      No AMF :     
  
Adresse :   
  
La caution est ci-après désignée comme étant la « Caution ». 
  
Soyez avisés qu'un cautionnement a été émis en faveur de Ville de Baie-Comeau (ci-après appelé(e) le « 
Donneur d'ordre ») aux fins de garantir l'exécution des obligations de l'Adjudicataire, tant envers toute 
personne ayant droit à une hypothèque légale de construction qu'envers le Donneur d'ordre, relativement au 
contrat identifié ci-haut. 
  
Tout réclamant qui prétend avoir une créance impayée et qui se propose de réclamer judiciairement de la 
caution doit, avant de ce faire, adresser lui-même ou faire adresser par écrit une demande de paiement à la 
caution et à l'Adjudicataire, dans les délais prescrits au cautionnement, de son intention d'intenter une 
poursuite à la Caution, en indiquant en même temps les détails de sa réclamation et l'endroit où il demeure. 
  
Les dispositions du CAUTIONNEMENT DES OBLIGATIONS POUR GAGES, MATÉRIAUX ET 
SERVICES des Documents d'Appels d'Offres du Donneur d'ordre concernant les délais s'appliquent, 
"mutatis mutandis", au présent AVIS AUX SALARIÉS, SOUS-CONTRACTANTS ET FOURNISSEURS 
DE MATÉRIAUX. 
  

LE DONNEUR D'ORDRE 
  
  
Note : l'Adjudicataire est tenu d'afficher cet avis sur le chantier à un endroit à la vue du public et de s'assurer 
qu'il demeure affiché en tout temps. 
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ANNEXE 11.02 - DIRECTIVE DE CHANTIER 
 
 
Projet No : 2022-35 DC No  Date : 

Titre du projet : Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina 

Nom du site visé par les Travaux :   Caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina 

Nom de l’ADJUDICATAIRE : 

Titre / Objet de la présente directive : 
 
En vertu de la clause 11.02 du Contrat, la présente directive est émise à l’égard de l’une ou l’autre des 
situations ci-après décrites : (cocher la situation appropriée)  

☐ 
Apporter des précisions aux Plans et Devis et ainsi faciliter la réalisation des Travaux par 
l’ADJUDICATAIRE.   

☐ 
S’assurer que l’exécution des Travaux respecte les exigences des Plans et Devis prévus au Contrat de 
l’ADJUDICATAIRE.   

☐ 
Situation urgente mettant en cause la sécurité des biens ou des personnes au regard de l’exécution des 
Travaux.   

☐ Autre situation (préciser) : ____________________________________________________ 

Cette directive ne constitue pas un changement aux Travaux, à moins que par la suite une demande de 
changement aux Travaux ne soit autorisée par le DONNEUR D'ORDRE, le cas échéant, conformément la 
clause 9.06 du Contrat. 
  
L’ADJUDICATAIRE doit donner suite à cette directive de chantier et exécuter les Travaux ou correctifs 
demandés, au moment approprié, en tenant compte de l’avancement des Travaux. 
  
Description 
 
 
 
 
N. B. Énumérer et joindre, si requis, tout document de support.  
  
Professionnel ou, le cas échéant, Chargé de projet 
Spécialité : Date:                                  Signature : 

Nom:  
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ANNEXE 11.07.01 - CERTIFICAT DE RÉCEPTION AVEC RÉSERVE 
 
 
Titre du projet :  
 Réaménagement de la caserne Marquette - 16 
Roméo-Vézina 
 
Nom du site visé par les Travaux : 
 Caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina 
 
Adresse :  
 16 Roméo-Vézina 
 Baie-Comeau, (Québec) 
 G4Z 2W2 
 

Nom du DONNEUR D'ORDRE :   Ville de Baie-
Comeau  

No projet : 2022-35 

ADJUDICATAIRE : 

Description des Travaux faisant l’objet du présent 
Certificat de réception avec réserve : 
 
 

Recommandation des professionnels 
 
En vertu du Contrat qui lie le DONNEUR D'ORDRE et l'ADJUDICATAIRE, nous soussignés ARCHITECTE et 
INGÉNIEUR(S) avons procédé à une inspection le en vue de la réception avec réserve relativement aux Travaux 
susmentionnés. 
Nous certifions, par les présentes, qu’au meilleur de notre connaissance, les Travaux prévus aux Documents d’Appel 
d’Offres ont été exécutés à notre satisfaction et que les Travaux à corriger et les Travaux à parachever, s’il y a lieu, 
décrits en annexe, n’empêchent pas l’utilisation du bâtiment puisqu’il est devenu prêt pour l’usage auquel il est destiné.  
La valeur des Travaux à corriger est inférieure à 0.5 % du montant total des Travaux prévus au Contrat incluant les 
changements.  
Les Travaux figurant dans la liste annexée doivent être terminés et prêts dans les délais prévus dans la liste en vue de la 
réception sans réserve des Travaux.  
La liste des Travaux décrits en annexe n’est pas exhaustive et ne dégage aucunement l'ADJUDICATAIRE et les 
professionnels soussignés de leurs responsabilités contractuelles et extracontractuelles. 
 
En conséquence, nous recommandons que la réception avec réserve prenne effet à compter du _____.  

Architecte  Ingénieur en 
structure  

 

Ingénieur en 
mécanique-
électricité 

 Autre (spécifier) 
 

 
L’ADJUDICATAIRE reconnaît et certifie l’exactitude des faits ci-dessus décrits et s’engage à y donner suite dans les 
délais prévus.  
 
L'ADJUDICATAIRE s’engage également à fournir au DONNEUR D'ORDRE tous les documents prévus au Contrat 
dont ceux exigés à la liste préparée par les Professionnels.  
 

________________ _____________________________________________ 
Date Signature 
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ANNEXE 11.07.02 - CERTIFICAT DE RÉCEPTION SANS RÉSERVE 
 
 
Identification : Ville de Baie-Comeau 

Titre du pojet : Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-
Vézina No projet : 2022-35 

ADJUDICATAIRE : 
__________________________________________________________________________ 
 
Adresse :  
 
Recommandation des professionnels 
 
Nous soussignés, en date du ___________ et conformément au Contrat intervenu entre le DONNEUR 
D'ORDRE et l’ADJUDICATAIRE, avons procédé à une inspection des Travaux exécutés en vue de la 
signature du Certificat de réception sans réserve par le DONNEUR D'ORDRE. 
 
Nous certifions par la présente qu’au meilleur de notre connaissance, tous les Travaux prévus aux 
Documents d’Appel d’Offres ont été exécutés et les déficiences corrigées et recommandons au DONNEUR 
D'ORDRE de signer le présent Certificat de réception sans réserve.  
 

Architecte  
Par  _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur en mécanique / électricité  

Signature  

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur en structure  

Signature 

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 
Ingénieur  

Signature 

Par _____________________________________________ ________________________________ 
 Signature 
 

 
L’ADJUDICATAIRE reconnaît et certifie l’exactitude des faits ci-dessus décrits. 
 
PAR    ________________________________________________________________ 
 

Signature : __________________________________________ ______________________ 
  Date 
 

 
Acceptation du DONNEUR D'ORDRE 

Le DONNEUR D'ORDRE accepte la recommandation des Professionnels et émet le présent Certificat de 
réception sans réserve. 
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Chargé de projet __________________ ____________________________________________ 
 Date Signature 
 
Représentant autorisé du 
DONNEUR D'ORDRE  __________________ ____________________________________________ 
 Date Signature 
 

 



No commande Date commande Type Description
67515 2022-11-18 Commande AO2022-35 Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina



Date début entente Date fin entente Date livraison No fournisseur Nom fournisseur No adresse fournisseur
    -  -      -  -  2022-11-25 0000000122 CONSTRUCTION GERARD MURRAY 0



Statut Mnt total commande Solde engagement Nom usager créé Acheteur Cheminement
En commande 1 381 084.25 $ 232 518.58 $ Bérubé Eve Bérubé Eve



Contrat concluContrat conclu
Numéro : 2022-35
Numéro de référence : 1613446
Statut : Contrat conclu (Archivé)
Titre : Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina

Informations sur l'avisInformations sur l'avis
Titre de l'avis : Réaménagement de la caserne Marquette - 16 Roméo-Vézina

Date de fermeture de l'avis : 2022-07-11 Avant 15h, Heure légale du Québec

Date de publication des résultats
d'ouverture :

2022-07-21 18 h 40

Date de conclusion du contrat : 2022-11-09

Date de publication du contrat : 2022-11-18 11 h 55

Organisme : Ville de Baie-Comeau
30, avenue Dollard-des-Ormeaux
Baie-Comeau, QC
G4Z 1L2

Contact(s) : Eve Bérubé
Courriel : soumissions@ville.baie-comeau.qc.ca

SoumissionnairesSoumissionnaires
Prendre note que tous les montants saisis incluent les taxes.

CONSTRUCTION GÉRARD MURRAY INC.CONSTRUCTION GÉRARD MURRAY INC.

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité
Prix soumis Prix du

contrat

CONSTRUCTION GÉRARD MURRAY
INC.
5 Avenue Babin
Baie-Comeau, (QC) CAN
G4Z 3A5

1142234997 Madame Nancy Murray
Téléphone : 418 296-3972
Télécopieur : 418 296-
0364

Conforme 1 239 340,00 $ 1 239 340,00 $

LES INDUSTRIES M. SANTERRE LTÉELES INDUSTRIES M. SANTERRE LTÉE

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité Prix soumis 

LES INDUSTRIES M. SANTERRE LTÉE
2005 Laflèche
Baie-Comeau, (QC) CAN
G5C 1E2

1145033438 Monsieur Jean-Pascal Santerre
Téléphone : 418 589-4883
Télécopieur : 418 589-5663

1 365 654,65 $

9128-5254 QUÉBEC INC.9128-5254 QUÉBEC INC.

Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec.

mailto:soumissions@ville.baie-comeau.qc.ca
https://www.seao.ca/index.aspx
https://www.seao.ca/index.aspx
http://www.constructo.ca/


Légende des icônes
 Contractant

 Soumissionnaire NEQ Contact Conformité Prix soumis 

9128-5254 QUÉBEC INC.
250 granier
Pointe-Lebel, (QC) CAN
g0h 1n0

1161455283 Monsieur Luc Moreau
Téléphone : 418 297-6681

1 494 671,64 $

Information supplémentaireInformation supplémentaire
            
Résolution 2022-424

        

© 2003-2024 Tous droits réservés
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